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1.1 L'essentiel de l'année 
 
 

Mois Date Commune Ouvrages ou 
équipements Evénements / Actions entreprises 

Mai-19 

13/05/2019 Hendaye PR Aguerria Renouvellement de la nourrice 

16/05/2019 
Saint Jean de 
Luz 

réseaux assainissement 
20 rue Axular 

Réparation réseau d'assainissement 
Effondrement sur collecteur 

17/05/2019 
St Jean de 
Luz 

Réseau assainissement 

Inondation 4, 4bis et 6 rue Archilua à Saint Jean de 
Luz  
Inondation ponctuelle liée à la forte pluviométrie 
(12 mm/h vers midi). Inspection du réseau et 
compte rendu à la CAPB 

27/05/2019 Hendaye Réseau assainissement 
Casse réseau Oriokoborda/Glacière 
Inspection réalisée par Suez et la CAPB - 
Problème privé à résoudre par les propriétaires 

27/05/2019 Hendaye Step Hendaye 
Essai d'incorporation d'un produit neutralisant dans 
les boues de la STEP d'Hendaye. Essais 
concluants. Mise en service pour la saison estivale.  

28/05/2019 Urrugne 
Réseaux 
assainissement chemin 
Anciola 

Réparation réseau d’assainissement du camping 
Anciola (support électrique « planté» dans la 
canalisation suite aux travaux menés par Copelec 
pour le compte d’Enedis) 

28/05/2019 Urrugne 
Rue Jean-Baptiste 
Elissamburu 

Trou sur collecteur (générant pollution dans 
l'Untxin) 
Réparation réseau d'assainissement 

Juin-19 

 Ascain STEP Ascain 
Renouvellement du système d'écrêtage de débit 
entrée STEP 

 Hendaye PR Espagne 
Renouvellement de la nourrice de refoulement du 
poste 

 Ascain STEP Ascain Renouvellement de la pompe de lavage hydrotech 
 Guethary STEP Guethary Maintenance préventive centrifugeuse 
 Ascain PR Achafla Renouvellement de la pompe 2 

 
Saint Jean de 
Luz 

STEP Archilua 
Renouvellement du rotor et du stator de la pompe 
gaveuse  

 Urrugne  STEP Laburrenia Maintenance préventive des deux centrifugeuses 

06/06/2019 
Saint Jean de 
Luz 

Réseau assainissement 

Inspection télévisée du réseau unitaire DN600 Bd 
Thiers (angle Av Larreguy). Encrassement 
important causé par de la laitance qui fait 
probablement suite aux travaux menés à l’hôtel 
Madison. Curage curatif et suivi renforcé 

19/06/2019 Hendaye Step Hendaye 
Incorporation d'un produit neutralisant dans les 
boues de la STEP d'Hendaye. 

20/06/2019 Urrugne  STEP Laburrenia Renouvellement stator et rotor pompe gaveuse n°2 

25/06/2019 Urrugne Réseau assainissement 

Visite du réseau à proximité du camping 
Larrouleta. Visite et repérage d’un DO près du 
camping Suhiberry. Mise en place d'un ballon 
d'obturation le 03 juillet 2019. 

28/06/2019 Urrugne  PR Supervielle 
Inondation de la cale sèche suite à une panne de 
l'onduleur  

Juillet-19 02/07/2019 Ainhoa DO Urdax 

Casse sur le réseau assainissement en amont du 
DO 
Prise de contact avec NILSA et la commune 
d'Urdax. Obturation provisoire réalisée le 03 juillet 
2019. Réparation réalisée le 19 juillet 2019 par les 
services de la commune d'Urdax 
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Mois Date Commune Ouvrages ou 
équipements Evénements / Actions entreprises 

02/07/2019 
St Pée sur 
Nivelle 

STEP ST Pée 

Arrêt de la step suite aux orages vers minuit. 
Dépannage de l'automatisme de la station. 
Fonctionnement en mode manuel jusqu'à 
réparation définitive à 10h. 

03/07/2019 Urrugne STEP Laburrenia 
Maintenance préventive palan benne et pont 
roulant 16 T 

03/07/2019 Hendaye   
Enquête réseaux d'assainissement Boulevard de la 
Mer suite à de mauvais résultats d'analyses Eaux 
de Baignade. RAS 

03/07/2019 Hendaye 38 rue des Magnolias 
Obstruction branchement 
Renouvellement de branchement  

05/07/2019 Urrugne  PR Ecole Socoa Renouvellement de la pompe n°1 

10/07/2019 
St Pée sur 
Nivelle 

STEP ST Pée 

Mise en place d'une centrifugeuse mobile sur la 
step de St Pée sur Nivelle pendant une semaine 
afin d'abaisser le poids de boues dans le bassin 
d'aération avant le pic estival 

12/07/2019 Hendaye PR Sokoburu 
Travaux de peinture du poste suite au changement 
de l'armoire électrique 

16/07/2019 
St Pée sur 
Nivelle 

STEP ST Pée Renouvellement de la pompe n°2 PR 

16/07/2019 Urrugne STEP Laburrenia Maintenance préventive réacteur UV 

17/07/2019 
Saint Jean de 
Luz 

PR Loquin Renouvellement de l'armoire électrique 

17/07/2019 
Saint Jean de 
Luz 

STEP Archilua Inspection de l'émissaire avec un drone 

17/07/2019 Ascain STEP Ascain Maintenance préventive réacteur UV 

18/07/2019 
St Pée sur 
Nivelle 

BO Amotz 

Bouchage du réseau d'assainissement en amont 
du BO Amotz 
Intervention d'urgence suite au signalement par 
l'APPMA Nivelle. Déversement de 10h à 12h30. 

18/07/2019 Biriatou PR Martinenea Renouvellement pompe n°2 

19/07/2019 Hendaye STEP Hendaye 
Mise en place des capotages sur les moteurs des 
turbines du bassin d'aération - Travaux 
commandés par la CAPB 

22/07/2019 
Saint Jean de 
Luz 

PR Flots Bleus 
Mise en service du traitement des odeurs par 
vapeur sèche 

22/07/2019 Hendaye PR Txingudy 
Mise en service du traitement des odeurs par 
vapeur sèche 

23/07/2019 
Saint Jean de 
Luz 

23 rue Chauvin Dragon Réparation branchement d'assainissement 

Aout 2019 

01/08/2019 Ainhoa PR Armaya 

Mise en charge nocturne du PR 
Enquête auprès de l'hôtel Ithurria. Problème de 
fonctionnement de la vidange de la piscine. 
Direction de l'hôtel informée 

01/08/2019 Guéthary 
Bassin Versant 
Baldareta 

Enquête sur réseaux d'assainissement et Baldareta 
suite à de mauvais résultats d'analyses Eaux de 
Baignade (plage Cenitz). RAS 

05/08/2019 
St Pée sur 
Nivelle 

STEP ST Pée 
Mise en place d'une sonde H2S au niveau du local 
prétraitement 

06/08/2019 Urrugne STEP Laburrenia 
Renouvellement du clapet de la pompe N°1 de la 
bâche intermédiaire 

07/08/2019 Ciboure Bassin Socoa 5 Renouvellement de la pompe N°2 EP 
07/08/2019 Ascain STEP Ascain Renouvellement de la pompe 1 au poste principal 
08/08/2019 Sare STEP Sare Lancement d'une campagne de dératisation 

08/08/2019 Hendaye 4 Rue des Aubépines 
Affaissement sous trottoir 
Réparation branchement d'assainissement 
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Mois Date Commune Ouvrages ou 
équipements Evénements / Actions entreprises 

09/08/2019 Hendaye Rue des Chasseurs 
Suspicion de réparation collecteur EU  
Pas de casse mais tampon scellé 

09/08/2019 Urrugne Réseaux Untxin 

Visite de contrôle des réseaux d'assainissement 
sur le secteur de l'Untxin. Traces d'eaux usées 
constatées sur le réseau amont PR Pluvial Untxin. 
Programmation d'une intervention de curage 

12/08/2019 

Hendaye, 
Urrugne, 
Saint-Jean de 
Luz, St-Pée 

STEP Hendaye, 
Laburrenia, Archilua et 
St Pée 

Campagne d'analyse RSDE 

12/08/2019 Guéthary   

Odeurs Port de Guéthary 
Enquêtes menées sur une résidence qui présente 
des mauvais raccordements. Contact pris avec 
Syndic de propriété pour examen plus approfondi 

14/08/2019 
Saint Jean de 
Luz 

STEP Archilua 
Audit aéraulique de la STEP afin d'identifier le 
problème de surpression 

16/08/2019 
Saint Jean de 
Luz 

PR Erromardie 
Problème d'odeur suite à un appel du camping la 
ferme d'Erromardie 
Mise en service de la désodorisation 

27/08/2019 Hendaye PR Belcenia 
Réparation de la fuite sur le coude de la conduite 
de refoulement de la pompe 1 

28/08/2019 Urrugne PR Supervielle Remise en service du compacteur à déchets 

29/08/2019 Urrugne STEP Laburrenia 
Mise à l'arrêt du dégrilleur du poste matières de 
vidange suite à un problème mécanique. 
Dépannage en cours 

30/08/2019 Hendaye STEP Hendaye 
Renouvellement de la pompe acide de la tour de 
désodorisation 

Septembre-
19 

02/09/2019 Hendaye STEP Hendaye Inspection de l'émissaire avec un drone 

04/09/2019 
St Pée sur 
Nivelle 

STEP St Pée  
Arrêt du clarificateur sur à un problème 
d'entrainement du pont 
Dépannage et remise en service  

05/09/2019 Guethary STEP Guethary Renouvellement du pluviomètre 

05/09/2019 Urrugne STEP Laburrenia 
Dépannage du dégrilleur des matières de vidange 
à la STEP de Laburrenia 

06/09/2019 
Urrugne/ 
Ciboure 

Réseau sous vide 
Contrôle et entretien des points de branchements 
du réseau sous vide 

06/09/2019 
Saint Jean de 
Luz 

PR Bordazahar Mise en service de la télésurveillance 

09/09/2019 Guethary STEP Guéthary 

Ecoulement d'eau traitée de la STEP sur la plage. 
Investigation de l'émissaire et regard sur la zone. 
Une perforation d'un regard vers l'ancien émissaire 
a été constatée 
Constats le vendredi 06/09/2019 suite au 
signalement de la mairie de Guethary.  
Inspections télévisées sur les réseaux amont et sur 
une partie de l'émissaire dès le 06/09/2019. 
09/09/2019 : cause de l'écoulement identifiée. 
Réparation provisoire réalisée le 09/09/2019 puis 
réparation définitive au cours de la semaine.  

09/09/2019 
au 
20/09/2019 

Guethary STEP Guéthary 
Opération de maintenance des blocs 
membranaires 

13/09/2019 Urrugne 
Chemin Berroueta / pont 
ASF 

Enquête suite résultats analyses Ecoli élevés sur 
l'Untxin 
Inspections des réseaux aux abords de l'untxin, et 
débouchage réseau dans l'emprise de l'autoroute 
ASF 
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Mois Date Commune Ouvrages ou 
équipements Evénements / Actions entreprises 

15/09/2019 Urrugne Rue de l'Untxin 
Défaut réseau sous vide 
Remplacement du système valve pilote sur un 
branchement 

17/09/2019 
Urrugne/ 
Ciboure 

Réseau sous vide 
Contrôle et entretien des points de branchements 
du réseau sous vide 

20/09/2019 Guéthary Rue Itsas Alde 

Plainte mauvaises odeurs-Réseau assainissement 
raccordé sur réseau pluvial 
Ballonage du réseau pluvial-Ouverture de l'ancien 
déversoir d'orage pour rétablir l'écoulement vers le 
réseau d'eaux usées 
Travaux à réaliser pour modifier définitivement le 
raccordement du réseau d'assainissement (devis 
présenté à la CAPB le 25/09) 

24/09/2019 Hendaye 4 rue du Cdt Passicot Réparation du branchement assainissement 

30/09/2019 Hendaye 
Réseaux EU secteur 
Joncaux 

Suivi ECP-mesures Chlorures 
Défauts d'étanchéité dans le PR Joncaux et sur 
regard amont du poste de relevage 

30/09/2019 Ciboure Réseaux EU Quai Ravel 
Suivi ECP-mesures Chlorures 
Inspections entrées eaux marines 

Octobre-19 

01/10/2019 Hendaye STEP Hendaye Remise en service de la herse du silo à boues 
03/10/2019 Hendaye 10 rue Nouvelle Renouvellement Branchement assainissement  

03/10/2019 Hendaye 16 rue de l'Empereur Renouvellement Branchement assainissement  

14/10/19 
au 
25/10/19 

Hendaye PR Belcenia 
Travaux de renouvellement des canalisations de 
refoulement 

15/10/2019 Hendaye STEP Hendaye 
Renouvellement du boitier de contrôle de la 
centrifugeuse 

15/10/2019 Ciboure Bassin Ecole de pêche Reprise de l'étanchéité des plaques du bassin 

16/10/19 et 
17/10/19  

Ciboure Bassin Ecole de pêche Nettoyage du bassin de vidange 

17/10/2019 Ciboure PR Quai Ravel 
Réparation du flexible hydraulique de la vanne mer 
1 

21/10/2019 Hendaye 24 b rue Zaldia Renouvellement Branchement assainissement  

24/10/2019 Guéthary Chemin de Cenitz 
Obturation partielle du réseau pluvial pour diriger le 
temps sec d'eaux usées vers le réseau d'eaux 
usés-Enlèvement du ballon obturateur 

Novembre-
19 

03/11/2019 Ainhoa STEP Dantxaria 
Arrêt momentané de la station suite à une coupure 
d'électricité - Dépannage 

04/11/2019 Urrugne PR Supervielle 
Inondation de la cale sèche suite aux orages 
Remise en service 

05/11/2019 Ciboure 24 rue Briquet Baita 
Renouvellement pilote et valve suite fortes 
précipitations 

12/11/2019 
Saint Jean de 
Luz 

Bassin Verdun Visite de l'ouvrage avec Mme Michel DDTM 

13/11/2019 Hendaye 19 bd Leclerc 
Réparation réseaux assainissement 
Suite passage caméra en relation avec la réfection 
de voirie 

14/11/2019 Hendaye PR Espagne 
Fuite sur la nourrice de refoulement 
Réparation provisoire 

17/11/2019 Ciboure Bassin Ecole de pêche 

Inondation cale sèche  
Mise à l'arrêt du bassin Ecole de Pêche le 
dimanche 17/11 soir. Remise en service du 
pompage lundi 18/11 matin 

22/11/2019 
Saint Jean de 
Luz 

PR Errepira 
Fuite sur la canalisation du poste 
Réparation provisoire 
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Mois Date Commune Ouvrages ou 
équipements Evénements / Actions entreprises 

23/11/2019 
Saint Jean de 
Luz 

PR Acotz 
Détérioration de l'armoire électrique suite aux 
intempéries 
Dépannage provisoire 

23/11/2019 Hendaye PR Caneta 
Fuite sur la canalisation de refoulement de la 
pompe 1 
Réparation provisoire 

26/11/2019 Ascain PR Pont du stade 
Fuite sur la canalisation de refoulement de la 
pompe 2 
Réparation prévue semaine 49 

26/11/2019 Ascain 143 Quartier Morzelai 

Modification Ouvrage assainissement 
Dévoiement chute dans regard afin d'éviter la 
dégradation du fond du regard. Réagréage de ce 
dernier. 

Décembre-
19 

06/12/2019 
St Jean de 
Luz 

Angle rue 
Veyrin/Larramendy 

Réparation réseau assainissement 
Forte corrosion sur la canalisation de refoulement 
acier du PR Errepira. 

13/12/2019 
Urrugne / 
Biriatou 

Divers sites 

Des coupures EDF ponctuelles ont impacté le 
fonctionnement des ouvrages suivants :  
Urrugne : PR Bourg, bassin stade, PR Supervielle, 
PR Irazoki, PR Goya, PR Urchabaleta, PR Iduski 
Alde, PR Route du filtre 
Biriatou : PR Martinenea, PR La forêt 1,2 et 3, PR 
Larrexekoborda, PR Aguerria 

13/12/2019 Urrugne PR Supervielle Réparation vanne entrée réseau Urrugne 

16/12/2019 
Saint Jean de 
Luz 

PR Errepira 
Réparation définitive de la conduite de refoulement  
Angle rue Veyrin/Larramendy 

18/12/2019 Hendaye 
Emissaire STEP 
Hendaye 

Un glissement de terrain s'est produit sur la falaise 
à la Pointe Ste Anne dans la nuit du 14 au 
15/12/19. Une inspection conjointe avec M.Sevilla 
et M.Estournes a été effectuée. Aucune fuite ou 
dégradation majeure n'a été observée à ce stade. 
Des travaux de confortement sont à prévoir par la 
CAPB 

24/12/2019 Urrugne STEP Laburrenia Maintenance préventive compresseurs et sécheur 

26/12/2019 Hendaye 17,rue Subernoa 
Terrassement pour inspection du réseau unitaire. 
Pas de relation entre réseau unitaire et trace 
d'humidité dans la maison.  
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1.2 Les chiffres clés 

 

 

41 748  clients assainissement collectif 

2 437 776 m³ d'eau assujettis à l’assainissement collectif 

 

 

 

 
Ainhoa, Ascain, Ciboure, Guethary, St Pée sur Nivelle , St Jean de Luz : 

2,4016 € TTC/m³ sur la base de la facture 120 m³ 
 
Hendaye, Biriatou, Sare : 

2,5886 € TTC/m³ sur la base de la facture 120 m³ 

516,6 km de réseau total d'assainissement 

 

 

 

 

145  stations de pompage 

9  stations de traitement des eaux usées 
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1.3 Les indicateurs de performance 
Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont 
présentés ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du 
présent contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par 
le décret du 2 mai 2007. 
 
Certaines données et indicateurs sont présentés dans d’autres parties de ce rapport, et notamment : 
• Les caractéristiques techniques du service :  

− La date d’échéance du contrat de Délégation de Service Public est répertoriée dans la partie 
" Présentation du service \ Le contrat" 

− L’estimation du nombre d’habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 
unitaire ou séparatif (1), le nombre d’abonnements, l’évaluation du nombre d’habitants 
desservis par le service public d’assainissement non collectif sont présentés dans la partie 
"La qualité du service \ Le bilan clientèle \ Les statistiques clients" 

− Les linéaires de réseau de collecte des eaux usées de type unitaire (1) et séparatif (1) sont 
détaillés dans la partie "La présentation du service \ L’inventaire du patrimoine \ Les réseaux" 

− Le nombre d’autorisations de déversements d’effluents d’établissements industriels au réseau 
de collecte des eaux usées (1) est répertorié dans la partie "La qualité du service \ Le bilan 
d'exploitation du système de collecte \ La conformité du système de collecte" 

− La quantité de boues issues des ouvrages d’épuration est présentée dans la partie "La qualité 
du service \ Le bilan d'exploitation du système de traitement \ L’exploitation des ouvrages de 
traitement" 

• La tarification du service de l’assainissement et les recettes du service : 
− La facture détaillée et le prix TTC pour une consommation de référence de 120 m3 sont 

répertoriés dans la partie "La qualité du service \ Le bilan clientèle \ Le prix du service de 
l’assainissement" 

− Les recettes du service sont présentées dans la 
partie "Les comptes de la délégation et le 
patrimoine \ Le CARE" 

• Les indicateurs de performance :  
− Le taux de desserte par des réseaux de collecte 

des eaux usées (1) figure dans la partie "La qualité 
du service \ Le bilan clientèle \ Les statistiques 
clients" 

− L’indice de connaissance des rejets au milieu 
naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 
(1) est présenté dans la partie "La qualité du 
service \ L’inventaire du patrimoine \ Les biens de 
retour / L’analyse du patrimoine". 

− Le taux de débordement des effluents dans les 
locaux des usagers, le nombre de points du 
réseau de collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage et l’indice de connaissance 
des rejets au milieu naturel par les réseaux de 
collecte des eaux usées (1) sont présentés dans 
la partie "La qualité du service \ Le bilan 
d'exploitation du système de collecte \ La 
conformité du système de collecte" 

− Le taux de réclamation, l’existence d’un dispositif 
de mémorisation des réclamations écrites reçues 
ainsi que les taux d’impayés sur les factures d’eau 
de l’année précédente sont présentés dans la 
partie "La qualité du service \ Le bilan clientèle" 

− L’indice de mise en œuvre de l’assainissement 
non collectif et le taux de conformité des dispositifs 

Focus sur le SISPEA 
 
Le SISPEA, système d'information unique et 
visant au recueil, à la conservation et à la 
diffusion des données sur les services 
publics de distribution d'eau et 
d'assainissement, a été créé par la loi sur 
l’Eau et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier 
les données et indicateurs normés des 
services dont elle a la charge, une fois le 
RPQS présenté à son assemblée 
délibérante. 
 
Nous avons construit, en collaboration avec 
l’Office français de la biodiversité, entité 
gérant le SISPEA un échange automatisé de 
ces données permettant de les alimenter par 
celles que nous fournissons dans le présent 
RAD. Cela permet ainsi de vous affranchir en 
grande partie de cette saisie. Il nous apparait 
également important d’être proactifs dans 
cette démarche de transparence. Ces 
données ne seront que « préalimentées », il 
vous appartiendra de les publier en les 
validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous 
réserve de pouvoir faire correspondre notre 
référentiel Contrats avec le référentiel des 
services SISPEA (relation 1-1 exigée), nous 
procéderons à l’envoi automatisé des 
données en juillet. 
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associés sont répertoriés dans la partie "La qualité 
du service \ L’assainissement non collectif" 

• Les actions de solidarité et de coopération, et notamment le nombre et le montant des abandons de 
créances ou des versements à un fond de solidarité sur l’eau, sont présentés dans la partie "La 
qualité du service \ Le bilan clientèle" 

Pour chaque donnée et indicateur nous avons indiqué le degré de fiabilité (A pour "très fiable", B pour 
"fiable" et C pour "peu fiable") calculé selon la méthodologie préconisée dans la circulaire ministérielle 
n°12/DE du 28 avril 2008. 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être 
consultés sur le site http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs 
 
Le détail du calcul de certains indicateurs est reporté en annexe. 
 
 
1.3.1 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la responsabilité de la 
collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être collectés à la date de réalisation du présent 
rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 
(1) : producteur de l’information = Collectivité 
(2) : producteur de l’information = Police de l’Eau. 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2019 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique 

D201.0 - Estimation du nombre d’habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaires ou séparatif (1) 65 626 Nombre A 

Caractéristique 
technique VP.056 - Nombre d'abonnements 41 748 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

VP.199 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de type 
unitaire (1) 58,2 km A 

Caractéristique 
technique 

VP.200 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de type 
séparatif (1) 440,67 km A 

Caractéristique 
technique D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 1200,5 TMS A 

Tarification D204.0 - Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ 2,5886 € 
TTC/m³ A 

Indicateur de 
performance 

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées 80 

Valeur 
de 0 à 
120 

A 

Actions de solidarité 
et de coopération 

P207.0 - Montant des abandons de créance ou des versements à 
un fond de solidarité 0 €/m³ A 

Actions de solidarité 
et de coopération Nombre de demandes d'abandons de créances reçues 56 Nombre A 

 
Le linéaire de réseau de collecte inclut le linéaire refoulement mais ne tient pas compte du linéaire 
d’eaux traitées.   
 
 
1.3.2 Les indicateurs complémentaires pour les rapports soumis à CCSPL 

Les indicateurs mentionnés ci-dessous sont à produire uniquement dans le cas où le rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service est soumis à l’examen de la CCSPL (communes de plus de 10 000 habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou 
syndicats mixtes ayant au moins une commune de plus de 10 000 habitants). 
 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 soumis à examen de la CCSPL 

Thème Indicateur 2019 Unité Degré de 
fiabilité 

Indicateur de 
performance 

P251.1 - Taux de débordement des effluents dans les 
locaux des usagers 0,046 Nombre / 1000 

habitants desservis A 
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Indicateurs du décret du 2 mai 2007 soumis à examen de la CCSPL 

Thème Indicateur 2019 Unité Degré de 
fiabilité 

Indicateur de 
performance 

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes de curage 11 Nombre / 100 km A 

Indicateur de 
performance P258.1 - Taux de réclamations 0,07 Nombre / 1000 

abonnés A 

Indicateur de 
performance 

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations 
écrites reçues Oui Oui / Non A 

 
P258.1 : Le taux de réclamations mentionné ne tient compte que des réclamations écrites (courrier, 
mail). 
 
 
1.3.3 Les indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Dans un souci de continuité, la Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) a décidé de maintenir la publication 
de données et d’indicateurs qui n’ont pas été repris dans le décret du 2 mai 2007. Ces indicateurs qui étaient publiés depuis 2004 
sont à produire uniquement dans le cas où le rapport annuel sur le prix et la qualité du service est soumis à l’examen de la CCSPL 
(communes de plus de 10 000 habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats mixtes ayant au moins une commune 
de plus de 10 000 habitants). 
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1.4 Les indicateurs spécifiques du contrat 

Indicateurs spécifiques du contrat 

Domaine Indicateur Définition Objectifs  Mai-dec 
2019 Unité 

Indicateurs de 
performance 

IP1 
Conformité STEP 

Le nombre d'analyses non-
conformes en sortie de STEP est 
égal à 0 analyses non-conformes ; 
le point de surveillance sur le by-
pass entrée STEP est exclu lorsque 
les capacités du système 
d’assainissement sont dépassées 

0 0 Nb bulletins 

IP2 
Réduction ECP 

Les travaux correctifs proposés (au 
stade APS) pour l’année n+1 dans 
le cadre du plan d’action visé à 
l’article 29.1 permettent l’élimination 
potentielle de 5 % du volume d’eau 
claires parasites de référence de 
l’année n, que les travaux 
préconisés soient ou non mis en 
œuvre par la COLLECTIVITÉ. 

-5% na   

IP3 
Débordement dans les locaux 
des usagers 

Taux de débordement dans les 
locaux des usagers égal à 0 

0 0,046 pour mille 

IP4 
Taux d'obstruction 

Taux d'obstruction inférieur à 0,2 
obstructions/ km 

0,2 0,15 nb/km 

Taux maximum de 2 obstructions 
par an sur 1 000 branchements 
(partie publique du branchement) 

2 1,4 nb/1000 

sauf pour le cas de défauts 
structurel identifiés pour lesquels 
des mesures correctives ont été 
proposées 

      

IP5 
Remplissage SIG 

Taux de remplissage de la base de 
données SIG égal à 90% 
A définir 

90% na % 

IP6 
Réduction des plaintes pour 
odeurs 

Réduction des plaintes écrites au 
service clientèle pour nuisances 
olfactives, dont la source réseaux 
public d’assainissement aura été 
confirmée de 10 % / an par rapport 
à la valeur initiale de 2017. 
Nb plaintes écrites pour nuisances 
olfactives 

-10% par 
rapport à la 

donnée 2017 = 
4 plaintes 

écrites 

2 
Nb plaintes 

écrites 

 IP7 
Taux de réclamations 

Taux de réclamation (P258.1)  
inférieur à 7 pour 1000 abonnés 7 0,07 nb/1000 ab 

Exploitation 
Réseau et 
Ouvrages 

Curage préventif  Réseau Eaux usées + Unitaire  10% x 516,273 
km par an 

38895 ml 

Curage avaloirs   1xan 
2060 avaloirs 1668 u 

Inspections télévisées   Annuel 15000 
ml 

14394 ml 

Nb contrôles de conformité de 
branchements hors ventes   150 par an 78 u/an 

Taux de contrôle de 
branchements neufs   100% nr   

Recherche des Eaux Claires 
Parasites 
Visites nocturnes (km réseau 
visité) 

  

100 km par an 
Années 1 et 2 

50 km par 
Années 

suivantes 

nr km/an 

Nb Inspection émissaire par 
voie terrestre   2 x par an 2   
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Indicateurs spécifiques du contrat 

Domaine Indicateur Définition Objectifs  Mai-dec 
2019 Unité 

Nb Inspection émissaire par 
plongeurs   1 x par an 2   

Nb Nettoyage émissaire   1 x tous les 5 
ans 

0   

Nb débordements d'ouvrages 
STEP   0 0   

Nb débordements d'ouvrages 
Réseaux   0 1   

Gestion 
durable du 
patrimoine 
(politique 

patrimoniale) 

Programme de 
renouvellement 

Nombre d’opérations réalisées / 
nombre d’opérations programmées 100 nr % 

Renouvellement non 
programmé 

Nombre d’opérations non 
programmées / nombre total 
d’opérations réalisées 

< 20 46% % 

Connaissance du patrimoine 
et de son évolution 

Existence d'une base de données 
patrimoniale 2 2 

0 : non 
1 : en cours 
2 : réalisé 

Dossier de récolement sur les 
opérations de renouvellement 

Nombre de données de récolement 
/ nombre d’opérations réalisées 100 100 % 

Dossier de récolement sur les 
installations existantes : 

  Indice de      

- Bâtiment  0 � 100 nr % 
- Réseaux enterrés 0 � 100 nr % 
- Electromécanique 0 � 100 nr % 

Conformité des appareils 
hydrauliques Nombre de non-conformités mettant 

en péril la sécurité des personnes 
relevées par l’organisme vérificateur 
par an 

0 0 Nb 

Conformité des appareils de 
levage 0 0 Nb 

Conformité électrique  0 0 Nb 

Pilotage des 
installations 

Nb sorties d'astreintes usine   à définir 28 Nb/mois 

Nb sorties d'astreintes réseau   à définir 4 Nb/mois 

Maintenance Préventive % d’opération préventive par 
rapport aux interventions total 

� 63% % 

Maintenance curative 
% d’opération corrective par rapport 
aux interventions total 

� 37% % 

Traitement des demandes de 
la collectivité 

Nombre d'interventions traitées / 
Nombre de demandes de la 
collectivité 

100% 100 % 

Gestion de crise 
Nombre d’exercices de crise 
réalisés 2/an 0 Valeur 

Usagers 

Taux de sinistres Nombre de sinistres imputables à 
des défauts d'exploitation 0 0 Nb 

Maitrise des nuisances 
sonores 

Nombre de plaintes de riverains 
imputables à des défauts 
d'exploitation 

0 0 Nb 

Maitrise des nuisances 
olfactives 

Nombre de plaintes de riverains 
imputables à des défauts 
d'exploitation 

0 0 Nb 

Certification 

Obtention d’une ISO 14001 
0 = non 
1 = en cours 
2= certification obtenue 

2 1   

Liaison du service à un 
laboratoire accrédité 

Existence d'un laboratoire accrédité 
0:non 
1 : oui 

1 1   

Développement 
durable 

Bilan carbone 
Evolution du bilan carbone vs point 
0 de 2020 Réduction  0 teq CO2 

Performance énergétique à définir Réduction  nr   
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1.5 Les évolutions réglementaires 
ACTUALITE MARQUANTE 
 
COMMANDE PUBLIQUE 

• Entrée en vigueur du code de la commande publique le 1er avril 2019 
• Relève du seuil permettant aux acheteurs de passer un marché sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, de 25 000 à 40 000€HT 
• Création d’un « référé en matière de secret des affaires » au sein du code de justice 

administrative 
 

GESTION DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT  
• Report du transfert obligatoire des compétences eau et assainissement aux communautés de 

communes 
• Faculté pour les communautés de communes et les communautés d'agglomération de déléguer 

par convention leurs compétences en matière d’eau, d’assainissement des eaux usées et de 
gestion des eaux pluviales urbaines à l'une de leurs communes membres ou à un syndicat 
inclus en totalité dans leur périmètre 

• Pérennisation de la tarification sociale et encadrement des modalités de son financement par 
les collectivités 

• Réforme des procédures civiles d’exécution  
 
VERS UNE NOUVELLE REGLEMENTATION POUR LA VALORISATION AGRICOLE DES BOUES 
DE STATIONS D’EPURATION  
 
La loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (loi n°2020-105 du 10 février 
2020) annonce une évolution prochaine de la réglementation qui encadre la valorisation agricole des 
boues de stations d’épuration.  
 
L’article 86 impose en effet une révision des référentiels réglementaires sur l'innocuité 
environnementale et sanitaire applicables aux boues d'épuration en vue de leur usage au sol, avant le 
1er juillet 2021. De plus, les conditions dans lesquelles les boues et les digestats peuvent être compostés 
seront déterminées par voie réglementaire.  
 
 
Télécommunications : Arrêt des services de transport de données utilisant la norme GSM Data 
et RTC 
 

 Les systèmes de télésurveillances dans le domaine de l’eau utilisent depuis plusieurs décennies les 
réseaux RTC et GSM Data (CSD) pour communiquer et transmettre l’état des installations. Il est 
important que ces liaisons soient maintenues en service pour le bon fonctionnement des installations 
et pour la continuité de service de celles-ci. 

Arrêt du GSM Data (CSD) 

L’arrêt de ce service interviendra le 
01/01/2021 : 

- Arrêt technique du fonctionnement des 
communications Data CSD pour Orange et 
SFR  

- Orange stoppe la passerelle 
communications Data CSD utilisé par les 3 
opérateurs du réseau mobile  



1 | Synthèse de l’année 

SUD PAYS BASQUE ASSAINISSEMENT – 01/05 > 31/12/2019 19/318 

- Bouygues Telecom, troisième 
opérateur détenteur d’une 
licence GSM poursuit le 
fonctionnement de son réseau 
Data CSD jusqu’à fin 2024. 

Arrêt du RTC 

Concernant le réseau téléphonique commuté 
RTC de l’opérateur historique Orange, ce 
dernier a communiqué le planning d’arrêt de 
ce service (téléphonie analogique et 
numérique). 

Ci-dessous le planning d’arrêt du service 
RTC : 

A partir du 15 Novembre 2018 : arrêt de 
commercialisation de nouvelle lignes RTC 

A partir de fin 2023 : Arrêt progressif du 
service RTC (par plaque) 

 

 Solutions proposées : 

SUEZ a développé des solutions basées sur la technologie IP (Internet Protocol) de dernière 
génération, afin que les systèmes de télésurveillances puissent communiquer de façon sécurisée.  

 

Ces solutions réseaux sont basés sur des 
technologies différentes suivant les besoins et la 
configuration de chaque site ; elles utilisent le 

réseau 4G, 3G, GPRS ou ADSL de l’opérateur 
Orange.  

Les solutions réseaux de communication SUEZ sont 
des réseaux privés sécurisés et cryptés, ils ne 
peuvent être visibles depuis internet ; les systèmes 

de télésurveillances et de contrôle commandes des 
installations exploitées sont donc protégés. 
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1.6 Les perspectives 
 
Le contrat de Délégation de Service public a pris effet le 1er mai 2019 sur le périmètre Sud Pays Basque 
Assainissement.  
 
 
Gestion patrimoniale des réseaux 
 
L’ensemble du périmètre affermé a fait l’objet d’une mise à jour au 31/10/2019 et d’une remise 
d’inventaire et de données SIG à la Collectivité selon le modèle de données convenu. 
 
Par rapport à l’inventaire initial, nous avons rajouté environ 13 km de réseaux pluviaux raccordés à des 
réseaux unitaires, ainsi que les avaloirs associés, essentiellement sur les communes de St Jean de 
Luz, Ciboure et Hendaye. 
 
Exemple de réseau pluvial (couleur cyan) qui se rejette dans le réseau unitaire et qui a été intégré au 

réseau affermé : 
 

 
 
 
 
D’autres mises à jour seront certainement nécessaires, en particulier concernant les exutoires pluviaux 
en lien direct avec les réseaux et ouvrages d’assainissement, et qui ne sont pas actuellement dans le 
périmètre affermé.  
 
Enfin, comme prévu au contrat, Suez va procéder au relevé x,y,z de l’ensemble des réseaux d’eaux 
usées et unitaires, soit environ 145 000 points.  
 
Les objectifs de cette opération sont :  
 

- Meilleure connaissance patrimoniale. 
- Exploitation facilitée : plus précis & plus complet 
- Modélisation possible (possibilités d’étude). 
- Amélioration des réponses au DICT. 
- Adaptation à la nouvelle réforme CONSTRUIRE SANS DETRUIRE. 
- Coordonnées validées par un GEOMETRE EXPERT.          

 
� Réseau complet en CLASSE A. 
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En termes de méthodologie de travail, l’aspect le plus important sera de conserver les historiques, de 
préserver une multitude de relations déjà existantes concernant les curages, ITV, visites, anomalies, 
plaintes …. : 
 

- Conservation du fond de plan cadastral existant 
- Les données mesurées sont affectées sur le réseau existant, sans le modifier. 
- Des points de mesure sont ajoutés et liés aux équipements par relation. 
- Les éléments nouveaux sont implantés en coordonnées vraies. 
- L’implantation, sera reprise si non-conforme au visuel fonction du fond de plan. 
- Les coordonnées vraies restent disponibles, le point de mesure aussi. 
- Les écarts sont analysés, les décalages trop important repris. 
- Les réponses aux DICT sont établies à partir du plan existant. 
- Les tableaux de coordonnées sont alimentés avec les données mesurées. 
- La classe est renseignée automatiquement.  

 
 
Diagnostic permanent et lutte contre les eaux claires parasites 
 
La lutte contre les eaux claires parasites est un enjeu fort du contrat.  
 
Dans un premier temps, Suez a mis en place et à disposition de la Collectivité au cours du mois de 
novembre 2019, l’outil de supervision et de gestion AQUADVANCED SUIVI, qui permet de suivre le 
fonctionnement des installations, d’extraire et analyser les données de volumes d’eaux claires et de 
pluviométries.  
 
Puis un programme de travaux a été proposé à la Collectivité visant à mieux estimer les volumes 
collectés déversés. De nouveaux équipements de mesure seront installés en poste fixe sur certains 
postes de refoulement et sur certains DO/TP.  
Les priorités de travaux sont cohérentes avec les propositions formulées par CEREG dans le cadre du 
Schéma Directeur Assainissement.  
 
Sur la base des premières données et ratios d’ECP constatés sur l’année 2019, des plans d’actions 
seront établis sur les secteurs prioritaires comprenant 

- La pose de points de mesure (PMR) à caractère temporaire afin de mesurer les volumes d’ECP 
- La réalisation d’inspections nocturnes (pour la recherche d’ECPP) et par temps de pluie (pour 

la recherche d’ECPM) 
- La réalisation d’enquêtes de conformité et en particulier de tests à la fumée 

 
 
Gestion optimisée et anticipative des réseaux d’assainissement 
 
Un programme de travaux visant à optimiser et sécuriser davantage le pilotage des principaux ouvrages 
est à l’étude par Suez.  
 

- Step Guethary et PR Acotz : mise en temps réel et pilotage des by-pass (A2/A5) en fonction 
des capacités de stockage  
 

- Step d’Hendaye et PR Helio Marin : mise en temps réel et pilotage des by-pass (A2/A5) en 
fonction des capacités de stockage  
 

- Step d’Archilua et PR Flots Bleus : mise en en temps réel et sécurisation du pompage en 
fonction du niveau du bassin tampon 
 

- Pompage Verdun : mise en temps réel et modifications du pompage afin d’utiliser au mieux les 
capacités de stockage du bassin Verdun lors des faibles événements pluvieux tout en 
minimisant le risque de déversement par le PR Port pluvial 

 
- Step d’Urrugne et Bassin Ecole de Pêche 
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o Prise en compte d’un scénario « inondation » afin de préserver les installations du 
bassin Ecole Pêche  

o Régulation des débits de pompage du Bassin Ecole de Pêche vers la Step d’Urrugne 
en fonction du risque de by-pass (A5) à la step et des capacités de stockage 

 
 
Gestion des rejets non domestiques 
 
Une démarche approfondie est à envisager auprès des métiers de restauration implantés sur le 
territoire afin de vérifier la conformité des raccordements et en particulier des installations de 
prétraitement tels que bacs à graisse lorsque nécessaires.  
 
De plus, pour les rejets non domestiques, Suez a proposé des modèles d’arrêté et de convention 
applicables à l’ensemble du territoire.  
Des démarches conjointes avec les responsables de la CAPB sont nécessaires afin de régulariser 
certaines situations d’établissements qui ne disposent pas actuellement d’autorisations de rejets.  
 
 
Lutte contre les odeurs 
 
Suez a engagé un plan d’actions afin de réduire les nuisances olfactives. 
 
Outre les traitements CAG et au nutriox en place sur plusieurs ouvrages, les actions suivantes ont été 
menées en 2019 :  

- PR Flots Bleus et PR Txingudy : Mise en place d’un traitement de neutralisation d’odeurs par 
vapeur sèche en juillet et aout 2019 (Technologie Suez Water Technologies&Solutions) 

- Step Hendaye :  
o Mise en service d’un traitement neutralisant dans les boues d’épuration 
o Audit aéraulique réalisé en avril 2019. Des travaux ont été engagés par la CAPB, suite 

aux préconisations et conclusions de l’audit 
- Step Archilua :  

o Mise en service d’un traitement neutralisant dans les boues d’épuration.  
o Un audit de ventilation et de la désodorisation a été mené par SUEZ (division NOSE 

spécialisée dans le sujet des odeurs) et des propositions de modifications et extensions 
du réseau de ventilation ont été transmises à la Collectivité. 

 
 
 
Performance environnementale et énergétique 
 
Suez a engagé les démarches de certification environnementale ISO14001 sur le périmètre Sud Pays 
Basque : 
 
En 2020, il s’agira de poursuivre les actions engagées et notamment 
 

- L’analyse environnementale  
- La révision de la gestion des déchets  
- La mise en œuvre d’exercices de crise ou situations d’urgence 
- La sensibilisation du personnel et les audits internes 

 
De plus les audits énergétiques des installations de traitement sont programmés au 1er trimestre 2020 
(la station d’épuration de St Pée sur Nivelle n’est pas prévue dans le programme de diagnostics car sa 
reconstruction complète est planifiée par la CAPB à court terme) 
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Conformité réglementaire- Application de l'arrêté du 21 juillet 2015 et de la note technique du 
12 août 2016 
  
Analyses de Risques de Défaillances : 
Pour les stations de capacité nominale supérieure ou égale à 2000 EH en service au 1er juillet 2015, 
l’arrêté du 21 juillet 2015 demande la réalisation et la transmission d’une Analyse de Risques de 
Défaillances (ARD). 
 
Ces études ARD ont été initiées par Suez fin d’année 2019 sur le périmètre Sud Pays Basque et seront 
terminées au cours du 1er semestre 2020. Elles concernent les stations d’épuration d’Ascain , de 
Dantcharia, de Guéthary, d’Hendaye 2 Jumeaux, de Saint Jean de Luz, de Saint Pée sur Nivelle et 
d’Urrugne. 
 
En complément, des ARD ont été engagées sur les ouvrages suivants de collecte, qui présentent un 
niveau élevé de criticité : 
 

- Bassin Ecole de Pêche (Ciboure et chambres Saupiquet / Oihan Alde 
- Bassin Supervielle (Urrugne) 

 
 

Campagne RSDE 2 
La première Action Nationale de Recherche et de Réduction des Rejets de Substances Dangereuses 
dans les Eaux (RSDE) a eu lieu de 2010 à 2015.  
 
Pour les stations de traitement d’eaux usées supérieures à 10 000 EH, la nouvelle réglementation 
impose de lancer un diagnostic amont sur le réseau avant juin 2017 en cas de présence de substance 
significative et pérenne identifiée lors de la première campagne RSDE, et des campagnes d'analyses 
complètes dès 2018 (Campagne RSDE 2). Pour chaque station, six campagnes doivent être effectuées 
sur l’eau brute (point A3) et sur l’eau traitée (point A4 
 
Suez a engagé le programme de campagnes d’analyses RSDE 2 en 2019 : 

- Guéthary : 3 juillet / 5 Août / 10 Septembre / 24 Octobre / 27 Novembre 
- Hendaye : 24 juin / 30 juillet / 28 Août / 10 Octobre / 12 Novembre 
- St Jean de Luz : 08 juillet / 7 août / 12 septembre / 22 Octobre / 27 Novembre  
- St Pée sur Nivelle : 15 juillet / 20 août /  
- Urrugne : 10 juillet / 19 août / 28 Octobre 

 
Ce programme sera finalisé au 1er semestre 2020 et nous établirons avec la Collectivité les suites à 
donner. 
 
 
 

 

 

En pages suivantes, vous trouverez pour chaque commune ou système d’assainissement, les 
principaux constats effectués en 2019 et les perspectives pour l’année 2020, que ce soit en 
matière d’actions qui seront menées par Suez comme de propositions de travaux ou d’actions à 
mener par la Collectivité.  
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AINHOA  
 
Station d’épuration d’Ainhoa bourg :  
 
La station d’épuration d’Ainhoa bourg a traité 40 511 m3 sur l’année 2019. Nous avons constaté 65 
jours de dépassement de la capacité hydraulique de la station (débit de référence). Ces dépassements 
génèrent des déversements du système de collecte d’une part et une réduction de la performance 
épuratoire de la station d’autre part.  
 
Pour 2019, la charge organique reçue lors du bilan d’autosurveillance du 27 août 2019 a dépassé la 
charge de référence de la station : 2774 EH pour une capacité nominale de 1000 EH. Les 
concentrations mesurées en sortie de station le jour de ce bilan restent conforme aux normes de rejet. 
De ce fait, il a été décidé d’augmenter la fréquence analytique en 2020 afin de déterminer au plus 
juste la charge en entrée de la station. 
 
Il convient de noter que désormais le jugement de conformité réalisé par la DDTM est basé sur 
le Percentile 95 (PC95) des débits entrants en station.  
Pour 2019, le Percentile 95 (= 195 m3/j) est supérieur à la capacité nominale de la station 
(=150 m3/j). 
Ainsi, sur cette base de calcul et compte-tenu des by-pass constatés par temps de pluie, la 
situation de la station d’épuration d’Ainhoa a été jugée conforme pour 2019. 
 
Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des débits journaliers collectés à la station d’épuration en 
2019. 
 

 
 
Perspective : 
 
Conformément à l'arrêté du 21 juillet 2015, un disconnecteur à zones de pression réduites contrôlables 
(type BA) doit être mis en place sur la canalisation d'arrivée d’eau potable à la station afin de protéger 
le réseau public d’eau potable de toute contamination par retour d’eau. Aujourd’hui, la station 
d’épuration n’est pas équipée d’un tel dispositif. 
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Station d’épuration de Dantcharia :  
 
La station d’épuration de Dantcharia a traité 129 786 m3 sur l’année 2019. Nous avons constaté 66 
jours de dépassement de la capacité hydraulique de la station (débit de référence). Ces dépassements 
génèrent des déversements du système de collecte d’une part et une réduction de la performance 
épuratoire de la station d’autre part. En 2019, nous avons comptabilisé trois bilans avec des 
dépassements de seuil sur les paramètres DBO5, DCO et MES (liés à des by-pass par temps de 
pluie). 
 
 
Il convient de noter que désormais le jugement de conformité réalisé par la DDTM est basé sur 
le Percentile 95 (PC95) des débits entrants en station.  
Pour 2019, le Percentile 95 (= 1006 m3/j) est supérieur à la capacité nominale de la station 
(=505 m3/j). 
Ainsi, sur cette base de calcul et compte-tenu des by-pass constatés par temps de pluie, la 
situation de la station d’épuration de Dantcharia a été jugée non conforme pour 2019. 
 
 
Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des débits journaliers collectés à la station d’épuration en 
2019. 
 
 

 
 
 
 
Le fonctionnement de la station d’épuration de Dantcharia n’est pas conforme en 2019 pour cause de 
by-pass car la station d’épuration reçoit des volumes d’eaux claires en excès provenant d’Urdax.  
 
De plus, ces volumes d’eaux claires par temps de pluie prolongé génèrent des problèmes de 
décantation (effluent trop dilué). En novembre 2019, l’exploitant a mis en place une injection de 
coagulant afin de retrouver une décantation acceptable. Et une analyse de boues a été effectuée 
montrant une forte concentration de bactéries filamenteuses. 
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DO Urdax :  
 
Afin de fiabiliser la mesure de volume déversé dans la Nivelle, il conviendrait d’installer au niveau du 
déversoir un capteur hauteur vitesse. Actuellement, le débit de surverse est calculé en fonction de la 
hauteur au niveau du déversoir mais ne prend pas en compte la vitesse d’écoulement. Lorsque la Nivelle 
est en crue, le système de comptage actuel surestime le volume déversé. 
 
 
 
Volumes provenant de la commune d’Urdax :  
 
Les volumes provenant d’Urdax sont en excès, par temps de pluie comme également parfois par temps 
sec comme ce fut le cas le 05 juillet 2019 (entrée du ruisseau dans le collecteur). Des actions doivent 
être engagées par la commune d’Urdax pour limiter ces entrées d’eaux claires.   
 

Mois 
Volume provenant du réseau 

d’Urdax (m3) 

Janvier 2019 17 261 

Février 2019 13 679 

Mars 2019 10 182 

Avril 2019 10 328 

Mai 2019 16 125 

Juin 2019 11 358 

Juillet 2019 15 379 

Aout 2019 12 907 

Septembre 2019 9 598 

Octobre 2019 12 223 

Novembre 2019 24 300 

Décembre 2019 19 433 

 
172 773 

 
 
 

Volumes déversés m3/an : 
   

    2017 2018 2019 

A1 DO URDAX             34 246                75 040                89 958    

A3 Entrée station           134 754              151 950              153 328    

A4 Sortie station            117 688              134 817              129 786    

A5 By-pass Bassin tampon             23 145                23 062                21 428    

A2 By-pass PR                    515                      313                11 415    
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ASCAIN 
 
 
Station d’épuration 
 
La station d’épuration d’Ascain a traité 460 935 m3 sur l’année 2019. Nous avons constaté 73 jours de 
dépassement de la capacité hydraulique de la station (débit de référence). Ces dépassements 
génèrent des déversements du système de collecte d’une part et une réduction de la performance 
épuratoire de la station d’autre part. 
En 2019, nous avons comptabilisé sept bilans avec des dépassements de seuil sur les paramètres 
DBO5, DCO, MES et NH4 (liés à des by-pass par temps de pluie). 
 
Il convient de noter que désormais le jugement de conformité réalisé par la DDTM est basé sur 
le Percentile 95 (PC95) des débits entrants en station.  
Pour 2019, le Percentile 95 (= 4875 m3/j) est très supérieur à la capacité nominale de la station 
(=2160 m3/j). 
Ainsi, sur cette base de calcul et compte-tenu des by-pass constatés par temps de pluie, la 
situation de la station d’épuration d’Ascain a été jugée non conforme pour 2019. 
 
Une priorité doit donc être donnée à la réduction des eaux claires parasites.  
 

 
 

 
Propositions d’amélioration :  
 
En cas de rupture d’alimentation électrique de la station d’épuration, les risques de déversement sont 
très importants. Il serait opportun d’équiper cette station d’un groupe électrogène afin de sécuriser 
l’alimentation électrique.  
 
L’unité de traitement est équipée de deux pompes de recirculation qui sont pilotées par horloge. Une 
modernisation de l’ouvrage de recirculation est à prévoir. En effet, la mise en place d’un débitmètre 
est nécessaire afin de réaliser une variation de débit de recirculation en fonction du débit d’entrée 
station. Cette optimisation permettrait d’anticiper les variations de débit d’entrée et d’éviter la remontée 
des matières en suspension dans le clarificateur. Les départs des matières en suspension ont pour 
effet un colmatage très rapide de la filière tertiaire.  
 
Enfin, une amélioration des équipements de traitement tertiaire est à étudier notamment le nettoyage 
automatique des lampes ultra-violet ainsi que le nettoyage du filtre tertiaire à l’acide afin de réduire les 
risques pour le personnel intervenant. 

2015 2016 2017 2018 2019

Volume bypass A2 et A5 en m3 122020 131132 118609 127838 142736

Volume entrée A3 en m3 444330 495066 516076 597511 559561

Pluvimetrie en mm 1350 1677 1571 1577 1514
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Le renouvellement global de la clôture pour la mise en sécurité du site est à programmer selon les 
recommandations INRS. Un renouvellement de la plantation de peupliers en bordure doit être 
également envisagé en raison du pourrissement des troncs et du risque de chute pouvant engendrer 
de sérieux dommages sur les ouvrages. L’installation d’un système de détection incendie et d’une 
alarme intrusion permettrait de renforcer la sécurité du site. 
 
 
Poste de relèvement Zirga : 
Le graphique ci-dessous reprend le débit refoulé par le poste et la pluviométrie.  
 

 
 
 
On constate sur ce graphique que le PR Zirga représente environ 50% du volume arrivant à la station 
d’épuration. Ce poste est impacté par les eaux claires parasites.  
 
 
Postes de relèvement Telleria et Monségur 
Le graphique ci-dessous reprend le débit refoulé des postes et la pluviométrie.  
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On constate sur le graphique que les postes Telleria et Monségur représentent environ 15 % du volume 
arrivant à la station d’épuration. Ces postes sont impactés par les eaux claires parasites. 
 
 
Poste de relèvement Pont du stade 
 

 
 
Le poste de relèvement Pont du Stade est impacté par les eaux claires parasites comme le démontre 
le graphique. Ce poste représente 10% du volume arrivant à la station d’épuration. 
 
Une aire de stationnement doit être envisagée dans la continuité de l’ouvrage afin de pouvoir stationner 
en sécurité et hors voirie de circulation. 
 
Poste Lanzelai, Pont du Stade, Arania, Chourio, Ibarboure Achafla et Uharca :   
Afin de fiabiliser la mesure de volume déversé dans le ruisseau, il conviendrait d’installer au niveau des 
déversoirs un capteur hauteur vitesse. Actuellement, le débit de surverse est calculé en fonction de la 
hauteur dans le poste mais ne prend pas en compte la vitesse d’écoulement. Lorsque le réseau est en 
charge, le système de comptage actuel surestime le volume déversé. 
 
 
Réseau d’assainissement  
 
Huit déversoirs d’orage sont déclarés en préfecture conformément au décret du 29 mars 1993. A ce 
jour, seul le déversoir d’orage du port est équipé. 
 
En priorité les deux déversoirs suivants sont à équiper :  

- DO chemin de la Fontaine 
- DO Burdin Bidea 

Ces travaux sont prévus dans le cadre des engagements de Suez en matière de diagnostic permanent 
(DIAGPERM). 
 
 
Sur le secteur sud-ouest (direction Ibardin) de la commune d’Ascain, l’extrémité du réseau transite par 
le chemin de la Fontaine sur lequel se situe un déversoir d’orage non équipé. Ce secteur comporte des 
eaux claires parasites identifiables notamment sur les différents postes de relevage en amont (Olhette, 
Achafla, Uhaldekobora, Xara Baïta) dont les courbes de niveau évoluent intensément en période 
pluvieuse. 
 
Dans le cadre du plan d’action DIAGPERM, nous prévoyons d’installer deux points de mesures de 
débits sur ce secteur afin de faire un diagnostic plus précis des zones à traiter. Des inspections 
télévisées déjà réalisées en bordure du ruisseau d’Erreka n’ont pas mis en évidence de graves 
problèmes structurels. Plusieurs réparations voire une réhabilitation par zone défectueuse pourraient 
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réduire les entrées d’eaux claires parasites. Un programme de travaux sera remis par la suite à la 
collectivité. 
L’étude schéma directeur met en évidence un pourcentage d’ECPP de 48% soit 130 m3/j .  
Ce secteur comporte le pourcentage d’ECPP le plus important de la commune et est à traiter en priorité. 
 

 
 
 
Présence eaux claires parasites réseau réhabilité chemin Errotenia 
Des travaux de renouvellement du réseau d’eaux usées et de chemisage sur le secteur Errotenia ont 
été réalisés par la collectivité. Cependant des eaux claires parasites sont toujours présentes et 
remarquables. Des tests à la fumée seront réalisés afin d’identifier les défauts de raccordements en 
amont des tronçons réhabilités. 

 
 
Selon nos données de télégestion, nous pouvons constater le triplement des volumes refoulés depuis 
le poste Uharca pour une pluviométrie journalière de 20 mm. Egalement, nous allons prioriser des 
recherches sur ce secteur afin de réduire les ECPM (test fumée, contrôle conformité, inspection 
télévisée). 
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GUETHARY ACOTZ 
 
 
Station d’épuration 
 
Un système de détection incendie avec report des alarmes vers le centre de supervision doit être 
envisagé compte tenu des risques existant sur ce site et afin de réagir avec réactivité. 
Suite au déchirement de la bâche de couverture de bassins constaté en février 2016, des travaux de 
remise en état sont à prévoir en 2020. 
 

 
 

En cas de rupture d’alimentation électrique de la station d’épuration, les risques de déversement sont 
très importants. Il serait opportun d’équiper cette station d’un groupe électrogène afin de sécuriser 
l’alimentation électrique.  
 
Il convient de noter que désormais le jugement de conformité réalisé par la DDTM est basé sur 
le Percentile 95 (PC95) des débits entrants en station.  
Pour 2019, le Percentile 95 (=3 088 m3/j) est très supérieur au débit de référence de la station 
(=2000 m3/j). 
Ainsi, sur cette base de calcul et compte-tenu des by-pass constatés par temps de pluie, le 
risque d’un jugement non conforme de la station d’épuration est réel. Pour 2019, la situation 
de la station d’épuration de Guéthary a été néanmoins jugée conforme, malgré le nouveau 
mode de calcul retenu. 
 
 
Poste de relèvement Alcyons 
 
Nous constatons une présence anormale de graisses en période estivale sur ce poste de relevage. Une 
campagne de sensibilisation doit être envisagée auprès des entreprises de restauration.  
Cet ouvrage situé en bordure de mer subit de plein fouet les tempêtes maritimes. La remise en état peut 
prendre plusieurs semaines en fonction des dégâts. 
 
Poste de relèvement Mugabure 
 
Un diagnostic génie civil doit être envisagé sur cet ouvrage avec optimisation et automatisation du 
stockage dans les deux bâches de l’ouvrage afin de réduire les surverses, la production d’H2S, ainsi 
que les nuisances olfactives. 
 
 
Réseaux d’assainissement 
 
Une réflexion doit être menée pour la mise en place d’un traitement de l’H2S sur le site du PR Dufau.  
 
Le collecteur DN 250 mm en bordure du ruisseau Baldarreta n’est pas accessible pour des opérations 
curage. 
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Des points d’accès doivent être aménagés afin de pouvoir réaliser des opérations de curage 
préventif. Des débordements en période estivale impacteraient de façon significative la qualité des eaux 
de Baignade de la plage de Senix. 
 

 
 
 
Des sources de pollution qui impactent le port de Guéthary ont été recensés lors de la dernière saison 
estivale 2019. En effet, dans le réseau pluvial qui se jette dans le port de Guéthary transitaient des eaux 
usées bien visibles aux heures de pointe.  
 
À la suite de nos enquêtes réseaux, nous avons identifié deux sources de pollution provenant 
majoritairement de la résidence Catarie et de l’hotel le Madrid, dans une moindre mesure. 
Les travaux nécessaires à la mise en conformité seront réalisés par la copropriété de la résidence 
Catarie avant la saison estivale 2020. Concernant l’Hotel Le Madrid, nous sommes intervenus sur la 
boite de branchement afin de supprimer le rejet vers le réseau pluvial. 
 
Des investigations restent à poursuivre sur la résidence Itsasoan qui se situe au port de Guéthary. En 
effet, de façon aléatoire et limitée, nous pouvons observer un rejet d’eaux usées sur le muret qui draine 
les eaux de pluie vers l’Océan. Un contrôle des appartements avec le Syndic de copropriété devra être 
réalisé. Bien que le visuel ne soit pas acceptable, l’impact sur la qualité des eaux de baignade est 
négligeable. 
 
 
La qualité des eaux de baignade sur la plage de Parlementia est ponctuellement de mauvaise qualité. 
Cette dégradation est liée à la qualité des eaux pluviales qui se déversent sur la plage par temps de 
pluie. 
Nous avons mené des investigations et réalisé des prélèvements sur le réseau pluvial du bassin versant 
Mugabure. Les premiers résultats bactériologiques ont permis de cibler le secteur qui amène le plus de 
charges polluantes. De nouveaux points de prélèvements ont été pointés sur la partie haute du bassin 
versant. 
Au plus près de la source de pollution, des inspections télévisées seront réalisées afin d’identifier 
l’origine (réseau EU non étanche avec exfiltration vers le réseau EP ou présence d’un déversoir non 
identifié). 
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HENDAYE  
 
 
Station d’épuration d’Armatonde (Deux Jumeaux) 
 
 
Il convient de noter que désormais le jugement de conformité réalisé par la DDTM est basé sur 
le Percentile 95 (PC95) des débits entrants en station.  
Pour 2019, le Percentile 95 (= 9724 m3/j) est supérieur la capacité nominale de la station 
(=7200 m3/j). 
Ainsi, sur cette base de calcul et compte-tenu des by-pass constatés par temps de pluie, le 
risque d’un jugement non conforme de la station d’épuration est réel. Pour 2019, la situation 
de la station d’épuration d’Hendaye a été néanmoins jugée conforme, malgré le nouveau mode 
de calcul retenu. 
 
 
 
 
Des travaux ont été menés par la Collectivité en 2013 : système de désodorisation, bassin tampon et 
épaississeur couverts ainsi que les bennes de stockage. 
 
 
Perspectives : 
Un projet global d’amélioration et d’extension de la station est à mettre à l’étude, notamment sur les 
points suivants :  
 

- Traitement biologique, en particulier le système d’aération en place est à revoir (vérifier les 
capacités d’oxygénation en période estivale). 

- Réduction des nuisances sonores et du phénomène de brumisation, source d’odeurs 
importantes sur le site et le voisinage. 

- Filière boues : Le traitement des boues de la station d’Hendaye s’effectue à partir d’une seule 
file de centrifugation. Afin de fiabiliser ce traitement, une file complémentaire est à envisager à 
court terme.  

- Un système de détection incendie avec report des alarmes vers le central de supervision doit 
également être envisagé compte tenu des risques existant sur ce site. 

- Nous observons régulièrement des entrées d’eaux parasites en provenance de la toiture du 
local prétraitement venant dégrader les murs. Cette toiture doit faire l’objet d’un diagnostic 
global afin de supprimer ces nuisances et assainir la zone.  

- La voirie extérieure est fortement dégradée à proximité des bâtiments d’exploitation de la 
station. Elle doit faire l’objet d’un réaménagement afin de supprimer les « nids de poules », de 
reprendre les grilles pluviales et créer une zone de stockage des bennes vides.  

- La connexion du trop-plein du clarificateur vers le réseau d’assainissement est souhaitable afin 
de supprimer, en cas de surverse, l’envoi direct des effluents vers la plage via la rigole à ciel 
ouvert.  

- La clôture pour la sécurisation du site coté « Château d’Abadia » et parking doit faire l’objet de 
travaux pour mise en conformité par rapport aux recommandations INRS. Actuellement 
plusieurs entrées permettent les intrusions des tiers sur le site.  

- La route côté littoral doit être reprise afin de permettre aux camions d’accéder au bassin tampon 
pour l’évacuation des déchets et aussi pour les opérations de maintenance sur les ouvrages 
techniques du bassin tampon et du stockeur à boue.  

- L’accès à l’émissaire en mer est interdit par arrêté municipal compte tenu des dangers 
représentés par l’érosion des falaises. Les inspections se font désormais par le moyen d’un 
drone. Une étude sur le devenir de cet émissaire et de son environnement doit être engagée 
tenant compte des conditions d’exploitation future. 
En décembre 2019, nous avons constaté un glissement de terrain au niveau de l’ouvrage. Un 
rapport a été transmis à la Collectivité préconisant de réaliser des travaux de confortement afin 
de limiter la poussée sur l’ouvrage. 
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Emissaire Step d’Hendaye - Décembre 2019 – Glissement de terrain 

 
 
Poste de relèvement des Joncaux 
 
La réhabilitation d’un ancien ouvrage pour réutilisation en bassin de stockage pourrait être envisagée 
afin de retarder les déversements vers la Bidassoa.   
 
Il est également important de prévoir le renouvellement des clapets en bordure de Bidassoa au niveau 
du réseau d’eaux pluviales afin d’éviter l’intrusion de chlorures dans le réseau. Un recensement des 
exutoires en bordure de Bidassoa a été remis à la collectivité. 
 
 
 
Les volumes transférés par le PR Joncaux vers le système d’assainissement d’Irun-Fontarrabie ainsi 
que la pluviométrie sont représentés dans le graphique suivant : 
 

 
 
Nous constatons que la pluviométrie a un impact sur le volume pompé au poste des Joncaux.  
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Afin de visualiser l’évolution de la situation sur le bassin versant des Joncaux, voici un graphique qui 
reprend la pluviométrie, le volume de by pass et le volume refoulé vers l’Espagne sur la période de 2014 
à 2019.  
 

 
 
 
Poste de relèvement Chingoudy 
 
Le réseau présente de nombreux raccordements d’eaux usées avec déversement direct dans la baie 
de Chingoudy.  
 
Une réflexion sur le positionnement et l’automatisme des vannes des déversoirs d’orage 2 et 3 doit être 
envisagée pour accroitre la performance de cet ouvrage.  
 

   
 
Dans le cadre du programme d’actions DIAGPERM, Suez prévoit d’installer des sondes vitesse sur les 
deux DO afin de fiabiliser la mesure des débits déversés. 
 
Le revêtement de la bâche du poste est très dégradé. Il est nécessaire de prévoir une réhabilitation du 
poste afin de garantir l’étanchéité. 
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Une place d’arrêt hors zone de circulation est nécessaire pour les livraisons de réactifs par les camions 
qui sont obligés à l’heure actuelle de stationner sur la voirie publique avec les risques que cela engendre 
pour les usagers.  
 
 
 
Poste de relèvement Gare 
Les aménagements autour de ce poste de relevage (parking) ne permettent plus d’accéder et de 
stationner en sécurité. Il convient d’aménager une aire de stationnement réservée au service à proximité 
de cet ouvrage afin de pouvoir intervenir à tout moment et en toute sécurité pour le personnel et pour 
les tiers. 
 
 
Poste de relèvement Esperanza, Autoport, Tulipiers et Les Flots 
Il convient d’aménager une aire de stationnement réservée au service à proximité de cet ouvrage afin 
de pouvoir intervenir à tout moment et en toute sécurité pour le personnel et pour les tiers. 
 
 
Poste de relèvement Port de Plaisance 
La configuration de ce poste et ses conditions d’accessibilité rendent son exploitation difficile. Il est 
impossible d’accéder au plus près avec une hydro-cureuse ou des véhicules de maintenance. De même 
sa conception n’est pas en adéquation avec son utilisation. Il est sous-dimensionné par rapport à la 
fréquentation du port en période estivale. 
 
 
Poste de relèvement Belcenia 
 
Eaux usées :  
Afin de fiabiliser la mesure de volume déversé dans le ruisseau, il conviendrait d’installer au niveau du 
déversoir un capteur hauteur vitesse. Actuellement, le débit de surverse est calculé en fonction de la 
hauteur dans le canal mais ne prend pas en compte la vitesse d’écoulement. Lorsque le réseau est en 
charge, le système de comptage actuel surestime le volume déversé. 
 
Dans le cadre du programme d’actions DIAGPERM, Suez prévoit d’installer une mesure H/V sur la 
canalisation qui rejoint le ruisseau afin de fiabiliser la mesure des débits déversés. 
 
 
Eaux pluviales :  
 
Compte-tenu de la criticité du poste de pompage d’eaux pluviales Belcenia, un important programme 
de travaux a été engagé en 2018. Tout d’abord, nous avons procédé au renouvellement préventif de 
deux pompes d’eaux pluviales en 2018 ainsi qu’à des optimisations du fonctionnement.  
Le renouvellement des canalisations de refoulement des pompes a été réalisé en 2019. 
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Belcenia – Eaux Pluviales - Renouvellement des canalisations de refoulement: 

 
Des actions de sécurisation seront poursuivies en 2020 avec notamment la mise en place de sondes 
de niveau dans chaque bâche de pompage, une sonde dans le ruisseau et une sonde en aval du clapet. 
La pompe 1 mise en service en 2008 sera équipée d’un câble blindé et une maintenance préventive 
sera réalisée.  
Il est prévu également en 2020, le renouvellement du transformateur et une maintenance préventive 
des cellules HT.  
 
Lors des évènements pluvieux du 30 aout 2017 et du 4 novembre 2017, nous avons pu constater une 
montée en charge rapide des réseaux. Il apparaît nécessaire de réaliser une étude hydraulique 
approfondie afin de vérifier la capacité des ouvrages (réseaux amont, station de pompage et exutoire 
aval) et envisager les travaux nécessaires pour limiter les risques d’inondation. 
 
Nous constatons à chaque événement pluvieux et déclenchement des pompes d’eaux pluviales, que 
des déchets verts viennent obstruer partiellement les grilles en entrée de bâche. Cela génère à 
la fois des baisses de capacité de pompage mais également cela peut causer de graves désordres en 
cas de marche à sec. Dans le cadre de l’étude à mener, des solutions pourraient être examinées afin 
de fiabiliser et améliorer le dégrillage des effluents à pomper. 
 
 
Poste de relèvement Mentaberry 
Depuis la réhabilitation du poste, nous observons une dégradation prématurée du matériel (oxydation 
des conduites et du compresseur). 
Ainsi, depuis la mise en service du poste, nous avons réparé deux fuites sur le refoulement et remplacé 
quatre boules de clapet.  
 



1 | Synthèse de l’année 

SUD PAYS BASQUE ASSAINISSEMENT – 01/05 > 31/12/2019 39/318 

      
 
 
 
 
 

 
 
 

Réseaux d’assainissement :  
 

 
Réseau des Joncaux 
 
Les divers travaux réalisés sur le secteur des Joncaux ont permis de réduire quasiment en totalité les 
entrées de chlorures sur le PR des Joncaux (clapets Errotacillo, réhabilitation de regards, étanchéité du 
PR Autoport, DO face trinquet Ignacio). 
 
En début d’année 2020, l’ancien collecteur unitaire devant les ateliers municipaux a été obturé afin de 
supprimer les entrées de chlorures encore présentes lors des forts coefficients de marées.  
 

 
 

Des défauts d’étanchéité sur le poste de relèvement des Joncaux sont encore constatés. Une 
réhabilitation pérenne doit être réalisée afin de juguler complétement et définitivement ces entrées 
d’eaux claire parasites. 
 
Également, nous prévoyons de contrôler par de nouveaux tests à la fumée les avaloirs mal raccordés 
selon l’étude réalisée par le cabinet Ginger. En fonction du résultat, nous proposerons la mise en 
conformité de ces raccordements. 

 
Nous rappelons que le fonctionnement du poste Erotacilio est impacté par les eaux claires météoriques 
à partir de 5 mm de pluviométrie. 
 
Les clients identifiés mal raccordés (EP>EU) sur les rues des Chênes, Santiago, Nekez Egina, Aiche 
egina doivent être contactés ou relancés afin de mettre en conformité leur installation. L’inspection 
télévisée réalisée sur la rue de Santiago ne fait pas apparaitre d’anomalies structurelles du réseau. 
Cependant, elle met en évidence un raccordement non conforme depuis l’hôtel Santiago avec un rejet 
d’eaux pluviales depuis un poste pluvial à l’intérieur de l’établissement. Une relance doit être adressée 
à ce client afin qu’il se mette en conformité. 
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Réseaux secteur bassin versant Mentaberry 
 
Des inspections télévisées réalisées par temps de pluie sur les quartiers Sopite, Dongoxenborda et 
Aguerria ont mis en évidence diverses anomalies structurelles sur les collecteurs et branchements. Une 
liste de travaux a été inscrite dans un rapport remis à la collectivité en 2018. Ces travaux pourront être 
réalisés en 2020. 
 
 
Les volumes mesurées par temps de pluie sur le PMR de la glacière sont élevés lors d’épisodes pluvieux 
prolongés et pour des cumuls journaliers supérieurs à 10 mm . Des problèmes structurels de réseaux 
pourraient être à l’origine de ces intrusions indésirables. De plus le réseau transite en partie en bordure 
de fossé justifiant des périodes de ressuyage importants. Des travaux seront proposés en fonction des 
conclusions des rapports d’inspections déjà réalisés. 

 

 

 
 
Le réseau en aval du PMR Glacière en direction du PR Mentaberry transite dans des zones boisées et 
difficile d’accès. Nous avons constaté des zones inondées lors de cumul de pluies importants au droit 
du réseau d’assainissement favorisant la mise en charge des réseaux et des décollements de tampons. 
Dans la mesure du possible, nous allons poser des capteurs afin d’analyser l’augmentation des volumes 
indésirables sur ces secteurs. 

 
Le poste de relevage de Bittola est toujours sensible en temps de pluie. Des tampons ont été renouvelés 
afin de limiter les entrées liées aux ruissellements sur la voirie. Un nouveau contrôle doit être réalisé au 
niveau des transports Etcheto afin de vérifier la mise en conformité des eaux issues de ses toitures. 
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Réseaux secteur bassin versant Belcenia 
 
Comme déjà identifié dans le schéma directeur assainissement, l’inspection télévisée réalisée confirme 
la présence de nombreuses anomalies sur les collecteurs de la rue des chasseurs à Hendaye. Outre 
les anomalies structurelles, ce réseau de type banquette est aussi à l’origine des intrusions constatées. 
Un chemisage de ce réseau est à envisager afin de réduire les entrées indésirables. Ces travaux de 
chemisage ont été proposés à la collectivité en 2018. 
 

 
 
 
Réseau rues 19 mars, 8 Mai, 14 Juillet 
Ce réseau de type unitaire est en très mauvais état structurel avec des dégradations importantes en 
radier, des raccordements défectueux, des parois manquantes. Nous réalisons des réparations 
ponctuelles afin de rétablir le bon écoulement. Le renouvellement des collecteurs doit être priorisé dans 
ce quartier. 
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Secteur amont PR Tulipiers 
 
Les travaux de mise en service séparatif sont programmés en 2020 par la Collectivité sur le secteur des 
rue des Roseaux, Seringats et Elissacilio. La suppression des déversoirs sur l’ancien réseau unitaire 
nécessite la mise en place d’une vanne manuelle à l’entrée de la rue des roseaux afin limiter les mises 
en charge en aval avec un déversement sur le réseau unitaire qui transite au niveau du stade 
d’Ondarraitz. 
 
Ce réseau en béton DN 600 mm est en partie effondré et doit être renouvelé au moins en partie. Nous 
rappelons que ce collecteur est fortement encrassé du fait des apports de matériaux des allées du 
stade. 
Pour mémoire, lors de la déconnexion de ce réseau depuis la rue des Rosiers, il était envisagé de limiter 
son usage à la récupération des eaux du stade . 
 
 
. 
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CIBOURE - URRUGNE 
 
 
Autosurveillance – Non-conformité réglementaire du système d’assainissement 
 
Les bilans annuels d’autosurveillance font état d’un nombre élevé de déversements sur divers points 
du réseau de collecte.  
En particulier, par temps de pluie, les déversements sont systématiques au niveau du BO 5 (pompage 
vers l’Océan Atlantique). Nous comptabilisons environ 74 jours de déversements par an à cet endroit 
(85 jours en 2018). Suite à l’étude d’optimisation du bassin, des travaux sont prévus en début d’année 
2020 afin de réaliser la déconnexion des refoulements des poste Untxin 2 et Ecole Socoa du bassin 
Socoa 5. Les effluents des deux postes seront envoyés vers le bassin Socoa 4.  
 
De plus, des déversements sont également constatés au niveau du système de traitement (cf tableau 
ci-après). 

- sur le by-pass de tête de station d’épuration de Laburrenia qui est mesuré au Bassin Ecole de 
Pêche (A2) 

- sur le by-pass de la station d’épuration Laburrenia (A5) 
 

ANNEE 
 Volume en 

m3 
entrant A3 

 Volume en 
m3 

Déversoir A2 

 Volume en 
m3 

by-pass A5 

 Volume en m3 
by-pass A5 

lié aux chlorures 

 Nb de jours de 
déversement 

en A2  

 Nb de jours de 
déversement 

en A5 

2014 1 868 853 204 254 75 610 nd 35 77 

2015 1 659 533 74 153 126 654 61 750 31 71 

2016 1 974 037 180 912 171 960 58 810 33 136 

2017 1 680 700 75 925 161 024 41 480 28  137 

2018 1 885 250 102 716 226 678 16 315 40 96 

2019 1 969 501 187 022 100 853 8 480 46 73 

 
Ces déversements sont causés par des surcharges hydrauliques par temps de pluie mais aussi, dans 
une moindre mesure, par des intrusions de chlorures dans le réseau d’assainissement de Ciboure (cf 
paragraphe « entrée d’eaux marines »). L’influence des marées et l’intrusion de chlorures sont 
constatées à partir d’une hauteur de mer de 4 mètres.  
 
Le graphique ci-dessous représente la répartition des déversements sur l’année 2019. On constate que 
9 % des volumes déversés au niveau du bassin tampon sont dus à l’arrêt de la filière de traitement pour 
cause de présence de chlorures. 
 
 

 
 

Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jui Aou Sep Oct Nov Déc

Déversement temps de pluie en m3 21 17020 830 0 2 583 10 880 5 530 3 710 2 550 400 5 590 11 000 6 990

Déversement arrêt chlorure en m3 0 0 0 0 0 0 0 0 4 330 4 150 0 0
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Déversements STEP Laburenia en 2019

Déversement arrêt chlorure en m3 Déversement temps de pluie en m3
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Tous ces éléments conduisent la DDTM à considérer que le système d’assainissement de 
Ciboure-Urrugne est non conforme vis-à-vis de la Directive ERU. 
 
Pour remédier à cette situation, il est nécessaire de poursuivre les travaux de réduction des entrées 
d’eaux marines et d’eaux parasites dans le système d’assainissement.  
 
 
Station d’épuration de Laburrenia 
 
Il convient de noter que désormais le jugement de conformité réalisé par la DDTM est basé sur 
le Percentile 95 (PC95) des débits entrants en station.  
Pour 2019, le Percentile 95 (= 14 132 m3/j) est inférieur au débit de référence de la station 
(=21600 m3/j). 
Ce nouveau mode de calcul n’a pas d’impact pour la station d’épuration de Laburrenea.  
 
Préconisations : 
La station de Laburrenia possède une réserve d’eau incendie sur le site. Un essai de mise en œuvre 
de cette réserve a été réalisé avec les sapeurs-pompiers du centre de secours de Saint Jean De Luz 
en début d’année 2014. Lors de cet essai, il n’a pas été possible d’utiliser cette réserve pour des 
questions de pertes de charges hydrauliques relevant de la conception de l’ouvrage. En 2019, une 
bâche incendie souple a été installée sur une parcelle à l’extérieur de la station d’épuration afin d’assurer 
cette défense incendie. Il sera nécessaire de réaliser un nouvel essai avec les sapeurs-pompiers du 
centre de secours afin de valider le bon fonctionnement de ce nouveau dispositif. 
 
L’unité de traitement des produits de curage (PCR) présente des défauts de conception importants qui 
impactent l’aspect fonctionnel mais aussi la sécurité du personnel. Cette unité nécessite une 
réhabilitation complète afin de rendre opérationnel le traitement de ces déchets sur le périmètre du Pôle 
Sud Pays basque. 
 
 
Intrusion de chlorures sur le système d’assainissement de Laburrenia 
 
Les intrusions d’eaux marines sont localisées pour l’essentiel sur deux secteurs :  
 
Le premier est le secteur du poste Saupiquet.  
 
Sur ce réseau, la vanne Olascuaga est pilotée en fonction des marées et du niveau d’eau du ruisseau. 
Cette vanne a été reprise de nombreuses fois pour des problèmes d’étanchéité. En 2018, nous avons 
procédé à la modification de l’automatisme de la vanne Olascuaga ainsi que le renouvellement du clapet 
de nez de l’exutoire.  
 
Nous avons constaté en 2019 que nous avions de nouveau des intrusions de chlorures par cet exutoire. 
En effet, lors des travaux de renouvellement du clapet en 2018, nous avions constaté une dégradation 
importante du génie civil en dessous de la canalisation. Ce défaut du génie civil a eu pour conséquence 
un décrochement rapide du revêtement béton sur la partie basse du clapet créant alors un décollement 
du joint du clapet. Afin de pouvoir remédier a ce défaut d’étancheïté, il est indispensable de procéder 
au comblement du trou sous la canalisation. 
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Une action complémentaire doit être menée pour réduire les infiltrations dans le réseau eaux usées. 
Une reprise des défauts d’étanchéité des regards doit être réalisée ainsi qu’une réhabilitation des 
réseaux par chemisage.   
 
 

 
 
 
Le second secteur concerné par les intrusions de chlorures est le réseau du Quai Ravel.  
De nombreuses investigations ont été menées en 2019 afin d’identifier les intrusions.  
Des entrées de chlorure son toujours présentes sur les branchements en partie privée de la rue Ramiro 
Arrue. 
Des chemisages sont désormais possibles depuis la mise à la cote d’un regard permettant l’introduction 
de la gaine. 
 
 

 
 

Lors de nouvelles investigations, il est apparu un important défaut d’étanchéité au niveau des réhausses 
du regard sur le réseau unitaire de l’avenue Ravel à Ciboure avec d’importantes entrées de chlorures. 
Un renouvellement complet des réhausses a été réalisé en début d’année 2020 avec un élément 
monobloc. 
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Situation en 2019 : 

 
 
Situation 2020 après le renouvellement : 
 

 
 
 
 
 
A partir de 3,9 m de hauteur de mer, nous avons constaté des arrivées de chlorures par la partie privée 
du branchement qui n’est plus étanche au 17 avenue du quai Ravel à Ciboure. Ces entrées sont 
importantes lors des coefficients de marées plus élevés. 
Une inspection télévisée sera réalisée afin d’étudier les moyens de réparation.  
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Bassin Ecole de Pêche :  
La dalle de couverture de l’ouvrage présente de nombreuses microfissures par lesquelles s’infiltrent 
généreusement les eaux météoriques. Ces infiltrations maintiennent une humidité permanente à 
l’intérieur affectant la fiabilité des équipements et provoquant une dégradation du génie civil. 
 
Les orientations nécessaires à la remise en état de cet ouvrage consistent à reprendre les fissures du 
génie civil, les enrobages béton, le traitement de la corrosion sur tous les équipements fixes et 
électromécaniques, le remplacement des équipements fragilisés par les nombreuses pannes, la 
protection des équipements électriques de toute projection d’eau ou condensation. La chambre du 
monte-charge est régulièrement inondée ce qui provoque des détériorations importantes de la partie 
motorisation. En 2017, nous avons mis en place un capot afin d’éviter les infiltrations d’eau.  
 
Des travaux sont à prévoir au niveau de la cale sèche de l’ouvrage. En effet, le radier de la cale sèche 
reste en permanence sous 10 cm d’eau. Nous avons installé en 2017 une pompe « serpillère » afin 
d’assécher au maximum. Il faudrait revoir la pente de l’ouvrage ainsi que la mise en place d’un puisard.  
 
La vanne motorisée (V3) permettant la mise en sécurité de l’ouvrage est inaccessible et par conséquent 
ne fait pas l’objet d’un entretien suffisant. Il convient de prévoir un aménagement fixe pour le personnel 
afin d’évoluer en sécurité sur cet organe important. 
 
Les dysfonctionnements constatés depuis la mise en service du bassin Ecole de Pêche ont fait l’objet 
de courriers et photos adressés à la Collectivité afin de l’informer de la situation de cet ouvrage en 
termes de dégradation et de pannes à répétition. 
 
 
Inondation cale sèche 17 novembre 2019 – Bassin Ecole de Pêche 
 
Suite à des défauts d’étanchéité des vannes Saupiquet et d’entrée de bassin, le niveau du bassin de 
vidange a dépassé le seuil très haut de 7,40 m et la cale sèche a été inondée.  
 
Etat des équipements après l’inondation :  
- Ventilateurs 1 et 2 désodorisation hors service 
- Canalisation de la désodorisation à reprendre 
- Pompe de recirculation désodorisation hors service 
- Transmetteur et sonde ph et redox désodorisation hors service 
- Adoucisseur désodorisation hors service 
- Pompes doseuses nutriox 1 et 2 hors service. 
- La cuve de Nutriox a été soulevée/déplacée  
- Le plancher intermédiaire est à reprendre 
- Le monte-charge est hors service. 
 
Les travaux ont été engagés et seront finalisés au cours du 1er semestre 2020. 
 
Un rapport d’incident a été établi et une analyse de risques de défaillance (ARD) a été engagée. Cette 
analyse listera les travaux à réaliser permettant de fiabiliser cet ouvrage. 
 
 
La chambre à vanne Saupiquet est régulièrement inaccessible du fait du stationnement des véhicules 
bloquant l’ouverture des portes de l’armoire électrique et empêchant également l’ouverture des tampons 
fonte au droit des vannes manuelles. Il convient d’aménager une aire de stationnement réservée au 
service à proximité de cette chambre à vanne Saupiquet afin de pouvoir intervenir à tout moment et en 
toute sécurité pour le personnel et pour les tiers. 
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PR Saupiquet 
 
Les supports de la canalisation de refoulement qui passe en encorbellement sur la voie SNCF Ciboure 
St Jean de Luz sont fortement corrodés. Leur renouvellement est à envisager.  
 
 
Bassin Orage 4 
 
L’enrochement au niveau du trop-plein du bassin doit être repris afin d’éviter que les rochers ne viennent 
boucher l’exutoire. Un accompagnement de ce trop-plein vers le bord de la berge doit aussi être 
envisagé pour que les gravats et le sable ne viennent perturber l’évacuation si nécessaire. L’absence 
de ces aménagements augmente le risque d’inondation du parking ainsi que les locaux techniques lors 
des fortes pluies ou en cas de coupure d’énergie. 
 

                 
 
De plus, un aménagement doit être envisagé dans le local de la pompe à lobe afin de réduire les 
nuisances sonores perceptibles pour le voisinage. 
 
 
Bassin Orage 5 
 
Une sonde de mesure de conductivité a été installée par Suez afin de détecter rapidement toute 
intrusion de chlorures. 
Une étude d’optimisation du volume de cet ouvrage a été engagée par la CAPB afin de temporiser la 
mise en route des pompes pluviales rejetant vers le milieu naturel.  
L’émissaire en mer à l’arrière du fort est réduit et endommagé dans sa longueur du fait des assauts de 
l’océan. 
Cette étude doit aussi intégrer l’aménagement de l’exutoire du réseau unitaire avec la mise en place 
d’accessoires permettant d’interdire l’intrusion de galets et autres corps étrangers apportés par la houle. 
 
 
 
PR Quai Ravel 
 
Une sonde de mesure de conductivité a été installée par Suez afin de suivre les intrusions de chlorures 
et détecter toute dérive. 
Les résultats de l’étude hydraulique et de dimensionnement des ouvrages du bassin versant entreprise 
par la Collectivité n’ont pas été diffusés.  
A notre avis, cette étude doit intégrer les fréquences des pluies, les surfaces imperméabilisées, les 
conditions de marées et les ouvrages existants dont la gestion de la vanne Olascuaga afin de déterminer 
les capacités de stockage et de refoulement à mettre en œuvre. Cette étude doit aussi intégrer 
l’aménagement de l’exutoire du réseau unitaire avec la mise en place d’accessoires permettant 
d’interdire l’intrusion de galets et autres corps étrangers apportés par la houle.  
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Les vannes motorisées VM2 et VM3 sont situées sous chaussée et ne sont accessibles que sur des 
interventions planifiées en raison de la nécessité d’obtenir des arrêtés de voirie. Cette disposition peut 
entrainer des désordres lors des épisodes pluvieux conséquents combinés à de fort coefficient de 
marée. 
 
 
PR Untxin I 
Un traitement des odeurs est à envisager sur ce site afin de réduire les nuisances olfactives sur le 
secteur.  
 
 
PR Untxin Sous-Vide 
En période de pointe estivale, nous connaissons des difficultés pour assurer le bon fonctionnement de 
l’installation sous-vide. Les surpresseurs sont fortement sollicités et malgré les mesures préventives 
(maintenance poussée des équipements, refroidissement du local), les risques de défaillance sont 
importants.    
Une étude de dimensionnement doit être menée ainsi que des travaux visant à réhabiliter et sécuriser 
l’installation. 
 
 

 

 

Réseau d’assainissement  
 

Réseau sous vide Untxin Ciboure/Urrugne 
 
Les branchements des résidence Mer et Golf ainsi que du VVF Intense côte Basque à Urrugne 
nécessiteraient un doublement à l’instar des branchements qui ont été réalisés sur la partie du réseau 
de Ciboure en direction du lycée maritime. Ces branchements et les systèmes pneumatiques qu’ils 
contiennent sont fortement sollicités en période estivale. Le doublement des équipements fiabilisera le 
fonctionnement et l’écoulement vers le réseau principal d’aspiration. 
 
 
 
Réseau secteur amont PR Socoa 
 
La courbe ci-dessous montre la réduction d’entrées de chlorures sur le réseau en relation avec les 
chemisages réalisés ainsi que le renouvellement d’un branchement non étanche. Le site est sensible, 
on peut toutefois remarquer une légère recrudescence d’arrivées de chlorures ces derniers mois. Un 
suivi sera réalisé en 2020 afin de limiter ces entrées indésirables. Les eaux claires d’origine météoriques 
sont également présentes (mauvais raccordements). Des tests à la fumée couplés à des contrôles de 
conformité devront être réalisés sur l’ensemble du secteur. 
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Réseau secteur Béhobie 
 
Sur le quartier de Béhobie, des inspections télévisées ont mis en évidence certaines anomalies 
générant des entrées d’eaux claires parasites. Une liste de travaux a été remise à la collectivité. Des 
opérations de chemisage des réseaux sont à prévoir. 
 
Réseau secteur PR Herboure 
 
Le poste de relevage Herboure est largement impacté par le PR Pentzea en période de pluie. 
En amont du PR Pentzea, des tests à la fumée ainsi que des inspections télévisées sur les collecteurs 
en bordure de ruisseau par temps pluie permettront d’identifier d’éventuels défauts structurels des 
réseaux. 
 

 
 
 
Réseau secteur Bassin Stade d’Urrugne 
 
Le bassin amont du bassin d’orage stade à Urrugne est également impacté par les eaux claires 
parasites météoriques. Les tests à la fumée réalisés par le cabinet Ginger mettent en évidence 126 
anomalies dont une grande proportion est centrée sur le centre bourg (gouttières mal raccordées, 
regards non étanches). 
 
En complément, des points de mesure réseaux seront installés afin de déterminer les sous-secteurs les 
plus impactant sur le secteur amont bourg Urrugne sur la route d’Ibardin. 
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Réseau Secteur Iduski Alde 
 
Les courbes de fonctionnement du poste mettent en évidence une grande sensibilité aux précipitations. 
L’installation d’un point de mesure réseau permettra de cerner les sous secteurs les plus défavorables. 
Des tests à la fumée mettront probablement en évidence les anomalies recherchées. 
 

 
 
 

 
Suivi bactériologique Untxin 
 
Les différentes analyses bactériologiques réalisées par les services de la CAPB ont mis en évidence 
une dégradation significative de la qualité du ruisseau Untxin lors de la traversée du bourg par temps 
de pluie.  
Des prélèvements et analyses bactériologiques complémentaires seront réalisés afin de trouver l’origine 
de l’augmentation de la charge polluante. Pour ce faire, trois points de prélèvements ont été retenus en 
amont et aval du stade 
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SAINT JEAN DE LUZ 
 
 
Autosurveillance – Non-conformité réglementaire du système d’assainissement 
 
Les bilans annuels d’autosurveillance montrent que pour l’essentiel, les déversements d’eaux non 
traitées se présentent au niveau du PR Flots Bleus avec 80 jours de déversement en 2019 (104 en 
2018). Par temps de pluie, nous constatons également des déversements sur d’autres points du réseau 
de collecte mais dans une moindre mesure (PR Erromardie et PR Ichaca avec moins de 30 jours de 
déversement en 2019).  
 
Ces déversements sont causés par des surcharges hydrauliques par temps de pluie mais aussi, dans 
une moindre mesure, par des intrusions de chlorures dans le réseau d’assainissement de Saint Jean 
de Luz (cf paragraphe « entrée d’eaux marines »). L’influence des marées et l’intrusion de chlorures 
sont constatées à partir d’une hauteur de mer de 4,65 mètres.  
 
Ces déversements sont indiqués dans le tableau ci-dessous qui montre également que le nombre de 
jours d’arrêt du PR Flots Bleus pour cause d’intrusion de chlorures est en forte baisse. 
 

ANNEE 
 Volume en 

m3 
entrant A3 

 Volume en 
m3 

Déversoir A2 

 Nb de jours de 
déversement en A2  

(PR Flots Bleus) 

Nb jours de 
déversement du PR 

Flots Bleus pour 
cause de présence 

de chlorures 

Nb jours de 
déversements au 
PR Flots Bleus, 

sans arrêt(s) 
chlorures 

2015 1 769 644 592 335 89 18 71 

2016 1 916 130 583 320 84 4 80 

2017 1 880 120 730 329 102 6 96 

2018 2 111 040 635 797 104 6 98 

2019 1 949 533 506 319 80 3 77 
 
Les travaux de réduction des entrées d’eaux marines ont un effet favorable sur le nombre de jours de 
déversement.  
 
Néanmoins, il faut noter que le nombre de jours de déversements pour cause de surcharge hydraulique 
au niveau du PR Flots Bleus demeure très important. De plus, ces déversements peuvent intervenir 
alors que le débit de référence par temps de pluie (10 450 m3/j) de la station d’épuration n’est pas atteint. 
Ce débit de référence a été atteint six jours en 2019. 
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Des actions ont été poursuivies en 2019 afin de réduire l’impact chlorures, il est donc 
indispensable d’engager des études et des travaux afin de permettre au système 
d’assainissement d’accepter les débits collectés par temps de pluie par un renforcement des 
capacités des ouvrages. A défaut, la non-conformité du système d’assainissement va perdurer.  
 
 
 
Station d’épuration d’Archilua 
 
Il convient de noter que désormais le jugement de conformité réalisé par la DDTM est basé sur 
le Percentile 95 (PC95) des débits entrants en station.  
Pour 2019, le Percentile 95 (= 22 091 m3/j) est très supérieur au débit de référence de la station 
(=10450 m3/j). 
 
 
Perspectives : 
 
Nous poursuivrons nos actions d’amélioration et de renouvellement en particulier sur la partie ventilation 
de l’installation. En effet, lorsque la température augmente, nous avons une production importante 
d’hydrogène sulfuré (H2S) au niveau du prétraitement, des bassins tampon et de la filière de 
déshydratation des boues.  
 
En 2019, nous avons réalisé une étude aéraulique et un audit de la ventilation et de la désodorisation. 
Les deux études ont mis en évidence une mauvaise répartition des débits d’air vicié et d’air neuf.  
 
Voici une synthèse des propositions d’amélioration soumises à la CAPB :  
 
Locaux de traitement des boues, dégrilleur et traitement des graisses :     

- Extension du réseau d’air neuf 
- Création de bouches statiques d’air neuf 
- Ajout de bouche d’extraction d’air 
- Couverture caillebotis autour du dégrilleur avec la mise ne place d’une extraction d’air. 
 

 Locaux des bassins tampons et dessableur/dégraisseur :  
- Mise en place d’un capotage et extraction d’air au niveau de la chute d’eau 
- Extension du réseau d’air neuf 
- Création de bouches statiques d’air neuf 
- Extension du réseau d’extraction d’air. 

 
Local des bassins d’aération : 

- Mise en place d’un soufflage supplémentaire depuis le local clarificateur 
- Suppression de bouches d’insufflation d’air. 
 

Local des clarificateurs : 
- Ajout de bouches statiques d’entrée d’air 
- Mise en place d’un réseau d’extraction d’air vers le bassin d’aération. 
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Il serait souhaitable de démanteler les anciens ponts racleurs situés sur les bassins tampons, ancien 
traitement primaire, afin d’assainir visuellement cette zone. 
 
Un réaménagement de la zone de stockage des bennes à boues doit être étudié afin de réduire les 
risques liés à la manutention pour le personnel. Cet aménagement doit être envisagé avec une 
extension extérieure afin de supprimer totalement les chariots roulants supportant ces bennes. 
 
L’accès au point de rejet milieu naturel des effluents traités par la station est rendu inaccessible par la 
végétation et l’érosion naturelle des falaises. Une inspection de l’émissaire a été réalisé en juillet 2019 
via un drone. 
 

             



1 | Synthèse de l’année 

SUD PAYS BASQUE ASSAINISSEMENT – 01/05 > 31/12/2019 55/318 

 
Nous souhaitons vous alerter sur l’état d’usure important des deux ponts clarificateurs de la station 
d’épuration d’Archilua. En effet, depuis plusieurs années nous effectuons de multiples réparations sur 
les deux ponts. Une étude technico économique a été menée en 2019 afin de pouvoir effectuer une 
réhabilitation partielle des deux ponts. En cas de panne d’un des deux clarificateurs, le débit de 
traitement de la station devra être réduit de moitié. 
 
Il nous parait indispensable de procéder à cette réhabilitation qui porte sur les organes suivants : 
 

- Renouvellement des rails 
- Renouvellement des roues motrices et libres, sommier et entrainement 
- Renouvellement des pieds d’assises des pompes de recirculation 
- Mise en place d’un système de récupération des flottants 
- Renouvellement de la motorisation du déplacement passerelle. 

 
 

          
 
 
 
 
 
PR Errepira :  
 
Une sécurisation du poste de pompage pluvial doit être étudiée notamment par le doublement des 
équipements sensibles afin de réduire le risque inondation du secteur.  
L’opération de nettoyage de l’ouvrage nécessite la mise en place d’un obturateur. Il est nécessaire que 
la Collectivité procède à la mise en place des équipements permettant d’isoler le poste. 
Suite à la réparation de la fuite sur la canalisation de refoulement du poste en décembre 2017, nous 
avons détecté une dégradation importante de la canalisation. Il est nécessaire de prévoir le 
renouvellement de la conduite de refoulement du poste. 
 
 
 
PR Erromardie : 
 
Afin de limiter les surverses vers le milieu naturel et fiabiliser son fonctionnement, le PR Erromardie a 
fait l’objet de travaux de réhabilitation en 2015 par la Collectivité. 
Des actions de terrain devront être engagées pour la réduction des eaux claires parasites ce qui 
permettrait d’obturer 1 à 2 déversoirs d’orage.  
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PR Flots Bleus : 
 
Une unité de désodorisation est à prévoir afin de réduire les nuisances olfactives pour les riverains du 
site. 
Il serait également utile d’équiper ce poste d’un groupe électrogène afin de sécuriser l’alimentation 
électrique.  
Une unité de compactage des déchets en sortie dégrilleur avec ensachage automatisé est à envisager 
afin de réduire le volume des déchets, la fréquence de passage des camions et des nuisances 
olfactives. 
Une réhabilitation extérieure du site est également à envisager compte tenu de son implantation sur 
une zone de fréquentation importante.  
 
Dans le cadre du plan d’actions DIAGPERM, Suez projette de réaliser les travaux suivants :  

- surverse Flos Bleus : installation d’un débitmètre H/V en aval du batardeau.  
- surverse DO Thiers : modélisation de l'ouvrage de déversement (avec la pose d'une sonde 

supplémentaire) afin de fiabiliser la table de calcul H/Volumes 
 
 
PR Verdun :  
 
Suite au nettoyage du bassin, nous avons constaté une dégradation du génie civil au niveau des 
jonctions. Il serait prudent de pouvoir faire une expertise afin d’avoir des recommandations pour le 
traitement de cette dégradation.  
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Réseaux d’assainissement de Saint Jean de Luz 
 
Le réseau d’eaux usées passe en partie privative sous un garage au niveau du 45 avenue d’Erromardie 
à Saint Jean de Luz. Ce collecteur en amiante ciment pourrait être chemisé en préventif afin d’allonger 
sa durée de vie et éviter une intervention en urgence sur un site difficile d’accès. La propriétaire de la 
maison a plusieurs fois signalé ses craintes quant à l’intégrité de ce tronçon qui impacte selon elle la 
dégradation de son portail. Une expertise n’a cependant pas confirmé la relation entre le sinistre déclaré 
et la présence du collecteur d’assainissement. 
 

 
 

 
 
Entrée d’eaux marines Saint Jean de Luz : A ce jour, l’impact d’entrées des chlorures sur le 
syncopage du PR des Flots Bleus se manifeste à partir de 4,65m de hauteur de mer (3,9 m avant les 
travaux). 
Des enquêtes complémentaires ont permis de repérer une nouvelle entrée sur une hauteur de mer 
supérieure à 4.65 m probablement par un branchement. 
Le chemisage de ce tronçon est à envisager afin d’éradiquer cette intrusion indésirable. 
 

 
 
 
Les trappes d’accés du bassin Thiers sont fortement corrodés et n’ont certainement plus les 
caractéristiques originales de résistance de 400 KN. Le renouvellement de l’ensemble des plaques de 
ce regard sera réalisé en 2020. 
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Les réseaux d’eaux usées de la zone des résidences Mendi Artean n’ont pas fait l’objet d’une remise 
d’ouvrage auprès de SUEZ. 
 
 

 
 
 
 
Réduction des eaux claires météoriques bassin versant bassin Ichaca 
 
Le réseau pluvial de la rue Olazabal est directement raccordé sur le réseau unitaire en direction du 
bassin d’Ichaca. Un raccordement sur le réseau pluvial avec un rejet direct dans le ruisseau diminuerait 
le remplissage du bassin Ichaca lors de des fortes précipitations. 
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SAINT PEE SUR NIVELLE 
 
 
Station d’épuration : 
 
La station d’épuration de St Pée sur Nivelle a traité 701 615 m3 sur l’année 2019. Nous avons constaté 
142 jours de dépassement de la capacité hydraulique de la station (débit de référence). Ces 
dépassements génèrent des déversements du système de collecte d’une part et une réduction de la 
performance épuratoire de la station d’autre part. 
En 2019, nous avons comptabilisé cinq bilans avec des dépassements de seuil sur les paramètres 
DBO5, DCO, MES et Pt (liés à des by-pass par temps de pluie). 
 
 
Il convient de noter que désormais le jugement de conformité réalisé par la DDTM est basé sur 
le Percentile 95 (PC95) des débits entrants en station.  
Pour 2019, le Percentile 95 (= 4468 m3/j) est très supérieur à la capacité nominale de la station 
(=2250 m3/j). 
Ainsi, sur cette base de calcul et compte-tenu des by-pass constatés par temps de pluie, la 
situation de la station d’épuration de St Pée Sur Nivelle a été jugée non conforme pour 2019. 
 
 

ANNEE 
Volume en 

m3 
entrant A3 

Volume en m3 
sortant A4 

 Volume en 
m3 

Déversoir 
A2 

 Nb de jours de 
déversement en A2  

 

2019 727 477 701 615 127 921 156 
 
 
 

 
 

 
 
Perspectives : 
 

- Projet de nouvelle station d’épuration par la CAPB 
 

- Conformément à l'arrêté du 21 juillet 2015, un disconnecteur à zones de pression réduites 
contrôlables (type BA) doit être mis en place sur la canalisation d'arrivée d’eau potable à la 
station afin de protéger le réseau public d’eau potable de toute contamination par retour d’eau. 
Aujourd’hui, la station d’épuration n’est pas équipée d’un tel dispositif. 
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Epandage des Boues : 
 
Le bilan des épandages 2019 est joint en annexe :  

- St Pée sur Nivelle : 1140 m3 
- Ainhoa Bourg : 130 m3 
- Ainhoa Dantxaria : 174 m3 

 
En 2019, tous les volumes de boues produites n'ont pas pu être épandus pour des raisons climatiques 
(second semestre) et parce que le plan d'épandage actuel n'offre pas suffisamment de parcelles 
disponibles. Une partie des boues produites a fait l’objet d’épandage, l’autre partie a été déshydratée 
sur place au moyen d’une unité mobile de centrifugation puis transférée en compostage.  
 
Nous faisons face à deux contraintes importantes en matière d’épandage : 
 

- D’une part, les taux de saturation sur les parcelles qui ont fait l’objet d’épandage jusqu’à présent 
sont tels que les possibilités d’épandage sont réduites  

- D’autre part, le plan d’épandage qui a été déposé à l’administration (DDTM) prend en compte 
une distance d’exclusion de 35 m vis-à-vis des cours d’eau en cas de pente supérieure à 7 %, 
ce qui est non règlementaire car la distance est de 200 m dans l’arrêté du 8 janvier 1998. 
 

Pour 2020, nous avons donc engagé une démarche d’extension du plan d’épandage qu’il sera 
nécessaire de soumettre à la DDTM pour accord.  
 
 
 
DO Lac :  
 
Afin de fiabiliser la mesure de volume déversé dans la Nivelle, il conviendra d’installer au niveau du 
déversoir un capteur hauteur vitesse. Actuellement, le débit de surverse est calculé en fonction de la 
hauteur au niveau du déversoir mais ne prend pas en compte la vitesse d’écoulement.  
 

ANNEE 
Nbre de jours de 

déversement 
Volume en m3 

2018 25 28 293 

2019 29 119 624 

 
 
 
Réseaux d’assainissement : 
 
Le tableau ci-dessous illustre la quantité d’eaux claires parasites sur le système d’assainissement de 
St Pée sur Nivelle-Sare 
 

Données Schéma Directeur Cereg période hivernale 

 
 
Les secteurs Amotz ,Olha, Bourg sont largement impactés par les eaux claires parasites avec des 
périodes de ressuyage de 3 à 4 jours. 
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En amont du secteur d’Amotz, la réseau de Sare ne dispose pas de déversoir d’orage. En 2020, nous 
prévoyons d’équiper le réseau en sortie de cette commune d’un point de mesure afin de distinguer la 
proportion d’eaux claires parasites drainée. 
 
Également, un point de mesure intermédiaire sera installé sur le réseau amont du PR Olha en sortie du 
quartier Amotz afin de cibler d’éventuelles eaux claires parasites permanentes sur le réseau qui longe 
le ruisseau de la Nivelle. 
 
De nombreuses zones ne sont pas accessibles pour réaliser des inspections télévisées. Ces tronçons 
qui se situent en partie entre Sare et Cherchebruit, et également entre la sortie d’Amotz et le déversoir 
d’Olha seront inspectés à l’aide d’un videoperiscope. La visualisation ne sera pas complète mais 
permettra de détecter des anomalies sur une vingtaine de mètres linéaires de part et d’autre d’un regard 
de visite. 
 
Nous allons procéder à l’inspection télévisée en amont du PR Bourg sur un linéaire de 1200 ml afin de 
visualiser des défauts majeurs sur des collecteurs. 
 
 
La canalisation de refoulement DN 250 mm du PR Ibarron a présenté récemment des signes de 
faiblesses. Un diagnostic de cette conduite est nécessaire afin d’apprécier les besoins de 
renouvellement partiel ou complet de cette dernière. 
 
Un programme de travaux sera proposé afin de réduire la présence d’eaux claires parasites de type 
permanentes ou météoriques suivant les conclusions des inspections télévisées programmées en 2020. 
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SARE 
 
La station d’épuration de Sare a traité 5 091 m3 sur l’année 2019. Nous avons constaté 54 jours de 
dépassement de la capacité hydraulique de la station en sortie (15 m3/j). Ces dépassements génèrent 
des déversements du système d’assainissement d’une part et une réduction de la performance 
épuratoire de la station d’autre part. Les résultats du bilan d’autosurveillance du 10 septembre 2019 
révèlent des dépassements sur les paramètres NH4, NO3, NTK et Pt. Le rejet est donc non conforme 
à l’arrêté préfectoral. Les pH mesurés lors du bilan d’autosurveillance en entrée et en sortie sont 
anormalement bas et ne respectent pas l’arrêté préfectoral. 
 
Compte-tenu des performances épuratoires, la station d’épuration de Sare a été jugée non 
conforme pour 2019. 
 
Perspectives : 
 

- Le réseau d’assainissement du système étant neuf, il faut identifier les points d’intrusion d’eaux 
claires parasites afin de respecter le débit nominal de la station.  
 

- Lors d’évènements pluvieux, nous avons constaté un ruissellement important sur le chemin 
arrivant à la station. Il est nécessaire de canaliser ce ruissellement afin d’éviter que les eaux de 
pluie arrivent au niveau du traitement tertiaire. 
 

- Nous préconisons de : 
 

o Renforcer le suivi analytique afin d’identifier les performances épuratoires des 
biodisques. 
 

o Mettre en place une mesure de pH en sortie biodisque afin de suivre ce paramètre en 
continu. 

 
o Mener une étude sur la typologie de l’effluent afin d’identifier la cause de cette chute 

de pH et permettre un traitement complémentaire. 
 

- Il est indispensable de revoir la conception de la zone de dissipation qui ne permet pas de 
respecter le débit de rejet de la station au milieu naturel qui est 15 m3/j.  
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2.1 Le contrat 
Le tableau ci-dessous présente les dates de prise d’effet et d’échéance du contrat et des éventuels avenants qui ont été signés : 
 
 

Le contrat et ses avenants 

Désignation Date de prise d'effet Date d'échéance Objet 

Contrat 01/05/2019 30/04/2027 Délégation du Service Public 
d’Assainissement 
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Stéphanie DEBELLE

Assistante de direction

Jean-Cristophe ERVITI

Directeur Agence Commerciale

François Boustingorry

Préventeur Sécurité

Dominique FRANCHI-VAUXEL

Assistante de direction

Raymond CHAGOT

Process Usines

Gilles DUCLOS

Curage Assainissement

Didier CARDONNE

Réseaux Landes

Matthieu DAL CORTIVO

Réseau Eau Béarn

André GARBAY

Travaux réseaux Béarn

Mathieu CORNU

Travaux réseau Pays Basque

Stéphane BENESSE

Directeur Adjoint Pyrénées Gascogne

Anne Marie TOURRET

Secrétaire

Daniel MOUHICA

Responsable Sud Pays-Basque

Jérôme BERGARA

Responsable Nord Pays-Basqu

Patrice LAFONT

Optimisation réseaux&curage

Jean-Daniel LABORDE

Maintenance &travaux usines

Philippe MEEZMAKER

Etudes et SIG

Pierre ECHAVIDRE

Directeur Adjoint Pays-Basque

Olivier LACK

Directeur Agence Landes Pays-Basque Béarn

2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat 
 
 
2.2.1 L'organisation spécifique pour votre contrat 

L’agence LANDES - PAYS BASQUE - BÉARN, implantée à Biarritz, emploie 165 hommes et femmes 
de notre région au service de votre collectivité. Répartis sur les départements 40 et 64, à proximité 
immédiate de vos installations, ils sont disponibles 24h/24 et 7j/7. 
 
 

DES MOYENS HUMAINS 
 
Elle est composée :  
 
� 1 directeur d’agence 
� 2 directeurs adjoints 

� 1 assistante de direction 

� 1 préventeur sécurité  

� 4 responsables secteurs 

� 5 responsables process 

� 3 responsables travaux réseaux 

� 1 responsable maintenance usine et travaux usine 

� 1 responsable SIG 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Olivier LACK 

Directeur Agence Landes-Pays-
Basque-Béarn 
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1 parc de 68 véhicules d’intervention dont : 
 

� 10 fourgons atelier ; 

� 2 camions benne 6,5 tonnes ; 

� 2 camions benne 13 tonnes ; 

� 2 camions benne 19 tonnes grue ; 

� 1 camion 19 tonnes poly-bennes + 2 bennes ; 

� 1 camion 6 x 4 26 tonnes équipé pour les travaux de 

réfection de voirie ; 

� 1 chargeuse (700 L) ; 

� 1 mini pelle équipée de treuils extracoupe ® + remorques  ; 

�  1 mini pelle 5 tonnes pour terrassement mécanique en 

masse ; 

� 10 compresseurs ; 

� 3 fourgons équipés notamment pour les inspections 

télévisées, pour les tests à la fumée, au colorant et 

d’étanchéité mais également pour la recherche de fuites ;  

 

 

3 accueils clientèle (Biarritz, Lons, Artix) 
 
 
1 centre de pilotage VISIO basé à Biarritz : plateforme dédiée à 
la gestion des interventions et au pilotage des usines et des 
réseaux d’eau et d’assainissement 
 
 
1 réseau de surveillance des équipements télécontrôle 
 

 
1 astreinte 24h/24 de 17 techniciens piloté par le télécontrôle  
(pour toute l’agence :  10 agents de réseaux, 7 électromécaniciens 
ou process,  2 agents de maîtrise ) ;  
 

 
En période de crise, mobilisation de 45 personnes sur le Centre 
Equipements informatiques 

DES MOYENS MATERIELS 
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Anne Marie TOURRET

Assistante

Guy CURUTCHET

Réseau Eau Sud Pays Basque

Michel IDIARTEGARY

Process Eau Pays-Basque

Steeve BODIN

Process assainissement Sud côte Pays-Basque

Véronique POLY

Process assainissement Nive

Daniel MOUHICA

Responsable Sud Pays-Basque

Etienne CARRERE

Process Eau et Ass Côte Basque Adour

Pierre DULON

Réseaux Côte Basque Adour

Jérôme BERGARA

Responsable Nord Pays-Basque

Jean-Daniel LABORDE

maintenance & travaux usines

Jean-Daniel LABORDE

optimisation réseaux & curage

Philippe MEEZMAKER

Etudes & SIG

Pierre ECHAVIDRE

Directeur Adjoint Pays-Basque

Olivier LACK

Directeur Agence Landes Pays-Basque Béarn

 
L'organisation spécifique pour votre contrat 
 
Le contrat de délégation par affermage de la gestion du service public d’assainissement 
est placé sous la responsabilité opérationnelle du Directeur Adjoint d’Agence Pierre 
ECHAVIDRE en charge du Pays-Basque, qui dépend directement du Directeur de 
l’Agence Régionale Landes-Pays Basque-Béarn. 

Le Directeur Adjoint d’Agence est le garant de la bonne exécution du contrat. Il encadre 
l’ensemble de l’équipe d’exploitation placée sous sa responsabilité pour apporter le 
meilleur service à la Collectivité dans le respect des obligations contractuelles. Il 
dispose des moyens et de l’autorité pour prendre toute décision nécessaire à l’exercice 
du contrat de délégation. 

 
L’organisation mise en œuvre pour la gestion des contrats sur le territoire du Pays-Basque est structurée autour 

de deux Secteurs géographiques : 

� le Sud Pays-Basque sous la responsabilité de Daniel MOUHICA 

� le Nord Pays-Basque sous la responsabilité de Jérôme BERGARA 
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NOS MOYENS HUMAINS 
 
 
LE SECTEUR SUD PAYS-BASQUE 
 
Le secteur Sud Pays Basque, est placé sous la responsabilité 
opérationnelle du Responsable du secteur Sud Pays Basque, Daniel 
MOUHICA qui dépend directement du Directeur Adjoint Pays Basque, 
Pierre ECHAVIDRE. 
 
Daniel MOUHICA, est le garant de la bonne exécution du contrat en ce 
qui concerne l’économie et la qualité des services. Il assure une marche 
harmonieuse de l’ensemble de la structure décrite-ci-après en veillant 
notamment à ce que des liaisons constantes s’établissent entre les 
différents services. Il dispose des moyens et de l’autorité pour prendre 
toute décision relative aux obligations contractuelles. L’organisation du 
secteur Sud Pays Basque est structurée autour des différents services 
décrits ci-après. 
 
 
L’exploitation des réseaux 
 
Guy CURUTCHET, chef de secteur a la responsabilité des missions du 
service exploitation et maintenance réseaux qui sont les suivantes : 
� l’exploitation et l’entretien quotidien du réseau d’assainissement et de 

distribution (détection et réparation des fuites, entretien des équipements 
hydrauliques de réseau, réalisation des raccordements et 
branchements) ; 

� le renouvellement des compteurs isolés ; 
� l’étude et la réalisation des travaux neufs de branchements. 
 
Au quotidien, il est appuyé par un adjoint, Jean-Louis CHOUZENOUX. 
 
 
L’équipe « fontainier » : l’équipe « fontainier » a pour mission l’exploitation au 
quotidien des réseaux et le suivi des travaux afférents l’étude des branchements neufs, 
le suivi de la qualité de l’eau pendant son transport, les relations avec les usagers. Les 
missions principales de ces agents sont, les réparations de casses « branchement », 
les réparations de casses « canalisation », la réalisation de travaux neufs, les enquêtes 
de conformité et de raccordement …. 
 
 
 
 
Le service Process Eau Pays Basque  
 
Le service Process Eau Potable a pour mission l’exploitation au 
quotidien des installations de production d’eau potable, leur supervision, 
l’optimisation des coûts énergétiques et de réactifs, le suivi de la qualité de 
l’eau de la ressource au traitement et stockage. 
 
Ce service est dirigé par Michel IDIARTEGARAY jusqu’à fin 2019.  
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Le service Process Assainissement Sud Côte Basque  
 
Il a pour mission l’exploitation au quotidien des installations, leur 
supervision, l’optimisation des coûts énergétiques et de réactifs, le suivi de 
la qualité de l’eau épurée avant rejet en milieu naturel, la lutte contre les 
débordements et rejets en milieu naturels. 
 
Le service Process Assainissement Sud Côte Basque est dirigé par 
Steeve BODIN et ses collaborateurs sont au nombre de 9. Les missions 
du service PROCESS sont les suivantes : 
� l’exploitation et l’entretien quotidien des stations d’épuration (entretien 

des équipements hydrauliques, et réglage des process) ; 
� l’exploitation et la gestion des postes de relèvement eaux usées et 

unitaires ; 
� l’exploitation et le suivi des données des déversoirs d’orage ; 
� l’étude et la réalisation des travaux neufs et de renouvellement avec 

l’aide des services électromécaniques et mécaniques de Jean Daniel 
LABORDE; 

 
 
Le service Process Assainissement Nive  
 
Il est placé sous la responsabilité de Véronique POLY et est composé de 9 personnes. Les missions 
de ce service sont les suivantes : 
� l’exploitation et l’entretien quotidien des stations d’épuration (entretien 

des équipements hydrauliques, et réglage des process) ; 
� l’exploitation et la gestion des postes de relèvement eaux usées et 

unitaires ; 
� l’étude et la réalisation des travaux neufs et de renouvellement avec 

l’aide des services électromécaniques et mécaniques de Jean Daniel 
LABORDE; 

� La gestion de l’autosurveillance des systèmes d’assainissement et 
Maintenance préventive et curative des points de mesure sur les réseaux 
ERU et pluviaux ; 

� Le suivi des projets sur les systèmes d’assainissement /pluvial en 
relation avec les exploitants, appui technique d’expertise auprès des 
exploitants sur le système d’assainissement ; 

� L’appui technique au service Commercial (diagnostic rapide, 
autosurveillance réseau, rédaction d’offres…) ; 

 

 
Le service Maintenance Electromécanique et Travaux usines  

Ce service est encadré par 1 agent de maîtrise Jean-Daniel Laborde. Ce 
service assure : 

� La maintenance préventive de second niveau ; 
� Les interventions curatives ; 
� Les travaux « neufs » usines ; 
� Le renouvellement électrique et électro-mécanique des équipements. 
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Le service Optimisation et curage des réseaux 
 
Ce service dirigé par Patrice LAFONT dispose de tous les moyens 
modernes nécessaires à l’accomplissement des missions liées au 
fonctionnement du réseau d’assainissement : 
 

� Contrôle de conformité des branchements individuels (colorant, fumée,...) ; 
� Inspections télévisées des canalisations avec robot et vidéopériscope ; 
� Recherche des eaux parasites etc… 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le service curage encadré par Patrice LAFONT peut intervenir sur tout le 
périmètre de l’Agence. Il est équipé de 5 camions-hydrocureurs et de tout 
le matériel nécessaire à l’entretien des réseaux d’assainissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOS MOYENS LOGISTIQUES 
 
Notre organisation assure également la logistique des interventions qu’elles soient récurrentes 
(actions préventives ou de maintenance) ou générée par une demande ponctuelle (travaux, 
interventions curatives…). 
 
Au sein des Agences Visio déployées dans chaque zone géographique, l’ordonnancement est le 
noyau du système d’exploitation. Il planifie et priorise les interventions en fonction de leur urgence et 
de la disponibilité des ressources humaines et matérielles requises. Il permet : 
• d’organiser le travail de nos agents, 
• de suivre et de tracer en continu la réalisation des interventions, 
• de répondre dans les meilleurs délais aux demandes des clients, 
• d’analyser l’efficacité des interventions réalisées et la performance des installations dans une 

logique d’amélioration continue. 
 
Cette organisation repose sur un ensemble de systèmes d’informations intégrés : télésurveillance, 
GMAO, système de gestion de la planification, tablettes digitales communicantes sur lesquelles les 
ordres d’intervention sont transmis aux agents et leur permettant la consultation des plans … Elle 
permet ainsi de faire face plus efficacement aux différentes situations rencontrées en exploitation 
grâce à : 
• une optimisation des moyens disponibles, 
• une bonne coordination entre les différents services ou entités concernés (équipes d’intervention, 

sous-traitants, etc…), 
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• une communication facilitée avec les collectivités. 
 
 

 
 
• L’ordonnancement travaille en relation étroite avec les équipes logistiques afin mettre à disposition 

des agents les pièces nécessaires, soit dans un dépôt au plus près des équipes d’exploitation, soit 
dans le stock de leur véhicule, soit pour les opérations les plus importantes directement sur le 
chantier. 

 
 
 
2.2.2 La gestion de crise 

 
Afin de limiter les conséquences d’évènements significatifs (ex. : tempêtes, coupures d’énergie, 
pollutions, cyber attaque…) de nature à mettre en péril la continuité de service, la santé des salariés 
ou l’environnement, nous sommes structurés pour pouvoir, à tout moment, mobiliser des moyens 
exceptionnels au niveau local et au niveau national :  
• Stocks d’équipements,  
• Stocks d’eau potable,  
• Laboratoires d’analyses 24h/24 et 7 jours/7,  
• Systèmes d’alerte permettant de prévenir très rapidement la population par téléphone, sur le 
site internet « Tout sur Mon Eau » et aussi avec les réseaux sociaux SUEZ France.  
  
Le système de gestion de crise s’appuie sur :  
• Un système d’astreinte régional et national pour détecter les événements non souhaités et 
informer les acteurs concernés  
• Une organisation préétablie du management de la crise avec une cellule dédiée aux risques 
cyber,  
• La connaissance du rôle des différents acteurs d’une crise,  
• Un ensemble de documents ou de données techniques spécifiques,  
• Une formation des acteurs principaux,  
• La réalisation d’exercices de crise et de retours d’expérience (RETEX).  
  
En outre, l’ensemble du personnel d’astreinte et d’intervention fait l’objet de formations ou de mises à 
niveau régulières, afin de maîtriser aussi rapidement que possible les situations d’urgence, ne relevant 
pas nécessairement de la crise majeure, qui peuvent se présenter. Enfin, les incidents ou accidents 
réels sont exploités en termes de retour d’expérience et de validation des consignes mises en place 
dans ce cas.  
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En 2019, un exercice de crise cyber a été organisé au sein de SUEZ avec la participation de Suez 
Eau France, afin de tester notre capacité à gérer ce type d’événement.  
Plusieurs cellules de crise ont été activées mobilisant plus de 100 personnes pour faire face à une 
simulation de cyber-attaque importante et complexe avec un impact sur les installations d’eau potable 
et d’assainissement.  
Cet exercice de grande ampleur a permis de valider l’organisation en place et aussi d’identifier des 
points d’amélioration pour renforcer notre résilience.  
 
 
2.2.3 La relation clientèle 

 
• L'ACCUEIL TELEPHONIQUE DES CLIENTS 

76 % des contacts se sont faits par téléphone en 2019. 
 

o Au service des clients, 60 heures par semaine, du lundi au vendredi, sans interruption de 8 
heures à 19 heures, et le samedi matin de 8 heures à 13 heures, les conseillers du Centre de 
Relation Clientèle basé à Biarritz répondent à toute demande : information, abonnement, devis 
travaux ou encore intervention (prise de RDV). La formation permanente de nos téléconseillers 
permet d’assurer à nos clients un service de qualité. 

 
Le Centre de Relation Clientèle est joignable aux numéros suivants : 
 

 
 
 
 
• L'ACCUEIL PHYSIQUE DES CLIENTS 

15 avenue Charles Floquet 
64200 Biarritz 

Ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h45 à 17h00 (sauf le vendredi 16h30) 
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• LE SERVICE D'URGENCE 24H/24 

 
En dehors des heures d’ouverture de l’accueil physique des clients ou des plages ouvrées de l’accueil 
téléphonique ci-dessus, notre service d’urgence assure l’accueil téléphonique des clients et 
coordonne les interventions urgentes telles que : 

• Réparations de casses de canalisations. 
• Dépannages d’installations. 
• Débouchage de branchements d’assainissement … 

 
Pour cela, un effectif composé d’agents et d’encadrants sont mobilisables quotidiennement en dehors 
des heures ouvrées. Leurs compétences sont diversifiées et ils disposent de matériels, 
d’équipements, de véhicules et de moyens de communication adaptés à la gestion des astreintes. 
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2.3 L'inventaire du patrimoine 
Cette partie présente l’inventaire des biens du service, et notamment les installations utilisées dans le 
cadre de l’exécution du présent contrat.  
 
Elle détaille l’ensemble des composantes du réseau de collecte, et notamment les canalisations, les 
branchements et accessoires de réseau. Les variations du patrimoine exploité sont explicitées.  
 
Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  

• Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du 
service délégué,  

• Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat. 
 
L’inventaire simplifié des biens du service est repris ci-après, en précisant les biens de retour et biens 
de reprise. L’inventaire détaillé correspondant est à la disposition de la Collectivité. 
 
 
2.3.1 Le système d'assainissement 

 
 
 

Schéma Système d’assainissement d’Ainhoa Dantcharia 
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Schéma Système d’assainissement d’Ainhoa Bourg 
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Schémas Système d’assainissement - Ascain : 
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2 | Présentation du service 

SUD PAYS BASQUE ASSAINISSEMENT – 01/05 > 31/12/2019 79/318 

Schéma Système d’assainissement Hendaye : 
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Schéma Système d’assainissement Biriatou : 
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Schéma Système d’assainissement Guethary : 
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Schéma Système d’assainissement Saint Jean de Luz 
 

 
 

Schéma Système d’assainissement Ciboure Urrugne : 
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Schéma Système d’assainissement St Pée sur Nivelle – Sare : 
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Schéma Système d’assainissement – Sare Lekayenborda 
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Dans un système d’assainissement, on distingue les réseaux de type unitaire et les réseaux de types 
séparatifs : 
• un réseau qualifié de « unitaire » est conçu pour véhiculer à la fois les eaux usées (EU) et les eaux 

pluviales (EP). Par temps de pluie, le débit dans les collecteurs augmente fortement, gonflé par la 
venue d’eau de ruissellement. 

• Dans le cas d’un réseau de type séparatif, les eaux usées sont raccordées à un collecteur d’eaux 
usées. Les eaux pluviales sont évacuées dans un collecteur d’eaux pluviales. Il y a donc deux 
réseaux distincts qui ne doivent pas avoir d’interconnexion. Chaque habitation est munie de deux 
branchements de raccordement distincts. 

 
 
 
2.3.2 Les biens de retour 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat prévoit qu’ils feront obligatoirement et automatiquement retour à la collectivité au 
terme de l’affermage, en principe de manière gratuite. Ils se caractérisent par le fait qu’ils sont nécessaires à l’exploitation du 
service. Ils sont considérés comme étant la propriété de la collectivité dès l’origine, même s’ils ont été financés ou réalisés par 
l’exploitant. 
 

 
• LES RESEAUX PAR TYPE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par type (séparatif ou unitaire) exploité dans le cadre du présent contrat. Le 
linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 décembre de l’année d’exercice hors branchements : 
 

 

Répartition du linéaire de canalisation par type (ml) 

Désignation 2019 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales hors refoulement (ml) 12 944 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 379 521 

Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 57 562 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales en refoulement (ml) 399 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 61 153 

Linéaire de réseau unitaire en refoulement (ml) 642 

Linéaire de réseau eaux traitées (ml) 4 372 

Linéaire total (ml) 516 593 

 

Répartition du linéaire de canalisation par type et par commune (ml) 

Commune Désignation 2019 

CIBOURE Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales hors refoulement (ml) 2 487,1 

HENDAYE Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales hors refoulement (ml) 3 114,8 

SAINT-JEAN-DE-LUZ Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales hors refoulement (ml) 6 826 

URRUGNE Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales hors refoulement (ml) 515,6 

AINHOA Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 8 618,2 

ASCAIN Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 39 849,3 
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Répartition du linéaire de canalisation par type et par commune (ml) 

Commune Désignation 2019 

BIDART Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 288,5 

BIRIATOU Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 13 857,4 

CIBOURE Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 28 034,9 

GUÉTHARY Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 15 572,2 

HENDAYE Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 63 058,4 

SAINT-JEAN-DE-LUZ Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 64 681 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 51 856,5 

SARE Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 37 573,9 

URRUGNE Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 56 130,6 

CIBOURE Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 19 351 

HENDAYE Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 13 649 

SAINT-JEAN-DE-LUZ Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 23 960,4 

SARE Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 371 

URRUGNE Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 230,9 

CIBOURE Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales en refoulement (ml) 399,5 

AINHOA Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 1 182,5 

ASCAIN Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 6 884 

BIDART Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 114,9 

BIRIATOU Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 3 051 

CIBOURE Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 7 399,8 

GUÉTHARY Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 2 128,4 

HENDAYE Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 9 525,4 

SAINT-JEAN-DE-LUZ Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 11 431,2 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 6 192,8 

SARE Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 1 336 

URRUGNE Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 11 906,7 

CIBOURE Linéaire de réseau unitaire en refoulement (ml) 410,2 

SAINT-JEAN-DE-LUZ Linéaire de réseau unitaire en refoulement (ml) 224,7 

URRUGNE Linéaire de réseau unitaire en refoulement (ml) 6,7 

AINHOA Linéaire de réseau eaux traitées (ml) 1 337,3 

ASCAIN Linéaire de réseau eaux traitées (ml) 90,2 

GUÉTHARY Linéaire de réseau eaux traitées (ml) 364 



2 | Présentation du service 

SUD PAYS BASQUE ASSAINISSEMENT – 01/05 > 31/12/2019 88/318 

Répartition du linéaire de canalisation par type et par commune (ml) 

Commune Désignation 2019 

HENDAYE Linéaire de réseau eaux traitées (ml) 915,8 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE Linéaire de réseau eaux traitées (ml) 20 

SARE Linéaire de réseau eaux traitées (ml) 67,6 

URRUGNE Linéaire de réseau eaux traitées (ml) 1 577,3 

Linéaire total (ml)  516 592,7 

 
 
 
• LES RESEAUX PAR MATERIAU ET NATURE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par gamme de diamètre et par type de matériau exploité dans le cadre du 
présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 décembre de l’année d’exercice hors branchements : 
 

Répartition du linéaire de canalisation par nature et matériau (ml) 

Réseau Ecoulement Acier Amiante 
ciment Béton Ciment Fonte - 

Grès 
PVC, 

PE, PP Autres Inconnu Total 

Autres Gravitaire - - 300 - - 1 645 - 380 2 326 

Autres Refoulement - - - - 34 1 337 - 676 2 047 

Eaux 
pluviales Gravitaire - 231 2 787 - 31 2 154 - 7 740 12 944 

Eaux 
pluviales Refoulement - - - - 100 300 - - 399 

Eaux 
usées Gravitaire - 163 139 3 924 - 14 868 152 584 - 42 105 376 620 

Eaux 
usées Refoulement 1 618 535 - - 19 826 28 776 - 10 398 61 153 

Eaux 
usées Sous vide - - - - - 2 841 - 59 2 900 

Unitaire Gravitaire - 9 096 32 752 - 2 912 5 281 - 7 521 57 562 

Unitaire Refoulement - - - - - 624 - 18 642 

Total  1 618 173 001 39 764 - 37 770 195 543 - 68 897 516 593 

 
 
 
 
 
 
• LES VARIATIONS SUR LES CANALISATIONS 

Les tableaux suivants détaillent les changements intervenus sur l’année au niveau du linéaire de 
canalisations par type (EU/EP/Unitaire). En ce qui concerne le motif "Renouvellements", la valeur 
indiquée correspond au delta en positif ou en négatif du linéaire constaté à l’issue de l’opération de 
renouvellement. 
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Suivi des évolutions sur l'année d'exercice - Réseaux 

Motif ml EP ml EU ml Unitaire 

Régularisations de plans 13 343 440 803 58 204 

Situation actuelle 13 343 440 674 58 204 

Linéaire de canalisation déposé - 130 - 

 
 
Le réseau a évolué en 2019 : 
 

Evolution du patrimoine - Réseaux 

Commune Adresse Nature Type de travaux Commentaire 

HENDAYE 
 RUE DES ROSIERS 

 

Pose de 217,99 ml de 
canalisations PVC Ø 

200 mm 
 

 
Travaux neufs 

 

Séparatif EU PVC Ø200+EP 
PVC Ø200/400/600/800-Rue 

des Rosiers-Cbtp 

SAINT JEAN 
DE LUZ 7, ALLEE URTEAGA 

Pose de 61,09 ml de 
canalisations PVC Ø 

200 mm 

Entrée de réseau 
dans l'inventaire 

MAJ Réseau EU-JuanUrteaga-
Info Recol Agi 

SAINT JEAN 
DE LUZ 

CHEMIN 
DEPARTEMENTAL 

NO307 

Pose de 533,8 ml de 
canalisations PVC Ø 75 

mm 

 
Travaux neufs 

 

EXT EU  PVCØ200+PR 
Bordazahar-

VieilleRtedeStPée-AGI 
SAINT JEAN 

DE LUZ 
 

HOTEL ARENA 
 

Pose de 24,04 ml de 
canalisations 

Polyéthyléne Ø 110 mm 

 
Travaux neufs 

 

Déplacement REFT EU PEHD 
Ø110-PR Arena-Suez 

 
SAINT PEE 

SUR NIVELLE 
ZAC DU CENTRE 

BOURG 
 

Pose de 207,15 ml de 
canalisations PVC Ø 

200 mm 

 
Travaux neufs 

 

Extension EU PVC Ø200-ZAC 
du Centre Bourg-Safège 

URRUGNE 
 

BRETELLE DE 
L'AUTOROUTE A63 

Pose de 127,79 ml de 
canalisations PVC Ø 

200 mm 

 
Travaux neufs 

 

Dévoiement EU PVC Ø200-
Centre Leclerc-Hiriart 

URRUGNE 
 

BRETELLE DE 
L'AUTOROUTE A63 

Pose de 415 ml de 
canalisations Fonte 
ductile Ø 200 mm 

 
Travaux neufs 

 

Dévoiement EU Fte Ø200-ASF 
Site11A-Sobatp 

 
 
• LES ACCESSOIRES DE RESEAU ET LES BRANCHEMENTS 

Le tableau suivant détaille les principaux accessoires de réseau disponibles au 31 décembre de l’année 
d’exercice dans le cadre du présent contrat : 
 

 

Inventaire des principaux accessoires du réseau 

Désignation Au 31/12/2019 

Avaloirs 2 057 

Branchements publics eaux usées 25 557 

Ouvrages de prétraitement réseau 7 

Regards réseau 12 738 

Vannes 30 
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L’inventaire des branchements d’eaux usées est établi au 31/12/2019 sur la base des données 
clientèle : 
 

Inventaire des branchements d’eaux usées 

Commune Au 31/12/2019 

AINHOA 225 

ASCAIN 1 895 

BIRIATOU 492 

CIBOURE 3 673 

GUETHARY 905 

HENDAYE 5 498 

ST JEAN DE LUZ 6 997 

ST PEE SUR NIVELLE 2 034 

SARE 1 034 

URRUGNE 2 804 

TOTAL 25 557 

 
 
Evolution du patrimoine 
Branchements neufs et renouvelés 

Commune 
Branchements 

neufs 
01/05 - 31/12/2019 

Branchements 
neufs 

01/05 - 31/12/2019 

AINHOA 0 0 

ASCAIN 6 0 

BIRIATOU 4 0 

CIBOURE 1 0 

GUETHARY 0 0 

HENDAYE 3 4 

ST JEAN DE LUZ 6 0 

ST PEE SUR NIVELLE 2 0 

SARE 0 0 

URRUGNE 5 0 

TOTAL 27 4 
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• LES POSTES DE RELEVEMENT 

Les postes de relèvement et bassins sont : 
 

Commune Site Année de mise 
en service 

AINHOA PR Armaya 2000 
AINHOA PR Mindeia 2016 
AINHOA PR Route de la carrière 2016 
ASCAIN Bassin Parking Kiroleta 2015 
ASCAIN PR Achafla 1999 
ASCAIN PR Arania 1992 
ASCAIN PR Camping des truites 1997 
ASCAIN PR Chalgarraga 2002 
ASCAIN PR Chourio 1986 
ASCAIN PR Col Mendixka 1988 
ASCAIN PR FNACA 1998 
ASCAIN PR Ibarboure 1992 
ASCAIN PR Kiroleta 2015 
ASCAIN PR Lanzelai 1986 
ASCAIN PR Larrunzola 2005 
ASCAIN PR Monségur 1981 
ASCAIN PR Pont du stade 1997 
ASCAIN PR Pont Romain 1987 
ASCAIN PR Route de Ciboure 1997 
ASCAIN PR Route d'Olhette 1999 
ASCAIN PR Serres 1993 
ASCAIN PR Stade (municipal)  
ASCAIN PR Telleria 1997 
ASCAIN PR Tutumbaita 2008 
ASCAIN PR Uhaldeko Borda 2005 
ASCAIN PR Uharca 1986 
ASCAIN PR Xara Baita 2004 
ASCAIN PR Zirga 2006 

BIRIATOU PR Aguerria (Biriatou) 2006 
BIRIATOU PR Bidassoa 1986 
BIRIATOU PR Kurleku 2002 
BIRIATOU PR La Forêt 1 2018 
BIRIATOU PR La Forêt 2 2018 
BIRIATOU PR La Forêt 3 2006 
BIRIATOU PR Larretxekoborda 2010 
BIRIATOU PR Mankaroa 2010 
BIRIATOU PR Martienia 2001 
BIRIATOU PR Micheo 2008 
CIBOURE Bassin Ecole de Pêche 2010 
CIBOURE PR Briquet Baita 1970 
CIBOURE PR Fort de Socoa 2015 
CIBOURE PR Plaine des sports 2016 
CIBOURE PR Quai Ravel 2005 
CIBOURE PR Sainte croix 1970 
CIBOURE PR Saupiquet 1970 
CIBOURE PR sous vide Untxin Baita 1968 
CIBOURE PR Untxin Baita 1968 

GUÉTHARY PR Alcyons 1980 
GUÉTHARY PR Cénitz 1985 
GUÉTHARY PR Dufau 1980 
GUÉTHARY PR Elizaldia 1983 
GUÉTHARY PR Herrixka 2009 
GUÉTHARY PR Lapéria 2007 
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Commune Site Année de mise 
en service 

GUÉTHARY PR Mugabure 1985 
GUÉTHARY PR Port (guéthary) 1990 
GUÉTHARY PR Port (Guéthary) 2012 
HENDAYE PR Aguerria (Hendaye) 1982 
HENDAYE PR Autoport 2008 
HENDAYE PR Belcenia Eaux Usées  1982 
HENDAYE PR Belcenia pluvial  1982 
HENDAYE PR Caneta 1980 
HENDAYE PR Chingoudy 1980 
HENDAYE PR Dongochenia 2009 
HENDAYE PR Erotacillo 2014 
HENDAYE PR Espagne 1985 
HENDAYE PR Esperanza 1982 
HENDAYE PR Gare (Hendaye) 1981 
HENDAYE PR Hélio Marin 1979 
HENDAYE PR Joncaux Espagne 1980 
HENDAYE PR Les Flots 1980 
HENDAYE PR Marine 2015 
HENDAYE PR Plaisance 2001 
HENDAYE PR Sokoburu 1980 
HENDAYE PR Tulipiers 1980 
HENDAYE PR WC Casino 1981 
HENDAYE PR WC Plage 1980 

SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Ichaca 2012 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Verdun 1987 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Acotz 2000 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Alturan 2010 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Arena 2009 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Bordazahar 2014 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco collège 1987 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco golf 2000 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco Stade 2003 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chibau Berria 1986 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Elgar (pluvial) 2002 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Errepira (Eaux Usées) 2000 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Errepira (pluvial) 1988 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Erromardie 1990 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Fapa 2009 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Flots Bleus 1985 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Jalday 2008 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Karsinenea 1996 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Layats 2002 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Loquin (pluvial) 2001 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Mayarco 2000 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Pile d'assiettes 1980 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR PN 140 (pluvial) 2001 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR PN Gare (pluvial) 2001 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Port (Saint Jean de Luz) 1989 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Précha 1990 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Uhaldenborda 2013 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Urtaburu 2000 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Van Bree 2008 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE BO Amotz 2014 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE BO Lac de Saint Pée sur Nivelle 2014 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Akertegarray 2006 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Bourg  2000 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Hergarray 2006 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Hiriartea 2008 
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Commune Site Année de mise 
en service 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Ibarron 2000 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Inhitz 1991 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Iratzea 2017 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Lizardia 2013 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Mikelenea  2000 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Olha 2015 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Stade 2007 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Urgorry 1986 

SARE PR Ancienne STEP (Sare) 2016 
SARE PR Andiazabal 2016 
SARE PR Aranea 1997 
SARE PR Elizalde 2016 
SARE PR Etxegaraikoborda 2017 
SARE PR Hirigoyen 2016 
SARE PR HLM 2003 

URRUGNE BO Stade Urrugne 2016 
URRUGNE PR Bittola 2011 
URRUGNE PR Bonnet 2002 
URRUGNE PR Bourg Urrugne 2000 
URRUGNE PR Chourdabaita 2011 
URRUGNE PR CTM 2017 
URRUGNE PR Ecole (Urrugne) 1994 
URRUGNE PR Etche Handi 2011 
URRUGNE PR Goya 2016 
URRUGNE PR Herboure 1987 
URRUGNE PR Iduski Alde 1986 
URRUGNE PR Irazoki 2016 
URRUGNE PR Mentaberry 1980 
URRUGNE PR Pentzea 2009 
URRUGNE PR Route du filtre 2015 
URRUGNE PR sous vide Untxin relais 1979 
URRUGNE PR Supervielle 1986 
URRUGNE PR Untxin 2 1979 
URRUGNE PR Untxin Pluvial 2015 
URRUGNE PR Urchabaleta 2011 
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• LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement des effluents et des boues disponibles au cours de l’année d’exercice dans le cadre de l’exécution 
du présent contrat sont les suivantes : 
 

 

Inventaire des usines de traitement des eaux et des boues 

Commune Site Année de mise en 
service 

Capacité de traitement (Eq. 
hab) 

AINHOA STEP d'Ainhoa bourg 2006 1 000 

AINHOA STEP de Dantcharia 2012 2 500 

ASCAIN STEP d'Ascain 2013 10 000 

GUÉTHARY STEP de Guéthary (Cenitz) 2004 10 000 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 
Jumeaux 1992 35 417 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de Luz 
Archilua 1984 55 000 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE STEP Saint Pée sur Nivelle 1998 15 000 

SARE STEP Lekayenborda 2016 250 

URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia 2009 40 000 

 
 
 
 
 
 
Station d’épuration AINHOA BOURG : 
 
La station d’épuration d'Ainhoa-bourg, mise en service en janvier 2002 est d’une capacité nominale de 
1 000 EH. 
 
La station est de type traitement biologique par boues activées avec décantation secondaire. 
Les boues en excès sont épaissies gravitairement dans deux cuves en série (première cuve de 
décantation et deuxième cuve équipée d’un drain d’égouttage). 
 
La figure ci-dessous illustre le synoptique de la station d’épuration. 
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Synoptique Station d’épuration d’Ainhoa Bourg 

 
 
Relèvement des eaux brutes : 

� 2 pompes d’eau brute (dont un secours) d’un débit unitaire théorique maximum de 22 m3/h 
avec variation de fréquence asservies à une mesure de niveau analogique 

 
Atelier de prétraitement : 
 

� Un tamisage automatique équipé d’une vis rotative compacteuse. 
� 1 dégraisseur-dessableur équipé de : 

o Un aéroflot ; 
o Un pont racleur de graisses. 

 
Traitement biologique : 
 

� 1 bassin biologique à niveau ajustable équipé d’une turbine flottante. 
 

Le bassin biologique est conservé à son niveau bas tout au long de l’année. 
 
 

Arrivée des Eaux Brutes 

Déversoir de tête (A2) Relèvement entrée station

Tamis

Dessablage-dégraissage

Traitement biologique - boues activées

Dégazage

Recirculation Clarification - décantation secondaire Extraction des boues

Rejet au milieu naturel : La Nivelle 

Extraction boues biologiques

Cuve épaississement gravitaire

cuve épaississement par drain d'égouttage

Evacuation des Boues en épandage agricole

FILE BOUES

FILE EAU
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Décantation secondaire : 
 

� 1 clarificateur équipé de : 
o 1 pont racleur 
o 1 pompe de recirculation des boues 
o 1 pompe d’extraction des boues 

 
Traitement des boues : 
 

� 1 cuve d’épaississement gravitaire par décantation des boues extraites ; 
� 1 pompe de reprise des boues décantées ; 
� 1 cuve d’épaississement gravitaire équipée d’un drain d’égouttage. 
� 1 agitateur de la seconde cuve d’épaississement. 

 
 
Utilités : 

� 1 pompe du poste toutes eaux 
 
 
 
 
Station d’épuration AINHOA DANTXARIA : 
 
La station d’épuration d'Ainhoa-Dantxaria, mise en service le 17/09/2012 et d’une capacité nominale 
de 2 500 EH, traite les eaux résiduaires les effluents d’Ainhoa-Dantxaria en France et d’une partie de 
la commune d’Urdax (située en Espagne). 
 
La station est de type SBR (Réacteur Biologique Séquencé), dit aussi Cyclor®. 
Le SBR est un bio-réacteur séquencé qui permet d'assurer à la fois le traitement de la pollution et sa 
clarification en 3 étapes distinctes : 

• Une phase de remplissage du réacteur et d’aération ; 
• Une phase de décantation ; 
• Une phase de vidange de l'eau clarifiée puis d'extraction des boues. 

Les 3 étapes forment un cycle qui se répète perpétuellement à hauteur de 5 cycles/jour. 
Lors des étapes de décantation et de vidange, l’eau prétraitée est stockée dans un bassin tampon. 
Les boues en excès sont épaissies sur une grille d’égouttage de type GDD puis stockées dans un silo. 
Leur destination finale est l’épandage agricole. 
 
La figure suivante illustre le synoptique de la station d’épuration. 
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Synoptique Station d’épuration d’Ainhoa Dantxaria 

 
 
Relèvement des eaux brutes : 
 

� 2 pompes d’eau brute (dont un secours) d’un débit unitaire théorique maximum de 45 m3/h 
avec variation de fréquence asservies à une mesure de niveau analogique 
 

Atelier de prétraitement : 
 

� Un tamisage automatique à vis rotative de maille 6 mm. 
� 1 turbodégraisseur-dessableur de 4,9 m2 équipé de : 

o Un aéroflot ; 
o Une injection d’air par vibrair ; 
o Un pont racleur de graisses. 

 
Bassin tampon : 
 

� 1 Bassin tampon d’une hauteur liquide maximale de 3,4 m et d’un volume correspondant 
de 223 m3 équipé de : 

o 2 pompes de restitution (dont un secours) ; 
o 1 hydroéjecteur. 
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Traitement biologique : 
 
Le traitement biologique des eaux de la station comporte 1 unique bassin séquencé dit Cyclor d’un 
volume global de 650 m3 équipé de : 
 

� 1 agitateur ; 
� 1 pelle de vidange des eaux de surface de modèle SDK 150 ; 
� 144 diffuseurs d’air de type fine bulle ; 
� 1 pompe d’extraction des boues en excès. 

 
Traitement des boues : 
 

� 1 grille d’égouttage de type GDD de capacité massique de 73 kg MS/h à 9 m3/h ; 
� 1 préparation de polymère avec une pompe d’alimentation et un agitateur ; 
� 1 pompe d’injection de polymère préparé. 
� 1 pompe gaveuse de reprise des boues épaissies 
� 1 pompe gaveuse d’évacuation des boues sur benne. 
� 1 agitateur du silo à boues épaissies 

 
Traitement de l’air : 
 

� 1 ventilateur d’extraction de l’air vicié du silo à boues, du bassin tampon et de la grille GDD. 
� 1 ventilateur d’extraction d’air du local surpresseur 
� 1 ventilateur d’apport d’air neuf du silo à boues 

 
Utilités : 

� 1 compresseur d’air pour la grille GDD et le vibrair du turbodégraisseur 
� 1 pompe de surpression d’eau industrielle pour la grille GDD et le tamisage 

 
 
 
 
 
Station d’épuration d’ASCAIN : 
 
La station d'épuration d'Ascain d’une capacité nominale de 10 000 EH traite les eaux résiduaires de la 
commune d’Ascain. La station a été construite par MSE en 2012. 
 
La filière de traitement des eaux repose sur un traitement conventionnel par boues activées en aération 
prolongée, complété par un tamisage tertiaire et une désinfection UV. Les boues en excès sont 
déshydratées par une presse à vis Huber. 
 
La figure suivante présente le synoptique de la station d’épuration. 
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Synoptique Station d’épuration d’Ascain 
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Relevage, prétraitement et écrêtage : 
 

� Relevage entrée station : 3 (2 + 1 secours) pompes à débit fixe de 90 m3/h ; 
� 1 tamis 0,6 mm ; 
� 1 dispositif d’écrêtage à 90 m3/h ; 
� 1 bassin tampon de 400 m3 équipé de 2 (1 + 1 secours) pompes de reprise de 90 m3/h. 

Le brassage du bassin est assuré par les pompes de reprise (fonctionnement en mode 
"canardage"). 

 
Traitements secondaires : 
 

� 1 réacteur biologique anoxie de 700 m3 équipé de : 
o 1 agitateur, 
o 2 pompes de recirculation de la liqueur mixte à débit variable (débit nominal unitaire 

450 m3/h). 
� 1 réacteur biologique séquencé (aérobie / anoxie) de 1 500 m3 équipé de : 

o 1 agitateur, 
o 3 surpresseurs Hibon avec variateur de fréquence, 
o 5 rampes de diffuseurs fines bulles. 

� 1 poste de déphosphatation physico-chimique par injection de chlorure ferrique ; 
� 1 dégazeur ; 
� 1 clarificateur de 152 m2 ; 
� 1 puits de recirculation équipé de : 

o 2 pompes de 90 m3/h (la pompe 2 est à débit variable), 
o 1 pompe d’extraction des boues en excès. 

 
Traitements tertiaires : 
 

� 1 tamis Hydrotech ; 
� 1 dispositif de désinfection par lampes UV. 
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Schéma Autosurveillance Station d’épuration d’Ascain 
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Station d’épuration de GUETHARY - CENITZ 
 
La station d'épuration de Guéthary d’une capacité nominale de 10 000 EH traite les eaux résiduaires 
des communes de Guéthary et de St-Jean de Luz (quartier d’Acotz uniquement). 
 
La station a été construite par MSE en 2004. 
 
La filière de traitement des eaux repose sur un traitement de type BRM (bioréacteur membranaire), 
complété par une désinfection UV.  
 
Les boues en excès sont déshydratées par centrifugation. 
 
La figure suivante présente le synoptique de la station d’épuration. 
 
 

 
Synoptique Station d’épuration de Guéthary - Cenitz 
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Prétraitement et ouvrages tampon : 
 

� 2 tamis Rotosieve 1 mm ; 
� 1 bassin tampon d’environ 650 m3 équipé de : 

o 2 agitateurs, 
o 2 pompes de reprise de 80 m3/h. 

� 2 anciens clarificateurs (stockage complémentaire temps de pluie) associés à un poste de 
transfert vers le bassin tampon (ancien poste de recirculation) équipé de 2 pompes. 
 

Traitements secondaires : 
 

� 1 réacteur biologique anoxie de 400 m3 équipé de : 
o 1 agitateur, 
o 2 pompes de recirculation de la liqueur mixte (débit nominal unitaire 160 m3/h), 
o 2 pompes de vidange (cet ouvrage n’est en service que lors de la pointe estivale). 

 
� 1 réacteur biologique séquencé aérobie / anoxie de 1 000 m3 (y-compris le réacteur 

membranaire) équipé de : 
o 2 agitateurs, 
o 2 raquettes de diffuseurs fines bulles. 

 
� 1 réacteur membranaire intégré au réacteur biologique (circulation de la liqueur sous l’effet du 

"spiral flow" généré par l’aération de brassage) équipé de : 
o 8 (2 x 4) cassettes de membranes ZeeWeed 500d12-16M. La surface totale de 

filtration installée est de 4 403 m2. 
o 3 (2 + 1 secours) pompes de perméat à débit fixe (débit nominal unitaire : 113 m3/h). 

 
� 1 centrale de production d’air équipée de trois surpresseurs roots Aerzen GM 35S : 

o 1 surpresseur dédié à la production d’air process (débit fixe nominal 1 890 m3/h), 
o 1 surpresseur dédié à la production d’air de brassage (débit fixe nominal 1 580 

m3/h), 
o 1 surpresseur à vitesse variable en secours commun ou en complément du 

surpresseur process (débit nominal 1 890 m3/h). 
 

Traitement tertiaire : 
 

� 1 dispositif de désinfection par lampes UV. 
 

Traitement des boues : 
 

� 1 centrifugeuse Andritz D3LC30BHP et sa station de préparation/injection de polymère. 
 

Traitement d’air : 
 

� 1 extracteur d’air vicié associé à un filtre CAG. 
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Schéma Autosurveillance Station d’épuration de Guéthary - Cenitz 
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Station d’épuration d’HENDAYE 
 
La station d'épuration d'Hendaye d’une capacité nominale de 35 400 EH traite les eaux résiduaires les 
effluents de la commune d’Hendaye (hors quartier les Joncaux).  
La station a été mise en route en 1982.  
 
Elle a été construite par un consortium des sociétés Degrémont, Barthe électricité et Etchart pour le 
génie civil. Elle a fait l'objet de différents aménagements, notamment la construction d’un bassin tampon 
de 1 000 m3 et le remplacement du filtre bande par une centrifugeuse. 
 
En 2012, la ventilation et désodorisation de la station d’épuration ont été mises en place. 
 
Le système de traitement est classique de type boues activées avec un atelier de déshydratation équipé 
d’une centrifugeuse et un traitement de l’air par tours de traitement physico-chimique. 
 
La figure ci-après illustre le synoptique de la station d’épuration. 
 

 
Synoptique Station d’épuration d’Hendaye 

 
 
 
Arrivée par 2 collecteurs : 
 

� Celui arrivant du poste de relèvement Helio Marin  
� Celui arrivant du poste de relèvement Mentaberry (plus utilisé à ce jour, pompage vers 

STEP Urrugne Laburenea), 
 

Passage dans un chenal au-dessus du bassin tampon : 
 

� Si le débit est > 400 m3/h, il y a surverse dans le bassin tampon de 1 000 m3, équipé de 2 
agitateurs et de 2 pompes de 200 m3/h, 

� Les eaux sont pompées et réinjectées dans le process en fonction du débit d’entrée, 
 

Dégrilleur automatique, 15 mm, 
 

Bassin longitudinal de dégraissage – dessablage, 
 

� V = 100 m3, surface 48 m2, 
� Aération par surpresseur roots Aerzen et par Vibrair, 
� Sortie des sables par pompe, puis classification par vis vers le tapis roulant des résidus de 

dégrillage, 
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Activation biologique : 
� Bassin carré de 2 600 m3, profondeur 3,4 m, 
� Aération par quatre turbines lentes d’une puissance installé de 25 kW, 
� Brassage du bassin par deux agitateurs Flygt d’une puissance installée de 7,5 kW, 

 
Clarificateur recirculation : 
 

� Un clarificateur sucé de 660 m2, et de hauteur moyenne 2,4 m. 
� Deux pompes de recirculation de marque Flygt, 
� Une pompe d’arrosage du clarificateur, 
� Une pompe d’extraction des boues de marque Caprari, 

 
Canal de sortie, avec mesure de débit par ultra-sons, 

 
Bâche d’eau traitée : 
 

� V = 75 m3, 
� 3 pompes de marque ABS de 520 m3/h chacune, 

 
Rejet en mer par émissaire : 
 

� Diamètre 500 mm, 
� Longueur de 500 m, 

 
Silo à boues 
 

� Statique, circulaire, avec herse, 
� V = 250 m3, 
� Une pompe d’alimentation de la centrifugeuse de marque Borgër ; 

 
Atelier de déshydratation : 
 

� Une centrifugeuse ALFA-LAVAL, 
� Un ensemble de préparation polymère, 
� Bennes à boues, 

 
Traitement de l’air : 
 

� 1 CTA apport d’air neuf, 
� 2 ventilateurs d’extraction de l’air vicié, 
� 3 tours de lavage chimique, 
� 2 pompes de recirculation SOMEFLU, 
� 3 pompes doseuses Milton Roy. 
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Schéma Autosurveillance Station d’épuration d’Hendaye 
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Station d’épuration SAINT JEAN DE LUZ - ARCHILUA 
 
La station d'épuration d'Archilua d’une capacité nominale de 55 000 EH traite les eaux résiduaires de 
la Saint-Jean-de-Luz.  
 
La station date de 1984. Elle a fait l'objet de différents aménagements, notamment l'abandon de la 
décantation primaire en 1990 (les bassins rectangulaires étant réutilisés comme bassins tampon), la 
mise en place d’une première centrifugeuse en 1993, un ensemble de travaux incluant la réhabilitation 
de l'insufflation d'air en 2003 et la mise en place d’une seconde centrifugeuse en 2006. 
 
Le système de traitement est classique de type boues activées avec un atelier de déshydratation équipé 
d’une centrifugeuse et un traitement de l’air par tours de traitement physico-chimique 
 
 

 
 

Synoptique Station d’épuration de Saint Jean de Luz – Archilua 
 
 
Atelier de prétraitement : 
 

� Un dégrillage automatique de type Aquagard de 1m de large, entrefer de 10 mm. 
� Un compacteur de déchet 
� 1 dessableur-dégraisseur de 65 m2 équipé de : 

o Une pompe à sable Flygt DP 3085 ; 
o 3 oxyclones d’une puissance installée de 2,2 kW ; 
o Un motoréducteur pour la translation du pont ; 
o Un motoréducteur pour levage de rampe ; 

� 1 bâche de reprise des sables équipée de : 
o Pompe reprise des sables vers classificateur Flygt DS 3080 MT 433. 

� Un classificateur à sable. 
� Une bâche de traitement des graisses de 10 m3 équipée de : 

o Pompe à graisse FLYGT 3085 MT 432 ; 
o Surpresseur d'air Becker SV4.330/1. 
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Bassin tampon : 
 
Bassin tampon n°1 d’une surface de 250 m2 et d’un volume de 670 m3 équipé de : 

� 2 pompes de relevage FLYGT 3127 LT 441 équipées de variateurs de vitesse (une pompe 
alimente le bassin d’aération 1 et l’autre alimente le bassin d’aération 2). 

� 4 agitateurs KSB AMAMIX C3222/26 d’une puissance installée de 2,2 kW. 
� Une mesure de niveau. 
� Mesure du débit par un débitmètre électromagnétique (D.E.M). 

 
Bassin tampon n°2 d’une surface de 250 m2 et d’un volume de 670 m3 équipé de : 

� 2 pompes de relevage FLYGT 3127 LT 441 équipées de variateurs de vitesse. 
� 4 agitateurs KSB AMAMIX C3222/26 d’une puissance installée de 2,2 kW. 
� Une mesure de niveau. 
� Mesure du débit par un débitmètre électromagnétique (D.E.M). 

 
Une électrovanne permet d’effectuer le vase communicant entre les deux bassins. 
 
Traitement biologique : 
 
Le traitement biologique des eaux de la station comporte 2 files parallèles. 
La file 1 comprend les éléments suivant : 

� 1 bassin d’un volume de 1 550 m3 pour une hauteur utile de 4,6 m. 
� Un surpresseur Aerzen GM 30 L et un surpresseur AERZEN GM 35S. 
� 8 rampes équipées d’Aquadisc type 250 (115 diffuseurs par rampe).  
� 2 agitateurs ABS RW 6523 d’une puissance installée de 5 kW. 

 
La file 2 comprend les éléments suivants : 

� 1 bassin d’un volume de 1 550 m3 pour une hauteur utile de 4,6 m. 
� Un surpresseur Aerzen GM 30 L et un surpresseur AERZEN GM 35S. 
� 8 rampes équipées d’Aquadisc type 250 (115 diffuseurs par rampe).  
� 2 agitateurs ABS RW 6523 d’une puissance installée de 5 kW. 

 
Un cinquième surpresseur AERZEN GM 35S est présent en secours il peut alimenter à la fois la file 1 
et la file 2. 
 
Clarification recirculation : 
 
La file 1 comprend les équipements suivants : 

� Un clarificateur rectangulaire d’une surface utile de 400 m2 et d’une profondeur moyenne 
de 3 m. 

� Un motoréducteur de pont racleur. 
� Deux pompes Flygt NP 3127 LT 421 accouplées au pont racleur. 
� Une pompe d’arrosage. 

 
La file 2 comprend : 

� Un clarificateur rectangulaire d’une surface utile de 400 m2 et d’une profondeur moyenne 
de 3 m. 

� Un motoréducteur de pont racleur. 
� Deux pompes FLYGT 3127 LT 441 accouplées au pont racleur. 
� Une pompe d’arrosage. 

 
Postes toutes eaux et circuit d’eau industrielle : 
 

� 2 pompes dont une en secours pour le poste toutes eaux. 
� 3 pompes dont une de secours pour le pompage d’eau industrielle. 

 
Traitement des boues : 
 

� Deux pompes d’extraction des boues Flygt CP 3085 MT  432 vers le stockeur de boues ; 
� Un stockeur de boues de 350 m3 équipé de : 
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o 1 agitateur ; 
o 2 pompe Seepex BN 35-6L. 

� 1 préparation de polymère avec deux pompes d’alimentation SEEPEX MD006-12. 
� Une centrifugeuse Alfa-Laval. 
� Une centrifugeuse Andritz D5L. 
� Deux vis de transfert vers gaveuse. 
� Une pompe gaveuse d’évacuation des boues sur benne. 

 
Traitement de l’air : 
 

� 1 CTA apport d’air neuf. 
� 2 ventilateurs d’extraction de l’air vicié. 
� 3 tours de lavage chimique. 
� 3 pompes de recirculation SOMEFLU ECO 560/160. 
� 6 pompes doseuses DOSAPRO GA25 P4M3 

 

 
 

Schéma d’autosurveillance – Station d’épuration Saint Jean de Luz Archilua 
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Station d’épuration de Saint Pée sur Nivelle 
 
 
La station d’épuration traite les effluents collectés sur les communes de Sare et Saint-Pée-sur-Nivelle 
hormis ceux du quartier Lekaienborda. Construite en 1988, la filière est de type boues activées faible 
charge à aération prolongée.  
 
La filière est classique sur les files eau (bassin d’aération et clarification). Les boues sont soutirées et 
transportées vers la lagune de stockage située à proximité du site de stockage des déchets Zaluaga BI, 
avant épandage. 
 
Les capacités nominales de la station d'épuration actuelle de Saint-Pée / Sare sont les 
suivantes : 

• 2 250 m3/j 
• 210 m3/h en pointe 
• 900 kg DBO5/j soit 15 000 EH 

 
La station est composée des traitements suivants : 
 
Prétraitement 

� Relèvement 
� Dégrillage 
� Déshuilage, dégraissage 

Traitement 
� Bassin d’aération 
� Décantation 
� Clarification 

Traitement des boues 
� Recirculation 
� Table d’égouttage – A l’arrêt 
� Silo à boues 

 
La CAPB a engagé le projet de reconstruction de cette station d’épuration, devenue obsolète.  
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Station d’épuration de Sare – Lekayenborda 
 
La station d’épuration de Sare, mise en service en janvier 2016 et d’une capacité nominale de 250 
EH, traite les eaux résiduaires du quartier Lekayenborda. 
 
La station est de type traitement biologique par décantation-digestion puis par bio disques à culture 
fixée. L’eau traitée est clarifiée dans un tambour filtrant, puis subit un traitement tertiaire dans une 
zone végétalisée de type bambouseraie. 
Les boues en excès sont pompées par un hydrocureur avant d’être traitées sur une STEU agréée. 
 
 

 
Synoptique – Station d’épuration de Sare 

 
 
Dégrillage d’eau brute : 
 

� Un tamisage automatique équipé d’une vis rotative compacteuse. 
 
Décantation-digestion : 
 

� Un décanteur digesteur d’un volume total théorique d’environ 49 m3 équipé d’un ventilateur 
de désodorisation asservi à une horloge. 
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Traitement biologique : 

� 1 moteur d’entrainement d’un module de bio disques à rotation permanente  
 
Filtration de l’eau sur tambour filtrant : 
 

� 1 tambour filtrant à rotation permanente entrainé par le moteur d’entrainement des bio 
disques 

 
Traitement du phosphore : 
 

� 2 pompes (dont un secours) d’injection de chlorure ferrique asservies à une horloge 
 
Le fonctionnement de la zone de rejet végétalisé est gravitaire. Il n’y a pas de moteurs électriques en 
lien avec la zone de rejet végétalisée. 
 
Utilités : 
 

� 1 pompe de lavage du tambour filtrant asservie à une horloge 
 
 
 
 
 
 
Station d’épuration d’URRUGNE - LABURRENEA 
 
La station d’épuration d’Urrugne a été construite en 2009 par la société OTV, dimensionnée pour une 
capacité de traitement de 47 000 éq.hab (horizon 2020) et à terme (2036) pour une capacité de 
traitement de 60 000 éq.hab. 
Tous les effluents arrivent par pompage sur la station d’épuration en raison de sa situation géographique 
 
Le système de traitement est de type Multiflo-Biostyrs avec un atelier de déshydratation équipé de 
centrifugeuses et un traitement de l’air par tours physico-chimique. Un traitement de matière de vidange 
et de P.C.R est également présent sur la station d’épuration. 
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Synoptique Station d’épuration d’Urrugne - Laburrenea 

 
 
Située en haut d’une colline, le système de traitement est composé d’un ensemble d’ouvrages suivant : 
 

� Un prétraitement assez classique composé d’un dégrillage, dessablage dégraissage. 
� Une filière de traitement des matières de curage. 
� Une filière de traitement des matières de vidange. 
� Un traitement des graisses. 
� Un bassin tampon d’un volume de 550 m3 équipé de deux pompes d’un débit maximal 

d’environ 230 m3/h (une pompe en secours). 
� Un poste intermédiaire pour l’alimentation des Biostyr équipé de cinq pompes d’un débit 

maximal de 330 m3/h (une pompe en secours). 
� La file eau comporte en parallèle trois décanteurs physico-chimiques de 19,6 m2 chacun au 

miroir (type Multiflo, dont deux équipés). 
� Les décanteurs sont suivis de cinq biofiltres de 42 m2 à 2,5 mètres de matériau flottant (type 

Biostyr, dont quatre équipés). 
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� Une bâche d’eaux sales d’un volume d’environ 500 m3 équipée d’un hydroéjecteur et 1+1 
pompes calées sur un débit de 120 m3/h. 

� Comptage des eaux traitées et rejet dans un émissaire en mer par l’intermédiaire d’un poste 
de refoulement. 

� La file boue comprend un traitement physico-chimique des boues mixtes (type Saphyr avec 
H2SO4 et NaNO2) suivi d’une déshydratation par centrifugation (2 D4LC) et évacuation en 
benne. 

� Les ouvrages sont confinés et désodorisés par traitement physico-chimique. 
 

 
 

Schéma Autosurveillance – Station d’épuration d’Urrugne 
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• L'ANALYSE DU PATRIMOINE 

Le Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d’un descriptif détaillé des réseaux des 
services publics de l’eau et de l’assainissement impose de nouvelles obligations en matière de 
description des réseaux d’eaux usées à travers l’Indice de connaissance de gestion patrimoniale du 
réseau.  
 
Cet indice de connaissance doit atteindre la note minimale de 40/45. La cotation minimale repose avant 
tout sur le descriptif détaillé de 50% du linéaire, d’une part pour le diamètre et le matériau et, d’autre 
part, sur l’âge ou la date de pose des canalisations (cf. Arrêté du 2 déc. 2013).  
 
Le détail de la notation de l’indice de connaissance de gestion patrimoniale du contrat est donné 
ci-après.  
 
Si votre indice de connaissance patrimoniale est inférieur à 40, un plan d’actions doit être établi pour 
enrichir la connaissance du patrimoine sur la nature, le diamètre et la date de pose ou l’âge des 
collecteurs. Votre plan d’action doit vous amener à obtenir un taux de connaissance de 80% sur chacun 
des critères. Pour améliorer la connaissance des dates de pose, nous conseillons de procéder à 
l’analyse des archives, ou réaliser un travail de mémoire avec d’anciens élus ou habitants des 
communes. La nature des matériaux s’améliorera avec nos investigations sur les réseaux, dans le cadre 
de l’exploitation. 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2019 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes 
(relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les points d'autosurveillance du réseau (oui : 10 
points / non : 0 point) 

10 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.251 - Mise à jour annuelle du plan des réseaux à partir d'une procédure formalisée (oui : 5 
points / non : 0 point) 5 

Sous-total - 
Partie A Plan des réseaux (15 points) 15 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.252 et VP.254 avec VP.252 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision des 
informations cartographiques et VP.254 - Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir 
d'une procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux : 
linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et diamètres (0 ou 10 pts en 
fonction de VP.252, VP.253 et VP.254) 

10 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (0 à 5 points) 3 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.255 - Connaissance de  50% de la date ou période de pose des tronçons identifiés (0 à 15 
points) 12 

Sous-total - 
Partie B 

Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue 
pour la partie A) 25 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie 
(0 à 15 points) 0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.257 - Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs 
d'orage,...) (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.258 - Inventaire mis à jour annuellement des équipements électromécaniques sur les ouvrages 
de collecte et de transport des eaux usées (10 points) 10 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2019 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des réseaux (10 
points) 0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, désobstruction, 
réhabilitation, renouvellement,...) pour chaque tronçon de réseau (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d’inspection et d'auscultation du 
réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des inspections et les réparations ou 
travaux qui en résultent (10 points) 

10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme détaillé 
assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 points) 0 

Sous-total - 
Partie C 

Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont décomptés que si 40 
points au moins ont été obtenus en partie A et B) 40 

TOTAL 
(indicateur 
P202.2B) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 80 
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3.1 Le bilan d'exploitation du système de 
collecte 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions réalisées sur nos ouvrages de collecte 
(collecteurs, déversoirs d’orage, postes de relèvement, …) : curage, désobstructions, inspections 
télévisées, … Elle présente également le bilan des consommations électriques. 
 
 
3.1.1 La pluviométrie 

Les tableaux suivants détaillent l’évolution de la pluviométrie observée en précipitations annuelles et mensuelles. La pluviométrie 
a un impact important sur les volumes collectés et épurés et peut expliquer certains faits d’exploitation tels que les déversements. 
 
• LA PLUVIOMETRIE ANNUELLE 

 
La pluviométrie de l’année 2019 enregistrée à la station météorologique de la Pointe de Socoa a été 
excédentaire de 17,6% par rapport à la moyenne référence de Météo France. Elle a été dans l’ensemble 
contrastée, alternant entre des mois déficitaires et des mois relativement pluvieux. Le mois de novembre 
a connu une pluviométrie exceptionnelle avec 519,3 mm de précipitations, représentant 30% du cumul 
annuel. 
 

 
 
 
Les graphiques ci-dessous représentent l’évolution mensuelle des précipitations depuis l’année 2016 
ainsi que le cumul annuel. 
 

 
 

Années Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre
Total

annuel

Moyenne 

référence

(1981-2010)

139,0 116,9 110,9 137,0 115,1 86,4 70,1 99,6 118,0 152,6 182,0 155,4 1 483,0

2009 194,2 152,2 61,2 222,6 101,2 39,8 50,0 96,8 176,2 54,6 343,4 143,0 1 635,2

2010 181,8 73,0 61,9 77,9 127,6 121,2 33,1 53,3 71,6 139,4 290,8 152,4 1 384,0

2011 20,6 117,7 77,8 53,3 37,5 86,4 197,4 38,6 122,9 80,9 103,1 229,6 1 165,8

2012 139,5 42,3 36,9 252,4 67,9 95,7 25,7 47,3 64,3 230,8 272,5 197,3 1 472,6

2013 339,9 178,9 136,1 97,0 277,4 163,6 24,0 116,6 88,4 88,7 296,5 117,3 1 924,4

2014 311,6 166,0 177,2 117,3 151,2 46,9 112,4 64,9 36,0 28,7 241,8 249,5 1 703,5

2015 226,7 211,5 129,2 110,1 52,3 112,8 43,2 54,1 77,7 68,3 79,5 11,4 1 176,8

2016 194,9 296,0 198,2 76,3 104,2 60,9 27,1 36,8 129,5 36,0 336,5 11,6 1 508,0

2017 114,7 99,5 94,4 80,0 94,2 104,1 48,3 77,7 209,6 68,0 250,1 216,3 1 456,9

2018 285,1 190,9 168,4 134,6 107,8 163,4 167,1 18,7 29,4 121,2 149,8 91,0 1 627,4

2019 219,4 50,3 50,7 115,3 148,9 121,9 140,2 60,4 58,1 123,0 519,3 135,8 1 743,3

Pluviométrie mensuelle à la station de la Pointe de Socoa (en mm)
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3.1.2 L'exploitation des réseaux de collecte 

 
• LA SURVEILLANCE DU RESEAU 

La surveillance du réseau s’effectue via des inspections. On en distingue plusieurs types :  
• l’inspection télévisée (ITV) consiste à observer in situ l’aspect intérieur des collecteurs non visitables, 

à l’aide d’une caméra motorisée qui avance le long des collecteurs, 
• l’inspection rapide avec un vidéopériscope (IVP) permet d’effectuer des prises de vue de l’intérieur 

des collecteurs et des branchements à partir d’un regard de visite afin d’évaluer l‘état structurel et le 
niveau d’encrassement, 

• l’inspection pédestre des collecteurs visitables (diamètre > 1500 mm). 
 
 

Inspections réseau 

 01/05-31/12/2019 2019 

Linéaire de réseau inspecté en inspection télévisée (ml) 14 394 14 760 

 
La liste des tronçons inspectés est jointe en annexe. L’objectif contractuel est de 15km par an. 
Le programme d’inspections est établi en fonction des priorités de recherches d’anomalies de type EU 
dans EP ou bien de recherches d’eaux claires parasites.  
 
 
Les inspections sont réalisées selon la norme NF EN 13508-2 et font l’objet d’une restitution à la 
Collectivité en vue de programmer les réhabilitations nécessaires. 
 
Pour ce faire, les anomalies sont examinées et les inspections sont codifiées selon les niveaux de 
gravité suivants :  
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Pour l’année 2019, environ 8km de collecteurs ont été identifiés dans un état « mauvais » ou 
« catastrophique » : 
 
Inspections télévisées - Synthèse des linéaires (ml) avec anomalies nécessitant travaux 

Secteurs Etat 
catastrophique 

Mauvais état Total 2019 

AINHOA-STEP AINHOA BOURG 212,51 104 316,35 

GUETHARY_SAINT JEAN DE LUZ  - STEP GUETHARY   25 25,18 

HENDAYE - STEP DES 2 JUMEAUX 373,34 940 1313,3 

HENDAYE_BIRIATOU_URRUGNE - STEP ESPAGNE 397,47 1 049 1446,93 

SAINT JEAN DE LUZ_CIBOURE - STEP ARCHILUA 555,21 696 1251,59 

SAINT PEE SUR NIVELLE_SARE - STEP DE SAINT PEE SUR 
NIVELLE 477,2 953 1430,65 

URRUGNE_HENDAYE_CIBOURE - STEP LABURRENIA 898,03 1 524 2421,75 

Total 2913,76 5291,99 8205,75 

 
 
 
• LE CURAGE 

Le tableau suivant détaille les opérations de curage réalisées sur les canalisations et certains ouvrages 
réseau (avaloirs, dessableurs). 
 

Curage préventif Réseau 

 01/05-31/12/2019 2019 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) 35 344 49 811 

Linéaire de réseau unitaire curé (ml) 3 551 4 817 

Linéaire total de réseau curé en préventif (ml) 38 895 54 628 

Taux de curage préventif (%) 7,5% 10,6% 

 
 
La liste des tronçons curés est jointe en annexe. L’objectif contractuel est de 10% du linéaire par an. 
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Curage curatif 

 01/05-31/12/2019 2019 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) 1 808 3 509 

Linéaire total de réseau curé en curatif (ml) 1 947 3 535 

Taux de curage curatif (%) 0,4% 0,7% 

 
 

Curage avaloirs 

 01/05-31/12/2019 2019 

Nombre d’avaloirs curés 1 668 2 534 

Taux de curage des avaloirs (%) 81% 123% 

 
L’objectif contractuel est 100% des avaloirs curés par an. 
 
 
 
 
• LES DESOBSTRUCTIONS 

Les opérations de désobstructions sont des opérations réalisées sur le réseau, les branchements et les 
avaloirs pour rétablir le bon écoulement des eaux usées. Les tableaux suivants détaillent ces opérations. 
 

Désobstructions 

 01/05-
31/12/2019 2019 

Désobstructions sur réseaux 50 68 

Désobstructions sur branchements 24 33 

Taux d'obstructions sur réseau  
(nb d'obstruction réseau+ouvrage/km de réseau) 0,15 0,13 

Taux d'obstructions sur branchements  
(nb d'obstructions/nb branchements Asst) 1,41 1,3 

 
L’objectif contractuel est le suivant  

- Taux de désobstruction de réseau (annuel) <  : 0,2 /km 
- Taux de désobstruction de branchements (annuel) <  2 /1000  brchts 

 
La liste des désobstructions est jointe en annexe. 
 
 
• LES ENQUETES DE CONFORMITE BRANCHEMENTS 

Les enquêtes de contrôle des branchements sont réalisées afin de vérifier le raccordement des 
habitations aux réseaux d’assainissement. On distingue les enquêtes de conformité pour vente et celles 
hors vente (dans le cadre contractuel). Les tableaux suivants présentent le nombre d’enquêtes 
réalisées. 
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Enquête/contrôle de branchement 

 01/05-
31/12/2019 

Nombre de contrôle de conformité pour vente 138 

Nombre de contrôles de conformité hors vente 78 

Nombre d'enquêtes sur branchement 104 

Total enquêtes et contrôles branchements 320 

 
 

Contrôles de conformité de branchements d'assainissement 

  Contrôle 
 hors vente 

Contre visite 
hors vente  

Contrôle 
pour vente 

Contre visite 
pour vente  

Total 
01-05 - 31/12/2019 

AINHOA     1 1 2 

ASCAIN 16   14 1 31 

BIRIATOU 7   1   8 

CIBOURE 8 1 17 1 27 

GUETHARY 6   32 2 40 

HENDAYE 5 2 23 2 32 

SARE 4   2   6 

ST JEAN DE LUZ 14   24   38 

ST PEE SUR NIVELLE 5   9   14 

URRUGNE 10   7 1 18 

Total général 75 3 130 8 216 

 
La liste des contrôles de conformité est jointe en annexe.  
 
 
 
• LES REPARATIONS 

Les réparations effectuées sur les canalisations, branchements et ouvrages sont détaillées dans le 
tableau suivant. 
 

Les réparations (canalisation, branchements, ouvrages) 

Groupe 01/05-31/12/2019 

Nombre de branchements réparés 5 

Nombre de canalisations réparées 22 

Nombre d'ouvrages réparés 9 
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• LES INTERVENTIONS D’ASTREINTE 

 
Les interventions réalisées en astreinte sur le réseau d’assainissement sont détaillées dans le tableau 
suivant :  
 
 
Les interventions d'astreinte sur le réseau d'assainissement 

Communes 01/05-31/12/2019 

AINHOA 1 

ASCAIN 2 

BIRIATOU 1 

CIBOURE 1 

GUÉTHARY 2 

HENDAYE 4 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE 5 

SARE 1 

ST JEAN DE LUZ 1 

URRUGNE 9 

Total général 27 

 
Pour l’essentiel, les interventions d’astreinte sont liées à des obstructions de réseaux ou de 
branchements. 
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3.1.3 L'exploitation des déversoirs, bassins d'orage … 

• LES DEBORDEMENTS AU MILIEU NATUREL DEPUIS LE RESEAU 

Le tableau suivant détaille les volumes rejetés au milieu naturel par les déversoirs d’orage du système de collecte. Les volumes correspondant sont soit mesurés 
soit estimés. 
Ces données sont issues du bilan annuel d’auto surveillance règlementaire. 
 
 
Ainhoa Boug : 
 

Répartition des déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nombre de jours  
de déversement  

Temps de 
déversement Q Nombre de jours  

de déversement  

Temps de 
déversement Q 

min/an m3/an min/an m3/an 

PR Armaya 1 660 1 32 19 087 1 274 
 
L’ensemble des volumes déversés par le système de collecte représente 2,5% du volume entrant dans le système de traitement de la station d’épuration 
d’Ainhoa Bourg. 
 
 
Ainhoa Dantcharia : 
 

Répartition des 
déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nombre de jours  
de déversement  

Temps de 
déversement 

Q Nombre de jours  
de déversement  

Temps de 
déversement 

Q 

min/an m3/an min/an m3/an 

DO Urdax 3 1 765 7 172 39 20 555 82 786 

 
2 déversements par temps sec ont été enregistrés les 3 et 4 juillet 2019. Ces déversements sont dus à une casse sur le réseau d’assainissement de la commune 
d’Urdax. Ce dysfonctionnement a engendré une intrusion d’eau claire parasite importante. 
 
1 déversement par temps sec a été enregistré le 14 décembre 2019. Ce déversement est dû à une pluviométrie importante les jours précédents : 78mm sur 3 
jours.  
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Ascain : 
 
DO et TP >600 kgDBO5/j 
 

Répartition des 
déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nombre de 
jours  

de 
déversement  

Temps de 
déversement 

Q DBO5 DCO MeS NTK Pt 
Nombre de 

jours  
de 

déversement  

Temps de 
déversement 

Q DBO5 DCO MeS NTK Pt 

min/an m3/an kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an min/an m3/an kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an 

DO Amont PR Zirga 0 0 0           21 5 405 6 979 955 2 721 1 650 245 27 

TP PR Bassin Stade 0 0 0           38 14 713 24 294 2 830 8 065 4 892 728 81 

TOTAL 0 0 0           59 20 118 31 273 3 784 10 786 6 542 973 108 
 
120 kgDBO5/j < DO et TP < 600kgDBO5/j 
 

Répartition des déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nombre de jours  
de déversement  

Temps de déversement Q Nombre de jours  
de déversement  

Temps de déversement Q 

min/an m3/an min/an m3/an 

DO Amont  PR Arania 1 343 165 72 36 523 14 270 

TP Chourio 0 0 0 24 4 118 723 

TP Ibarboure 0 0 0 44 26 939 11 026 

TP Impasse Achafla 0 0 0 45 21 218 5 532 

DO Amont PR Lanzelai 0 0 0 17 3 532 3 892 

TP Pont Ascain (Pont Stade) 3 140 136 67 32 394 22 401 

TP Route de Ciboure 0 0 0 0 0 0 

DO Amont PR Uharca 0 0 0 51 17 507 11 194 

TOTAL 4 483 301 320 142 231 69 038 
 
Les deux déversements temps sec sur le DO Amont PR Arania et TP pont d’Ascain (pont Stade) ont été enregistrés suite à une importante pluviométrie 
enregistrée les jours précédents. 
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Guéthary :  
 
 

Répartition des 
déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nombre de 
jours  

de 
déversement  

Temps de 
déversement Q DBO5 DCO MeS NTK Pt 

Nombre de 
jours  

de 
déversement  

Temps de 
déversement Q DBO5 DCO MeS NTK Pt 

min/an m3/an kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an min/an m3/an kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an 

PR Mugabure 0 0 0 0 0 0 0 0 1 180 175 24 61 27 9 1 
 
 
 
 
Hendaye : 
 
DO et TP > 600 kg DBO5 / j:  
 

Répartition des 
déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nombre de 
jours  

de 
déversement  

Temps de 
déversement Q DBO5 DCO MeS NTK Pt 

Nombre de 
jours  

de 
déversement  

Temps de 
déversement Q DBO5 DCO MeS NTK Pt 

min/an m3/an kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an min/an m3/an kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an 

PR Chingudy 0 0 0 0 0 0 0 0 39 7 019 4 558 593 1 591 839 169 18 

DO Bassin Joncaux 6 5 565 2 789 653 1 704 781 184 22 58 60 295 71 999 9 052 24 301 12 812 2 576 279 

TOTAL 6 5 565 2 789 653 1 704 781 184 22 97 67 314 76 557 9 645 25 892 13 651 2 745 297 
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120 kgDBO5 / j < DO et TP < 600 kg DBO5 / j:  
 

Répartition des 
déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nombre de jours  
de déversement  

Temps de 
déversement Q Nombre de jours  

de déversement  

Temps de 
déversement Q 

min/an m3/an min/an m3/an 

PR Belcenia EU 0 0 0 105 46 235 140 451 

PR Belcenia EP 0 0 0 33 1 431 109 673 

PR Joncaux 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 138 47 666 250 124 

 
Les déversements par temps sec enregistrés sur le DO Bassin des Joncaux sont dus au cumul de pluie enregistré les jours précédents. 
 
Suite à un contrôle métrologique du capteur de mesure sur le BO Bassin Joncaux, une modification sur l’échelle de mesure du capteur a été effectuée ce qui 
entraine une augmentation des débits surversés mesurés pour 2019. 
 
 
Saint Pée sur Nivelle : 
 
Les données annoncées ci-dessus sont comptabilisées sur la période de mai à décembre 2019. 
 

Répartition des déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nombre de jours  
de déversement  

Temps de 
déversement Q Nombre de jours  

de déversement  

Temps de 
déversement Q 

min/an m3/an min/an m3/an 

DO Lac 2 1 161 828 27 27 773 118 796 

DO Pont de la vierge 7 6 375 4 220 63 59 190 65 318 

DO Amotz 5 4 551 900 43 46 802 15 618 

DO Olha 1 70 12 29 14 250 4 029 

DO Hiriart 0 0 0 28 17 017 36 482 

TOTAL 15 12 157 5 959 190 165 032 240 245 
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Le déversement par temps sec du DO lac enregistré le 6 juin 2019 s’explique par une pluviométrie importante enregistrée la veille (75mm). 
Le déversement par temps sec du DO Pont de la vierge enregistré le 6 juin s’explique par une pluviométrie importante enregistrée la veille (75mm) et celui 
enregistré le 4 décembre est du au nettoyage ce jour-là du PR Ibarron. 
Les déversements par temps sec au DO Amotz enregistrés sont dus au cumul de pluie enregistré les jours précédents. 
Le déversement par temps sec du DO Olha enregistré le 28 juillet s’explique par une pluviométrie importante enregistrée la veille (42mm). 
 
 
 
Saint Jean de luz : 
 
 
DO et TP > 600 kg DBO5 / j  
 

Répartition des déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nombre de 
jours  

de 
déversement  

Temps de 
déversement 

Q DBO5 DCO MeS NTK Pt 
Nombre de 

jours  
de 

déversement  

Temps de 
déversement 

Q DBO5 DCO MeS NTK Pt 

min/an m3/an kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an min/an m3/an kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an 

DOS13 Syphon Bd Thiers / Av Pelot 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

120 kgDBO5 / j < DO et TP < 600 kg DBO5 / j:  
 

Répartition des déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nombre de jours  
de déversement  

Temps de 
déversement 

Q Nombre de jours  
de déversement  

Temps de 
déversement 

Q 

min/an m3/an min/an m3/an 

DOS09 Av Ichaca Entrée PR 0 0 0 21 6 665 19 964 

DOS18 Errepira EU 0 0 0 3 200 325 

DOS01 TP Erromardie 0 0 0 25 10 439 7 515 

DOS15 PR Jalday : Halle aux chaussures 0 0 0 2 350 421 

TOTAL 0 0 0 51 17 654 28 225 
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Urrugne: 
 
 
DO et TP > 600 kg DBO5 / j :  
 

Répartition des 
déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nombre de jours  
de déversement  

Temps de 
déversement 

Q DBO5 DCO MeS NTK Pt Nombre de jours  
de déversement  

Temps de 
déversement 

Q DBO5 DCO MeS NTK Pt 

min/an m3/an kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an min/an m3/an kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an 

DOC45 TP Saupiquet 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 
120 kgDBO5 / j < DO et TP < 600 kg DBO5 / j:  
 

Répartition des déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nombre de jours  
de déversement  

Temps de 
déversement Q Nombre de jours  

de déversement  

Temps de 
déversement Q 

min/an m3/an min/an m3/an 

TP PR Supervielle 0 0 0 4 2 260 2 744 

DOC32 PR Socoa 5 EP - - - 74 16 934 84 194 

DOC30 Déversoir Socoa 5 0 0 0 9 885 12 005 

DOC41 Déversoir Socoa 4 0 0 0 3 910 18 414 

PR Bourg 0 0 0 19 3 042 4 057 

DO Amont Stade 0 0 0 36 34 210 11 835 

DO Aval Stade 0 0 0 38 31 930 43 983 

TOTAL 0 0 0 183 90 170 177 232 

 
 



3 | Qualité du service 

SUD PAYS BASQUE ASSAINISSEMENT – 01/05 > 31/12/2019 132/318 

 

3.1.4 L'exploitation des postes de relèvement 

• LE FONCTIONNEMENT DES POSTES DE RELEVEMENT 

 
Temps de fonctionnement PR (Nbre d’heures) 
 
Les données figurant dans les tableaux ci-dessous sont des données cumulées sur l’année entière 
2019, excepté pour les ouvrages exploités à partir du 1er mai 2019 par Suez à savoir, tous les PR 
des communes d’Ainhoa, St Pée sur Nivelle, Sare et les PR suivants de la commune d’Urrugne : BO 
Stade Urrugne, PR Bourg, PR Choudabaita, PR CTM, PR Etche Handi, PR Goya, PR Herboure, PR 
Iduski Alde, PR Irazoki, PR Route du filtre, PR Urchabaleta, PR Pentzea. 
 
 

Ainhoa 
Tps de marche 

(Heures)  
01/05- 31/12/2019 

PR Armaya   

Tps de marche pompe 1  833 

Tps de marche pompe 2 755 

PR Mindeia   

Tps de marche pompe 2 0 

Tps de marche pompe 3 0 

PR Route de la carrière   

Tps de marche pompe 1  2 

Tps de marche pompe 2 2 

 TOTAL  1 593 

 

Ascain Tps de marche 
(Heures) 2019 

PR Arania   

Tps de marche pompe 1  2028 

Tps de marche pompe 2 2033 

PR Camping des truites   

Tps de marche pompe 1  983 

Tps de marche pompe 2 615 

PR Chourio   

Tps de marche pompe 1  402 

Tps de marche pompe 2 407 

PR Col Mendixka   

Tps de marche pompe 1  795 

Tps de marche pompe 2 257 

PR Route de Ciboure   

Tps de marche pompe 1  218 

Tps de marche pompe 2 236 

PR FNACA   

Tps de marche pompe 1  386 

Tps de marche pompe 2 327 

PR Chalgarraga   

Tps de marche pompe 1  222 

Tps de marche pompe 2 183 

PR Ibarboure   

Tps de marche pompe 1  330 

Tps de marche pompe 2 2067 

PR Achafla   

Tps de marche pompe 1  1927 

Tps de marche pompe 2 3090 

PR Kiroleta   

Tps de marche pompe 1  279 
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Tps de marche pompe 2 178 

PR Lanzelai   

Tps de marche pompe 1  1215 

Tps de marche pompe 2 1657 

PR Larrunzola   

Tps de marche pompe 1  144 

Tps de marche pompe 2 143 

PR Monségur   

Tps de marche pompe 1  330 

Tps de marche pompe 2 286 

PR Pont du stade   

Tps de marche pompe 1  2551 

Tps de marche pompe 2 1942 

PR Pont Romain   

Tps de marche pompe 1  389 

Tps de marche pompe 2 422 

PR Route d'Olhette   

Tps de marche pompe 1  1236 

Tps de marche pompe 2 1596 

PR Serres   

Tps de marche pompe 1  952 

Tps de marche pompe 2 325 

PR Telleria   

Tps de marche pompe 1  808 

Tps de marche pompe 2 891 

PR Tutumbaita   

Tps de marche pompe 1  397 

Tps de marche pompe 2 230 

PR Uhaldeko Borda   

Tps de marche pompe 1  486 

Tps de marche pompe 2 325 

PR Uharca   

Tps de marche pompe 1  2131 

Tps de marche pompe 2 1832 

PR Xara Baita   

Tps de marche pompe 1  704 

Tps de marche pompe 2 931 

PR Zirga   

Tps de marche pompe 1  1135 

Tps de marche pompe 2 1160 

Bassin Parking Kiroleta   

Tps de marche pompe 1  2769 

Tps de marche pompe 2 2959 

TOTAL 46 909 

 

Biriatou Tps de marche 
(Heures) 2019 

PR Aguerria (Biriatou)   

Tps de marche pompe 1  525 

Tps de marche pompe 2 431 

PR Bidassoa   

Tps de marche pompe 1  315 

Tps de marche pompe 2 88 

PR La Forêt 1   

Tps de marche pompe 1  34 

Tps de marche pompe 2 30 

PR La Forêt 2   

Tps de marche pompe 1  28 

Tps de marche pompe 2 27 
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PR La Forêt 3   

Tps de marche pompe 1  722 

Tps de marche pompe 2 714 

PR Kurleku   

Tps de marche pompe 1  1024 

Tps de marche pompe 2 1178 

PR Larretxekoborda   

Tps de marche pompe 1  236 

Tps de marche pompe 2 431 

PR Mankaroa   

Tps de marche pompe 1  74 

Tps de marche pompe 2 30 

PR Martienia   

Tps de marche pompe 1  4124 

Tps de marche pompe 2 4052 

PR Micheo   

Tps de marche pompe 1  1239 

Tps de marche pompe 2 534 

TOTAL 15 838 

 
 

Hendaye Tps de marche 
(Heures) 2019 

PR Aguerria (Hendaye)  

Tps de marche pompe 1  259 

Tps de marche pompe 2 244 

PR Autoport  

Tps de marche pompe 1  263 

Tps de marche pompe 2 628 

PR Espagne  

Tps de marche pompe 1  358 

Tps de marche pompe 2 277 

PR Belcenia Eaux Usées  

Tps de marche pompe 1  1498 

Tps de marche pompe 2 1950 

PR Belcenia Eaux Pluviales  

Tps de marche pompe 1  15 

Tps de marche pompe 2 9 

Tps de marche pompe 3 8 

PR Caneta  

Tps de marche pompe 1  1105 

Tps de marche pompe 2 1426 

PR Chingoudy  

Tps de marche pompe 1  2385 

Tps de marche pompe 2 727 

Tps de marche pompe 3 1825 

PR Joncaux Espagne  

Tps de marche pompe 1  2924 

Tps de marche pompe 2 3468 

PR Dongochenia  

Tps de marche pompe 1  357 

Tps de marche pompe 2 343 

PR Erotacillo  

Tps de marche pompe 1  621 

Tps de marche pompe 2 983 

PR Esperanza  

Tps de marche pompe 1  2540 

Tps de marche pompe 2 2121 

PR Gare (Hendaye)  
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Tps de marche pompe 1  1277 

Tps de marche pompe 2 2159 

PR Hélio Marin PR 1  

Tps de marche pompe 1  1198 

Tps de marche pompe 2 - 

Tps de marche pompe 3 5447 

PR Hélio Marin PR 2  

Tps de marche pompe 1  1900 

Tps de marche pompe 2 2151 

Tps de marche pompe 3 2310 

PR Les Flots  

Tps de marche pompe 1  435 

Tps de marche pompe 2 288 

PR Marine  

Tps de marche pompe 1  60 

Tps de marche pompe 2 33 

PR Mentaberry  pompes immergées  

Tps de marche pompe 1  910 

Tps de marche pompe 2 980 

PR Mentaberry pompes reprises  

Tps de marche pompe 1  894 

Tps de marche pompe 2 957 

PR Sokoburu  

Tps de marche pompe 1  732 

Tps de marche pompe 2 778 

Tps de marche pompe 3 830 

PR Tulipiers  

Tps de marche pompe 1  221 

Tps de marche pompe 2 221 

PR WC Plage  

Tps de marche pompe 1  174 

TOTAL 50 289 

 

Ciboure 
Tps de 
marche 

(Heures) 2019 
Bassin Ecole de Pêche   

Tps de marche pompe 1  1135 

Tps de marche pompe 2 997 

Bassin Socoa 4   

Tps de marche pompe 1  vers Sup 884 

Tps de marche pompe 2  vers Sup 878 

Tps de marche pompe 3 vers Ec P 83 

Tps de marche pompe 4 vers Ec P 203 

Tps de marche pompe 5 vers BO5 73 

Bassin Socoa 5   

Tps de marche pompe 1  141 

Tps de marche pompe 2 95 

Tps de marche pompe 3 105 

Tps de marche pompe 4 218 

Tps de marche pompe 5 2006 

Tps de marche pompe 6 1972 

PR Quai Ravel Eaux pluviales   

Tps de marche pompe 1  406 

Tps de marche pompe 2 445 

Tps de marche pompe 3 315 

PR Quai Ravel Eaux usées   

Tps de marche pompe 1  2068 
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Tps de marche pompe 2 1790 

PR Briquet Baita   

Tps de marche pompe 1  197 

Tps de marche pompe 2 198 

PR Plaine des sports   

Tps de marche pompe 1  141 

Tps de marche pompe 2 112 

PR Sainte croix   

Tps de marche pompe 1  830 

Tps de marche pompe 2 366 

PR Saupiquet   

Tps de marche pompe 1  25 

Tps de marche pompe 2 185 

Tps de marche pompe 3 174 

PR Untxin Baita   

Tps de marche pompe 1  398 

Tps de marche pompe 2 438 

PR sous vide Untxin Baita   

Tps de marche pompe 1  303 

Tps de marche pompe 2 290 

TOTAL 17 470 

 

St Jean de Luz 
Tps de 
marche 

(Heures) 2019 
PR Acotz   

Tps de marche pompe 1  1219 

Tps de marche pompe 2 979 

Tps de marche pompe 3 3360 

PR Alturan   

Tps de marche pompe 1  539 

Tps de marche pompe 2 485 

PR Arena   

Tps de marche pompe 1  253 

Tps de marche pompe 2 251 

PR Chantaco collège   

Tps de marche pompe 1  711 

Tps de marche pompe 2 601 

PR Chantaco golf   

Tps de marche pompe 1  366 

Tps de marche pompe 2 359 

PR Chantaco Stade   

Tps de marche pompe 1  1960 

Tps de marche pompe 2 2098 

PR Chibau Berria   

Tps de marche pompe 1  114 

Tps de marche pompe 2 117 

PR Errepira (Eaux Usées)   

Tps de marche pompe 1  946 

Tps de marche pompe 2 889 

PR Erromardie   

Tps de marche pompe 3 866 

Tps de marche pompe 4 949 

PR Fapa   

Tps de marche pompe 1  151 

Tps de marche pompe 2 164 

PR Jalday   
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Tps de marche pompe 1  838 

Tps de marche pompe 2 952 

PR Karsinenea   

Tps de marche pompe 1  1589 

Tps de marche pompe 2 761 

PR Layats   

Tps de marche pompe 1  356 

Tps de marche pompe 2 255 

PR Flots Bleus   

Tps de marche pompe 1  1393 

Tps de marche pompe 2 1992 

Tps de marche pompe 3 1665 

PR Mayarco   

Tps de marche pompe 1  72 

Tps de marche pompe 2 71 

PR Pile d'assiettes   

Tps de marche pompe 1  595 

Tps de marche pompe 2 626 

PR Précha   

Tps de marche pompe 1  78 

Tps de marche pompe 2 78 

PR Uhaldenborda   

Tps de marche pompe 1  101 

Tps de marche pompe 2 75 

PR Urtaburu   

Tps de marche pompe 1  459 

Tps de marche pompe 2 451 

PR Van Bree   

Tps de marche pompe 1  252 

Tps de marche pompe 2 370 

Bassin Verdun   

Tps de marche pompe 1  1682 

Tps de marche pompe 2 1285 

Tps de marche pompe 2 1310 

PR Errepira (pluvial)   

Tps de marche pompe 1  67 

Tps de marche pompe 2 62 

Tps de marche pompe 3 260 

PR Port (Saint Jean de Luz)   

Tps de marche pompe 1  6 

Tps de marche pompe 2 6 

Tps de marche pompe 3 5 

Bassin Ichaca   

Tps de marche pompe 1  718 

Tps de marche pompe 2 895 

PR Elgar (pluvial)   

Tps de marche pompe 1  10 

Tps de marche pompe 2 20 

Tps de marche pompe 3 31 

PR Loquin (pluvial)   

Tps de marche pompe 1  4 

TOTAL 36 768 
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Guéthary 
Tps de marche 
(Heures) 2019 

PR Alcyons   

Tps de marche pompe 1  63 

Tps de marche pompe 2 112 

PR Cénitz   

Tps de marche pompe 1  630 

Tps de marche pompe 2 779 

PR Dufau   

Tps de marche pompe 1  748 

Tps de marche pompe 2 542 

PR Elizaldia   

Tps de marche pompe 1  325 

Tps de marche pompe 2 270 

PR Herrixka   

Tps de marche pompe 1  775 

Tps de marche pompe 2 837 

PR Lapéria   

Tps de marche pompe 1  594 

Tps de marche pompe 2 585 

PR Mugabure   

Tps de marche pompe 1  354 

Tps de marche pompe 2 1239 

PR Port (Guéthary)   

Tps de marche pompe 1  268 

Tps de marche pompe 2 202 

 TOTAL  8 324 

 
 

Urrugne 
Tps de 
marche 

(Heures) 2019 
PR Bittola   

Tps de marche pompe 1  188 

Tps de marche pompe 2 167 

PR Bonnet   

Tps de marche pompe 1  120 

Tps de marche pompe 2 120 

PR Ecole (Urrugne)   

Tps de marche pompe 1  1288 

Tps de marche pompe 2 834 

PR Fort de Socoa   

Tps de marche pompe 1  57 

Tps de marche pompe 2 40 

PR Supervielle   

Tps de marche pompe 1  1035 

Tps de marche pompe 2 682 

BO Stade Urrugne   

Tps de marche pompe 1  1041 

Tps de marche pompe 2 1254 

PR Bourg   

Tps de marche pompe 1  11 

Tps de marche pompe 2 11 

PR Choudabaita   

Tps de marche pompe 1  128 

Tps de marche pompe 2 118 

PR CTM   
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Tps de marche pompe 1  46 

Tps de marche pompe 2 48 

PR Etche Handi   

Tps de marche pompe 1  228 

Tps de marche pompe 2 204 

PR Fort de Socoa   

Tps de marche pompe 1  55 

Tps de marche pompe 2 40 

PR Goya   

Tps de marche pompe 1  152 

Tps de marche pompe 2 180 

PR Herboure   

Tps de marche pompe 1  0 

Tps de marche pompe 2 907 

PR Iduski Alde   

Tps de marche pompe 1  608 

Tps de marche pompe 2 463 

PR Irazoki   

Tps de marche pompe 1  1127 

Tps de marche pompe 2 1131 

PR Route du filtre   

Tps de marche pompe 1  194 

Tps de marche pompe 2 204 

PR Untxin Pluvial   

Tps de marche pompe 1  854 

Tps de marche pompe 2 764 

PR Untxin 2   

Tps de marche pompe 1  192 

Tps de marche pompe 2 132 

PR sous vide Untxin relais   

Tps de marche pompe 1  201 

Tps de marche pompe 2 343 

PR Urchabaleta   

Tps de marche pompe 1  258 

Tps de marche pompe 2 292 

PR Pentzea   

Tps de marche pompe 1  585 

Tps de marche pompe 2 1161 

 TOTAL  17 463 

 

St Pée sur Nivelle 
Tps de marche 

(Heures)  
01/05- 31/12/2019 

BO Amotz   

Tps de marche pompe 1  2373 

Tps de marche pompe 2 1418 

BO Lac de Saint Pée sur Nivelle   

PR Akertegarray   

Tps de marche pompe 1  275 

Tps de marche pompe 2 276 

PR Bourg Saint Pée sur Nivelle   

Tps de marche pompe 1  1368 

Tps de marche pompe 2 1458 

PR Hergarray   

Tps de marche pompe 1  151 

Tps de marche pompe 2 185 

PR Hiriartea   

Tps de marche pompe 1  209 
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Tps de marche pompe 2 232 

PR Ibarron   

Tps de marche pompe 1  1464 

Tps de marche pompe 2 1647 

PR Inhitz   

Tps de marche pompe 1  87 

Tps de marche pompe 2 17 

PR Iratzea   

Tps de marche pompe 1  71 

Tps de marche pompe 2 68 

PR Lizardia   

Tps de marche pompe 1  329 

Tps de marche pompe 2 318 

PR Mikelenea (Saint Pée sur Nivelle)   

Tps de marche pompe 1  57 

Tps de marche pompe 2 58 

PR Olha   

Tps de marche pompe 1  1583 

Tps de marche pompe 2 1764 

PR Urgorry   

Tps de marche pompe 1  441 

Tps de marche pompe 2 378 

 TOTAL  16 227 

 
 

Sare 
Tps de marche 

(Heures)  
01/05- 31/12/2019 

PR Ancienne STEP (Sare)   

Tps de marche pompe 1  97 

Tps de marche pompe 2 95 

PR Andiazabal   

Tps de marche pompe 1  61 

Tps de marche pompe 2 60 

PR Elizalde   

Tps de marche pompe 1  147 

Tps de marche pompe 2 149 

PR Etxegaraikoborda   

Tps de marche pompe 1  13 

Tps de marche pompe 2 10 

PR Hirigoyen   

Tps de marche pompe 1  12 

Tps de marche pompe 2 12 

 TOTAL  656 
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• LA CONSOMMATION DE REACTIFS 

Le tableau suivant détaille les consommations de réactifs utilisés dans le cadre de l’exploitation des postes de relèvement. 
 

Consommation de produits de traitement – Postes de relèvement - Nutriox (kg) 

Commune Site 2018 2019 

Ciboure Bassin E.Pêche    19 500 

Ciboure Bassin Socoa 4  2 500 1 500 

Ciboure PR Saupiquet     

Ciboure PR Plaine des sports 400   

Urrugne PR Supervielle 9 000 7 500 

Hendaye PR Mentaberry  4 500 13 000 

Hendaye PR Txingudy  24 000 25 000 

Hendaye PR Joncaux  7 500 7 500 

St Jean de Luz PR Ichaca  1 500   

St Jean de Luz PR Arena  1 450 1 500 

St Jean de Luz PR Erromardie  3 000 1 500 

St Jean de Luz PR Errepira  7 000 7 000 

St Pée sur Nivelle PR Ibarron  nc 9 000 

  

53 350 93 000 

 
 
• LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations électriques des postes de relèvement exploités dans le cadre du contrat sont : 
 
Les données figurant dans les tableaux ci-dessous sont des données cumulées sur l’année entière 
2019, excepté pour les ouvrages exploités à partir du 1er mai 2019 par Suez à savoir, tous les PR 
des communes d’Ainhoa, St Pée sur Nivelle, Sare et les PR suivants de la commune d’Urrugne : BO 
Stade Urrugne, PR Bourg, PR Choudabaita, PR CTM, PR Etche Handi, PR Goya, PR Herboure, PR 
Iduski Alde, PR Irazoki, PR Route du filtre, PR Urchabaleta, PR Pentzea. 
 
 

La consommation d'énergie électrique relevée des Postes de 
relèvement (kWh) 
Commune 2018 2019 %N/N-1 

Ainhoa nc 21 761   

Ascain 176 568 167 140 -5% 

Biriatou 58 545 51 074 -13% 

Guéthary 69 659 41 649 -40% 

Hendaye 756 263 709 551 -6% 

Ciboure 971 908 850 722 -12% 

St Jean de Luz 824 540 746 728 -9% 

Urrugne 271 689 356 397   

St Pée sur Nivelle nc 147 070   

Sare nc 1 535   

Total 3 129 172 3 093 627   

 
Les consommations électriques sont globalement en baisse sur l’année 2019, du fait de la pluviométrie 
moins importante. 
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Ainhoa 
Energie (kWh) 

01/05-31/12/2019 

PR Armaya 21 420 

PR Mindeia 216 

PR Route de la carrière 125 

TOTAL 21 761 

 

Ascain  
Energie 
(kWh) 
2019 

PR Arania 48 772 

PR Camping des truites 4 470 

PR Chourio 1 431 

PR Col Mendixka 1 303 

PR Route de Ciboure 1 119 

PR FNACA 884 

PR Chalgarraga 1 436 

PR Ibarboure 11 003 

PR Achafla 10 770 

PR Lanzelai 3 225 

PR Larrunzola 478 

PR Monségur 1 931 

PR Pont du stade 6 006 

PR Pont Romain 2 554 

PR Route d'Olhette 9 316 

PR Serres 2 907 

PR Telleria 5 924 

PR Tutumbaita 1 059 

PR Uhaldeko Borda 2 672 

PR Uharca 7 368 

PR Xara Baita 3 719 

PR Zirga 26 711 

Bassin Parking Kiroleta 12 081 

TOTAL  167 140 

 

Biriatou 
Energie (kWh) 

2019 

PR Aguerria (Biriatou) 2 417 

PR Bidassoa 769 

PR La Forêt 1 Compteur EDF en commun avec PR La forêt 2 

PR La Forêt 2 432 

PR La Forêt 3 6 384 

PR Kurleku 11 717 

PR Larretxekoborda 1 374 

PR Mankaroa 191 

PR Martienia 23 335 

PR Micheo 4 454 

 TOTAL  51 074 
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Guéthary 
Energie 
(kWh) 
2019 

PR Alcyons 417 

PR Cénitz 6 600 

PR Dufau 1 618 

PR Elizaldia 3 108 

PR Lapéria 900 

PR Mugabure 21 554 
PR Port 
(Guéthary) 7 452 

TOTAL  41 649 

 

Hendaye 
Energie (kWh) 

2019 

PR Aguerria (Hendaye) 1 960 

PR Autoport 2 063 

PR Espagne 1 052 

PR Caneta 18 323 

PR Chingoudy 62 932 

PR Joncaux Espagne 111 477 

PR Dongochenia 10 321 

PR Erotacillo 3 254 

PR Esperanza 18 710 

PR Gare (Hendaye) 12 587 

PR Hélio Marin 292 223 

PR Les Flots 7 755 

PR Mentaberry 98 771 

PR Sokoburu 20 092 

PR Tulipiers 911 

PR WC Plage 230 

PR Belcenia EU + EP 46 574 

PR Marine 317 

PR Plaisance Le poste est alimenté par la capitainerie : pas de 
compteur EDF 

TOTAL 709 551 

 

Ciboure 
Energie 
(kWh) 
2019 

Bassin Ecole de Pêche 640 650 

Bassin Socoa 4 35 676 

Bassin Socoa 5 18 266 

PR Briquet Baita 391 

PR Quai Ravel 28 432 

PR Sainte croix 15 664 

PR Saupiquet 13 539 

PR sous vide Untxin Baita 77 989 

PR Untxin Baita 20 116 

TOTAL 850 722 
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St Jean de Luz  
Energie 
(kWh) 
2019 

Bassin Ichaca 61 021 

PR Acotz 50 923 

PR Alturan 9 752 

PR Arena 971 

PR Chantaco collège 2 306 

PR Chantaco golf 1 095 

PR Chantaco Stade 5 557 

PR Chibau Berria 1 967 

PR Elgar (pluvial) 604 

PR Errepira (Eaux Usées) 15 119 

PR Erromardie 85 619 

PR Fapa 677 

PR Jalday 16 843 

PR Karsinenea 12 685 

PR Layats 1 542 

PR Loquin 22 

PR Flots Bleus 365 128 

PR Mayarco 416 

PR Pile d'assiettes 4 142 

PR Précha 164 

PR Uhaldenborda 451 

PR Urtaburu 840 

PR Van Bree 1 423 
PR Verdun (compteur commun avec PR 
Port) 

107 461 

TOTAL 746 728 

 

Urrugne 
Energie 
(kWh) 
2019 

PR Bittola 3 210 

PR Bonnet 453 

PR Ecole (Urrugne) 3 372 

PR Supervielle 275 214 

PR Untxin 2 2 320 

PR Untxin Pluvial 2 804 

PR sous vide Untxin relais 3 607 

BO Stade Urrugne 17 652 

PR Bourg 295 

PR Choudabaita 376 

PR CTM 189 

PR Etche Handi 961 

PR Fort de Socoa 337 

PR Goya 358 

PR Herboure 2 398 

Pr Iduski Alde 4 196 

PR Irazoki 22 966 

PR Pentzea 14 203 

 PR Route du filtre 712 

PR Urchabaleta 774 

TOTAL  356 397 
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St Pée sur Nivelle 
Energie (kWh) 

01/05-31/12/2019 

BO Amotz 54 220 

BO Lac de Saint Pée 12 774 

PR Akertegarray 896 

PR Bourg 9 605 

PR Hergarray 912 

PR Hiriartia 208 

PR Ibarron 35 684 

PR Inhitz 9 489 

PR Lizardia 1 531 

PR Mikelenea 340 

PR Olha 19 093 

PR Stade pas de contrat d’électricité (privé) 

PR Urgurry 1 792 

PR Iratzea 522 

DO Ola 4 

TOTAL  147 070 

 

SARE 
Energie (kWh) 

01/05-31/12/2019 

PR Ancienne STEP 181 

PR Andiazabal 190 

PR Aranea pas de contrat d’électricité (privé) 

PR Elizalde 515 

PR Hirigoyen 570 

PR Etchegaraykoborda 79 

PR HLM pas de contrat d’électricité (privé) 

TOTAL 1 535 

 
 
 
 
• LES INTERVENTIONS SUR LES POSTES DE RELEVEMENT 

Les interventions de curage (et de débouchage) sur les postes de relèvement 

Le nombre d’interventions sur les postes de relèvement sont détaillées dans le tableau suivant. 
 
Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 
conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence). La liste des contrôles effectués 
au cours de l’exercice est :  
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Du 1er mai au 31 décembre 2019, 142 curages de postes ont été réalisés. En voici le détail : 
 

Curage des postes de relèvement 01/05-31/12/2019 

Commune 
Nombre de 

curage 
Dates d’intervention 

AINHOA 3  
PR Armaya 1 07/05/19 
PR Mindeia 1 07/05/19 
PR Route de la carrière 1 07/05/19 

ASCAIN 8  
PR FNACA 1 24/09/19 
PR Kiroleta 2 10/10/19 & 20/06/19 
PR Larrun Zola 2 26/09/19 & 20/06/19 
PR Telleria 1 25/09/19 
PR Xara Baïta 2 26/09/19 & 20/06/19 

BIRIATOU 22  
PR  Mankaroa 2 18/09/19 & 07/05/19 
PR Aguerria 3 18/09/19 & 23/05/19 & 07/05/19 
PR Bidassoa 2 18/09/19 & 07/05/19 
PR Courlecou 3 11/09/19 & 16/07/19 & 07/05/19 
PR La Forêt 1 1 18/09/19 
PR La forêt 2 2 18/09/19 & 26/06/19 
PR La Forêt 3 1 11/09/19 

PR Martinenea 5 
04/07/19 & 22/08/19 & 16/07/19 & 26/06/19 & 

07/05/19 
PR Michéo 2 18/09/19 & 07/05/19 
PR Route de la foret 1 07/05/19 

CIBOURE 8  
PR  Untxin 1 22/10/19 
PR Briquet Baïta 1 23/09/19 
PR Ecole de pêche (B.O) 1 17/10/19 
PR Plaine des Sports 1 07/10/19 
PR Ravel 1 30/10/19 
PR Ste Croix 1 02/10/19 
PR Untxin relais Urrugne 1 22/10/19 
PR Untxin S/V relais Ciboure 1 22/10/19 

GUETHARY 13  

PR Alcyons 5 
26/08/19 & 12/08/19 & 29/07/19 & 16/10/19 & 

18/07/19 

PR Cenitz 4 
26/08/19 & 12/08/19 & 24/07/1 & 

18/07/19 
PR Mugabure 4 3/08/19 & 29/07/19 & 23/10/19 & 18/07/19 

HENDAYE 21  
PR Autoport 1 26/06/19 
PR Belcenia - Poste pluvial 1 27/02/19 
PR Belcenia - Poste usé 1 26/06/19 
PR Caneta 1 15/05/19 
PR Dongochenia 1 23/05/19 
PR Flots 1 15/05/19 
PR Gare 1 31/12/19 
PR Hélio Marin n°1 4 11/10/19 & 26/07/19 & 18/07/19 & 09/07/19 
PR Hélio Marin n°2 1 26/04/19 
PR Joncaux - bassin 1 19/09/19 
PR Marine 1 15/05/19 
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Curage des postes de relèvement 01/05-31/12/2019 

Commune 
Nombre de 

curage 
Dates d’intervention 

PR Plaisance 4 09/08/19 & 22/08/19 & 16/07/19 & 26/06/19 
PR Rte d'Espagne 1 31/12/19 
PR Txingudy 1 18/04/19 
PR WC Plage 1 15/05/19 

SARE 12  
PR Ancienne STEP 1 12/09/19 
PR Andiazabal 2 12/09/19 & 07/05/19 
PR Aranea 2 12/09/19 & 07/05/19 
PR Elizalde 2 12/09/19 & 07/05/19 
PR Etchegaraykoborda 1 12/09/19 
PR Hirigoyen 2 12/09/19 & 07/05/19 
PR HLM 2 12/09/19 & 07/05/19 

ST JEAN DE LUZ 21  
PR Arena 1 04/12/19 

PR Errepira EP 2 
16/12/19 
06/12/19 

PR Flots Bleus 1 27/11/19 
PR Karsinenea 2 06/11/19 & 16/07/19 
PR La Réserve 1 29/05/19 
PR Larraldia 1 1 07/03/19 
PR Larraldia 2 1 07/03/19 
PR Larraldia 3 1 07/03/19 
PR Mayarco 4 26/08/19 & 12/08/19 & 29/07/19 & 09/07/19 
PR Mendi eder 1 04/03/19 
PR Playa  1 12/06/19 
PR Van Bree 1 02/09/19 
PR Verdun 1 21/05/19 
PR Verdun (Pluvial) 3 08/07/19 & 02/07/19 & 22/05/19 

ST PEE SUR NIVELLE 16  
PR Akertegarray 1 16/09/19 
PR Bourg 2 02/10/19 & 01/10/19 
PR Hergarray 1 16/09/19 
PR Hiriartia 1 16/09/19 
PR Ibarron 1 01/10/19 

PR Inhitz 2 
16/09/19 
16/05/19 

PR Iratzea  2 10/09/19 & 07/05/19 
PR Lizardia 1 29/08/19 
PR Mikelenea 1 29/08/19 
PR Olha 2 10/09/19 & 23/05/19 
PR Stade 1 16/09/19 
PR Urgurry 1 16/09/19 

URRUGNE 18  
PR Chourdabaita 1 26/08/19 
PR CTM 1 02/10/19 
PR Etche Handi 1 26/08/19 
PR Goya 1 02/10/19 
PR Herboure 2 02/10/19 & 05/07/19 
PR Igusky Alde 2 26/08/19 & 23/05/19 
PR Irazoki 3 27/12/19 & 03/10/19 & 23/05/19 
PR Mentaberri 1 29/11/19 
PR Pentzea 2 09/10/19 & 23/05/19 
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Curage des postes de relèvement 01/05-31/12/2019 

Commune 
Nombre de 

curage 
Dates d’intervention 

PR Route du filtre 1 10/10/19 
PR Supervielle 1 04/12/19 
PR Untxin 2 1 21/05/19 
PR Urchabaleta 1 10/10/19 

Total général 142   
 
 
Les contrôles réglementaires 

 
Les contrôles réglementaires sur les postes de relèvement 

Commune Site Type de contrôle Libellé 
équipement 

Date 
intervention 

AINHOA PR Armaya Equipement électrique Armoire BT 27/11/2019 
AINHOA PR Mindeia Equipement électrique Armoire BT 27/11/2019 
AINHOA PR Route de la carrière Equipement électrique Armoire BT 27/11/2019 
ASCAIN Bassin Parking Kiroleta Equipement électrique  25/11/2019 
ASCAIN Bassin Parking Kiroleta Moyen de levage  18/06/2019 
ASCAIN PR Achafla Equipement électrique  25/11/2019 
ASCAIN PR Achafla Moyen de levage potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Achafla Moyen de levage  20/09/2019 
ASCAIN PR Arania Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR Arania Moyen de levage Potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Camping des truites Equipement électrique armoire générale BT 27/11/2019 
ASCAIN PR Camping des truites Moyen de levage potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Camping des truites Moyen de levage  20/09/2019 
ASCAIN PR Chalgarraga Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR Chourio Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR Chourio Moyen de levage Potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Col Mendixka Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR FNACA Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR FNACA Moyen de levage potence 18/06/2019 
ASCAIN PR FNACA Moyen de levage  20/09/2019 
ASCAIN PR Ibarboure Equipement électrique Armoire AST 2 ppes 25/11/2019 
ASCAIN PR Ibarboure Moyen de levage potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Kiroleta Moyen de levage  18/06/2019 
ASCAIN PR Lanzelai Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR Lanzelai Moyen de levage potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Lanzelai Moyen de levage  20/09/2019 
ASCAIN PR Larrunzola Equipement électrique  25/11/2019 
ASCAIN PR Larrunzola Moyen de levage potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Monségur Equipement électrique  25/11/2019 
ASCAIN PR Monségur Moyen de levage Potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Pont du stade Equipement électrique armoire générale BT 26/11/2019 
ASCAIN PR Pont du stade Moyen de levage potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Pont Romain Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR Route de Ciboure Equipement électrique armoire générale BT 26/11/2019 
ASCAIN PR Route de Ciboure Moyen de levage potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Route d'Olhette Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR Route d'Olhette Moyen de levage potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Serres Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR Serres Moyen de levage Potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Telleria Equipement électrique  25/11/2019 
ASCAIN PR Tutumbaita Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR Tutumbaita Moyen de levage Potence 18/06/2019 
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Commune Site Type de contrôle Libellé 
équipement 

Date 
intervention 

ASCAIN PR Uhaldeko Borda Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR Uhaldeko Borda Moyen de levage potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Uharca Equipement électrique  25/11/2019 
ASCAIN PR Xara Baita Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR Xara Baita Moyen de levage potence 18/06/2019 
ASCAIN PR Zirga Equipement électrique armoire générale BT 25/11/2019 
ASCAIN PR Zirga Moyen de levage potence 18/06/2019 
BIRIATOU PR Aguerria (Biriatou) Equipement électrique  06/11/2019 
BIRIATOU PR Aguerria (Biriatou) Moyen de levage Potence 24/06/2019 
BIRIATOU PR Bidassoa Equipement électrique armoire générale BT 06/11/2019 
BIRIATOU PR Kurleku Equipement électrique armoire générale BT 06/11/2019 
BIRIATOU PR Kurleku Moyen de levage potence 24/06/2019 
BIRIATOU PR La Forêt 1 Equipement électrique Armoire BT 06/11/2019 
BIRIATOU PR La Forêt 1 Moyen de levage Potence 24/06/2019 
BIRIATOU PR La Forêt 2 Equipement électrique Armoire BT 06/11/2019 
BIRIATOU PR La Forêt 2 Moyen de levage Potence 24/06/2019 
BIRIATOU PR La Forêt 3 Equipement électrique  06/11/2019 
BIRIATOU PR La Forêt 3 Moyen de levage Potence 24/06/2019 
BIRIATOU PR Larretxekoborda Equipement électrique armoire générale BT 06/11/2019 
BIRIATOU PR Larretxekoborda Moyen de levage  24/06/2019 
BIRIATOU PR Mankaroa Equipement électrique armoire générale BT 06/11/2019 
BIRIATOU PR Martienia Equipement électrique  06/11/2019 
BIRIATOU PR Martienia Moyen de levage potence 24/06/2019 
BIRIATOU PR Micheo Equipement électrique armoire générale BT 06/11/2019 
BIRIATOU PR Micheo Moyen de levage Potence 24/06/2019 
CIBOURE Bassin Ecole de Pêche Détecteur  détecteur H2S x2 26/06/2019 
CIBOURE Bassin Ecole de Pêche Détecteur  détecteur H2S x2 11/12/2019 
CIBOURE Bassin Ecole de Pêche Détecteur  détecteur H2S x2 12/09/2019 
CIBOURE Bassin Ecole de Pêche Moyen de levage monte charge 16/08/2019 
CIBOURE Bassin Ecole de Pêche Moyen de levage  26/06/2019 
CIBOURE PR Briquet Baita Equipement électrique Armoire AST 2 ppes 19/11/2019 
CIBOURE PR Fort de Socoa Equipement électrique Armoire BT 19/11/2019 
CIBOURE PR Plaine des sports Equipement électrique  19/11/2019 
CIBOURE PR Plaine des sports Moyen de levage Potence 24/06/2019 
CIBOURE PR Quai Ravel Equipement électrique armoire générale BT 20/11/2019 
CIBOURE PR Sainte croix Equipement électrique armoire générale BT 19/11/2019 
CIBOURE PR Saupiquet Equipement électrique armoire générale BT 18/11/2019 
CIBOURE PR Saupiquet Moyen de levage Rail de levage 24/06/2019 

CIBOURE PR sous vide Untxin 
Baita Equipement électrique armoire générale BT 19/11/2019 

CIBOURE PR sous vide Untxin 
Baita 

Moyen de levage rails de levage (2) 24/06/2019 

CIBOURE PR Untxin Baita Equipement électrique armoire générale BT 19/11/2019 
CIBOURE PR Untxin Baita Moyen de levage Rail de levage 24/06/2019 
GUÉTHARY PR Alcyons Equipement électrique armoire générale BT 14/11/2019 
GUÉTHARY PR Cénitz Equipement électrique armoire générale BT 15/11/2019 

GUÉTHARY PR Dufau Equipement électrique Armoire générale 
BT 14/11/2019 

GUÉTHARY PR Elizaldia Equipement électrique armoire générale BT 14/11/2019 
GUÉTHARY PR Herrixka Equipement électrique  15/11/2019 
GUÉTHARY PR Lapéria Equipement électrique  14/11/2019 
GUÉTHARY PR Mugabure Equipement électrique armoire générale BT 14/11/2019 
GUÉTHARY PR Port (Guéthary) Equipement électrique  14/11/2019 
HENDAYE PR Aguerria (Hendaye) Equipement électrique armoire générale BT 07/11/2019 
HENDAYE PR Autoport Equipement électrique armoire générale BT 06/11/2019 

HENDAYE PR Belcenia  Equipement électrique armoire générale BT 
EU 

08/11/2019 

HENDAYE PR Belcenia pluvial  Equipement électrique armoire générale BT 
Pluvial 

08/11/2019 
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HENDAYE PR Caneta Equipement électrique armoire générale BT 06/11/2019 
HENDAYE PR Chingoudy Equipement électrique armoire générale BT 08/11/2019 
HENDAYE PR Dongochenia Equipement électrique armoire générale BT 07/11/2019 
HENDAYE PR Erotacillo Equipement électrique  06/11/2019 
HENDAYE PR Espagne Equipement électrique armoire générale BT 06/11/2019 
HENDAYE PR Esperanza Equipement électrique armoire générale BT 06/11/2019 
HENDAYE PR Gare (Hendaye) Equipement électrique armoire générale BT 07/11/2019 
HENDAYE PR Hélio Marin Equipement électrique  08/11/2019 
HENDAYE PR Joncaux Espagne Equipement électrique  06/11/2019 
HENDAYE PR Les Flots Equipement électrique  07/11/2019 
HENDAYE PR Marine Equipement électrique  06/11/2019 
HENDAYE PR Plaisance Equipement électrique armoire générale BT 07/11/2019 
HENDAYE PR Sokoburu Equipement électrique armoire générale BT 07/11/2019 
HENDAYE PR Tulipiers Equipement électrique armoire générale BT 08/11/2019 
HENDAYE PR WC Plage Equipement électrique armoire générale BT 07/11/2019 
HENDAYE PR WC Plage Equipement électrique armoire générale BT 08/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Ichaca Détecteur  détecteur H2S 11/09/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Ichaca Détecteur  détecteur H2S 11/12/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Ichaca Equipement électrique  15/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Verdun Détecteur   11/09/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Verdun Equipement électrique armoire générale BT 15/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Acotz Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Alturan Equipement électrique armoire générale BT 15/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Arena Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco collège Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco golf Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco Stade Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chibau Berria Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Elgar (pluvial) Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 

SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Errepira (Eaux 
Usées) 

Equipement électrique armoire générale BT 08/11/2019 

SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Erromardie Détecteur  Sonde mesure H2S 11/09/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Erromardie Détecteur  Sonde mesure H2S 11/12/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Erromardie Equipement électrique armoire générale BT 14/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Fapa Equipement électrique armoire générale BT 15/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Flots Bleus Equipement électrique armoire générale BT 08/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Jalday Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Karsinenea Equipement électrique  14/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Layats Equipement électrique armoire générale BT 14/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Loquin (pluvial) Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Mayarco Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Pile d'assiettes Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR PN 140 (pluvial) Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR PN Gare (pluvial) Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 

SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Port (Saint Jean de 
Luz) Equipement électrique  15/11/2019 

SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Précha Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Uhaldenborda Equipement électrique  13/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Urtaburu Equipement électrique  14/11/2019 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Van Bree Equipement électrique armoire générale BT 13/11/2019 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Akertegarray Equipement électrique Armoire BT 26/11/2019 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Bourg Saint Pée sur 
Nivelle 

Equipement électrique Armoire BT 26/11/2019 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Hergarray Equipement électrique Armoire BT 26/11/2019 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Hiriartea Equipement électrique Armoire BT 26/11/2019 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Ibarron Equipement électrique Armoire BT 26/11/2019 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Inhitz Equipement électrique Armoire BT 26/11/2019 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Iratzea Equipement électrique Armoire BT 15/11/2019 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Lizardia Equipement électrique Armoire BT 26/11/2019 
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SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Mikelenea (Saint Pée 
sur Nivelle) 

Equipement électrique Armoire BT 26/11/2019 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Olha Equipement électrique Armoire BT 26/11/2019 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Stade Equipement électrique Armoire BT 27/11/2019 
SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE PR Urgorry Equipement électrique Armoire BT 26/11/2019 

SARE 
PR Ancienne STEP 
(Sare) Equipement électrique Armoire BT 28/11/2019 

SARE PR Andiazabal Equipement électrique Armoire BT 28/11/2019 
SARE PR Aranea Equipement électrique Armoire BT 28/11/2019 
SARE PR Elizalde Equipement électrique Armoire BT 28/11/2019 
SARE PR Etxegaraikoborda Equipement électrique Armoire BT 28/11/2019 
SARE PR Hirigoyen Equipement électrique Armoire BT 28/11/2019 
SARE PR HLM Equipement électrique Armoire BT 28/11/2019 
URRUGNE PR Bittola Equipement électrique armoire générale BT 19/11/2019 
URRUGNE PR Bonnet Equipement électrique armoire générale BT 06/11/2019 
URRUGNE PR Bourg Urrugne Equipement électrique Armoire BT 29/11/2019 
URRUGNE PR Chourdabaita Equipement électrique Armoire BT 29/11/2019 
URRUGNE PR CTM Equipement électrique Armoire BT 29/11/2019 
URRUGNE PR Ecole (Urrugne) Equipement électrique armoire générale BT 19/11/2019 
URRUGNE PR Etche Handi Equipement électrique Armoire BT 29/11/2019 
URRUGNE PR Goya Equipement électrique Armoire BT 29/11/2019 
URRUGNE PR Herboure Equipement électrique Armoire BT 29/11/2019 
URRUGNE PR Iduski Alde Equipement électrique Armoire BT 29/11/2019 
URRUGNE PR Irazoki Equipement électrique Armoire BT 29/11/2019 
URRUGNE PR Mentaberry Equipement électrique  07/11/2019 
URRUGNE PR Pentzea Equipement électrique Armoire BT 29/11/2019 
URRUGNE PR Route du filtre Equipement électrique Armoire BT 29/11/2019 

URRUGNE PR sous vide Untxin 
relais Equipement électrique armoire générale BT 19/11/2019 

URRUGNE PR Supervielle Détecteur  
centrale gaz 
(transmetteur + 
capteur) 

26/06/2019 

URRUGNE PR Supervielle Détecteur  
centrale gaz 
(transmetteur + 
capteur) 

02/10/2019 

URRUGNE PR Supervielle Détecteur  
centrale gaz 
(transmetteur + 
capteur) 

12/12/2019 

URRUGNE PR Supervielle Equipement électrique armoire générale BT 19/11/2019 
URRUGNE PR Untxin 2 Equipement électrique armoire générale BT 19/11/2019 
URRUGNE PR Urchabaleta Equipement électrique Armoire BT 29/11/2019 

 
 
 
Les autres tâches d'exploitation et de maintenance sur les postes de relèvement 

 

Les autres interventions sur les postes de relèvements 

Commune Site Type ITV Groupe 01/05 – 
31/05/2019 

AINHOA PR Armaya Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 3 
AINHOA PR Armaya Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 6 
AINHOA PR Armaya Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
AINHOA PR Armaya Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 1 
AINHOA PR Mindeia Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
AINHOA PR Mindeia Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 1 

AINHOA 
PR Route de la 
carrière Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

AINHOA PR Route de la 
carrière Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 1 
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Commune Site Type ITV Groupe 01/05 – 
31/05/2019 

ASCAIN Bassin Parking 
Kiroleta Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 8 

ASCAIN Bassin Parking 
Kiroleta Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 4 

ASCAIN Bassin Parking 
Kiroleta 

Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 57 

ASCAIN PR Achafla Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 3 
ASCAIN PR Achafla Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 43 
ASCAIN PR Arania Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
ASCAIN PR Arania Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
ASCAIN PR Arania Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 49 

ASCAIN PR Camping des 
truites 

Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 

ASCAIN 
PR Camping des 
truites Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 3 

ASCAIN 
PR Camping des 
truites Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 22 

ASCAIN PR Chalgarraga Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
ASCAIN PR Chalgarraga Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 
ASCAIN PR Chalgarraga Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
ASCAIN PR Chalgarraga Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 50 
ASCAIN PR Chourio Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 3 
ASCAIN PR Chourio Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 43 
ASCAIN PR Col Mendixka Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
ASCAIN PR Col Mendixka Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 37 
ASCAIN PR FNACA Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
ASCAIN PR FNACA Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 
ASCAIN PR FNACA Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 3 
ASCAIN PR FNACA Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 43 
ASCAIN PR Ibarboure Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 3 
ASCAIN PR Ibarboure Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 5 
ASCAIN PR Ibarboure Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
ASCAIN PR Ibarboure Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 22 
ASCAIN PR Kiroleta Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
ASCAIN PR Kiroleta Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 48 
ASCAIN PR Lanzelai Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 
ASCAIN PR Lanzelai Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 3 
ASCAIN PR Lanzelai Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 57 
ASCAIN PR Larrunzola Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
ASCAIN PR Larrunzola Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 
ASCAIN PR Larrunzola Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
ASCAIN PR Larrunzola Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 38 
ASCAIN PR Monségur Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 3 
ASCAIN PR Monségur Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 15 
ASCAIN PR Pont du stade Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 5 
ASCAIN PR Pont du stade Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 7 
ASCAIN PR Pont du stade Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
ASCAIN PR Pont du stade Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 43 
ASCAIN PR Pont Romain Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 3 
ASCAIN PR Pont Romain Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 4 
ASCAIN PR Pont Romain Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
ASCAIN PR Pont Romain Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 36 
ASCAIN PR Route de Ciboure Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
ASCAIN PR Route de Ciboure Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 36 
ASCAIN PR Route d'Olhette Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
ASCAIN PR Route d'Olhette Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 8 
ASCAIN PR Route d'Olhette Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
ASCAIN PR Route d'Olhette Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 43 
ASCAIN PR Serres Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
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ASCAIN PR Serres Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
ASCAIN PR Serres Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 43 
ASCAIN PR Telleria Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
ASCAIN PR Telleria Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 5 
ASCAIN PR Telleria Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
ASCAIN PR Telleria Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 43 
ASCAIN PR Tutumbaita Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
ASCAIN PR Tutumbaita Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 7 
ASCAIN PR Tutumbaita Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
ASCAIN PR Tutumbaita Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 50 
ASCAIN PR Uhaldeko Borda Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
ASCAIN PR Uhaldeko Borda Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 
ASCAIN PR Uhaldeko Borda Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
ASCAIN PR Uhaldeko Borda Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 36 
ASCAIN PR Uharca Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
ASCAIN PR Uharca Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
ASCAIN PR Uharca Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 27 
ASCAIN PR Xara Baita Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
ASCAIN PR Xara Baita Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 
ASCAIN PR Xara Baita Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
ASCAIN PR Xara Baita Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 37 
ASCAIN PR Zirga Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 
ASCAIN PR Zirga Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 3 
ASCAIN PR Zirga Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 43 

BIRIATOU PR Aguerria 
(Biriatou) Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 

BIRIATOU PR Aguerria 
(Biriatou) Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 

BIRIATOU PR Aguerria 
(Biriatou) 

Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 

BIRIATOU PR Aguerria 
(Biriatou) 

Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 24 

BIRIATOU PR Bidassoa Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
BIRIATOU PR Bidassoa Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
BIRIATOU PR Bidassoa Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 28 
BIRIATOU PR Kurleku Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
BIRIATOU PR Kurleku Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 22 
BIRIATOU PR La Forêt 1 Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 
BIRIATOU PR La Forêt 1 Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
BIRIATOU PR La Forêt 1 Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 18 
BIRIATOU PR La Forêt 2 Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 5 
BIRIATOU PR La Forêt 2 Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
BIRIATOU PR La Forêt 2 Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 21 
BIRIATOU PR La Forêt 3 Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 
BIRIATOU PR La Forêt 3 Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
BIRIATOU PR La Forêt 3 Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 21 
BIRIATOU PR Larretxekoborda Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
BIRIATOU PR Larretxekoborda Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 21 
BIRIATOU PR Mankaroa Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
BIRIATOU PR Mankaroa Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 28 
BIRIATOU PR Martienia Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
BIRIATOU PR Martienia Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 24 
BIRIATOU PR Martienia Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
BIRIATOU PR Martienia Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 22 
BIRIATOU PR Micheo Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
BIRIATOU PR Micheo Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 
BIRIATOU PR Micheo Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
BIRIATOU PR Micheo Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 21 
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CIBOURE Bassin Ecole de 
Pêche Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 

CIBOURE Bassin Ecole de 
Pêche Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 37 

CIBOURE Bassin Ecole de 
Pêche 

Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 7 

CIBOURE Bassin Ecole de 
Pêche 

Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 149 

CIBOURE PR Briquet Baita Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
CIBOURE PR Briquet Baita Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
CIBOURE PR Briquet Baita Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
CIBOURE PR Briquet Baita Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 35 
CIBOURE PR Fort de Socoa Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
CIBOURE PR Fort de Socoa Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 24 
CIBOURE PR Plaine des sports Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
CIBOURE PR Plaine des sports Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 19 
CIBOURE PR Quai Ravel Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
CIBOURE PR Quai Ravel Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 20 
CIBOURE PR Quai Ravel Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
CIBOURE PR Quai Ravel Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 65 
CIBOURE PR Sainte croix Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 
CIBOURE PR Sainte croix Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
CIBOURE PR Sainte croix Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 36 
CIBOURE PR Saupiquet Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 4 
CIBOURE PR Saupiquet Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 20 
CIBOURE PR Saupiquet Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 3 
CIBOURE PR Saupiquet Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 81 

CIBOURE PR sous vide Untxin 
Baita 

Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 

CIBOURE 
PR sous vide Untxin 
Baita Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 14 

CIBOURE 
PR sous vide Untxin 
Baita Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 3 

CIBOURE PR sous vide Untxin 
Baita Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 72 

CIBOURE PR Untxin Baita Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 15 
CIBOURE PR Untxin Baita Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 6 
CIBOURE PR Untxin Baita Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 52 
GUÉTHARY PR Alcyons Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 
GUÉTHARY PR Alcyons Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
GUÉTHARY PR Alcyons Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 28 
GUÉTHARY PR Cénitz Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
GUÉTHARY PR Cénitz Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 15 
GUÉTHARY PR Dufau Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 4 
GUÉTHARY PR Dufau Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
GUÉTHARY PR Dufau Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 33 
GUÉTHARY PR Elizaldia Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
GUÉTHARY PR Elizaldia Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 4 
GUÉTHARY PR Elizaldia Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
GUÉTHARY PR Elizaldia Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 29 
GUÉTHARY PR Herrixka Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 6 
GUÉTHARY PR Herrixka Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
GUÉTHARY PR Herrixka Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 11 
GUÉTHARY PR Lapéria Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 4 
GUÉTHARY PR Lapéria Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
GUÉTHARY PR Lapéria Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 28 
GUÉTHARY PR Mugabure Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
GUÉTHARY PR Mugabure Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 15 
GUÉTHARY PR Mugabure Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
GUÉTHARY PR Mugabure Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 26 
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GUÉTHARY PR Port (Guéthary) Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 
GUÉTHARY PR Port (Guéthary) Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 

HENDAYE 
PR Aguerria 
(Hendaye) Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 

HENDAYE PR Aguerria 
(Hendaye) Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 5 

HENDAYE PR Aguerria 
(Hendaye) Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

HENDAYE PR Aguerria 
(Hendaye) 

Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 43 

HENDAYE PR Autoport Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 5 
HENDAYE PR Autoport Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
HENDAYE PR Autoport Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 48 
HENDAYE PR Belcenia  Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
HENDAYE PR Belcenia  Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 10 
HENDAYE PR Belcenia  Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
HENDAYE PR Belcenia  Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 53 
HENDAYE PR Belcenia  Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 14 
HENDAYE PR Belcenia  Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
HENDAYE PR Belcenia  Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 84 
HENDAYE PR Caneta Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 
HENDAYE PR Caneta Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
HENDAYE PR Caneta Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 39 
HENDAYE PR Chingoudy Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 6 
HENDAYE PR Chingoudy Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 18 
HENDAYE PR Chingoudy Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
HENDAYE PR Chingoudy Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 56 
HENDAYE PR Dongochenia Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
HENDAYE PR Dongochenia Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 48 
HENDAYE PR Erotacillo Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
HENDAYE PR Erotacillo Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 15 
HENDAYE PR Erotacillo Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
HENDAYE PR Erotacillo Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 34 
HENDAYE PR Espagne Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
HENDAYE PR Espagne Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 5 
HENDAYE PR Espagne Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
HENDAYE PR Espagne Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 31 
HENDAYE PR Esperanza Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
HENDAYE PR Esperanza Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
HENDAYE PR Esperanza Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 29 
HENDAYE PR Gare (Hendaye) Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
HENDAYE PR Gare (Hendaye) Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 4 
HENDAYE PR Gare (Hendaye) Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
HENDAYE PR Gare (Hendaye) Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 15 
HENDAYE PR Hélio Marin Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 11 
HENDAYE PR Hélio Marin Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 32 
HENDAYE PR Hélio Marin Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
HENDAYE PR Hélio Marin Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 432 
HENDAYE PR Joncaux Espagne Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
HENDAYE PR Joncaux Espagne Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 31 
HENDAYE PR Joncaux Espagne Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 4 
HENDAYE PR Joncaux Espagne Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 117 
HENDAYE PR Les Flots Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
HENDAYE PR Les Flots Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 31 
HENDAYE PR Marine Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
HENDAYE PR Marine Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 13 
HENDAYE PR Plaisance Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 
HENDAYE PR Plaisance Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
HENDAYE PR Plaisance Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 54 
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HENDAYE PR Sokoburu Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 
HENDAYE PR Sokoburu Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
HENDAYE PR Sokoburu Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 40 
HENDAYE PR Tulipiers Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
HENDAYE PR Tulipiers Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
HENDAYE PR Tulipiers Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
HENDAYE PR Tulipiers Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 36 
HENDAYE PR WC Casino Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
HENDAYE PR WC Plage Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
HENDAYE PR WC Plage Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
HENDAYE PR WC Plage Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 10 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Ichaca Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 9 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Ichaca Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 5 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Ichaca Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 60 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Verdun Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Verdun Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 17 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Verdun Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 5 
SAINT-JEAN-DE-LUZ Bassin Verdun Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 82 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Acotz Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Acotz Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 31 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Acotz Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 15 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Acotz Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 11 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Alturan Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Alturan Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Alturan Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Alturan Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 6 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Arena Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Arena Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 9 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Arena Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Arena Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 25 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Bordazahar Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Bordazahar Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 9 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Bordazahar Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 8 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco collège Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 10 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco collège Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco collège Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 28 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco golf Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco golf Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco golf Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 14 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco Stade Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 3 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco Stade Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 7 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco Stade Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chantaco Stade Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 14 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chibau Berria Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 5 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chibau Berria Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Chibau Berria Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 21 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Elgar (pluvial) Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Elgar (pluvial) Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 30 

SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Errepira (Eaux 
Usées) Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 18 

SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Errepira (Eaux 
Usées) Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 

SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Errepira (Eaux 
Usées) 

Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 67 

SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Errepira (pluvial) Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Errepira (pluvial) Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 43 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Erromardie Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 6 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Erromardie Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 4 
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SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Erromardie Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 60 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Fapa Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Fapa Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 4 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Fapa Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Fapa Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 7 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Flots Bleus Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 11 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Flots Bleus Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 8 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Flots Bleus Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 976 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Jalday Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Jalday Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 32 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Karsinenea Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Karsinenea Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 15 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Karsinenea Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Karsinenea Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 36 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Layats Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 7 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Layats Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Loquin (pluvial) Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 4 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Loquin (pluvial) Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Loquin (pluvial) Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 36 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Mayarco Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Mayarco Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 8 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Pile d'assiettes Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 3 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Pile d'assiettes Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 8 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Pile d'assiettes Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR PN 140 (pluvial) Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR PN 140 (pluvial) Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR PN 140 (pluvial) Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR PN 140 (pluvial) Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 29 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR PN Gare (pluvial) Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR PN Gare (pluvial) Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR PN Gare (pluvial) Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR PN Gare (pluvial) Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 29 

SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Port (Saint Jean 
de Luz) 

Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 

SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Port (Saint Jean 
de Luz) 

Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SAINT-JEAN-DE-LUZ 
PR Port (Saint Jean 
de Luz) Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 66 

SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Précha Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Précha Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 4 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Précha Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Précha Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 14 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Uhaldenborda Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Uhaldenborda Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Uhaldenborda Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 21 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Urtaburu Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Urtaburu Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 17 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Urtaburu Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Urtaburu Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 35 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Van Bree Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Van Bree Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 6 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Van Bree Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SAINT-JEAN-DE-LUZ PR Van Bree Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 7 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE BO Amotz Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE 

BO Amotz Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 16 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE 

BO Lac de Saint Pée 
sur Nivelle 

Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
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Les autres interventions sur les postes de relèvements 

Commune Site Type ITV Groupe 01/05 – 
31/05/2019 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE 

BO Lac de Saint Pée 
sur Nivelle Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Akertegarray Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE 

PR Bourg Saint Pée 
sur Nivelle 

Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE 

PR Bourg Saint Pée 
sur Nivelle 

Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 4 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE 

PR Bourg Saint Pée 
sur Nivelle Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Hergarray Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Hergarray Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Hiriartea Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Hiriartea Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE 

PR Ibarron Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 10 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE 

PR Ibarron Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 3 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Inhitz Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Inhitz Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Inhitz Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Iratzea Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE 

PR Iratzea Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE 

PR Lizardia Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Mikelenea  Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Mikelenea  Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 4 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Mikelenea  Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Olha Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Olha Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE 

PR Olha Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE 

PR Stade Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Urgorry Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Urgorry Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE PR Urgorry Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SARE PR Ancienne STEP 
(Sare) Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

SARE PR Andiazabal Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
SARE PR Andiazabal Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 
SARE PR Andiazabal Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SARE PR Andiazabal Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 1 
SARE PR Aranea Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SARE PR Aranea Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 1 
SARE PR Elizalde Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SARE PR Elizalde Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 1 
SARE PR Etxegaraikoborda Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
SARE PR Etxegaraikoborda Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SARE PR Hirigoyen Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SARE PR Hirigoyen Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 1 
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Les autres interventions sur les postes de relèvements 

Commune Site Type ITV Groupe 01/05 – 
31/05/2019 

SARE PR HLM Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
SARE PR HLM Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 1 
URRUGNE BO Stade Urrugne Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
URRUGNE BO Stade Urrugne Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 8 
URRUGNE PR Bittola Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
URRUGNE PR Bittola Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
URRUGNE PR Bittola Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
URRUGNE PR Bittola Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 50 
URRUGNE PR Bonnet Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
URRUGNE PR Bonnet Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 15 
URRUGNE PR Bourg Urrugne Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
URRUGNE PR Chourdabaita Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
URRUGNE PR CTM Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
URRUGNE PR CTM Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
URRUGNE PR CTM Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
URRUGNE PR Ecole (Urrugne) Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
URRUGNE PR Ecole (Urrugne) Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
URRUGNE PR Ecole (Urrugne) Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 48 
URRUGNE PR Etche Handi Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
URRUGNE PR Goya Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
URRUGNE PR Herboure Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 3 
URRUGNE PR Herboure Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 5 
URRUGNE PR Herboure Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
URRUGNE PR Iduski Alde Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
URRUGNE PR Iduski Alde Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
URRUGNE PR Irazoki Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
URRUGNE PR Mentaberry Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
URRUGNE PR Mentaberry Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 9 
URRUGNE PR Mentaberry Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 3 
URRUGNE PR Mentaberry Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 63 
URRUGNE PR Pentzea Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
URRUGNE PR Route du filtre Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 
URRUGNE PR Route du filtre Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 1 
URRUGNE PR Route du filtre Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 

URRUGNE PR sous vide Untxin 
relais Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 1 

URRUGNE PR sous vide Untxin 
relais 

Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 4 

URRUGNE PR sous vide Untxin 
relais 

Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 

URRUGNE 
PR sous vide Untxin 
relais Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 45 

URRUGNE PR Supervielle Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 5 
URRUGNE PR Supervielle Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 25 
URRUGNE PR Supervielle Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 5 
URRUGNE PR Supervielle Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 86 
URRUGNE PR Untxin 2 Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 3 
URRUGNE PR Untxin 2 Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 2 
URRUGNE PR Untxin 2 Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 25 
URRUGNE PR Untxin Pluvial Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 
URRUGNE PR Untxin Pluvial Tache d'exploitation des postes de relèvement Total 16 
URRUGNE PR Urchabaleta Tâche d'astreinte des postes de relèvement Total 2 
URRUGNE PR Urchabaleta Tâche de maintenance des postes de relèvement Corrective 2 
URRUGNE PR Urchabaleta Tâche de maintenance des postes de relèvement Préventive 1 
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• LES INTERVENTIONS D’ASTREINTE 

 
Les interventions réalisées en astreinte sur les postes de relèvement sont détaillées dans le tableau 
suivant :  
 
Les interventions d'astreinte sur les Postes de Relèvement 

Communes 01/05-31/12/2019 

AINHOA 1 

ASCAIN 18 

BIRIATOU 12 

CIBOURE 27 

GUÉTHARY 4 

HENDAYE 44 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE 0 

SARE 0 

SAINT-JEAN-DE-LUZ 25 

URRUGNE 12 

Total général 143 

 
 
Sur 143 interventions 

- 14 interventions ont concerné le PR Helio Marin 
- 10 interventions ont concerné le PR Chingoudy 
- 9 interventions ont concerné le Bassin Ecole de Pêche 

 
 
3.1.5 La conformité du système de collecte 

 
• LA PERFORMANCE DU SYSTEME DE COLLECTE 

Les indicateurs suivants reflètent la performance du système d’assainissement collectif. Ils ont été fixés 
par le décret du 2 mai 2007. 
 

Performance réseaux 

Indicateur Unité 2019 

P251.1 - Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers Nombre / 1000 habitants 
desservis 0,04 

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage Nombre / 100 km 11 

 
 
 
Concernant l’indicateur P251.1, les demandes d’indemnisations sont listées ci-après pour l’année 
2019 :  
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P251.1 - Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 
Détail des sinistres 

Date Commune Rue, Avenue, Bd… Description 

06/05/2019 HENDAYE 
VILLA ENIA, 38 AVENUE 

DES MAGNOLIAS 

Obstruction branchement d'eaux usées liée à 
l'intrusion de racines. Le branchement a été 
désobstrué puis renouvelé par Suez le 03 juillet 2019 
Pas de clapet anti-retour 

12/07/2019 URRUGNE 
7 RUE DE L'EGLISE - RN 
10 - RESIDENCE LEHENA 

Obstruction branchement d'eaux usées 
Installation en contrebas non protégée par un clapet 
anti retour 

14 et 18/11/2019 CIBOURE 
RESIDENCE 

CORDILLETA, AVENUE 
PIERRE BENOIT SOCOA 

Inondation de caves suite aux fortes pluies 
Pas de dysfonctionnement des ouvrages 
assainissement 

 
 
Concernant l’indicateur P251.2, voici la liste des sites ayant nécessité deux interventions pour entretien 
au cours de l’année 2019 : 
 

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes 
de curage 
Détail des points noirs nécessitant deux interventions dans l’année 

Commune Adresse 

AINHOA CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 4 D'URRUGNE A DANCHARIA 
AINHOA CHEMIN RURAL DIT D' EHAILEANCO 
AINHOA CHEMIN RURAL DIT DE TARTECO 
AINHOA ROUTE DEPARTEMENTALE NO 20 D' UZTARITZ EN ESPAGNE 
AINHOA ROUTE DEPARTEMENTALE NO 4 
AINHOA VOIE COMMUNALE NO 3 DITE DU LANDABURA 
AINHOA VOIE COMMUNALE NO 4 DITE VIEILLE ROUTE DANCHARIA 
ASCAIN CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A ASASP 
CIBOURE ALLEE DU PETIT BOIS 
CIBOURE AVENUE GABRIEL DELAUNAY 
CIBOURE IMPASSE DES POMMIERS 
GUETHARY AVENUE GETARIA 
GUETHARY CHEMIN CARTACAN 
GUETHARY CHEMIN DUFAU 
HENDAYE AVENUE DES MIMOSAS 
HENDAYE BOULEVARD DE LA MER 
HENDAYE CHEMIN DE DORRONDEGUY 
HENDAYE CHEMIN DE ORIOCOBORDA 
HENDAYE ROND POINT DE FLORE 
HENDAYE ROUTE DE LA GLACIERE  D.658 
HENDAYE RUE DE BEHOBIE 
HENDAYE RUE DE BELCENIA 
HENDAYE RUE DE L' EGLISE 
HENDAYE RUE DE LA CONFERENCE 
HENDAYE RUE DE L'AUTOPORT 
HENDAYE RUE DE L'INDUSTRIE 
HENDAYE RUE DE L'INFANTE 
HENDAYE RUE DES ARBOUSIERS 
HENDAYE RUE DES CORSAIRES 
HENDAYE RUE DES FERMES 
HENDAYE RUE DES MARINS 
HENDAYE RUE DU SAUMON 
HENDAYE RUE ESCOLANDI 
HENDAYE RUE JEAN-BAPTISTE ERRECART 
HENDAYE RUE LOUISE XIV 
HENDAYE RUE PELLOT 
HENDAYE RUE RICHELIEU 
HENDAYE RUE SALVADOR ALLENDE 
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P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes 
de curage 
Détail des points noirs nécessitant deux interventions dans l’année 

Commune Adresse 

SAINT JEAN DE LUZ ALLEE DE LA SOURCE 
SAINT JEAN DE LUZ AVENUE CLAUDE FARRERE 
SAINT JEAN DE LUZ CHEMIN D' ERROMARDIE 
SAINT PEE SUR NIVELLE CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A ASASP 
SAINT PEE SUR NIVELLE CHEMIN RURAL DIT D' EHALTZE 
SAINT PEE SUR NIVELLE CHEMIN RURAL DIT OTCHALA KO BIDEA 
SAINT PEE SUR NIVELLE RUE DE LA POSTE 
SAINT PEE SUR NIVELLE RUE XARA 
SAINT PEE SUR NIVELLE VOIE COMMUNALE NO 4 D'OLHASSO 
SAINT PEE SUR NIVELLE ZAC DU CENTRE BOURG 
SAINT PEE SUR NIVELLE ZONE ARTISANALE DE LIZARDIA 
URRUGNE BRETELLE DE L'AUTOROUTE A63 
URRUGNE CHEMIN D' AGORRETA 
URRUGNE LOTISSEMENT KOCHEPE 
URRUGNE ROUTE DE LA GLACIÈRE 
URRUGNE ROUTE NATIONALE NO 10 
URRUGNE RUE BERNARD DE CORAL 
URRUGNE RUE CHARLES PUCHEU 
URRUGNE RUE DE L' EGLISE 
URRUGNE RUE DU CAPITAINE PELLOT 
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3.2 Le bilan d'exploitation du système de 
traitement 

Typologie des points de mesure réglementaires SANDRE : 
 

Code Sandre du 
type de point 
réglementaire 

Libellé du type de 
point 

réglementaire 

Ouvrage 
concerné 

Nombre de points 
possibles au sein de 
l'ouvrage concerné 

Nature du 
support concerné 

A2 
Déversoir en tête 

de station 
Station 

d'épuration 0 à 1 Eau 

A3 Entrée Station Station 
d'épuration 1 Eau 

A4 Sortie Station Station 
d'épuration 1 Eau 

A5 By-pass Station 
d'épuration 0 à 1 Eau 

 
 
 
3.2.1 Le fonctionnement hydraulique 

 
• LES VOLUMES REÇUS EN ENTREE DU SYSTEME DE TRAITEMENT (A3) 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes collectés en entrée du système de traitement. 
 
Volumes collectés en entrée de système de traitement (A3) (en m³) 

Commune Site 2017 2018 2019 %N/N-1 

AINHOA STEP d'Ainhoa bourg 38 898 46 211 47 487 3% 

AINHOA STEP de Dantcharia 134 754 151 950 153 328 1% 

ASCAIN STEP d'Ascain 516 076 597 511 559 561 -6% 

GUÉTHARY STEP de Guéthary (Cenitz) 396 979 418 468 407 543 -3% 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux 1 407 108 1 592 115 1 463 082 -8% 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de Luz 
Archilua 

1 880 120 2 111 040 1 949 533 -8% 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE STEP Saint Pée sur Nivelle 726 322 768 544 727 477 -5% 

SARE STEP Lekayenborda 1 311 2 365 3 791 60% 

URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia 1 680 700 1 885 250 1 969 501 4% 

Total   6 782 268 7 573 454 7 281 303 -4% 

 
Les volumes collectés varient essentiellement avec la pluviométrie. 
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• LES VOLUMES DEVERSES EN TETE DE STATION (A2) 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes déversés en tête de station. 
 

Volumes déversés en tête de station (A2) (en m³) 

Commune Site 2017 2018 2019 %N/N-1 

AINHOA STEP d'Ainhoa bourg nc 2 036 2 489 22% 

AINHOA STEP de Dantcharia 515 333 1 900 471% 

ASCAIN STEP d'Ascain 54 301 62 364 72 119 16% 

GUÉTHARY STEP de Guéthary (Cenitz) 12 474 29 853 62 365 109% 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux 23 527 28 739 77 234 169% 

SAINT-JEAN-DE-LUZ 
STEP de Saint Jean de Luz 
Archilua 730 329 635 797 506 319 -20% 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE STEP Saint Pée sur Nivelle 105 086 140 593 127 921 -9% 

SARE STEP Lekayenborda nc nc 0   

URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia 75 925 102 716 187 022 82% 

Total   1 002 157 1 002 431 1 037 369 3% 

 
 
• LES VOLUMES BY-PASSES SUR LA STATION D'EPURATION (A5) 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes by-passés sur la station d’épuration. 
 

Volumes by-passés (A5) (en m³) 

Commune Site 2017 2018 2019 %N/N-1 

AINHOA STEP de Dantcharia 23 145 23 062 30 945 34% 

ASCAIN STEP d'Ascain 64 308 65 474 70 617 8% 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux 24 586 54 816 45 991 -16% 

URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia 161 024 226 678 100 853 -56% 

Total   275 080 372 048 248 406 -33% 

 
 
 
 
• LES VOLUMES DE MATIERES DE VIDANGE ET PRODUITS DE CURAGE 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes de matières de vidange et produits de curage, 
collectés et traités, par le système d’assainissement. 
 

Volumes collectés et traités Matières de Vidange et Produits de curage (en m³) 

Commune Site Nature 2018 2019 %N/N-1 

URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia Matières de 
vidange 

1 027 1027 0% 

URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia Produits de curage 477 526 10% 
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• LES VOLUMES TRAITES (A4) 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes traités et rejetés au milieu naturel. 
 

Volumes traités (A4) (en m³) 

Commune Site 2017 2018 2019 %N/N-1 

AINHOA STEP d'Ainhoa bourg 33 684 40 640 40 511 0% 

AINHOA STEP de Dantcharia 117 688 134 817 129 786 -4% 

ASCAIN STEP d'Ascain 419 765 438 496 460 935 5% 

GUÉTHARY STEP de Guéthary (Cenitz) 325 538 366 143 352 864 -4% 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux 1 455 321 1 642 139 1 536 856 -6% 

SAINT-JEAN-DE-LUZ 
STEP de Saint Jean de Luz 
Archilua 1 803 110 2 004 040 1 862 723 -7% 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE STEP Saint Pée sur Nivelle 692 452 736 683 701 615 -5% 

SARE STEP Lekayenborda nc nc 5 091   

URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia 1 789 980 1 961 710 2 130 885 9% 

Total   6 637 538 7 324 668 7 221 266 -1% 

 
 
 
3.2.2 L'exploitation des ouvrages de traitement 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions sur le réseau de collecte et les ouvrages de 
traitement, les charges et concentrations entrantes au niveau des stations de traitement, les apports 
extérieurs, les consommations de réactifs et d’énergie, … 
 
• LES CHARGES ENTRANTES 

Le tableau suivant détaille l’évolution des concentrations et charges en entrée de station. 
 

Charges entrantes (kg/j) 

STEP d'Ainhoa bourg 2019 

DBO5 93,3 

DCO 239,2 

MeS 106,3 

 

STEP d'Ascain 2019 

DBO5 216 

DCO 583,3 

MeS 298,1 

NG 60,6 

NH4 50,5 

NTK 59,5 

Pt 6,2 
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STEP de Dantcharia 2019 

DBO5 66,4 

DCO 152,4 

MeS 64,4 

NTK 8,5 

Pt 1,3 

 

STEP de Guéthary (Cenitz) 2019 

DBO5 121 

DCO 342,6 

MeS 131,2 

NG 59,8 

NTK 58,8 

Pt 6,5 

 

STEP de Saint Jean de Luz Archilua 2019 

DBO5 911,4 

DCO 2 248,1 

MeS 1 061,5 

 

STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux 2019 

DBO5 668,7 

DCO 1 598,8 

MeS 741,1 

 

STEP d'Urrugne Laburrenia 2019 

DBO5 660,6 

DCO 1 979 

MeS 1 146,1 

 

STEP Lekayenborda 2019 

DBO5 2,3 

DCO 6,1 



3 | Qualité du service 

SUD PAYS BASQUE ASSAINISSEMENT – 01/05 > 31/12/2019 167/318 

STEP Lekayenborda 2019 

MeS 1,8 

NG 1,1 

NH4 1,1 

NO2 0 

NO3 0 

NTK 1,1 

Pt 0,1 

 

STEP Saint Pée sur Nivelle 2019 

DBO5 428,8 

DCO 1 222,7 

MeS 763,4 

NG 102,7 

NTK 101,8 

Pt 12,4 

 
 
 
• LES CONSOMMATIONS DE REACTIFS 

Le tableau suivant permet de mesurer l’évolution quantitative de la consommation d’eau potable et non 
potable ainsi que celle des réactifs utilisés dans le cadre de l’exploitation des stations de traitement. 
 
 

Consommation de réactifs 

STEP d'Ascain Nature Unité 2018 01/05-31/12/2019 2019 N/N-1 (%) 

S14 - Réactifs utilisés (file "eau") 
Sels de Fer 
(FeCl3) kg 32 690 24 610 41 380 26,58% 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Polymère kg 5 300 2 850 5 200 -1,89% 

 

STEP de Dantcharia Nature Unité 2018 01/05-31/12/2019 2019 N/N-1 (%) 

S14 - Réactifs utilisés (file "eau") 
Sels de Fer 
(FeCl3) kg nc 2 625 4 425   

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Polymère kg nc 200 300   

 

STEP de Guéthary (Cenitz) Nature Unité 2018 01/05-31/12/2019 2019 N/N-1 (%) 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Polymère kg 1095 1 250 1 450 32,42% 

S14 - Réactifs utilisés (file "eau") Javel kg 13 000 6 860 9 800 -24,62% 
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STEP de Saint Jean de Luz 
Archilua Nature Unité 2018 01/05-31/12/2019 2019 N/N-1 (%) 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Polymère kg 10 450 7 480 10 230 -2,11% 

Réactifs utilisés (file "Traitement de l'air") 
Sel 
adoucissant kg 675 450 675 0,00% 

Réactifs utilisés (file "Traitement de l'air") Javel kg 7 220 4 639 6 905 -4,36% 

Réactifs utilisés (file "Traitement de l'air") Acide kg 0 0 0   

Réactifs utilisés (file "Traitement de l'air") Soude kg 1 503 2 110 2 110 40,39% 

       

STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux Nature Unité 2018 01/05-31/12/2019 2019 N/N-1 (%) 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Polymère kg 11 040 6 350 9 100 -17,57% 

Réactifs utilisés (file "Traitement de l'air") Javel kg 11 966 5 831 7 491 -37,40% 

Réactifs utilisés (file "Traitement de l'air") Acide kg 0 220 300   

Réactifs utilisés (file "Traitement de l'air") Soude kg 2 705 160 200 -92,61% 

 

STEP d'Urrugne Laburrenia Nature Unité 2018 01/05-31/12/2019 2019 N/N-1 (%) 

S14 - Réactifs utilisés (file "eau") Polymère kg 4 450 2 450 3 505 -21,24% 

S14 - Réactifs utilisés (file "eau") Sels de Fer 
(FeCl3) kg 149 850 93 130 136 985 -8,59% 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Polymère kg 8 650 7 550 10 250 18,50% 

Réactifs utilisés (file "Traitement de l'air") Javel kg 21 660 15 770 15 770 -27,19% 

Réactifs utilisés (file "Traitement de l'air") Acide kg 0 0 4 180 #DIV/0! 

Réactifs utilisés (file "Traitement de l'air") Soude kg 1 750 200 990 -43,43% 

       

STEP Lekayenborda Nature Unité 2018 01/05-31/12/2019 2019 N/N-1 (%) 

S14 - Réactifs utilisés (file "eau") 
Sels de Fer 
(FeCl3) kg nc 347 467   

       

STEP Saint Pée sur Nivelle Nature Unité 2018 01/05-31/12/2019 2019 N/N-1 (%) 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Polymère kg nc 1 450 1 700   

 
 

 
 
• LA FILIERE BOUE 

L’article 86 de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire impose une révision des référentiels réglementaires sur l'innocuité environnementale et 
sanitaire applicables aux boues d'épuration en vue de leur usage au sol, avant le 1er juillet 2021. De 
plus, les conditions dans lesquelles les boues et les digestats peuvent être compostés seront 
déterminées par voie réglementaire. 
 
 
La production de boues 

Le tableau suivant détaille les principales caractéristiques des boues produites en station d’épuration. 
 

 
Production des boues 

STEP de Ainhoa Bourg 01/05-31/12/2019 2019 
MS boues (T) 4,2 8,4 

Production (m³/an) 100 200 
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STEP de Ainhoa Dantcharia 01/05-31/12/2019 2019 

MS boues (T) 10,7 10,7 
Production (m³/an) 3 066 3 066 

 
STEP d'Ascain 01/05-31/12/2019 2019 

MS boues (T) 53,7 100,1 

Production (m³/an) 7 155 13 375 

 
STEP de Guéthary (Cenitz) 01/05-31/12/2019 2019 

MS boues (T) 27,2 40,6 

Production (m³/an) 2 340 3 329 

 
STEP de Saint Jean de Luz Archilua 01/05-31/12/2019 2019 

MS boues (T) 164,7 252 

Production (m³/an) 25 241 38 884 

 
STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux 01/05-31/12/2019 2019 

MS boues (T) 126 193,5 

Production (m³/an) 10 662 17 200 

 
STEP d'Urrugne Laburrenia 01/05-31/12/2019 2019 

MS boues (T) 345,1 524,2 

Production (m³/an) 15 494 22 204 

 
STEP Saint Pée sur Nivelle 01/05-31/12/2019 2019 

MS boues (T) 94,8 142,64 

Production (m³/an) 1 896 2 936 

 
STEP de Sare Lekaienborda 01/05-31/12/2019 2019 

MS boues (T) 0 0 

Production (m³/an) 0 0 

 
 
 
L'évacuation de boues 

La quantité de boue évacuée est détaillée dans le tableau suivant. 
 

Evacuation des boues 

STEP de Ainhoa Bourg Nature Filière 01/05-
31/12/2019 2019 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Epandage 4 200 8 400 

S6 - Boues évacuées après traitement Production 
(m³/an) Epandage 100 200 

 

STEP de Ainhoa Dantcharia Nature Filière 01/05-
31/12/2019 2019 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Epandage 11 466 11 466 

S6 - Boues évacuées après traitement Production 
(m³/an) Epandage 273 273 
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STEP d'Ascain Nature Filière 01/05-
31/12/2019 2019 

S6 - Boues évacuées après traitement Masse Boue (kg) Compostage 
produit 290 860 524 980 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Compostage 
produit 53 586 97 678 

 

STEP de Guéthary (Cenitz) Nature Filière 01/05-
31/12/2019 2019 

S6 - Boues évacuées après traitement Masse Boue (kg) Compostage 
produit 182 760 244 720 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Compostage 
produit 33 054 44 493 

 

STEP de Saint Jean de Luz Archilua Nature Filière 01/05-
31/12/2019 2019 

S6 - Boues évacuées après traitement Masse Boue (kg) Compostage 
produit 792 080 1 212 080 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Compostage 
produit 162 018 250 423 

 

STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux Nature Filière 01/05-
31/12/2019 2019 

S6 - Boues évacuées après traitement Masse Boue (kg) Compostage 
produit 646 530 970 590 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Compostage 
produit 133 311 203 246 

 

STEP d'Urrugne Laburrenia Nature Filière 01/05-
31/12/2019 2019 

S6 - Boues évacuées après traitement Masse Boue (kg) Compostage 
produit 1 040 380 1 569 080 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Compostage 
produit 349 516 529 812 

 

STEP Saint Pée sur Nivelle Nature Filière 01/05-
31/12/2019 2019 

S6 - Boues évacuées après traitement Masse Boue (kg) Compostage 
produit 147 320 147 320 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Compostage 
produit 27 990 27 990 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Epandage 27 000 27 000 
S6 - Boues évacuées après traitement Volumes (m³) Epandage 540 540 

 

STEP de Sare Lekaienborda Nature Filière 01/05-
31/12/2019 2019 

S6 - Boues évacuées après traitement Masse Boue (kg) Epandage 0 0 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Epandage 0 0 

 
 
 
 
Bilan des épandages de boues :  

 

Bilan épandage des boues Nature Filière 2018 01/05-
31/12/2019 2019 

St Pée sur Nivelle t épandus Epandage 3 200 540 1 140 

Ainhoa Bourg t épandus Epandage 250 100 130 

Ainhoa Dantxaria t épandus Epandage 820  174 

Total   4 270 640 1 444 
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En 2019, tous les volumes de boues produites n'ont pas pu être épandus pour des raisons climatiques 
(second semestre) et parce que le plan d'épandage actuel n'offre pas suffisamment de parcelles 
disponibles. 
Nous avons donc procédé en 2019 au compostage d'une partie des boues produites par la Step de St 
Pée sur Nivelle, avec plusieurs campagnes de déshydratation au moyen d'une unité mobile de 
centrifugation. 
A noter qu'un projet d’extension des surfaces épandables est à l’étude pour pouvoir épandre la totalité 
des boues produites. 
 
 
• LES SOUS-PRODUITS DE TRAITEMENT 

Le tableau suivant détaille les principales caractéristiques des sous-produits évacués. 
 
Bilan sous produits évacués 

STEP d'Ascain Nature Filière 01/05 – 31/12/2019 2019 

S11 - Refus de dégrillage produit Poids (kg) ISDND 6 000 7 500 

     

STEP de Guéthary (Cenitz) Nature Filière 01/05 – 31/12/2019 2019 

S11 - Refus de dégrillage produit Poids (kg) ISDND 60 750 77 250 

     

STEP de Saint Jean de Luz Archilua Nature Filière 01/05 – 31/12/2019 2019 

S10 - Sable produit Poids (kg) Transit 102 000 156 000 

S11 - Refus de dégrillage produit Poids (kg) Transit 63 000 88 500 

S9 - Huiles/graisses évacuées sans traitement Volume (m³) Transit 6 6 

     

STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux Nature Filière 01/05 – 31/12/2019 2019 

S11 - Refus de dégrillage produit Poids (kg) ISDND 45 830 73 700 

S9 - Huiles/graisses évacuées sans traitement Volume (m³) Unité 
traitement 18 18 

     

STEP d'Urrugne Laburrenia Nature Filière 01/05 – 31/12/2019 2019 

S10 - Sable produit Poids (kg) ISDND 99 560 170 060 

S11 - Refus de dégrillage produit Poids (kg) ISDND 4 580 9 320 

     

STEP de Saint Pée sur Nivelle Nature Filière 01/05 – 31/12/2019 2019 

S10 - Sable produit Poids (kg) Transit 10 000 14 780 

S11 - Refus de dégrillage produit Poids (kg) Transit 5 400 6 764 

S9 - Huiles/graisses évacuées sans traitement Volume (m³) Transit 96 134 

     

STEP d'Ainhoa Bourg Nature Filière 01/05 – 31/12/2019 2019 

S10 - Sable produit Poids (kg) Transit 0 0 

S11 - Refus de dégrillage produit Poids (kg) Transit 340 368 

S9 - Huiles/graisses évacuées sans traitement Volume (m³) Transit 0 0 

     

STEP d'Ainhoa Dantcharia Nature Filière 01/05 – 31/12/2019 2019 

S10 - Sable produit Poids (kg) Transit 0 0 

S11 - Refus de dégrillage produit Poids (kg) Transit 2 380 2 460 

S9 - Huiles/graisses évacuées sans traitement Volume (m³) Transit 6 12 
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STEP de SARE Lekaienborda Nature Filière 01/05 – 31/12/2019 2019 

S10 - Sable produit Poids (kg) Transit 0 0 

S11 - Refus de dégrillage produit Poids (kg) Transit 0 0 

S9 - Huiles/graisses évacuées sans traitement Volume (m³) Transit 0 0 

 
 
• LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat 
sont : 
 
La consommation d'énergie électrique relevée des stations d'épuration (kWh) 

Commune Site 2018 2019 (*) %N/N-1 

AINHOA STEP de Dantcharia (*) 151 011 103 343   

AINHOA STEP Ainhoa Bourg (*) 38 364 27 494   

ASCAIN STEP d’Ascain 343 786 341 466 -1% 

GUÉTHARY STEP de Guéthary (Cenitz) 508 566 530 985 4% 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux 826 132 902 429 9% 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de Luz 
Archilua 1 494 824 1 443 988 -3% 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE STEP Saint Pée sur Nivelle (*) 343 786 252 791   

SARE STEP Lekayenborda (*) nc 7 286   

URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia 1 658 321 1 541 378 -7% 

Total   5 364 790 5 151 160   

 
(*) Pour l’année 2019, les données de consommation électrique sur les stations d’épuration d’Ainhoa-
Dantcharia, Ainhoa Bourg, Sare et St Pée sur Nivelle sont disponibles uniquement sur la période 01/05-
31/12/2019. 
 
 
 
3.2.3 Les interventions sur les stations d'épuration 

• LES TACHES D'EXPLOITATION ET DE MAINTENANCE 

Les interventions réalisées sur les stations d'épuration sont détaillées dans le tableau suivant. 
 

Les Interventions sur les stations d'épuration 

Commune Site Type ITV Groupe 01/05 – 
31/12/2019 

AINHOA STEP d'Ainhoa bourg Astreinte sur usine Total 6 

AINHOA STEP d'Ainhoa bourg Tache de maintenance sur 
usine Corrective 13 

AINHOA STEP d'Ainhoa bourg Tache de maintenance sur 
usine Préventive 2 

AINHOA STEP de Dantcharia Astreinte sur usine Total 3 

AINHOA STEP de Dantcharia Tache de maintenance sur 
usine Corrective 9 

AINHOA STEP de Dantcharia Tache de maintenance sur 
usine Préventive 3 

AINHOA STEP de Dantcharia Tache d'exploitation sur usine Total 4 
ASCAIN STEP d'Ascain Astreinte sur usine Total 10 

ASCAIN STEP d'Ascain Tache de maintenance sur 
usine Corrective 75 

ASCAIN STEP d'Ascain Tache de maintenance sur 
usine Préventive 10 

ASCAIN STEP d'Ascain Tache d'exploitation sur usine Total 1 048 
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Les Interventions sur les stations d'épuration 

Commune Site Type ITV Groupe 01/05 – 
31/12/2019 

GUÉTHARY STEP de Guéthary (Cenitz) Astreinte sur usine Total 12 

GUÉTHARY STEP de Guéthary (Cenitz) Tache de maintenance sur 
usine Corrective 94 

GUÉTHARY STEP de Guéthary (Cenitz) Tache de maintenance sur 
usine Préventive 22 

GUÉTHARY STEP de Guéthary (Cenitz) Tache d'exploitation sur usine Total 878 
HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux Astreinte sur usine Total 2 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux Tache de maintenance sur 
usine Corrective 67 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux Tache de maintenance sur 
usine Préventive 18 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux Tache d'exploitation sur usine Total 1 401 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de Luz 
Archilua Astreinte sur usine Total 11 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de Luz 
Archilua 

Tache de maintenance sur 
usine Corrective 203 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de Luz 
Archilua 

Tache de maintenance sur 
usine Préventive 33 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de Luz 
Archilua Tache d'exploitation sur usine Total 1 960 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE STEP Saint Pée sur Nivelle Astreinte sur usine Total 6 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE STEP Saint Pée sur Nivelle Tache de maintenance sur 

usine Corrective 29 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE STEP Saint Pée sur Nivelle Tache de maintenance sur 

usine Préventive 4 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE STEP Saint Pée sur Nivelle Tache d'exploitation sur usine Total 22 

SARE STEP Lekayenborda Tache de maintenance sur 
usine Corrective 5 

SARE STEP Lekayenborda Tache de maintenance sur 
usine Préventive 1 

SARE STEP Lekayenborda Tache d'exploitation sur usine Total 1 
URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia Astreinte sur usine Total 20 

URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia Tache de maintenance sur 
usine Corrective 66 

URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia Tache de maintenance sur 
usine Préventive 40 

URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia Tache d'exploitation sur usine Total 880 
 
 
• LES CONTROLES REGLEMENTAIRES 

Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 
conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence). La liste des contrôles effectués 
au cours de l’exercice est : 
 

Les contrôles réglementaires sur les stations d'épuration 

Commune Site Type de contrôle Libellé équipement Date 
intervention 

AINHOA STEP d'Ainhoa bourg Equipement électrique 
des STEP Armoire BT 28/11/2019 

AINHOA STEP de Dantcharia Equipement électrique 
des STEP Armoire BT 27/11/2019 

ASCAIN STEP d'Ascain Detecteur des STEP Capteur H2S 26/06/2019 
ASCAIN STEP d'Ascain Detecteur des STEP Capteur H2S 12/09/2019 
ASCAIN STEP d'Ascain Detecteur des STEP Capteur H2S 12/12/2019 

ASCAIN STEP d'Ascain Equipement électrique 
des STEP armoire générale BT 25/11/2019 

ASCAIN STEP d'Ascain Moyen de levage des 
STEP  18/06/2019 

GUÉTHARY STEP de Guéthary 
(Cenitz) 

Equipement électrique 
des STEP Armoire BT 15/11/2019 
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Les contrôles réglementaires sur les stations d'épuration 

Commune Site Type de contrôle Libellé équipement Date 
intervention 

GUÉTHARY STEP de Guéthary 
(Cenitz) 

Equipement électrique 
des STEP armoire générale BT 15/11/2019 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 
Jumeaux Detecteur des STEP Centrale détection H2S 12/09/2019 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 
Jumeaux Detecteur des STEP Centrale détection H2S 12/12/2019 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 
Jumeaux 

Equipement électrique 
des STEP armoire dessableur 07/11/2019 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 
Jumeaux 

Equipement électrique 
des STEP 

armoire groupe 
électrogène 07/11/2019 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 
Jumeaux 

Equipement électrique 
des STEP armoire générale BT 07/11/2019 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 
Jumeaux 

Equipement électrique 
des STEP Armoire centrifugeuse 07/11/2019 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de 
Luz Archilua Detecteur des STEP Détecteur gaz portatif 02/08/2019 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de 
Luz Archilua Detecteur des STEP DETECTEUR H2S 11/09/2019 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de 
Luz Archilua Detecteur des STEP DETECTEUR H2S 11/12/2019 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de 
Luz Archilua 

Equipement électrique 
des STEP  19/11/2019 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de 
Luz Archilua 

Equipement électrique 
des STEP 

armoire commande 
désodorisation 19/11/2019 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de 
Luz Archilua 

Equipement électrique 
des STEP 

armoire commande 
centrifugeuse 2 19/11/2019 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE STEP Saint Pée sur 
Nivelle 

Equipement électrique 
des STEP Armoire BT 28/11/2019 

SARE STEP Lekayenborda Equipement électrique 
des STEP Armoire BT 28/11/2019 

URRUGNE STEP d'Urrugne 
Laburrenia Detecteur des STEP  26/06/2019 

URRUGNE STEP d'Urrugne 
Laburrenia Detecteur des STEP  12/09/2019 

URRUGNE STEP d'Urrugne 
Laburrenia Detecteur des STEP  12/12/2019 

URRUGNE STEP d'Urrugne 
Laburrenia 

Equipement électrique 
des STEP armoire générale BT 13/11/2019 

URRUGNE STEP d'Urrugne 
Laburrenia 

Systeme d'aération 
des STEP 

CTA locaux techniques 
FC EB 500 25/07/2019 

 
 
• LES INTERVENTIONS D’ASTREINTE 

Les interventions réalisées en astreinte sur les stations d’épuration sont détaillées dans le tableau 
suivant :  
 
Les interventions d'astreinte sur les stations d'épuration 

Step 01/05-31/12/2019 

STEP d'Ainhoa Bourg 0 

STEP d'Ainhoa Dantcharia 0 

STEP d Ascain 12 

STEP de Guéthary (Cenitz) 15 

STEP d’Hendaye Les 2 Jumeaux 1 

STEP de Saint Jean de Luz Archilua 13 

STEP de St Pée sur Nivelle 1 

STEP d'Urrugne Laburrenia 45 

Total général 87 

 
Le plus grand nombre de dépannages concerne la step d’Urrugne (relance Biostyrs notamment) 
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3.2.4 La conformité des rejets du système de traitement 

 
• L'ARRETE PREFECTORAL 

Le principal texte réglementaire régissant l’auto-surveillance est l’arrêté du 21 juillet 2015, dont certains 
points comme la conformité du système de collecte ont été précisés dans la note du 7 septembre 2015. 
En février 2017 l’administration a diffusé un commentaire technique dont la partie 2 est consacrée à 
l’autosurveillance des systèmes d’assainissement collectifs. 
 
 
• LA CONFORMITE DES FREQUENCES D'ANALYSE 

Le respect du nombre d’analyses retenues par rapport au nombre prévu par l’arrêté est synthétisé dans 
le tableau suivant : 
 

Conformité du planning d'analyses 

STEP d'Ainhoa bourg Paramètres A réaliser Réalisées Retenues Taux de conformité 

Juillet 2015 

DBO5 2 2 2 100,0% 

DCO 2 2 2 100,0% 

MeS 2 2 2 100,0% 

 

STEP d'Ascain Paramètres A réaliser Réalisées Retenues Taux de conformité 

2012303-0007 V2pc95 2019 

DBO5 12 13 13 108,3% 

DCO 24 24 24 100,0% 

MeS 24 24 24 100,0% 

NG 12 13 13 108,3% 

NH4 12 13 13 108,3% 

NTK 12 13 13 108,3% 

Pt 12 13 13 108,3% 

 

STEP de Dantcharia Paramètres A réaliser Réalisées Retenues Taux de conformité 

2011318-0005 

DBO5 12 13 13 108,3% 

DCO 12 13 13 108,3% 

MeS 12 13 13 108,3% 

NTK 4 5 5 125,0% 

Pt 4 5 5 125,0% 
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STEP de Guéthary (Cenitz) Paramètres A réaliser Réalisées Retenues Taux de conformité 

2011349-0015 V2 pc95 2019 

DBO5 12 12 12 100,0% 

DCO 24 24 24 100,0% 

MeS 24 24 24 100,0% 

NG 12 12 12 100,0% 

NTK 12 12 12 100,0% 

Pt 12 12 12 100,0% 

 
STEP de Saint Jean de Luz 

Archilua Paramètres A réaliser Réalisées Retenues Taux de conformité 

07/02/2008 V2 pc95 2019 

DBO5 52 52 52 100,0% 

DCO 104 104 104 100,0% 

MeS 104 104 104 100,0% 

 
STEP d'Hendaye Les 2 

Jumeaux Paramètres A réaliser Réalisées Retenues Taux de conformité 

03/EAU/47 - 07/EAU/76 V2pc95 2019 

DBO5 24 25 25 104,2% 

DCO 52 54 53 103,8% 

MeS 52 54 53 103,8% 

 

STEP d'Urrugne Laburrenia Paramètres A réaliser Réalisées Retenues Taux de conformité 

AR 1 V2 pc95 2019 

DBO5 24 25 25 104,2% 

DCO 52 53 53 101,9% 

MeS 52 53 52 101,9% 

 

STEP Lekayenborda Paramètres A réaliser Réalisées Retenues Taux de conformité 

 

DBO5 1 1 1 100,0% 

DCO 1 1 1 100,0% 

MeS 1 1 1 100,0% 

NG 1 1 1 100,0% 

NH4 1 1 1 100,0% 

NO2 1 1 1 100,0% 

NO3 1 1 1 100,0% 

NTK 1 1 1 100,0% 

Pt 1 1 1 100,0% 
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STEP Saint Pée sur Nivelle Paramètres A réaliser Réalisées Retenues Taux de conformité 

2011361-0001 

DBO5 12 12 12 100,0% 

DCO 24 24 24 100,0% 

MeS 24 24 24 100,0% 

NG 12 12 12 100,0% 

NTK 12 12 12 100,0% 

Pt 12 8 8 66,7% 

 
 

� STEP de Saint Pée sur Nivelle 
 
8 mesures sur 12 pour le paramètre Pt sont mentionnées dans le tableau. En effet, pour les 4 premiers 
mois de l’année 2019, dans les résultats transmis par le précédent Délégataire, nous n’avons pas de 
mesure de Pt mais 4 mesures de PO43- 
 
 
 
• LA CONFORMITE PAR PARAMETRE 

Le détail par paramètre apparaît sur le tableau suivant : 
 

Conformité par paramètre 
STEP 

d'Ainhoa 
bourg 

Para
mètr
es 

Flux moy. 
Entrée 
(kg/j) 

Conc. moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendemen
t moyen 

(%) 

Nombre de 
dépasseme

nts 

Nombre de 
dépassements 

tolérés 

Rédhi
bitoir

es 

Conf
ormit

é 

Juillet 
2015 

DBO
5 93,25 4,01 0,35 100 0 0 0 Oui 

DCO 239,24 32,52 2,85 99 0 0 0 Oui 

MeS 106,29 5,75 0,5 100 0 0 0 Oui 

 

STEP 
d'Asc

ain 

Para
mètr
es 

Flux moy. 
Entrée 
(kg/j) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendeme
nt moyen 

(%) 

Nombre de 
dépassem

ents 

Nombre de 
dépassements 

tolérés 

Rédhi
bitoir

es 

Conf
ormi

té 

201230
3-0007 
V2pc95 
2019 

DBO
5 216,03 12,12 17,42 92 0 2 1 Non 

DCO 583,34 45,34 64,05 89 1 3 0 Oui 

MeS 298,14 19,8 27,97 90 2 3 1 Non 

NG 60,55 6,87 9,88 83 1 2 0 Oui 

NH4 50,54 5,23 7,52 85 6 2 0 Non 

NTK 59,54 6,05 8,7 85 0 2 0 Oui 

Pt 6,18 0,44 0,64 89 0 2 0 Oui 
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STEP 

de 
Dantcha

ria 

Para
mètr
es 

Flux 
moy. 

Entrée 
(kg/j) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendeme
nt moyen 

(%) 

Nombre de 
dépassem

ents 

Nombre de 
dépassement

s tolérés 

Rédh
ibitoi
res 

Con
form
ité 

2011318-
0005 

DBO
5 66,36 16,14 6,44 90 1 2 1 Non 

DCO 152,35 50,8 20,26 87 2 2 0 Oui 

MeS 64,39 19,11 7,63 88 2 2 0 Oui 

NTK 8,54 2,49 0,63 93 0 1 0 Oui 

Pt 1,25 0,54 0,14 89 0 1 0 Oui 

 

STEP de 
Guéthary 
(Cenitz) 

Para
mètr
es 

Flux 
moy. 

Entrée 
(kg/j) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendem
ent 

moyen 
(%) 

Nombre 
de 

dépassem
ents 

Nombre de 
dépassement

s tolérés 

Rédh
ibitoi
res 

Con
for

mité 

2011349-
0015 V2 
pc95 2019 

DBO
5 120,99 2,62 2,77 98 0 2 0 Oui 

DCO 342,64 20,57 20,49 94 0 3 0 Oui 

MeS 131,19 3,98 3,97 97 0 3 0 Oui 

NG 59,79 8,55 9,04 85 0 2 0 Oui 

NTK 58,76 2,8 2,96 95 0 2 0 Oui 

Pt 6,53 4,01 4,25 34 0 2 0 Oui 

 

STEP de 
Saint Jean de 
Luz Archilua 

Par
amè
tres 

Flux 
moy. 

Entrée 
(kg/j) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendem
ent 

moyen 
(%) 

Nombre 
de 

dépassem
ents 

Nombre de 
dépassemen

ts tolérés 

Rédh
ibitoi
res 

Con
for

mité 

07/02/2008 V2 
pc95 2019 

DBO
5 911,4 11,71 72,41 92 2 5 0 Oui 

DCO 2 248,08 53,18 333,92 84 4 9 1 Non 

MeS 1 061,51 25,02 157,13 83 7 9 3 Non 

 
STEP 

d'Hendaye 
Les 2 

Jumeaux 

Para
mètr
es 

Flux 
moy. 

Entrée 
(kg/j) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendem
ent 

moyen 
(%) 

Nombre 
de 

dépassem
ents 

Nombre de 
dépassement

s tolérés 

Rédh
ibitoi
res 

Con
for

mité 

03/EAU/47 - 
07/EAU/76 
V2pc95 2019 

DBO
5 668,71 3,66 16,62 98 0 3 0 Oui 

DCO 1 598,82 23,45 91,15 94 0 5 0 Oui 

MeS 741,11 4,14 16,11 98 0 5 0 Oui 

 

STEP 
d'Urrugne 
Laburrenia 

Para
mètr
es 

Flux 
moy. 

Entrée 
(kg/j) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendem
ent 

moyen 
(%) 

Nombre 
de 

dépassem
ents 

Nombre de 
dépassement

s tolérés 

Rédh
ibitoi
res 

Con
for

mité 

AR 1 V2 
pc95 2019 

DBO
5 660,56 5,93 36,36 95 1 3 0 Oui 

DCO 1 978,98 35,28 189,47 90 1 5 0 Oui 

MeS 1 146,06 6,84 36,74 97 1 5 0 Oui 
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STEP 
Lekayen

borda 

Para
mètr
es 

Flux 
moy. 

Entrée 
(kg/j) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendeme
nt moyen 

(%) 

Nombre de 
dépassem

ents 

Nombre de 
dépassement

s tolérés 

Rédh
ibitoi
res 

Con
form
ité 

 

DBO
5 2,28 1,8 0,03 99 0 0 0 Oui 

DCO 6,1 36 0,54 91 0 0 0 Oui 

MeS 1,78 3,9 0,06 97 0 0 0 Oui 

NG 1,12 74,51 1,12 1 0 0 0 Oui 

NH4 1,12 32,26 0,48 57 1 0 0 Non 

NO2 0 0,02 0 67 0 0 0 Oui 

NO3 0,01 217,51 3,26 - 61 460 1 0 0 Non 

NTK 1,12 25,4 0,38 66 1 0 0 Non 

Pt 0,14 1,49 0,02 84 1 0 0 Non 

 
 

STEP 
Saint Pée 
sur Nivelle 

Para
mètr
es 

Flux 
moy. 

Entrée 
(kg/j) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendem
ent 

moyen 
(%) 

Nombre 
de 

dépassem
ents 

Nombre de 
dépassement

s tolérés 

Rédh
ibitoi
res 

Con
for

mité 

2011361-
0001 

DBO
5 428,78 17,17 43,44 89 2 2 0 Oui 

DCO 1 222,67 56,49 133,87 88 2 3 0 Oui 

MeS 763,39 26,75 63,39 91 5 3 0 Non 

NG 102,68 7,53 19,05 79 0 2 0 Oui 

NTK 101,82 6,3 15,94 82 0 2 0 Oui 

Pt 12,41 0,98 2,31 79 2 2 0 Oui 

 
 
 
• LA CONFORMITE ANNUELLE GLOBALE 

Une station est dite conforme si et seulement si elle est globalement conforme sur l’ensemble de ses 
paramètres.  
 

 

Conformité annuelle globale 

Commune Site 2018 2019 

AINHOA STEP d'Ainhoa bourg Oui Oui 

AINHOA STEP de Dantcharia Oui Non 

ASCAIN STEP d'Ascain Non Non 

GUÉTHARY STEP de Guéthary (Cenitz) Oui Oui 

HENDAYE STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux Oui Oui 

SAINT-JEAN-DE-LUZ STEP de Saint Jean de Luz Archilua Non Non 
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Conformité annuelle globale 

Commune Site 2018 2019 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE STEP Saint Pée sur Nivelle Non Non 

SARE STEP Lekayenborda Non Non 

URRUGNE STEP d'Urrugne Laburrenia Non Oui 

 
 
 

� Ainhoa Bourg 
 
 
Pour 2019, la charge organique reçue lors du bilan d’autosurveillance du 27/08/2019 a dépassé la 
charge de référence : 2 774 EH pour une capacité nominale de 1 000 EH. 
 
Cependant, les concentrations mesurées en sortie de station le jour de ce bilan, restent conformes 
aux normes de rejet à respecter avec des rendements épuratoires très satisfaisants. 
 
Le fonctionnement de la station pour l’année 2019 est donc conforme à son arrêté préfectoral. 
 

 

 

� Ainhoa Dantcharia 
 
 
 

 
 
 
La Station d’épuration d’Ainhoa Dantcharia reçoit une quantité importante d’eaux claires 
parasites provenant de la commune d’Urdax. 
 
Pour l’année 2019 nous enregistrons :  
 1 dépassement en DBO5 pour une tolérance de 2, et 1 valeur rédhibitoire  

Aucun dépassement en NTK et Pt pour une tolérance de 1 à l’année 
 2 dépassements en MeS pour une tolérance de 3 à l’année    
 2 dépassements en DCO pour une tolérance de 3 à l’année    
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Pour l’ensemble des paramètres, les dépassements sont dus à la présence d’un bypass en tête de 
station (point A2) et/ou d’un bypass à l’intérieur de la station (point A5) le jour de la réalisation des 
bilans. En effet, les résultats obtenus sur l’eau traitée (point A4) sont en dessous des normes de rejets 
attendues. 
 
La station d’Ainhoa Dantcharia n’a pas eu un fonctionnement conforme à son arrêté préfectoral 
pour l’année 2019.  
 
La CAPB a interpelé les services de NILSA et de la commune d’Urdax afin de réduire les volumes 
d’eaux claires car ces excès de volumes génèrent de nombreux by-pass de la station d’épuration par 
temps de pluie et causent la non-conformité de la station d’épuration. 
 
 
 
 

� Ascain 
 

 
 
 
La station d’Ascain est non conforme au niveau de rejet fixé par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation de rejet 2012303-0007 (qui modifie les arrêtés de rejet n° 95/EAU/24 et 02/EAU/19 
et 07/EAU/96) sur l’année 2019. 

 
Le bilan réalisé le 30/01/19 est considéré non jugeable car en surcharge hydraulique : dépassement du 
Pc95. Il n’est donc pas pris en compte dans le calcul de la conformité. 
 

 
Pour l’année 2019 nous enregistrons :  
� 1 dépassement rédhibitoire en DBO5 
� 1 dépassement en NG pour une tolérance de 2 à l’année 
� 2 dépassements en MeS pour une tolérance de 3 à l’année 
� 6 dépassements en NH4 pour une tolérance de 2 à l’année 
� 1 dépassement en DCO pour une tolérance de 3 à l’année 
� Aucun dépassement en Pt pour une tolérance de 2 à l’année 

 
 

Pour les paramètres DBO5, DCO, MeS, les dépassements sont dus à la présence d’un bypass en tête 
de station (point A2) et/ou d’un bypass à l’intérieur de la station (point A5) le jour de la réalisation des 
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bilans. En effet, les résultats obtenus sur l’eau traitée (point A4) sont en dessous des normes de rejets 
attendues. 

 
 

Pour les paramètres NH4 et NG : 
 
Les dépassements enregistrés le 13 mars, le 8 avril et le 13 novembre sont dus à la présence d’un 
bypass en tête de station (point A2) et/ou d’un bypass à l’intérieur de la station (point A5) le jour de la 
réalisation des bilans. En effet, les résultats obtenus sur l’eau traitée (point A4) sont en dessous des 
normes de rejets attendues. 

 
Les dépassements enregistrés en août sont dus à un dysfonctionnement de la sonde redox qui a 
entrainé une dérive de fonctionnement de l’aération du bassin d’aération.   

 
Les dépassements enregistrés le 27 novembre et le 09 décembre sont dus à un dysfonctionnement 
de la sonde redox, résultat des fortes pluviométries enregistrées durant le mois de novembre. 
En effet, nous avons enregistré une forte perturbation de la sonde redox durant cette période. Il a 
été très difficile de régler le fonctionnement de l’aération du bassin d’aération en régulation 
automatique par sonde. Suite à cette expérience, nous étudions aujourd’hui la possibilité d’optimiser 
le passage en mode dégradé sur horloge.    

 
 

 
� Guéthary 

 
 

 
 
Cette station est conforme aux niveaux de rejets fixés par l’arrêté préfectoral d’autorisation de 
rejet n°2011349-0015 sur l’année 2019. 
 
 
Le bilan du 18/11/19 n’est pas pris en compte dans le calcul annuel de la conformité car en dépassement 
hydraulique ce jour-là. Dépassement du Débit de référence : PC95. 
 
Nous enregistrons aucun dépassement sur l’année 2019. 
 
  



3 | Qualité du service 

SUD PAYS BASQUE ASSAINISSEMENT – 01/05 > 31/12/2019 183/318 

 
� Hendaye 
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Cette station est conforme aux niveaux de rejets fixés par l’arrêté préfectoral d’autorisation de 
rejet du 27 novembre 2007 sur l’année 2019. 
 
Les bilans du 23/01/19, du 31/01/19, du 05/06/19 et du 06/11/19 ne sont pas pris en compte dans le 
calcul annuel de la conformité car en dépassement hydraulique ces jours-là. En effet, lors de la 
réalisation de ces bilans d’autosurveillance, le débit de référence : PC95 a été dépassé. 
 
Nous enregistrons aucun dépassement sur l’année 2019. 
 
 
 
 

� Saint Jean de Luz 
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Débits Débits Débits
Entrée Pluvio A2 A3+A2 Conc. Flux Rdt Conc. Flux Rdt Conc. Flux Rdt
m3/j mm m3/j m3/j mg/l kg/j % mg/l kg/j % mg/l kg/j %

01/07/19 4196 0 4196 4,00 16,44 98,22% 24,00 98,64 96,06% 2,00 8,22 99,29%
03/07/19 4144 0 4144 27,00 107,11 94,32% 5,00 19,84 96,93%
08/07/19 6088 8,4 1250 7338 137,15 1131,35 79,08% 61,54 507,66 81,20%
10/07/19 4804 0,0 0 4804 6,00 26,92 97,20% 27,00 121,15 94,59% 20,00 89,74 91,19%
15/07/19 4304 0,0 0 4304 29,00 127,48 96,85% 8,20 36,05 97,90%
17/07/19 4605 0,2 0 4605 10,00 44,91 97,04% 37,00 166,17 94,67% 11,00 49,40 96,11%
22/07/19 4452 0,0 0 4452 8,00 36,26 97,29% 36,00 163,15 94,97% 7,80 35,35 97,35%
24/07/19 4854 0,0 0 4854 52,00 248,56 92,82% 11,00 52,58 96,61%
29/07/19 6656 0,0 0 6656 2,00 11,72 99,12% 22,00 128,94 96,18% 3,70 21,69 97,74%
31/07/19 6022 0,2 0 6022 1,40 7,53 99,46% 23,00 123,72 96,04% 2,90 15,60 98,80%
05/08/19 5336 0,2 0 5336 2,60 13,89 99,04% 29,00 154,98 95,38% 5,20 27,79 98,31%
07/08/19 6398 2,2 0 6398 6,00 37,60 98,16% 27,00 169,21 96,55% 4,10 25,69 99,09%
12/08/19 8643 6,0 0 8643 26,00 237,87 93,80% 4,20 38,43 97,87%
13/08/19 7080 0,0 0 7080 6,00 35,59 95,43% 36,00 213,52 90,49% 8,30 49,23 93,95%
19/08/19 5798 1,4 0 5798 34,00 179,76 94,16% 21,00 111,03 91,82%
20/08/19 5958 1,8 0 5958 66,00 381,15 91,09% 35,00 202,13 86,75%
22/08/19 5228 0,0 0 5228 5,80 28,55 98,73% 31,00 152,61 95,78% 4,20 20,68 98,59%
26/08/19 4619 4,0 0 4619 26,00 121,24 94,33% 2,90 13,52 96,51%
28/08/19 4759 0,0 0 4759 26,00 115,28 96,31% 5,40 23,94 98,09%
02/09/19 3508 0,0 0 3508 36,00 126,72 94,66% 12,00 42,24 97,06%
04/09/19 3943 0,0 0 3943 3,20 12,05 98,82% 27,00 101,68 96,41% 8,20 30,88 96,95%
09/09/19 3637 0,0 0 3637 27,00 98,33 95,64% 7,30 26,59 96,55%
11/09/19 4250 0,0 0 4250 5,00 19,75 97,55% 20,00 79,00 95,82% 7,20 28,44 96,20%
16/09/19 3679 0,2 0 3679 27,00 98,23 96,03% 5,80 21,10 97,85%
18/09/19 3920 0,2 0 3920 3,90 14,50 98,39% 27,00 100,39 96,07% 6,50 24,17 97,93%
23/09/19 3394 0,0 0 3394 5,00 17,92 97,49% 21,00 75,26 96,16% 3,30 11,83 98,53%
25/09/19 6522 5,6 0 6522 25,00 157,55 94,53% 6,80 42,85 95,76%
30/09/19 2055 0,0 1445 3500 320,34 1110,60 56,83% 126,54 438,70 57,94%
02/10/19 5404 9,6 0 5404 3,30 17,78 97,81% 24,00 129,29 95,75% 4,40 23,70 98,66%
07/10/19 3095 0,0 0 3095 25,00 76,73 95,15% 5,30 16,27 97,05%
09/10/19 5177 5,0 0 5177 2,80 14,10 97,25% 25,00 125,90 90,50% 3,70 18,63 96,17%
14/10/19 5525 14,4 2520 8045 142,29 1268,83 64,16% 55,86 498,11 67,07%
16/10/19 3890 0,0 0 3890 5,00 17,63 97,17% 21,00 74,03 96,00% 6,00 21,15 97,15%
21/10/19 8398 0,0 0 8398 17,00 95,57 90,67% 2,70 15,18 97,34%
23/10/19 6044 0,6 344 6388 7,68 50,83 90,30% 30,41 201,25 85,68% 7,65 50,61 90,68%
28/10/19 4032 0,0 0 4032 4,20 16,36 98,50% 25,00 97,38 96,52% 3,60 14,02 98,94%
30/10/19 4137 0,0 2250 6387 171,93 1104,62 60,60% 61,41 394,55 61,87%
04/11/19 9335 13,0 10802 20137 42,79 766,41 43,20% 145,99 2614,82 41,24% 104,66 1874,53 42,89%
06/11/19 6853 5,4 10451 17304 46,42 781,24 16,39% 32,04 539,24 22,09%
12/11/19 7637 18,0 14723 22360 82,79 1800,70 29,73% 40,89 889,27 31,77%
14/11/19 8319 30,4 19731 28050 45,70 972,81 36,18% 94,35 2008,24 33,16% 61,34 1305,60 34,33%
18/11/19 7767 1,2 16830 24597 12,32 265,09 29,41% 67,26 1447,24 29,56% 44,97 967,69 33,63%
21/11/19 6307 0,2 0 6307 17,00 96,48 87,46% 2,20 12,49 96,33%
25/11/19 7881 0,8 8446 16327 46,65 733,14 -49,68% 15,60 245,10 -369,11%
27/11/19 7053 1,6 0 7053 5,60 37,22 90,74% 20,00 132,94 86,82% 5,60 37,22 92,77%
02/12/19 5780 0,0 0 5780 2,00 11,27 95,67% 23,00 129,63 82,34% 3,70 20,85 92,48%
04/12/19 4949 0,0 0 4949 20,00 93,38 93,01% 3,80 17,74 96,62%
09/12/19 6210 0,0 0 6210 5,00 31,09 95,45% 22,00 136,80 92,46% 4,50 27,98 97,72%
11/12/19 8290 0,0 10107 18397 203,48 3802,47 41,78% 128,77 2406,40 43,86%
16/12/19 5803 0,0 0 5803 21,00 114,77 93,84% 4,00 21,86 96,34%
18/12/19 5177 0,0 0 5177 2,90 13,86 97,94% 18,00 86,02 93,41% 2,00 9,56 98,57%
23/12/19 8237 0,0 0 8237 2,40 18,28 91,47% 20,00 152,30 76,89% 5,10 38,84 89,28%
26/12/19 4657 0,0 0 4657 3,20 14,80 97,35% 30,00 138,78 89,97% 16,00 74,02 88,05%
30/12/19 4400 0,0 0 4400 22,00 92,42 92,31% 9,90 41,59 85,00%

Date
DBO5 DCO MeS

Seuil Seuil Seuil

Légende :

chiffre en gras Dépassement hydraulique ou  de charge de référence

Dépassement des seuils de l'arrêté              

Dépassement rédhibitoire de l'arrêté

Pas de dépassement

Evenement exceptionnel (trame EVO) 

Dépassement du Pc95
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La station de Saint Jean de Luz n’a pas eu un fonctionnement conforme à son arrêté préfectoral 
pour l’année 2019, à cause des déversements en tête de station (au PR Flots Bleus).  
 
Les bilans réalisés les 23, 28 janvier, les 12, 14 et 18 novembre et le 11 décembre sont considérés non 
jugeables car la station d’épuration était en surcharge hydraulique (dépassement du Pc95). Ils ne sont 
donc pas pris en compte dans le calcul de la conformité. 
 
Pour l’année 2019 nous enregistrons :  
 2 dépassements en DBO5 pour une tolérance de 5 à l’année 
 7 dépassements en MeS pour une tolérance de 9 à l’année + 2 valeurs rédhibitoires 
 4 dépassements en DCO pour une tolérance de 9 à l’année + 1 valeur rédhibitoire 
 
Pour les paramètres DBO5 et DCO, les dépassements sont dus à la présence d’un bypass en tête de 
station (point A2) le jour de la réalisation des bilans. En effet, les résultats obtenus sur l’eau traitée (point 
A4) sont en dessous des normes de rejets attendues. 
 
Pour le paramètres MeS, les dépassements sont dus à la présence d’un bypass en tête de station (point 
A2) le jour de la réalisation des bilans. En effet, les résultats obtenus sur l’eau traitée (point A4) sont en 
dessous des normes de rejets attendues sauf pour le bilan réalisé le 20/08 où la concentration 
enregistrée au point A4 est de 35 mg/l pour une norme de 30 mg/l. 
 
 
 

� Saint Pée sur Nivelle 
 

 

 
 
 

Pour l’année 2019, nous enregistrons :  
 2 dépassements en DBO5 pour une tolérance de 2 à l’année 
 Aucun dépassement en NG et NTK pour une tolérance de 2 à l’année 
 5 dépassements en MeS pour une tolérance de 3 à l’année 
 2 dépassements en Pt pour une tolérance de 2 à l’année 
 1 dépassement en DCO pour une tolérance de 3 à l’année    
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Pour les paramètres DBO5, DCO, MeS et Pt, les dépassements sont dus à la présence d’un bypass en 
tête de station (point A2) et/ou d’un bypass à l’intérieur de la station (point A5) le jour de la réalisation 
des bilans. En effet, les résultats obtenus sur l’eau traitée (point A4) sont en dessous des normes de 
rejets attendues. 
 
Nous pouvons conclure que la station de Saint Pée sur Nivelle n’a pas eu un fonctionnement 
conforme à son arrêté préfectoral pour l’année 2019 
 
 
 

� Sare Lekaienborda 
 
Le fonctionnement de la station pour l’année 2019 n’est pas conforme à son arrêté préfectoral. 
 
Les résultats du bilan effectué le 10 septembre donnent des résultats sur les paramètres NH4, NO3, 
NTK et Pt ne respectant pas les normes de rejets imposées dans l’arrêté préfectoral. 
 
Les pH enregistrés lors de la réalisation du bilan d’autosurveillance ainsi que les résultats obtenus sur 
le traitement de l’azote sont anormalement bas. 
 
pH en entrée de station :   7,6   
pH en sortie :    4,6 
pH sortie biodisques :  3,8 
 

 
 
La réaction de nitrification est une réaction acidifiante parce qu’elle libère des ions H+. Donc la 
diminution du pH au sein du biodisque s’explique. Par contre, ce pH se doit d’être corrigé, ramené et 
maintenu à la neutralité au sein du biodisque pour que son fonctionnement soit correct. 
 
En effet, un pH acide a pour effet d’inhiber les bactéries nitrifiantes. La nitrification peut toujours avoir 
lieu dans des conditions acides mais elle n’est pas optimale. Ceci se confirme avec le rendement obtenu 
de 57%. 
 
En revanche, dans des conditions de pH acide, la dénitrification n’est pas possible. Les conditions de 
pH pour la réalisation de la dénitrification sont celles proches de la neutralité (6,5 – 7,5). 
Il est donc nécessaire de mettre en place un dispositif permettant de maintenir un pH neutre dans le 
biodisque.  
 
D’un point de vue hydraulique, nous comptabilisons une augmentation du débit en sortie de zone 
végétalisée par rapport au débit d’entrée. Cette augmentation est due au ruissellement des eaux de 
pluies sur la parcelle. 
 
Ces anomalies sont à corriger en concertation avec les différentes parties prenantes : CAPB, Maitre 
d’œuvre (AGI INFRA) et Entreprise de construction (OTV). 
 
 
  

A3 A4 Rendement
NH4 kg/j 1,1 0,5 56,79%
NO3 kg/j 0,0 3,3 -61460,38%
NO2 kg/j 0,0 0,0 66,67%
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� Urrugne 
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La station de Laburrenia a eu un fonctionnement conforme à son arrêté préfectoral pour l’année 
2019. 
 

Les bilans réalisés les 23, 31 janvier et le 05 juin sont considérés non jugeables car en surcharge 
hydraulique : dépassement du Pc95. Ils ne sont donc pas pris en compte dans le calcul de la 
conformité. 

 
Pour l’année 2019 nous enregistrons :  

 1 dépassement en DBO5 pour une tolérance de 3 à l’année 
 1 dépassement en MeS pour une tolérance de 5 à l’année  
 1 dépassement en DCO pour une tolérance de 5 à l’année  
  

Pour les paramètres DBO5, MeS et DCO, les dépassements sont dus à la présence d’un bypass 
(point A5) le jour de la réalisation des bilans. En effet, les résultats obtenus sur l’eau traitée (point 
A4) sont en dessous des normes de rejets attendues. 
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3.3 Le bilan clientèle 
Cette partie dresse le bilan de l’activité de gestion des clients consommateurs. Elle aborde notamment 
les notions d’abonnés, de volumes comptabilisés, de contacts avec les consommateurs mais également 
leur niveau de satisfaction au travers des enquêtes réalisées.  
 

 
3.3.1 ODYSSEE : notre nouveau système d'information Clientèle 

 

 
 
Eau France 
 
L’outil de gestion clientèle s’appelle Odyssée et est utilisé par toutes les filières « métier » Eau France 
de SUEZ en relation avec les clients (Centre de Relation Clientèle, ordonnancement, comptabilité,...). 
Il permet :  
• de répondre aux attentes croissantes des consommateurs et des collectivités en termes de services 

aux clients et de communication multi-canal (courrier, sms, mail, ...) ; 
• de partager de l'information et une meilleure maitrise des données nécessaires à la satisfaction 

client ; 
• de vous faire bénéficier d’un système modulaire et évolutif capable d'intégrer les évolutions futures 

des services publics d'eau et d'assainissement. 
 
 
 
3.3.2 Les statistiques clients 

Le tableau suivant présente les principales statistiques liées à la facturation clients (nombre 
d’abonnements au service de l’assainissement collectif, taux de desserte, …). 
 

Le nombre d’abonnés à l’assainissement collectif 

Désignation Au 31/12/2019 

Abonnés à l’assainissement collectif raccordés 41 709 

Abonnés à l’assainissement collectif raccordables 39 

Total 41 748 

 
Le nombre de client assainissement collectif correspond au nombre de comptes clients avec l’élément 
de facturation « consommation assainissement collectif actifs », hors logements vacants au 
31/12/2019.  
 
 

Répartition du nombre d’abonnés assainissement collectif par commune 

Communes Abonnés raccordés  
Abonnés 

raccordables 
TOTAL 2019 

 

AINHOA 232 0 232 

ASCAIN 2 347 27 2374 

BIRIATOU 507 6 513 
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Répartition du nombre d’abonnés assainissement collectif par commune 

Communes Abonnés raccordés  
Abonnés 

raccordables 
TOTAL 2019 

 

CIBOURE 5 640 1 5641 

GUETHARY 1 102 0 1102 

HENDAYE 12 539 2 12541 

SAINT JEAN DE LUZ 11 251 3 11254 

SAINT PEE SUR NIVELLE 2 586 0 2586 

SARE 1 007 0 1007 

URRUGNE 4 498 0 4498 

Total 41 709 39 41 748 

 
 
Le nombre de logements vacants au 31/12/19 par commune se répartit de la façon suivante :  
 

Communes Logements vacants 

AINHOA 25 

ASCAIN 95 

BIRIATOU 29 

CIBOURE 244 

GUETHARY 55 

HENDAYE 592 

SAINT JEAN DE LUZ 599 

SAINT PEE SUR NIVELLE 121 

SARE 24 

URRUGNE 173 

Total général 1957 

 
 
Sur la période du 01/05/2019 au 31/12/2019, le tableau ci-dessous reprend le nombre de nouveaux 
abonnements à l’assainissement collectif suite à des mutations ou des nouveaux raccordements 
(branchements neufs ou nouveaux réseaux). En 2019, il n’y a pas eu d’évolutions du nombre de clients 
assainissement liés à des nouveaux branchements assainissement ou des nouveaux réseaux. 
 
Le « nombre d’abonnement auxquels il a été mis fin » correspond aux départs clients dans le cadre de 
mutation ou de résiliation sans successeurs. 
 

Communes Nbre de nouveaux 
abonnements 

Nbre d’abonnements 
auxquels il a été mis fin 

AINHOA 8 9 

ASCAIN 115 111 

BIRIATOU 9 10 

CIBOURE 341 230 

GUETHARY 57 39 

HENDAYE 606 418 

SAINT JEAN DE LUZ 426 278 

SAINT PEE SUR NIVELLE 163 105 

SARE 31 30 
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URRUGNE 97 88 

TOTAL 1 853 1 318 

 
 
 
3.3.3 Les volumes assujettis à l'assainissement 

Le tableau suivant présente les volumes d’eau consommés assujettis à la redevance assainissement. 
 

Volumes assujettis à l'assainissement 

Type volume 01/05 – 31/12/2019 

Volumes assujettis (m³) 2 437 776 

 
 

Volumes assujettis à l'assainissement par commune 

AINHOA 01/05 – 31/12/2019 

Volumes assujettis (m³) 18 095 

 

ASCAIN 01/05 – 31/12/2019 

Volumes assujettis (m³) 156 877 

 

BIRIATOU 01/05 – 31/12/2019 

Volumes assujettis (m³) 35 197 

 

CIBOURE 01/05 – 31/12/2019 

Volumes assujettis (m³) 216 798 

 

GUÉTHARY 01/05 – 31/12/2019 

Volumes assujettis (m³) 81 190 

 

HENDAYE 01/05 – 31/12/2019 

Volumes assujettis (m³) 734 462 

 

SAINT-JEAN-DE-LUZ 01/05 – 31/12/2019 

Volumes assujettis (m³) 665 181 

 

SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE 01/05 – 31/12/2019 

Volumes assujettis (m³) 187 687 
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SARE 01/05 – 31/12/2019 

Volumes assujettis (m³) 59 578 

 

URRUGNE 01/05 – 31/12/2019 

Volumes assujettis (m³) 282 711 

 
 
 
3.3.4 La typologie des contacts clients 

L’ensemble des demandes clients sont traitées dans nos services. Notre Centre de Relation Client, 
basé en France, répond aux demandes exprimées par téléphone et internet, et traite en temps réel 
tout type de sujet : information sur la qualité de l’eau, sur la facture, abonnement lors de l’arrivée dans 
un logement, réclamation, urgence, mensualisation … 
Un service spécifique de traitement de courriers permet de répondre à l'ensemble des demandes 
écrites. 
 

Typologie des contacts 

Désignation Nombre de contacts 
du 01/05/2019 au 31/12/2019 

Téléphone 5 405 

Courrier 751 

Internet 485 

Visite en agence 175 

Total 6 816 

 
 
 
3.3.5 Les principaux motifs de dossiers clients 

Les principaux motifs de contacts avec les clients consommateurs s’établissent de la façon suivante : 
 

Principaux motifs de dossiers clients 

Désignation Nombre de demandes dont réclamations 

Gestion du contrat client 382 3 

Facturation 763 703 

Règlement/Encaissement 910 114 

Prestation et travaux 119 - 

Information 4 523 - 

Technique assainissement 119 51 

Total 6 816 871 
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Pour l’essentiel, les contacts clients ont concerné des sujets relatifs à la facturation de solde des anciens 
contrats « Sud Pays Basque » au 30 avril 2019.  
 

Type de dossier Sujet de la demande DEMANDE RECLAMATION Total  

Arrivée client ABON - ABONNEMENT 14   14 

Dégrèvement FACT - DEGREVEMENT 58   58 

Demande de prestation SERV - SERVICES 105   105 

Demande de travaux TECH - CHANTIER 14   14 

Demande d'information ABON - ABONNEMENT 881   881 

Demande d'information ABON - SRU 3   3 

Demande d'information AUTRE 84   84 

Demande d'information 
ENCA - FSL/ AIDES 
SOCIALES 45   45 

Demande d'information ENCA - MODE PAIEMENT 398   398 

Demande d'information ENCA - SEPA 17   17 

Demande d'information 
ENCA - SITUATION DE 
COMPTE 770 1 771 

Demande d'information FACT - DEGREVEMENT 122   122 

Demande d'information 
FACT - DUPLICATA 
TRAVAUX 5   5 

Demande d'information 
FACT - DUPLICATA 
FACTURE 113   113 

Demande d'information FACT - FACTURE 1 803 2 1 805 

Demande d'information FACT - FACTURE TRAVAUX 28   28 

Demande d'information REL EXT - ADMINISTRATIF 7   7 

Demande d'information REL EXT - TECHNIQUE 1   1 

Demande d'information SERV - AGENCE EN LIGNE 40   40 

Demande d'information SERV - eFACTURE 5   5 

Demande d'information 
SERV - GESTION DE 
SINISTRE 2   2 

Demande d'information SERV - SERVICES 8   8 

Demande d'information TECH - ASSAINISSEMENT 156   156 

Demande d'information 
TECH - BRANCHEMENT 
NEUF 21   21 

Demande d'information TECH - CHANTIER 11   11 

Départ client ABON - ABONNEMENT 41   41 

Départ client signalé ABON - ABONNEMENT 52   52 

Dossier de Gestion des 
Réclamations Dernier recours GEST - DOSSIER RDR   3 3 

Facture FACT - FACTURE 2 703 705 

Fond Solidarité Logement 
ENCA - FSL/ AIDES 
SOCIALES 24   24 

Intervention Suite Campagne 
Technique TECH - DISTRIBUTION 68   68 

Mensualisation / Prélèvement 
automatique ENCA - MODE PAIEMENT 85   85 

Modification données client ABON - ABONNEMENT 272   272 

Plan Redressement Personnel 
ENCA - SITUATION DE 
COMPTE 4   4 

Règlement ENCA - REGLEMENT 682 114 796 

Surendettement 
ENCA - SITUATION DE 
COMPTE 1   1 

Technique assainissement TECH - ASSAINISSEMENT   51 51 

Total  5942 874 6816 
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3.3.6 La relation clients 

 

Relation client 

Désignation 01/05-31/12/2019 

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations écrites reçues Oui 

Taux de réclamation P258.1 (nombre/1000 abonnés) 0,07 

Nombre de réclamations écrites  3 

 
 

Détail des réclamations écrites du 01/05 au 31/12/2019 

Canal Commune Nom client Adresse Date 
dossier 

Motif 

MAIL GUETHARY SDC PERERIA 52 RUE DE L EGLISE 20/05/2019 Odeurs dans l’immeuble 

COURRIER GUETHARY SDC GURE 
LURRA 

299 CHEMIN D 
HAISPOURE 

29/11/2019 
Odeurs. Demande intervention 
hydrocurage 
Site inaccessible 

MAIL 
SAINT-
JEAN-DE-
LUZ 

ROBERT, Jean 
Claude 

9 RUE DE LA CLAIRIERE 
D ICHACA 

26/12/2019 Affaissement revêtement de 
chaussée 

 
 
 
 
 
3.3.7 La mesure de la satisfaction client 

SUEZ place le client au centre de ses actions et a ainsi depuis plusieurs d’années mis en place plusieurs 
dispositifs d’écoute client. Ils ont comme objectifs d’être à la source d’un process d’amélioration continu 
des services de SUEZ et ses partenaires :« j’écoute » � « j’analyse » � « j’agis »… 
Depuis 3 ans, l’institut d’études d’opinions IFOP accompagne SUEZ pour la réalisation du baromètre 
de satisfaction annuel.  
 
Les résultats de cette étude permettent à SUEZ de :  
• Identifier les leviers de satisfaction pour valoriser la qualité de service de SUEZ  
• Identifier les causes d’insatisfaction pour définir les priorités d’action et suivre les impacts des 

plans d’action dans la durée. 
 
> La méthodologie  
 
Du 13 au 20 janvier 2020, l’enquête de satisfaction a été menée par email auprès d’un panel 
représentatif de 562 clients directs sur les communes de la Région Nouvelle Aquitaine desservies par 
SUEZ. 
 
Les résultats de cette enquête sont présentés ci-dessous. 
 
> Satisfaction clients : 
 
Légère diminution de la satisfaction globale sur l’ensemble des services : 73% des clients se déclarent 
satisfaits (77% en 2018). Les leviers forts générateurs de satisfactions sont :  

- Les services en ligne :  81% (versus 93% en 2018). Les services en lignes les plus utilisés et 
générant le plus de satisfaction sont : l’accès aux données personnelles et l’accès aux factures. 

- La facturation : 79% des clients sont satisfaits.   
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- Les interventions à domicile : 71% des clients sont satisfaits.   
 

A noter la progression de 7% en 2019 concernant le contact avec le service client. 
 

 
 

 
 
 
> Une image solide du fournisseur d’eau  
 
67% des clients déclarent avoir une bonne image de leur fournisseur d’eau, considéré : 

− efficace et réactif 
− dont l’action est conforme à la mission de services publics  
− et dont l’action s’inscrit pour la protection de l’environnement. 
 

 
 

 
 
 

L’intention de fidélité à SUEZ est plutôt forte : 70% des clients envisageraient de rester chez leur 
distributeur d’eau s’ils avaient la possibilité d’en choisir un autre. Un score en très légère baisse par 
rapport à l’année dernière (72% en 2018). 
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> Satisfaction liée à la qualité de l’eau  
69% des clients se déclarent satisfaits de la qualité de l’eau du robinet. Un score en légère baisse par 
rapport à l’année dernière. 
Les principaux facteurs d’insatisfaction des clients concernent :  

− la teneur en calcaire  
− la teneur en chlore  

 
 
 
 

 

 
 
 
 
>La relève  
 
Cette année, les clients relevés à domicile sont plus satisfaits de la relève que ceux l’étant à distance : 
70% de clients satisfaits pour la relève à domicile versus 65% de satisfaits pour le relevé à distance via 
leur compteur connecté. 
 
Pour ce qui est de la relève à distance, les clients apprécient les alertes surconsommation/fuites 
: 70% de satisfaction. 
 
En ce qui concerne la relève à domicile, la qualité du contact avec le releveur est très appréciée 
par les clients : 87% de satisfaction ! Un score en hausse par rapport à l’année dernière. 
 
>Facturation  
 
Avec 79% de clients satisfaits, la satisfaction liée à la facturation est bonne. 
 
A noter : une satisfaction plus importante de la facturation par efacture (facture électronique) par 
rapport à la facturation par courrier (83% versus 86%) 
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3.3.8 Le prix du service de l'assainissement 

Le système tarifaire de la redevance assainissement comprend une part fixe, ainsi qu’un prix au m3, 
appliqué au volume d’eau consommé. 
 

 
• LE TARIF 

Le tableau suivant permet de décomposer le tarif du service de l’assainissement. 
 
Le tarif 

Détail prix assainissement 

Ainhoa, Ascain 
Ciboure, Guethary 
St Pée sur Nivelle  

St Jean de Luz 
au 01/05/2019 

Hendaye  
Biriatou 

Sare 
au 01/05/2019 

Montant HT part fixe  (€/an/abonné) 40,00 40,00 

Montant HT part proportionnelle  (€/an/m³) 1,77 1,60 

Taux de la partie fixe du service (%) 15,85% 17,24% 

Prix TTC au m³ pour 120 m³ 2,5886 2,4016 

Prix HT au m³ pour 120 m³ 2,3533 2,1833 

 
 
 
 
• LA REPARTITION DU TARIF DE L'ASSAINISSEMENT 

Le tableau suivant permet de mettre en évidence la part revenant à l’ensemble des acteurs (Exploitant, 
Collectivité, Agence de l’Eau, TVA) en prenant pour référence la facture type. 
 

 
Les composantes du prix de l'assainissement 

Dénomination Détail prix 
assainissement 

Ainhoa, Ascain 
Ciboure, Guethary 
St Pée sur Nivelle  

St Jean de Luz 
au 01/05/2019 

Hendaye  
Biriatou 

Sare 
au 01/05/2019 

Service de l'assainissement Part fixe (abonnement)  40,00 40,00 

Service de l'assainissement Part variable (consommation)  1,77 1,60 

Redevances Tiers 
Agence de l'Eau 
(modernisation des réseaux de 
collecte)  

0,25 0,25 

Redevances Tiers TVA  0,2353 0,2183 
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4.1 Le CARE 
 
Le présent Compte Annuel de Résultat d’Exploitation (CARE) est établi en application de la loi 95-127 
du 8 février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 
 
Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 
Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) visant à créer un référentiel partagé qui stabilise les 
règles et harmonise les pratiques. 
 
Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en 
refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  
 
Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui sont 
les siens. 
 
Il répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire : "Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données 
présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce compte, 
l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes et selon des 
critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités 
sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure." 
 
 
 
 
4.1.1 Le CARE 
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2019

4 556 943
4 498 870

0

40 272

17 800

4 336 779
1 176 781

480 270

0

0

82 397

155 401

859 591

127 491

541 198

28 145

92 553

214 354

19 122

68 973

0

0

150 379

0

0

0

595 172

0

0

128 155

0

0

0

0

39 020

0

925

220 163

73 380

146 783RESULTAT
Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006

Résultat avant impôt
Impôt sur les sociétés (calcul normatif)

Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement

Rémunération du besoin en fonds de roulement

• investissements incorporels

Charges relatives aux compteurs du domaine privé

Charges relatives aux investissements du domaine privé

• programme contractuel

• fonds contractuel

• annuités d'emprunt de la collectivité prises en charge

• programme contractuel

• fonds contractuel

Charges relatives aux investissements

Collectivités et autres organismes publics

Charges relatives aux renouvellements

• pour garantie de continuité du service

Frais de contrôle

Ristournes et redevances contractuelles

Contribution des services centraux et recherche

•  informatique

•  assurance

•  locaux

Autres dépenses d'exploitation, dont :

•  télécommunication, postes et télégestion

•  engins et véhicules

Analyses

Sous-traitance, matières et fournitures

Impôts locaux et taxes

Achats d'eau

Achats de prestations assainissement

Produits de traitement

CHARGES
Personnel

Energie électrique

Travaux attribués à titre exclusif

Produits accessoires

PRODUITS
Exploitation du service

Collectivités et autres organismes publics

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2019
(en application du décret 2005-236 du 14 mars 2005)

en €uros 2018
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4.1.2 Le détail des produits 

 
 
 

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2019 
 

            
 

Détail des produits 
 

         

en €uros 2018 2019 

TOTAL   4 556 943 

Exploitation du service 
   

4 498 870 
 

• Partie proportionnelle 
   

4 342 611 
 

• Pluvial 
   

95 140 
 

• Autres produits (incendie, matières de vidange...) 
   

61 120 
   

    

Collectivités et autres organismes publics 
   

0 
 

•  
   

0 
   

    

Travaux attribués à titre exclusif 
   

40 272 
 

• Branchements 
   

40 272 
   

    

Produits accessoires 
   

17 800 
 

• Autres produits accessoires 
   

17 800 
   

    

Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006 

  

 
 
 
4.1.3 La présentation des méthodes d'élaboration 

 
PRESENTATION DES METHODES D’ELABORATION DES COMPTES ANNUELS DE RESULTAT 
D’EXPLOITATION 2019 

 
 
 

– Le présent Compte Annuel de Résultat d’Exploitation (CARE) est établi en application de la 
loi 95-127 du 8 Février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 

 
– Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la 

Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) visant à créer un référentiel 
partagé qui stabilise les règles et harmonise les pratiques. 

 
– Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière 

à en refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  
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– Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes 
qui sont les siens. 

 
– La présente note a pour objet d'exposer les principales caractéristiques de la méthode 

utilisée pour son élaboration. 
 

– Comme le décret le précise, le CARE prend en compte les deux particularités essentielles 
du métier de délégataire de service public :  

 
� La première de ces particularités est la mutualisation des moyens, en 

personnel et matériel, dont se dote une entreprise délégataire pour gérer 
rationnellement les divers services, souvent nombreux, qui lui sont confiés. 

� La seconde particularité est la nécessité de faire se correspondre, sur des 
documents annuels, des dépenses dont certaines sont susceptibles de 
varier fortement d’une année à l’autre et des recettes qui ont, au contraire, 
été fixées d’avance pour la durée du contrat.  

Sommaire 
 
I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
II. LES PRODUITS ET LES CHARGES D’EXPLOITATION  
III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 
VI. ANNEXES 
 
 
I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
 
 

Les ressources de toute nature dont le délégataire dispose sont positionnées dans son organisation 
centrale, régionale ou locale selon leur coût, leur rareté, et leur efficacité (ex. laboratoire d’analyses, 
centrale d’achats, centre de relations clients, services comptables, etc.). 

 
L’organisation de SUEZ Eau France en 2019 s’appuie sur la Région qui est l’unité de base.  

 
 

1 La Région est l'unité de base de l'organisation de la société 
 

– C'est une unité opérationnelle, qui bénéficie du soutien et des services apportés par le 
Siège Social. Il se subdivise à son tour en unités plus petites, jusqu'au secteur, qui ont 
en charge la gestion d'un ensemble de contrats proches géographiquement. 

 
– Cette organisation permet à chaque contrat, quelle que soit sa taille, de bénéficier à 

tout moment des compétences et services attachés aux différents échelons de 
l'organisation (expertise technique, laboratoires, équipes d'intervention, services de 
garde, ...), ainsi que des moyens financiers et juridiques nécessaires. La 
décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent un 
des principes majeurs d’organisation de SUEZ Eau France. 
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2 La Région dispose de sa propre comptabilité d'établissement 

 
– Son compte de résultat enregistre l'ensemble des recettes et dépenses d'exploitation 

courante, directes et indirectes.  
 

– La quote-part de frais de fonctionnement du siège social est répartie et inscrite dans la 
comptabilité des régions. 

 
– Les impôts et taxes, à l'exception de l'impôt sur les sociétés, sont également enregistrés 

localement.  
 
 
II. LES PRODUITS ET LES CHARGES D’EXPLOITATION  
 

L’ensemble de ces éléments est issu de la comptabilité de la Région.  
 

L’organisation de SUEZ Eau France trouve sa traduction dans les CARE, par la distinction entre les 
charges directement imputées aux contrats, les charges directes affectées sur une base technique 
et les charges indirectes réparties. 

 
 

1 Eléments directement imputés par contrats 
 

– Les recettes du service, y compris les comptes de tiers, facturées ou estimées au cours 
de l'exercice sont directement imputées au contrat. Les recettes comprennent 
l’ensemble des recettes d’exploitation hors TVA facturées en application du contrat, y 
compris celles des travaux et prestations attribués à titre exclusif. 

 
– Les dépenses d'exploitation courante du contrat, telles que notamment, énergie 

électrique, achats d'eau en gros (sur la base des conventions d’achat d’eau en gros), 
ristournes contractuelles, Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), taxes foncières, 
ont été imputées directement à chaque fois que cela a été possible. 

 
 

2 Eléments affectés sur une base technique 
 

– Certaines recettes accessoires telles que frais d'ouverture et de fermeture de 
branchements, réalisation de branchements isolés, ne sont pas forcément suivies par 
contrat et ont pu être affectées selon une clé technique. 

 
– Les dépenses communes à plusieurs contrats ont été affectées sur ces différents 

contrats à dire d’expert, en s’appuyant notamment sur l’utilisation de clés techniques. 
C'est souvent le cas de la main d’œuvre, qui n'est généralement pas propre à un contrat 
particulier. 

 
– Les clés reposant sur des critères physiques sont présentées en annexe A1. 

 
– Les clés reposant sur des critères financiers sont présentées en annexe A2. 
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3 Charges indirectes 
 

a Les frais généraux locaux 
 

– Les frais généraux locaux de la région sont répartis au prorata de la valeur ajoutée de 
chaque contrat eau et assainissement, après déduction de la quote-part imputable aux 
autres activités exercées par la région. Le pourcentage de ces charges réparties sur le 
contrat au prorata de la valeur ajoutée est donné en annexe A3. Les contrats à valeur 
ajoutée faible, voire négative, supportent cependant une quote-part de frais généraux 
locaux (et de charge relative aux autres éléments du domaine privé corporel et 
incorporel) fixée à 6,45% de leurs Produits (hors compte de tiers) 

 
– La valeur ajoutée du contrat est la différence entre les produits et les charges externes 

imputées et affectées: achats, sous-traitance, redevances et surtaxes, frais de contrôle, 
ristournes contractuelles, charge relative aux annuités et droit d’usage. Elle correspond 
à la production propre du contrat, après neutralisation des consommations de 
ressources externes, et est donc représentative des moyens mis à la disposition du 
contrat par SUEZ Eau France. 

 
 

b La contribution des services centraux et recherche  
 
Rappel de la règle utilisée pour les CARE 2018 
– La contribution des services centraux et recherche est répartie sur l'ensemble des 

activités de la société, et ses filiales. La quote-part relative aux régions est répartie en 
fonction des Produits hors Prestations Internes. 

– Cette contribution est ensuite répartie au prorata du chiffre d’affaires de chaque contrat 
eau et assainissement, après déduction de la quote-part imputable aux autres activités 
exercées par la région.  

 
Règle utilisée pour les CARE 2019 
– A compter des Care 2019, les Frais de Siège facturés par le siège ne seront pas répartis 

au contrat au prorata du chiffres d’affaires, mais imputés automatiquement au contrat à 
3,3% du CA CARE (calcul). 

 
 
4 La participation, l’intéressement et la provision pour indemnité de départ à la 
retraite des salariés  

 
La participation des salariés n’est pas comptabilisée dans les régions, elle fait l’objet d’une 
information spécifique émanant du siège social. Elle est répartie entre les contrats au prorata 
des dépenses de main-d’œuvre. 
L’intéressement et la provision pour indemnité de départ à la retraite des salariés, comptabilisés 
dans la région, sont répartis suivant la même règle. 

 
 
III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
 

Les charges économiques calculées correspondent à des investissements réalisés par le 
délégataire, tant pour son compte propre (domaine privé), que pour le service délégué (domaine 
concédé) dans le cadre de ses engagements contractuels (programmes de travaux, fonds 
contractuels, annuités d’emprunt lorsqu’elles n’apparaissent pas en charges d’exploitation), ainsi 
qu’aux obligations de renouvellement. 
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Ces charges économiques permettent d’affecter à chaque investissement, concédé ou privé, le coût 
de financement correspondant, non intégré dans la comptabilité des régions. 

 
 

1 Charges relatives aux renouvellements 
 

Les contrats peuvent prévoir que le délégataire assure la charge de renouvellement visant à 
garantir le bon fonctionnement du service et le maintien du potentiel des ouvrages. 

 
Les charges relatives aux renouvellements sont distinguées, dans le CARE, suivant l’obligation 
existant au contrat :  

 
a. garantie pour continuité du service, 
b. programme contractuel, 
c. fonds contractuel, 

 
a. « Garantie pour continuité du service » : cette rubrique correspond à la situation 
(renouvellement dit « fonctionnel ») dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge 
et à ses risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de 
renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de 
les assumer à ses frais, sans que cela puisse donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) 
de sa rémunération contractuelle. 
La garantie de continuité du service doit, dans tous les cas, être évaluée en fonction d’un plan 
technique de renouvellement. Celui-ci est élaboré en fonction des dispositions contractuelles et 
du risque de renouvellement. 
 
- Pour les anciens contrats (sans programme contractuel ou avec une obligation de 
renouvellement des branchements plomb inclus dans la garantie): la traduction économique 
de la garantie pour continuité de service est le lissage économique des dépenses 
prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat d’un 
calcul actuariel des montants des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat à partir d’un 
taux de financement de référence.  
 
- Si le plan technique de renouvellement révèle une dépense régulière sur la durée, la 
méthode de représentation est une moyenne arithmétique.  
 
- Pour les contrats dont le Produit d’exploitation (hors Compte de Tiers, travaux exclusifs et 
produits accessoires) est inférieur à 100k€, les charges relatives au renouvellement à afficher 
dans les CARE doivent correspondre aux dépenses réelles de l’année, sauf dans le cas des 
garanties de renouvellement qui couvrent le renouvellement des branchements plomb. 
 
- Pour les contrats signés à partir de 2011 (sans programme contractuel) : compte tenu du 
faible poids du renouvellement fonctionnel, la charge à inscrire dans le CARE est égale à la 
dépense réelle de l’année. 
 
 
b. « Programme contractuel de renouvellement » : cette rubrique correspond au programme 
prédéterminé de travaux de renouvellements que le délégataire s’engage à réaliser 
contractuellement (renouvellement dit « patrimonial »).  
 
La traduction économique du programme contractuel de renouvellement est le lissage 
économique des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au 
CARE, sont le résultat d’un calcul actuariel des montants des dépenses prévisionnelles sur la 
durée du contrat à partir d’un taux de financement.  
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Pour les nouveaux contrats dont le chiffre d’affaires annuel est au moins supérieur à 500 K€ 
(signés à partir de 2011), la charge inscrite dans le CARE sera révisée tous les 3 à 5 ans pour 
tenir compte de la variation entre les montants nets effectivement engagés et les 
montants prévisionnels. La nouvelle charge à inscrire, progressant comme la prévisionnelle 
au même taux de progressivité, sera déterminée pour assurer l’équilibre actuariel au taux de 
financement fixé contractuellement entre, d’une part les charges déjà inscrites dans les CARE 
et la nouvelle charge à inscrire sur la durée résiduelle du contrat, et d’autre part les montants 
nets effectivement engagés et à engager. 
 
 
c. « Fonds contractuels de renouvellement » : cette rubrique correspond au cas où, par 
dérogation au principe des risques et périls caractérisant une DSP, le délégataire n’est 
contractuellement tenu que de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait 
annuel, montant par m3 vendu…) et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le 
cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne 
strictement les obligations des deux parties. Dans le CARE figure le montant de la « dotation » 
au fonds contractuel, qu'il ait donné lieu à décaissement ou non. 
 
 

2 Charges relatives aux investissements contractuels 
 

Les charges relatives aux investissements du domaine concédé sont distinguées, dans le 
CARE, entre les principaux types d’obligations existant au contrat :  

 
a. programme contractuel, 
b. fonds contractuel, 
c. annuités d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire,  
d. investissements incorporels. 

 
a. « Programme contractuel » : cette rubrique correspond au programme de travaux neufs 
que le délégataire s’engage à réaliser contractuellement. Il s’agit des anciennes « redevances 
de domaine concédé ». A la fin du programme de travaux neufs, une comparaison est effectuée 
entre les montants prévisionnels déterminés en début de contrat, et les montants réellement 
engagés. La charge calculée du CARE peut alors être révisée en fonction de cette variation. 
Sont également repris dans cette ligne les investissements de 1er établissement ou travaux 
neufs non programmés dans le contrat initial ou ses avenants mais réalisés par le délégataire 
pour différents motifs (urgence, sécurité, productivité…). Le rachat du parc compteur en début 
du contrat et la remise gratuite à la Collectivité en fin de contrat, comme un bien de retour, figure 
aussi sur cette ligne. 
 
b. « Fonds contractuels» : cette rubrique est à renseigner lorsque le délégataire est 
contractuellement tenu de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait 
annuel, montant par m3 vendu…) et de le consacrer aux investissements du domaine concédé 
dans le cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui 
borne strictement les obligations des deux parties. Dans le CARE figure le montant de la 
dotation contractuelle, qu'il ait donné lieu à décaissement ou non. 
 
c. « Annuités d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire » : cette 
rubrique est utilisée pour représenter les annuités d’emprunts de la collectivité que le 
délégataire prend en charge dans le cadre du contrat de délégation. 
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d. « Investissements incorporels » : sont représentés sur cette rubrique les droits d'usage et 
les participations financières aux travaux.  
 
Mis à part le « fonds contractuel », la traduction économique de ces investissements doit être 
assurée par des charges économiques calculées. Les valeurs, figurant au CARE, sont le 
résultat d’un calcul actuariel des montants investis sur la durée du contrat à partir d’un taux de 
financement dont la valeur est définie en annexe A4. 
La méthode consiste à calculer l’annuité progressive d’un emprunt destiné à financer la totalité 
des investissements réalisés sur la durée du contrat.  

 
 

3 Charges domaine privé 
 

Cette charge a pour objectif de retrouver, au terme de la durée de vie du bien une somme 
suffisante pour en assurer le renouvellement, et de rémunérer le capital utilisé pour l'achat. La 
méthode est applicable à tous les contrats.  
 
1. Dans les installations du domaine privé, on isole les compteurs, pour lesquels : 
 

- soit on constate une charge calculée en fonction d’un barème interne établi chaque 
année par la Direction Administration et Finances. Ce barème est basé sur le coût 
d’achat réel des compteurs au cours de l'exercice, majoré de frais de magasinage 
et de pose, et incorporant une quote-part de frais généraux. 
 
La charge relative aux compteurs est ainsi égale à l’annuité de remboursement du 
capital immobilisé, à un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) défini 
en annexe A5.  
La durée retenue est basée sur une durée de vie moyenne des compteurs. Celle-ci 
est définie en annexe A5. 
 

- soit le barème interne n’est pas adapté (cas de rachat du parc des compteurs en 
début du contrat ou de renouvellement des compteurs pour non compatibilité dans 
le cas de mise en place de la télérelève). Dans ce cas, une annuité progressive au 
taux de financement externe OAT (selon durée du contrat) + spread doit être 
calculée sur la base des flux prévisionnels (valeur de rachat de parc en début du 
contrat, dépenses du PRC, vente du parc en fin contrat). Cette annuité calculée pour 
le CEP est reprise dans le CARE. 

 
 

2. Autres éléments corporels et incorporels (‘charges relatives aux investissements du 
domaine privé’) : 

 
Ce sont des biens du domaine privé corporel de SUEZ Eau France, tel que bureaux, 
véhicules, mobilier, …ainsi que les biens du domaine privé incorporel. 
Dorénavant l'ensemble des charges informatiques se retrouve sur la ligne 
Informatique dans les Autres dépenses d'exploitation. 

 
La charge relative aux autres éléments corporels et incorporels est constituée par 
la somme de deux termes : 

 

• la dotation aux amortissements industriels du bien non inflatée, 
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• le coût des capitaux investis, assis sur la valeur nette comptable du bien 
multiplié par un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) égal à 
3.14%. 

 
La charge ainsi calculée, sera répartie aux différentes activités et aux contrats en 
fonction de leur valeur ajoutée respective. 

 
 

4 Rémunération du besoin en fonds de roulement 
 

L'évaluation du besoin en fonds de roulement prend en compte la fréquence de facturation des 
clients, les délais d'encaissement des factures, et de reversement des redevances et surtaxes, 
la vitesse de rotation des stocks et les délais de paiement des fournisseurs. Sa rémunération 
est basée sur les taux court terme du marché égal à   -0,39% (moyenne des taux EONIA de 
janvier à novembre 2019 +0.5%) soit 0,11% en position emprunteur (BFR positif) et 0% en 
position prêteur (BFR négatif). 

 
 
IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
 

Lorsqu'un contrat déficitaire les premières années, devient bénéficiaire, on constate l'apurement du 
déficit accumulé. 

 
 
V. IMPÔT SUR LES SOCIETES  
 

Un impôt normatif simplifié est calculé, au taux en vigueur, dès lors que le résultat du contrat est 
bénéficiaire, après report des déficits éventuels.  

 
Le calcul normatif simplifié de l'IS ne tient pas compte de la contribution additionnelle qui représente 
+ 1,1 % de taux d’IS supplémentaire.  
Le taux applicable est de 33,33%. 

 
 
 
 
VI. ANNEXES 
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Année  2019     

         

 

A1 - Clés reposant sur des critères physiques 
 

         

Produits et Charges d'exploitation Clé Valeur clé 
Affectation charges ordonnancement réseau et clientèle / 
nb heures MO MEDIA Nb d'heures MO des interventions réseau et clientèle 2 768,80 

Affectation charges ordonnancement usine / nb heure MO 
MEDIA Nb d'heures MO des interventions usine 10 950,50 

Affectation charges SIG linéaire de réseau toutes activités confondues, eau et asst 516,20 

Autres produits affermages assainissement Clients affermage assainissement 41 582,00 

Charges branchements assainissement Clients affermage assainissement 41 582,00 

Charges Engins spéciaux – seulement Hydrocureurs Nombre d’heures média sur compte analytique (9602/9603%) 7 206,00 

Charges Engins spéciaux - tous hors hydrocureurs Nombre d’heures média sur compte analytique 
(9502%/9503%/9603%/9604%/9751%/9752%/9753%/9754%) 2 631,80 

Charges épuration m3 traités (milliers m3) 7 221 266,00 

Charges évacuation boues m3 évacués (milliers m3) 3 129 430,00 

Charges facturation encaissement Client équivalent 8 315,00 

Charges relèvement eaux usées Nombre de postes de relèvement  143,00 

Charges réseau eaux usées Longueur réseau assainissement (eaux usées + unitaire) 502,90 

  

         

 

A2 - Clés reposant sur des critères financiers 
 

         

Produits et Charges d'exploitation Clé Valeur clé 

Charges gérances eau CA hors AE 4 556 942,65 

Charges de structure travaux facturables charges travaux facturés -46 040,45 

ligne contribution des services centraux et recherche CA total 4 556 942,65 

Charges logistique Sortie de stock -7 296,69 

Charges achat Achats / Charges externes hors achats d'eau -1 663 680,12 

Charges supports aux interventions / MO  Charges Personnel imputé en exploitation -600 621,17 

Stocks pour BFR Produits hors compte de tiers 4 556 942,65 

Répartition des charges de structures travaux  Produits travaux facturables et prestations de services 40 272,07 

  

         

 

Les charges de main d'œuvre annexes (participation, retraites et autres) sont réparties sur la base des charges directes de 
personnel imputées ou affectées au contrat. Ces dernières représentent 3,54% des charges de l'Entreprise Régionale. 

 

         

 

A3 - Calcul de  Répartition à la Valeur Ajoutée 
 

         

 

Les frais généraux locaux de l'Entreprise Régionale, et la charge relative aux autres éléments du domaine privé corporels et 
incorporels sont répartis sur le contrat au prorata de la valeur ajoutée. Les charges réparties sur le contrat réprésentent 4,39% 
des charges de l'Entreprise Régionale. 

 
         

 

A4 - Taux de financement - Domaine concédé 
 

         

 

La valeur de ce taux est égale à : 3,14 % 
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4.2 Les reversements 
Cette partie présente les différents reversements à destination de la collectivité et des administrations, 
y compris ceux liés à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 
 

 
4.2.1 Les reversements à la collectivité 

Les reversements au profit de la collectivité (hors reversement de TVA) intervenus au cours de l’exercice 
sont : 
 

 
Ces données ne sont pas disponibles à date et seront transmises ultérieurement (en cours de validation 
avec la Collectivité).  
 
 
 
 
4.2.2 Les reversements de T.V.A. 

Pas de reversements de T.V.A. 
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4.3 La situation des biens et des 
immobilisations 

Le présent chapitre se rapporte aux biens inventoriés au chapitre "L’inventaire du patrimoine". 
 
Il détaille la politique de gestion du patrimoine menée par le Délégataire et la Collectivité conformément 
au contrat de délégation pour veiller au bon état des biens et leur adéquation à remplir leur fonction. 
 
Il détaille en particulier les programmes de renouvellement et d’amélioration effectués par le 
Délégataire, en indiquant la dépense constatée, qui correspond aux coûts comptables (factures, coûts 
internes immobilisés, frais généraux) constatés sur l’année. 
 
Il répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire : un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation 
du service public délégué, comportant notamment une description des biens et le cas échéant le 
programme d'investissement, y compris au regard des normes environnementales et de sécurité. 
 
 
 
4.3.1 La situation sur les installations 

 
• LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE DELEGATAIRE 

Nous avons réalisé les travaux de renouvellement nécessaires au bon fonctionnement des installations, 
conformément à nos obligations contractuelles, sur les installations suivantes : 
 
 

Renouvellement sur les installations 

Opération 
 Dépenses 

comptabilisées (€) 
01/05-31/12/2019  

AINHOA-PR Armaya-RVT-TELESURVEILLANCE                     2 150,96   

AINHOA-STEP d'Ainhoa bourg-RVT-AERATEUR                     7 401,50   

ASCAIN-PR Achafla-RVT-POMPE 2                     2 135,49   

ASCAIN-PR Arania-RVT-SONDE DE MESURE NIVEAU                     1 056,48   

ASCAIN-PR Pont du stade-RVT-Canalisation de refoulement du poste                     4 592,32   

ASCAIN-PR Pont du stade-RVT-SONDE DE MESURE                     2 016,95   

ASCAIN-PR Telleria-RVT-TELETRANSMISSION                        315,61   

ASCAIN-STEP d'Ascain-RVT-PARTIEL AGITATEUR BASSIN AERATION                     8 263,46   

ASCAIN-STEP d'Ascain-RVT-PARTIEL BLOC SURPRESSEUR 3                     6 239,18   

ASCAIN-STEP d'Ascain-RVT-partiel pompe à boues                        853,15   

ASCAIN-STEP d'Ascain-RVT-PARTIEL POMPE GAVEUSE                     5 908,77   

ASCAIN-STEP d'Ascain-RVT-partiel réacteur UV                     5 935,52   

ASCAIN-STEP d'Ascain-RVT-POMPE EAU INDUSTRIELLE                     1 680,55   

ASCAIN-STEP d'Ascain-RVT-pompe relevage 1                     2 720,62   

BIRIATOU-PR Aguerria (Biriatou)-RVT-SONDE US RADAR                     1 033,88   

BIRIATOU-PR Martienia-RVT-POMPE 1                        981,97   

CIBOURE-Bassin Ecole de Pêche-RVT-compresseur anti-bélier                     1 867,20   

CIBOURE-Bassin Ecole de Pêche-RVT-PARTIEL POMPE INTRUSION                     2 682,23   

CIBOURE-Bassin Ecole de Pêche-RVT-partiel pompe intrusion                        481,54   

CIBOURE-Bassin Ecole de Pêche-RVT-PARTIEL VENTILATEUR 1                     6 164,72   

CIBOURE-Bassin Ecole de Pêche-RVT-Transmetteur redox ph désodorisation                     1 048,64   

CIBOURE-Bassin Orage N°1-RVT-TELETRANSMISSION                     1 791,62   
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Renouvellement sur les installations 

Opération 
 Dépenses 

comptabilisées (€) 
01/05-31/12/2019  

CIBOURE-Bassin Orage N°2-RVT-TELETRANSMISSION                        413,84   

CIBOURE-Bassin Orage N°3-RVT-TELETRANSMISSION                     1 430,92   

CIBOURE-Bassin Socoa 5-RVT-POMPE EP N°2                     1 920,10   

CIBOURE-Bassin Socoa 5-RVT-TELETRANSMISSION                     1 534,83   

CIBOURE-PR Quai Ravel-RVT-CABLE COMMUNICATION VM1                        413,84   

CIBOURE-PR Quai Ravel-RVT-partiel flexible VM1                     4 962,56   

CIBOURE-PR Quai Ravel-RVT-SONDE + AFFICHEUR                     2 675,16   

CIBOURE-PR Saupiquet-RVT-POMPE 1                     1 279,67   

CIBOURE-PR Saupiquet-RVT-pompe 2                        452,00   

CIBOURE-PR Saupiquet-RVT-pompe 3                        452,00   

CIBOURE-PR Saupiquet-RVT-RVT TELETRANSMISSION                     3 261,47   

CIBOURE-PR Untxin Baita-RVT-PARTIEL ARMOIRE ELECTRIQUE - AUTOMATE                     4 299,65   

CIBOURE-PR Untxin Baita-RVT-partiel dégrilleur                     4 851,12   

CIBOURE-PR Untxin Baita-RVT-POMPE REPRISE 1                     4 656,35   

GUETHARY-PR Cénitz-RVT-SONDE DE MESURE BACHE                     2 305,95   

GUETHARY-PR Lapéria-RVT-TELETRANSMISSION                     1 959,71   

GUETHARY-PR Mugabure-RVT-VARIATEUR POMPE 1                        338,16   

GUETHARY-STEP de Guéthary (Cenitz)-RVT-AGITATEUR BASSIN TAMPON 2                     4 163,45   

GUETHARY-STEP de Guethary (Cenitz)-RVT-Pluviomètre station                     3 947,03   

GUETHARY-STEP de Guéthary (Cenitz)-RVT-Sécheur d'air de service                     1 914,22   

GUETHARY-STEP de Guethary (Cenitz)-RVT-TELETRANSMISSION                        338,16   

GUETHARY-STEP de Guéthary (Cenitz)-RVT-Vanne pneumatique YV15                     1 579,36   

GUETHARY-STEP de Guéthary (Cenitz)-RVT-Vanne pneumatique YV30A                     1 733,94   

GUETHARY-STEP de Guéthary (Cenitz)-RVT-Vanne pneumatique YV30B                     1 733,94   

GUETHARY-STEP de Guéthary (Cenitz)-RVT-Vanne pneumatique YV31C                     2 093,65   

GUETHARY-STEP de Guéthary (Cenitz)-RVT-Vanne pneumatique YV31R                     7 760,79   

HENDAYE-PR Autoport-RVT-Pompe 1                     1 505,03   

HENDAYE-PR Belcenia RVT-CABLE POMPE PLUVIALE                     5 009,72   

HENDAYE-PR Belcenia pluvial RVT-Canalisations refoulement pompe EP                   42 601,77   

HENDAYE-PR Belcenia pluvial -RVT-PARTIEL ARMOIRE PLUVIALE                     3 254,91   

HENDAYE-PR Chingoudy-RVT-POMPE N°3                     3 307,60   

HENDAYE-PR Hélio Marin-RVT-Capteur vitesse débitmètre Ovoïde                     4 545,93   

HENDAYE-PR Joncaux Espagne-RVT-POMPES 1 ET 2 POSTE ENTREE                     6 140,70   

HENDAYE-PR Les Flots-RVT-POMPE EU N°1 ET N°2                     2 795,62   

HENDAYE-STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux-RVT-Boitier DSC Centrifugeuse                   26 862,96   

HENDAYE-STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux-RVT-débitmètre BY-PASS step                     5 966,74   

HENDAYE-STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux-RVT-Débitmètre polymère boues                     1 291,55   

HENDAYE-STEP d'Hendaye Les 2 Jumeaux-RVT-PARTIEL PONT RACLEUR                   13 904,57   

ST JEAN DE LUZ -PR Alturan-RVT-PARTIEL PULSAR                        413,84   

ST JEAN DE LUZ-PR Alturan-RVT-SONDE DE MESURE NIVEAU                     1 056,48   

ST JEAN DE LUZ-PR Errepira (Eaux Usées)-RVT-Partiel refoulement                     5 958,49   

ST JEAN DE LUZ-PR Flots Bleus-RVT-PARTIEL TELETRANSMISSION                     1 005,70   

ST JEAN DE LUZ-STEP de Saint Jean de Luz Archilua-RVT-Agitateur 2 bassin aération 1                     2 769,85   

ST JEAN DE LUZ-STEP de Saint Jean de Luz Archilua-RVT-PARTIEL FILTRE ROTATIF                     1 726,19   

ST JEAN DE LUZ-STEP de Saint Jean de Luz Archilua-RVT-Partiel moteur ventilateur 1 désodo                     4 631,68   

ST JEAN DE LUZ-STEP de Saint Jean de Luz Archilua-RVT-partiel surpresseur                     2 389,57   

ST JEAN DE LUZ-STEP de Saint Jean de Luz Archilua-RVT-pluviomètre station                     4 154,56   

ST JEAN DE LUZ-STEP de Saint Jean de Luz Archilua-RVT-pompe 1 boues en excès                     1 588,52   

ST JEAN DE LUZ-STEP de Saint Jean de Luz Archilua-RVT-Pompe 2 boues en excès                     1 837,54   
ST JEAN DE LUZ-STEP de Saint Jean de Luz Archilua-RVT-POMPE N3 EAU INDUSTRIELLE + 
BALLON                     1 464,99   
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Renouvellement sur les installations 

Opération 
 Dépenses 

comptabilisées (€) 
01/05-31/12/2019  

ST JEAN DE LUZ-STEP de Saint Jean de Luz Archilua-RVT-RVT MOTOREDUCTEUR PONT 
PRETRAITEMENT                     2 522,51   

ST JEAN DE LUZ-STEP de Saint Jean de Luz Archilua-RVT-VIS A SABLE PRETRAITEMENT                     2 401,45   

ST PEE SUR NIVELLE-Déversoir d'orage Ola-RVT-TELETRANSMISSION                     1 589,07   

ST PEE SUR NIVELLE-PR Akertegarray-RVT-TELETRANSMISSION                     1 664,75   

ST PEE SUR NIVELLE-PR Bourg Saint Pée sur Nivelle-RVT-TELETRANSMISSION                     1 637,16   

ST PEE SUR NIVELLE-PR Hergarray-RVT-TELETRANSMISSION                     1 628,59   

ST PEE SUR NIVELLE-STEP Saint Pée sur Nivelle-RVT-POMPE RELEVAGE 2                     2 056,78   

ST PEE SUR NIVELLE-STEP Saint Pée sur Nivelle-RVT-TELESURVEILLANCE                     1 506,55   

URRUGNE-BO Stade Urrugne-RVT-TELETRANSMISSION                     1 850,95   

URRUGNE-PR Supervielle-RVT-PARTIEL COMPACTEUR DECHETS                     5 323,93   

URRUGNE-PR Supervielle-RVT-SONDE RADAR - BALLON ANTI BELIER                     3 541,00   

URRUGNE-STEP d'Urrugne Laburrenia-RVT-partiel centrifugeuse 80-5751                     5 956,92   

URRUGNE-STEP d'Urrugne Laburrenia-RVT-PARTIEL GRAPPIN PCR                     5 776,28   

URRUGNE-STEP d'Urrugne Laburrenia-RVT-partiel pompe à boues                     2 160,83   

URRUGNE-STEP d'Urrugne Laburrenia-RVT-partiel pompe gaveuse 2                     5 317,27   

URRUGNE-STEP d'Urrugne Laburrenia-RVT-PARTIEL PONT ROULANT 16T                     3 437,73   

URRUGNE-STEP d'Urrugne Laburrenia-RVT-RVT-AUGES + TOLES VIS PCR                     8 237,70   

Total                  332 588,21   

 
 
 
 

Les principales interventions réalisées sur l’année 2019 sont illustrées ci-après : 
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ASCAIN 
 
En 2019, nous avons procédé au renouvellement du système d’écrêtage de débit dans le canal d’entrée 
de la station d’épuration d’Ascain. Ce système permet régler le débit d’entrée à 90 m3/h (débit nominal 
de la station).            
 

 
 
L’agitateur du bassin d’aération de la  
station a été renouvelé en janvier 2019 :  
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Le renouvellement de la pompe d’eau industrielle a été effectué en 2019. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Poste Pont du stade :  
 
Une réhabilitation du poste a été réalisée en 2019. Les canalisations de refoulement du poste ont été 
renouvelées en inox ainsi que la nourrice de refoulement, clapets et vannes.  
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HENDAYE 
 

 
Nous avons réalisé en 2019, des travaux sur le système de désodorisation de la station d’épuration .  
 

- Mise en place des trappes sur le réseau d’air neuf et air viciée afin de procéder au nettoyage 
des réseaux : un nettoyage complet des réseaux a été réalisé. 
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- Un traitement d’incorporation dans les boues a été mis en service en juillet afin de réduire les 

nuisances olfactives. 
 

 
 
 

- Un captage sur les moteurs des turbines du bassin d’aération a été mis en place afin de 
réduire les nuisances sonores. 
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Nous avons procédé également à des travaux sur la filière boues de la station : 
 
L’interface de la centrifugeuse a été renouvelée. 
 

               
 
 
  
 
L’électrofrein a également été renouvelé. 
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Le renouvellement du mécanisme d’entrainement de la herse du silo à boue a également été réalisé. 
 

 
 
 
 

 

Poste Aguerria :  
 
Une réhabilitation du poste a été réalisé en 2019. Les canalisations de refoulement du poste ont été 
renouvelées ainsi que la nourrice de refoulement et les clapets / vannes.  
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PR Chingudy :  
 
Le renouvellement de la vanne motorisée du déversoir d’orage 2 a été réalisé. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Poste Sokoburu :  
 
L’armoire électrique du poste a été renouvelée en 2019 et le site a été mis en peinture. 
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PR Avenue d’Espagne : 

 
Nous avons procédé au renouvellement de la nourrice de refoulement en 2019. 
 

 
PR Mentaberry : 
 
En 2019, nous avons procédé à une maintenance préventive sur les deux pompes du poste.  
 

 
  

Pompe 1             Pompe 2 
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PR Belcenia Eaux pluviales 
 

En 2019, des travaux de chaudronnerie ont été réalisés. Nous prévoyons en 2020, un renouvellement 
de l’automate, des sondes de niveaux et de l’inverseur de source. 
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GUETHARY 
 
Nous avons procédé au renouvellement de la pompe gaveuse à la station de Guéthary. 
 

 
Le pluviomètre de la station a également été renouvelé. 
 
 

 
 
En avril et septembre 2019, nous avons effectué le nettoyage des 8 modules membranaires de la station 
d’épuration. Les modules membranaires 1, 3, 4, 6 et 7 ont subi une réparation en avril 2019. 
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Nous avons procédé au renouvellement du sécheur d’air process ainsi que la maintenance préventive 
des compresseurs à vis. 
 
 

         
 
 

 
PR Lapéria : 
 
Le renouvellement de la télésurveillance a été réalisé en 2019. 
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SAINT JEAN DE LUZ  
 
 
Sur la station d’épuration d’Archilua, nous avons procédé en 2019 au renouvellement des 
équipements suivants : 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Pluviomètre de la station 

 

Pompes alimentation centrifugeuses 

 
 

 

Pompe industrielle 3 et ballon anti-
bélier 

Réhabilitation vis à sable du 
prétraitement 
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Renouvellement du moteur d’entrainement et des quatre paliers du pont prétraitement. 

                     
 

Une maintenance corrective a été effectuée en octobre 2019 sur le ventilateur 1 de l’atelier de 
désodorisation. 
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PR Loquin :  
L’armoire électrique du poste a été renouvelée en 2019. 

 
 
PR Erromardie : 
 
En 2019, nous avons procédé à une maintenance préventive sur les deux pompes du poste. Une pompe 
a été renouvelée suite à l’état d’usure constaté lors de cette visite.  

                 
       

                          

Pompe 1             Pompe 2 
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PR Urtaburu : 
 
La clôture du site a été entièrement renouvelée en 2019. 

 
 
PR Port : 
 
Une maintenance préventive a été effectuée en 2019 sur le pompe pluviale n°3. 
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CIBOURE  
 
Bassin Ecole de pêche : 
 
En 2019, nous avons procédé à une maintenance corrective sur la pompe de refoulement n°1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bassin Socoa 5 : 
 
Nous avons effectué des travaux de chaudronnerie sur le bassin Socoa 5. 
 

- Canalisations de refoulement des deux pompes 
- Les clapets et vannes d’isolement 
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Chambre Olascuaga : 
 
La vanne Olascuaga a été renouvelée en 2019. 
 

 
 
Bassin Socoa 2 : 
 
Le système de télétransmission a été renouvelé en 2019. 
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PR Untxin 1 : 
 

L’armoire électrique du dégrilleur a été renouvelée en 2019. 
 
 

La pompe de reprise 1 a également été renouvelée. 
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PR Quai Ravel : 
 
Nous avons réalisé le renouvellement des sondes (poste et DO1) sur l’installation en 2019. 
 

 
 
 
Une maintenance préventive de la centrale hydraulique a été effectuée en novembre 2019. 
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URRUGNE  
 
 
Sur la station d’épuration d’Urrugne, nous avons procédé en 2019 au renouvellement des 
équipements suivants : 
 
 

Le décanteur lamellaire 1 a été réhabilité en janvier 2019. 
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Le carter sédiment de la centrifugeuse 1 a été renouvelé en 2019. 
 
 

 
 
 
 
 

 
Une maintenance préventive a été réalisée en 2019 sur le trommel de la filière PCR, le dégrilleur des 
matières de vidange et le classificateur à sable. Des travaux de renouvellement sont à prévoir en 2020. 

 
 

 
Vis de transfert de sable du classificateur      Mélangeur 
classificateur    
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Une maintenance préventive a été réalisée sur le grapin de la filière PCR ainsi que sur le pont roulant 
16T. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pont roulant 16 t 
 
 
 
 

 
                              Grappin PCR 

 
 
 

Une maintenance corrective sur la centrifugeuse 80-5751 a eu lieu en octobre 2019.   
 

 
 

 
Remplacement du moyeu bol avec joints 
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Une maintenance préventive a été effectué sur le système de production d’air process (compresseurs, 
sécheur, cuve). 
 
 
 
 

 
 
 
 
Une maintenance préventive a été réalisée sur les trois pompes d’eau traitée de la station d’épuration. 
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PR Unxtin 2 :  
 
 
Nous avons effectué des travaux de chaudronnerie sur le poste de l’Untxin 2. 
 

- Canalisations de refoulement des deux pompes 
- Nourrice de refoulement avec les clapets et vannes d’isolement 
- Barre de guidage et supports de guide 
- Reprise de deux mètres de la canalisation de refoulement 
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L’armoire électrique du poste a été renouvelée en 2019 sur le PR Untxin 2. 
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SAINT PEE SUR NIVELLE 
 
 
Station d’épuration :  
 
Le renouvellement de la télésurveillance a été réalisé en 2019. 
 

 
 
Nous avons procédé également au renouvellemet partiel du pont clarificateur 
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PR Akertegaray  et PR Hergaray : 
 
Le renouvellement de la télésurveillance a été réalisé en 2019 sur les deux postes. 
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4.4 Les investissements contractuels 
Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  
• Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement et du 

renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public délégué, 
• Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 

obligations contractuelles. 
 
La présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat 
d'exploitation de la délégation figure ci-avant. 
 
Le présent chapitre distingue les investissements de renouvellement, les travaux neufs du domaine 
concédé et les investissements du domaine privé : 
• Le renouvellement se définit comme le remplacement, à fonction identique, d’un bien du domaine 

concédé. Ce nouveau bien peut être d’une conception strictement identique, améliorée, ou d’une 
technologie différente. Ce qui importe est sa finalité, 

• Les travaux neufs sont représentés par les opérations de création d’installations neuves ou le 
remplacement de biens qui donnent lieu à une extension, soit lorsque le volume traité est augmenté 
(aspect, quantitatif), soit lorsque la qualité du service rendu est sensiblement améliorée (aspect 
qualitatif), 

• Les investissements du domaine privé sont des biens du domaine privé de SUEZ Eau France, tels 
que les compteurs et les équipements de télérelève, ainsi que l’outillage et équipements, bureaux, 
véhicules, mobilier, informatique, etc., … 

 
4.4.1 Le renouvellement 

• LES OPERATIONS REALISEES 

Les opérations de renouvellement réalisées sur l’année d’exercice ont été décrites au chapitre "La 
situation des biens et des immobilisations". Le tableau suivant récapitule ces opérations. 
 

Renouvellement de l'année 

Opération Dépenses comptabilisées (€) 

Installations 332 588,21 

Réseaux 25 362,68 

Total 357 950,89 

 
 
• LE SUIVI PLURIANNUEL DU RENOUVELLEMENT 

Les dépenses constatées de renouvellement sont les suivantes : 
 

Suivi pluriannuel du renouvellement : Dépenses comptabilisées (€) 

Opération 01/05 – 31/12/2019 

Renouvellement réseaux 25 362,68 

Renouvellement hors réseau - Programmé 165 091,75 

Renouvellement hors réseau – Non programmé 167 496,46 

Total 357 950,89 
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4.4.2 Les travaux neufs du domaine concédé 

• LES OPERATIONS REALISEES 

Les travaux neufs réalisés ont été décrits ci-avant. Le tableau suivant récapitule ces opérations et leur traduction dans le CARE : 
 

 

Les travaux neufs de l'année 

Opération Dépenses comptabilisées (€) 

Total 48 670,96 
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5 | Votre délégataire 
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5.1 Notre organisation 
 
5.1.1 La Région 

Présentation de l’activité Eau de SUEZ dans la région Nouvelle Aquitaine 
 
Depuis le 1er janvier 2017, La région Nouvelle Aquitaine s’organise autour de 4 Agences territoriales 
et de nombreuses implantations de proximité qui permettent de développer un ancrage territorial fort 
pour répondre aux attentes de nos clients collectivités.  
 
Grace à une organisation et des moyens adaptés aux enjeux et besoins des territoires, l'entreprise 
assure une mission de service public réactive, disponible et efficace en vue d'assurer un service de 
qualité, 7j/7, 24h/24 et ainsi de satisfaire tant ses clients, les collectivités, que les usagers et les 
professionnels. 
 
La Région Nouvelle Aquitaine de SUEZ est l’une des 10 entités régionales en France. Elle couvre les 
départements suivants : 16, 17, 19, 23, 24, 33, 40, 47, 64, 79, 86 et 87. 
 
Forte de 1 300 collaborateurs, elle est en charge de près de 200 contrats de délégation du service 
public de l'eau et de l'assainissement sur ce territoire parmi lesquels ceux de Bordeaux Métropole, 
Biarritz, Libourne et Périgueux.  
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5.1.2 L'appartenance à un groupe d'envergure mondiale 

 
SUEZ apporte aux collectivités, industriels, consommateurs, agriculteurs, des solutions concrètes 
permettant une gestion performante et durable de leurs ressources. 
 
Devenir le leader mondial des services à l’environnement 
 
En 2019, SUEZ a annoncé un nouveau plan stratégique « Shaping 2030 » dont l’objectif est 
d’accroître, sur une période de quatre ans, la création de valeur pour toutes les parties prenantes 
grâce à l’engagement de ses collaborateurs. 
SUEZ ambitionne de devenir le leader mondial des services à l’environnement. 
 
 
Un groupe engagé pour la planète 

Face au défi du changement climatique, l’une des 4 priorités de la feuille de route de SUEZ pour le 
développement durable est d’agir pour le climat.  

Le Groupe a décidé, dans le cadre de son plan stratégique Shaping SUEZ 2030, de rehausser l’ambition 
de ses engagements pour le climat pris lors de la COP21. Ainsi SUEZ ambitionne de réduire de 45% 
ses émissions de gaz à effet de serre en 2030 contre – 30% auparavant, afin d’aligner ses objectifs sur 
la trajectoire 1,5°C. 

Le Groupe a également pour objectif d’éviter à ses clients l’émission de 20 millions de tonnes de CO2 
annuelle à l’horizon 2030, contre 10 actuellement, en développant des solutions d’économie circulaire 
au service des collectivités et des industriels. 

Un groupe engagé pour les hommes 
SUEZ se mobilise pour le soutien aux populations fragiles et défavorisées ainsi que pour l’intégration 
sociale des personnes en difficulté à travers des actions en France et dans le monde. 
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L’égalité des chances et la diversité sont au cœur de la performance sociale du Groupe et lui apportent 
une richesse humaine et économique, source d’innovation. Le Groupe mène ainsi des actions 
concrètes dans ces domaines afin de répondre à ces deux ambitions complémentaires.  
SUEZ contribue à un développement durable et équilibré des territoires en travaillant avec les acteurs 
essentiels à leur développement et à leur vitalité : PME, structures de l’insertion, secteur protégé et 
adapté, acteurs de l’économie sociale et solidaire. 
 
SUEZ certifié Top employeur 2019 
Le Top Employers Institute a certifié 82 entreprises en France parmi lesquelles figure SUEZ. Cette 
Certification valorise la qualité des process Ressources Humaines chez SUEZ. En France, SUEZ œuvre 
en faveur de l’égalité femme-homme, et développe une politique volontariste d’accueil des jeunes 
générations ainsi que des personnes en situation de handicap. 

SUEZ accompagne ses collaborateurs dans leurs carrières à travers des politiques actives de formation 
et de mobilité interne. SUEZ offre à ses collaborateurs la possibilité de participer à la transformation des 
métiers du groupe et ainsi d’évoluer pour une gestion durable et intelligente des ressources. 
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5.2 La relation clientèle 
 
5.2.1 Moderniser et dynamiser notre relation clients 

La Direction de la Relation Client de SUEZ a décidé de transférer l’ensemble des activités 
opérationnelles dans les régions.  
La fin de cette régionalisation est marquée par le transfert de l’activité Multicanal le 17 septembre 2018. 
 
Ainsi, les appels, les courriers et les emails des clients particuliers sont automatiquement dirigés vers 
le centre de relation client de la région d’habitation.  
La relation client SUEZ, c’est une relation de proximité forte et installée qui permet : 

• D’assurer un fort ancrage territorial 
• De réagir à l’activité locale en temps réel 
• De fluidifier les échanges avec les clients grâce à une connaissance plus précise des contrats 
• De réduire les délais de traitement des demandes 

 
Régionaliser la filière Clientèle en créant des équipes dédiées en région organisées autour de 5 
pôles et 1 pôle transverse … 
 
La Direction de la Relation Client est organisée autour de 5 départements et 1 pôle transverse créés le 
5 octobre 2017 dans chaque région : 
 

1. Département Relation Multicanal : garant de la satisfaction client, responsable de 
performance de l’organisation du département multicanal 
 

2. Département Gestion et Vie des Contrats : s’assure de l’exhaustivité de la facturation DSP, 
travaux et PS, de la bonne application des éléments tarifaires, de la fluidité de l’encaissement 
et de l’efficacité du recouvrement et est garant de la qualité des données de gestion clients. 

 
3. Département Opérations : en charge des activités clientèle sur le terrain (relève, télé relève, 

enquêtes, interventions techniques sur le compteur, interventions recouvrement terrain), dans 
le respect des règles Santé Sécurité de l’entreprise 

 
4. Département Euros Retrouvés : corrige ou fait corriger les pratiques à l’origine des 

dysfonctionnements 
 

5. Département Clients Professionnels : crée une relation de confiance avec les clients 
professionnels en leur apportant des solutions personnalisées 

 
6. Pôle transverse -  Reporting, Performance et Support Commercial : est garant de la qualité 

de la donnée et de la fiabilité des reportings, participe aux réponses aux appels d’offres pour le 
volet clientèle et coordonne le management de la Qualité sur le processus clientèle. 

 
 
 
 
 
5.2.2 Le site internet et l'information client 

 
En 2019, le site internet www.toutsurmoneau.fr a accueilli plus de  3 809 536 visiteurs uniques chaque 
mois, soit   23% visiteurs de plus que l’année précédente.  
 
 
Le site www.toutsurmoneau.fr, accessible via ordinateur, smartphone ou tablette 
apporte aux clients des informations en temps réel sur : 
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• l’eau dans leur commune : qualité, teneur en calcaire, prix, travaux en cours ou prévus impactant 
la voirie ou générant des coupures d’eau 

 

 
 

Depuis la page Eau dans ma commune, le client indique le code postal de sa commune 
 et peut ainsi tout connaître de son eau (qualité, prix, taux de calcaire) et des travaux sur le réseau  

(page « Eau dans ma commune » sur toutsurmoneau.fr) 
 
• des conseils pour faciliter leurs démarches, mieux gérer leur consommation avec le simulateur 

de consommation en ligne, ou encore mieux comprendre leur facture 
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Le client peut estimer sa consommation annuelle d’eau en répondant à  
des questions sur le simulateur de consommation en ligne  
(page « Estimer ma consommation » sur toutsurmoneau.fr) 

 
« Mon compte en ligne », un espace personnel et sécurisé, disponible 24h/24 7j/7, qui permet aux 
clients :  
• une gestion autonome de leur contrat : 

− accès aux données personnelles (nom du contrat, téléphone fixe et mobile, adresse de 
facturation), 

− visualisation des factures et possibilité de les télécharger au format PDF, 
− visualisation historique des paiements,  
− suivi des consommations (pour les clients équipés d’un compteur télérelevé). 

 

 
Le client a un accès personnalisé et sécurisé disponible 24h/24 7j/7 pour gérer  

son contrat d’eau (tableau de bord de l’espace Compte en ligne) 
 

 
Le client disposant d’un compteur télérelevé peut avoir accès à son historique de consommation  

directement sur son compte en ligne (page « Historique de mes consommations » dans le Compte en ligne) 
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• la réalisation en ligne de transactions et souscriptions 

− paiement sécurisé de leur facture par Carte Bancaire, 
− dépose du relevé de compteur, 
− souscription au prélèvement automatique et  à la mensualisation, 
− souscription à l’e-facture. 

 
Des échanges possibles avec le service client via les différents canaux de contact :  

− un formulaire en ligne (abonnement et déménagement, demande de devis travaux), 
− un conseiller virtuel qui répond à toutes vos questions. En 2019,  879 000 sessions de 

discussion ont été amorcées avec le conseiller virtuel Olivier au niveau national, soit une 
évolution de -1% par rapport à 2018. Il est présent en bas de chaque page du site avec un 
Top 3 des questions les plus posées sur la page, 

− le téléphone, les coordonnées du service client étant disponibles sur le site. 
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5.3 Notre système de management 
 
NOTRE CERTIFICATION QUALITE ISO 9001 
 
Notre vision est résolument orientée vers nos clients, collectivités, professionnels et particuliers, 
industriels et agriculteurs… Nous devons sans cesse imaginer de nouveaux services et de nouvelles 
solutions pour répondre à leurs attentes, notamment dans le domaine du développement durable. 
Notre politique intégrée (Qualité Santé Sécurité Energie Environnement et Risque Industriel) doit y 
contribuer avec les femmes et les hommes de l’entreprise. SUEZ a développé un système de 
management de la qualité certifié pour son périmètre national. L’objectif de la mise en œuvre de la 
norme ISO 9001 est de répondre aux attentes de nos clients internes et externes tout en améliorant 
nos performances économiques et gagner en efficacité. 
 
Trois grands piliers de notre système de management qualité sont : 
• la responsabilité de la direction qui définit la politique de l’entreprise, 
• l’identification et la gestion des processus qui contribuent à la satisfaction des parties intéressées, 
• l’amélioration continue qui permet la mesure et l’enregistrement de la performance à tous les 

niveaux ainsi que l'engagement d'actions de progrès efficaces. 
 
NOTRE PERIMETRE DE CERTIFICATION NATIONALE 
 
Notre périmètre de certification nationale concerne les activités suivantes : 
• production et distribution d'eau potable 24h/24 
• collecte et traitement des effluents 
• travaux et prestations de services en eau potable, eau industrielle et assainissement 
• irrigation et gestion des milieux naturels 
• entretien et dépollution de plans d'eau 
• gestion de réseaux d'irrigation 
• prestation d'ingénierie en eau et assainissement 
• gestion des services à la clientèle 
• gestion du patrimoine 
• formation professionnelle pour le développement des compétences 
• prestation de contrôle et d’étalonnage sur banc de compteurs d’eau 
• études, réalisation et installation d’Usines de traitement par Ultra Filtration. 
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NOTRE ORGANISATION 
 
• Définition de la politique et des objectifs avec la précision sur la façon d’atteindre ces objectifs 
• Planification des activités 

− Identifier les risques et les besoins (ressources) 
− Planifier la maîtrise des risques 

• Mise en œuvre de ce qui a été identifié, fonctionnement des activités 
− Gérer la documentation 

. Définir les règles de réalisation de l’activité 

. Enregistrer la preuve de réalisation des activités 
− Former (acquisition des compétences nécessaires) 
− Recruter (mettre la bonne personne au bon endroit) 

• Vérifier et contrôler les activités 
− Planifier et réaliser le contrôle et l’audit 
− Définir, réaliser et suivre les actions d’amélioration 

• Décider des objectifs et cibles de l’entreprise 
− Revue des activités 

 
NOTRE OBJECTIF 
 
Cette organisation nous permet donc de : 
• produire une eau de qualité 24h/24, 
• rejeter une eau conforme aux normes dans le milieu naturel, 
• respecter la réglementation en vigueur, nos engagements contractuels et internes, 
• faire évoluer la gouvernance de l’eau en déployant le Contrat pour la Santé de l’eau, 
• préserver la Santé et la Sécurité de chaque collaborateur, 
• renforcer la qualité du service apportée aux clients, par une écoute attentive de leurs attentes, 
• anticiper et maitriser les risques associés à nos activités, 

 
NOTRE CERTIFICATION ENERGIE ISO 50001 
 
En 2012, SUEZ a été une des premières entreprises françaises à obtenir des certifications énergie 
locales dès la publication de la norme ISO 50001. Etant donnés les enjeux environnementaux et 
économiques, l'Entreprise a décidé fin 2014 de s'engager dans une certification nationale de l'énergie. 
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Cette certification permet également d’être en conformité avec les exigences de la Directive 
européenne sur l’efficacité énergétique. 
 
Depuis fin 2017 100% du périmètre Eau France est certifié. La robustesse et la pertinence du système 
de management de l’énergie mis en place a ont été saluées par les auditeurs. Il repose notamment 
sur deux actions qui couvrent plus de 50 % de la consommation énergétique de l’Entreprise : 
• Eviter le renouvellement systématique à l’identique des pompes pour en optimiser le 

dimensionnement et la consommation.  
• Optimiser la concentration en boues activées dans les bassins biologiques des stations d’épuration 

et ainsi baisser la consommation d’énergie liée à l’aération des bassins. 
 
En complément, une campagne de diagnostics énergétiques a été réalisée sur plus de 200 sites pour 
identifier des gisements de performance.  
Chaque Région a élaboré et suit un plan d’actions régional, qui comprend, outre la déclinaison des 
démarches nationales, des actions en lien avec les gisements de performance et le contexte local.  
 
Un réseau d'experts Energie est en place dans les Régions. Il se réunit régulièrement avec la Direction 
Technique nationale et les centres d'expertise du groupe, afin de faire bénéficier aux exploitants des 
dernières nouveautés en matière de performance énergétique (nouveaux équipements, etc.) et des 
retours d'expérience.   
 

 
 
POUR ALLER PLUS LOIN 
 
A cette structure de base, structurante, peuvent être associés d’autres systèmes de management 
dans les domaines de l’environnement (ISO 14001), de la sécurité de la denrée alimentaire (ISO 
22000), de la santé sécurité au travail (OHSAS 18001 ou MASE)…en fonction de la demande et du 
besoin des collectivités pour lesquelles nous travaillons. Ces démarches sont complètement intégrées 
à la Démarche Qualité. 
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5.4 Notre démarche développement durable 
 
UNE DEMARCHE INTEGREE ET PARTENARIALE AU SERVICE DE LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE ET SOCIETALE DES TERRITOIRES 
 
Les territoires français doivent faire face à des enjeux grandissants, tant sur le plan environnemental 
(pressions sur les ressources en eau dans un contexte de changement climatique, préservation de la 
biodiversité…) que sociétal (accès aux services essentiels pour tous, insertion socio-économique des 
populations..). Ceux-ci impliquent la mise en œuvre d’un cadre d’actions partenarial et concerté avec 
l’ensemble des acteurs concernés sur les territoires : société civile, institutions et entreprises.  
 
Compte tenu de la nature de ses métiers, SUEZ Eau France s’inscrit dans une démarche d’intégration 
renforcée des enjeux de développement durable au sein de sa stratégie d’entreprise ainsi que de 
contribution concrète en faveur de la transition écologique et sociétale de ses territoires d’actions. 
 
Cette démarche s’incarne dans le cadre de la Feuille de Route Développement durable 2017-2021 
France1 de SUEZ, qui définit 17 engagements opérationnels structurés autour de 4 axes stratégiques 
pour l’entreprise. 
 

1. Contribuer à la transition environnementale des territoires 

Acteur engagé en faveur de la préservation du capital naturel, SUEZ Eau France développe des 
solutions concrètes en faveur de la transition écologique des territoires.  
 
La préservation de la ressource en eau est au cœur même de nos activités. Développer et mettre à 
disposition des eaux alternatives constitue un enjeu fort dans un contexte d’adaptation aux 
conséquences du changement climatique. SUEZ Eau France propose ainsi des solutions comme la 
réutilisation des eaux usées pour l’arrosage d’un golf par exemple, ou encore la réalimentation de 
nappes phréatiques. 
 
Agir en faveur de la préservation de la biodiversité constitue un axe structurant de la démarche de SUEZ 
Eau France. En tant que capital naturel des territoires où nous opérons mais aussi en tant que  
fournisseur de services écosystémiques, la préservation de la biodiversité repérsente un enjeu 
fondamental de nos métiers, dans un contexte d’adaptation au changement climatique. Elle est 
intimement liée à la qualité de la ressource en eau et au bon fonctionnement du milieu récepteur. Dans 
ce cadre, SUEZ a défini une stratégie et un plan d’actions permettant d’opérationnaliser cet enjeu au 
sein de ses activités. L’entreprise poursuit par ailleurs une participation active au sein d’initiatives multi-
acteurs tant nationales qu’internationales sur cet enjeu. 
 

Dès 2013, SUEZ s’est engagé dans la « Stratégie nationale pour la biodiversité », 
définie par l’Etat Français. Dans la continuité de cette démarche, SUEZ a réaffirmé 
son engagement à la SNB à travers l’adhésion en décembre 2019 au dispositif 
Entreprises Engagées pour la Nature – Act4nature France, porté par l’Office 
Français pour la biodiversité (OFB). 
 

En 2018, SUEZ a rejoint Act4nature, une initiative lancée par le réseau 
d’entreprises « EpE » (Entreprises pour l’Environnement), visant à 
mobiliser les acteurs économiques dans la protection de la biodiversité 
à tavers 10 engagements communs et la définition d’engagements 
datés-chiffrés propres à chaque entrepris. Dans le cadre de cette 
démarche, SUEZ a notamment réaffirmé ses engagements de prise en 
compte de la biodiversité dans l’ensemble de sa chaîne de valeur et 
d’intégration de la biodiversité terrestre et marine dans ses 
programmes de recherche et d’innovation. SUEZ a également réaffirmé 
ses engagements au sein de Act4nature International, dans le cadre 

                                                      
1 http://feuillederoute2017-2021.suez.com  
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de la poursuite de l’initiative à une échelle mondiale, en amont de la 
Conventon sur la Diversité Biologique de 2020. 

Afin de concrétiser ses engagements, SUEZ développe également différents partenariats de recherche 
et collabore avec des structures reconnues de la société civile, afin de déployer des 
initiatives innovantes et collaboratives.  
 
En 2019, SUEZ a rejoint le Club « B4B+ » (Club des Entreprises pour une Biodiversité 
Positive), piloté par CDC biodiversité afin de participer à la définition d’une 
méthodologie d’évaluation de l’empreinte biodiversité appliquée à la chaine de valeur des 

entreprises.  
 
Depuis 2008, SUEZ bénéficie du soutien de l’expertise du Muséum National d’Histoire Naturelle, via 

un programme partenarial d’études et de recherche visant à créer des 
indicateurs de biodiversité adaptés à ses activités, étudier l’insertion 
des sites de SUEZ au sein des réseaux écologiques à travers la 
réalisation d’une thèse doctorale et valoriser les données de 

biodiversité issues des sites gérés par le Groupe.  

 

En 2018, SUEZ a signé, avec le WWF France, un partenariat encourageant le 
développement des villes durables, dans le cadre de l’initiative « Réinventer les 
villes » du WWF France. L’objectif est d’accélérer la réduction de l’empreinte écologique 
des villes et des territoires en misant sur une gestion durable des ressources. 

 
Enfin, SUEZ développe des projets innovants en lien avec ses activités, afin de 

contribuer de manière simultanée à l’adaptation aux effets du changement climatique ainsi qu’à la 
préservation du capital naturel local. SUEZ propose par exemple la mise en œuvre de solutions 
fondées sur la nature, comme les zones de rejets végétalisées ou les zones Libellule©, contribuant 
simultanément à l’amélioration du fonctionnement des écosystèmes et à l’élimination des 
micropolluants. 
 

2. Promouvoir et soutenir le développement économique local 
En tant qu’acteur économique, SUEZ Eau France contribue au développement de ses territoires 
d’implantation en collaborant avec son écosystème local, que ce soit en lien avec les enjeux de l’emploi, 
de l’insertion socio-économique ou encore de l’innovation.  
SUEZ Eau France s’engage ainsi à favoriser l’emploi local, en travaillant notamment avec des 
entreprises locales et des entrepreneurs sociaux et environnementaux dans le cadre de sa politique 
d’achats responsables, ou encore en collaborant avec les acteurs locaux de l’emploi (missions locales, 
Pôle Emploi…). 
 
Pour favoriser l’insertion, SUEZ Eau France est partenaire du programme 
« 100 chances, 100 emplois » initié par Schneider Electric. L’objectif est de 
faciliter l’accès à l’emploi de jeunes de 16 à 26 ans issus des quartiers 
sensibles, en proposant un parcours d’intégration très structuré, dont une 
phase de coaching dispensée par les entreprises partenaires. Les jeunes sont 
ainsi conseillés par des salariés en activité, en complément de 
l’accompagnement dont ils bénéficient par la Mission locale. 
 
SUEZ Eau France est également partenaire de l’association Nos Quartiers 
ont du Talent (NQT). Véritable facilitateur d’insertion professionnelle, engagé 
pour l'égalité des chances, NQT pilote l‘insertion professionnelle des jeunes 
demandeurs d’emploi diplômés de l’enseignement supérieur, âgés de moins de 30 
ans, issus des quartiers prioritaires de la ville, zones de revitalisation rurales ou de 
milieux sociaux modestes. Il repose sur un réseau unique et novateur de 
professionnels expérimentés et en activité.  
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Enfin, dans le cadre de la Direction de l’Innovation Sociale, le 
programme Maison pour Rebondir, créé en 2012 par SUEZ à 
Bordeaux, contribue à l’emploi et au développement économique 
local : de façon directe en favorisant le recrutement de populations 
éloignées de l’emploi, et de façon indirecte en développant de 
nouveaux services avec des acteurs de l’Economie Sociale et 
Solidaire. 

Dans le cadre de ses engagements, SUEZ met également l’accent 
sur la sensibilisation à nos métiers, notamment dans les Quartiers Prioritaires de la Ville au travers du 
programme PAQTE. Sur l’année scolaire 2018/2019, ce sont ainsi 640 collégiens des QPV qui ont été 
accueillis en stage. 

 
3. Favoriser la solidarité, réduire les fragilités et mobiliser autour des enjeux sociétaux 

Permettre un accès aux services essentiels pour tous implique de mettre en place des dispositifs 
d’accessibilité et d’accompagnement au plus près des enjeux des usagers. 
 
L’accessibilité aux services est un point essentiel de la politique clientèle de SUEZ Eau France. A ce 
titre, nous déployons différents outils et actions partenariales favorisant la prise en compte de tous les 
types de vulnérabilité existantes, que celle-ci soit physique, culturelle, financière ou encore 
technologique. 
Cet engagement se concrétise notamment à travers la mise à disposition de services pour que nos 
clients aveugles, malvoyants, sourds ou malentendants puissent accéder au service client, selon des 
dispositifs adaptés à leurs besoins. Ces services sont développés dans le cadre de partenariats avec 
des structures spécialisées. 
Depuis 2014, Acceo, entreprise spécialisée dans l’accessibilité met à 
disposition des clients sourds ou malentendants, des services de 
traduction adaptés. SUEZ Eau France a ainsi été la première 
entreprise du secteur de l’eau et de l’assainissement à proposer un 
tel service. 
Aujourd’hui, Acceo nous aide à être toujours plus inclusifs grâce au déploiement en cours dans nos 
accueils d’une application permettant la traduction des informations clients au bénéfice des personnes 
non-francophones. 

L’accompagnement des clients fragiles, ou en situation de précarité, constitue également un axe 
important de notre engagement responsable. Les actions engagées par SUEZ Eau France reposent sur 
le dialogue avec les acteurs locaux, dans le cadre de partenariats gagnant-gagnant, et la mise en œuvre 
d’actions au plus près des usagers : 

- Une méthodologie de cartographie de la précarité hydrique, développée par le LyRE, centre 
de recherche de SUEZ implanté à Bordeaux, permet d‘identifier, sur un périmètre géographique 
donné, les quartiers au sein desquels l’accompagnement à un meilleur usage de l’eau et à une 
meilleure maîtrise des budgets est prioritaire. Elle permet d’orienter les plans d’actions et de 
créer les outils les plus adaptés au regard des enjeux des usagers. 

- Par ailleurs, des équipes sont spécialement formées à l’accompagnement des publics fragiles. 
La Mission Solidarité Eau, une équipe de SUEZ dédiée dans les territoires, a ainsi pour 
objectif de développer des liens avec les acteurs locaux pour la lutte contre la précarité 
hydrique. Elle collabore avec les acteurs sociaux locaux, comme les CCAS par exemple, et 
gère les dispositifs d’accompagnement mis en œuvre comme la contribution aux Fonds de 
Solidarité Logement. 

La mise en place de partenariats avec les acteurs locaux de médiation 
sociale contribue fortement à l’accès aux services pour tous. Elle renforce 
les opportunités d’identifier les clients fragiles et améliore la qualité du 
service délivré. C’est pourquoi, SUEZ est partenaire de l’Union Nationale 
des PIMMS (Points Information Médiation Multi-Services). 

 
Enfin, favoriser la solidarité et contribuer aux enjeux sociétaux implique de mobiliser tous les acteurs, 
au premier rang desquels les collaborateurs de SUEZ Eau France. Aussi, l’accent est mis sur 
l’engagement des collaborateurs dans le cadre d’actions de mécénat et de bénévolat de compétences. 
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Que ce soit dans le cadre d’actions de parrainage/marrainage de personnes éloignées de l’emploi, de 
présentations métiers auprès de collégiens issus des QPV, ou encore d’actions ponctuelles de 
ramassage de déchets, nos collaborateurs sont les premiers acteurs de l’engagement durable de SUEZ 
Eau France en faveur des territoires. 
 
 
 
 
 

5.5 Nos offres innovantes 
 
5.5.1 Notre organisation VISIO 

Véritables tours de contrôle, les centres VISIO pilotent et supervisent les réseaux d’eau et 
d’assainissement en temps réel.  
En 2014 SUEZ inaugurait son premier centre de pilotage intelligent en région lyonnaise, en 2019 100% 
du territoire français est couvert par l’un des 15 centres VISIO.  
 
Fin 2017, le premier VALOVISIO a vu le jour à Caluire-et-Cuire près le Lyon. VALOVISIO pilote les 
services aux entreprises des régions Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur, et permet 
aux clients de SUEZ de bénéficier d’un service optimisé et parfaitement adapté à leurs besoins, d’une 
traçabilité de leurs flux et d’une plus grande réactivité à leurs demandes. 
 
Les centres VISIO et VALOVISIO sont pleinement au service de la révolution de la ressource. 
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5.5.2 Nos nouveaux produits d'exploitation 

 
Aquadvanced® Assainissement constitue une gamme d’outils alimentée en temps réel par des 
données météorologiques et de mesures de débits qui permet d’optimiser la gestion des eaux 
pluviales. En mobilisant les capacités de stockage au bon endroit et au bon moment, ils permettent 
d’anticiper et de traiter automatiquement les épisodes pluvieux sévères, d’éviter la saturation des 
réseaux d’assainissement ainsi que les débordements polluants. Ils permettent ainsi de prévenir le 
risque d’inondation et de minimiser l’impact des rejets sur la qualité du milieu naturel. Ils constituent 
également un outil d’aide à la décision pour la mise en place d’une gestion anticipée du risque sanitaire 
pour les eaux de baignade. 
 
Aquadvanced® Hydraulique et Aquadvanced® Qualité sont des outils modulaires qui optimisent 
l’ensemble des indicateurs de performance des réseaux d’eau potable (le débit, le rendement, la 
pression, la qualité), grâce à des capteurs surveillant la qualité et les caractéristiques hydrauliques du 
réseau en temps réel. Ils assurent une analyse multicritère des données collectées et permettent de 
déclencher rapidement une gestion des événements détectés (fuites, chutes du niveau de pression) 
pour déclencher les interventions des équipes. 
 
Aquadvanced® Energie et Aquadvanced® Forage sont des outils d’analyse et d’anticipation du 
fonctionnement des installations de pompage d’eau potable qui visent à optimiser la consommation 
énergétique et pérenniser le patrimoine. 
 
En 2019, la gamme ON’connect® s’étoffe :  
 
 
ON’connect coach : propose aux consommateurs une surveillance quotidienne des consommations 
et des alertes en cas de suspicion de fuites. 
 

ON’connect switch : un outil de pilotage adapté à tous les sites ou bâtiments à forte consommation 
d’eau. ON’connect™ switch allie un disjoncteur d’eau intelligent et breveté à un logiciel de gestion. Le 
système analyse les consommations et détecte les fuites en temps réel, permettant aux clients d’être 
alertés et d’agir immédiatement en coupant l’eau à distance afin de protéger leurs infrastructures contre 
un éventuel dégât des eaux.   
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VILLE DE DEMAIN 

Partenaire historique des villes, leader de l'économie circulaire et engagé dans la révolution digitale, 
SUEZ accompagne les villes dans leur transformation. 

- Dijon Métropole met en service un projet inédit de smart city en France. Jeudi 11 avril 
2019 : Dijon métropole met en service un projet inédit de smart city qui s’appuie sur la gestion 
à distance, depuis un poste de pilotage connecté, de l’ensemble des équipements urbains des 
23 communes du territoire. 
 

- Angers Loire Métropole : premier "territoire intelligent" de France. Pour devenir le 
modèle français du territoire intelligent, Angers Loire Métropole a choisi le groupement piloté 
par ENGIE Solutions, marque du Groupe leader de la transition zéro carbone associé à SUEZ, 
La Poste et au Groupe VYV. 

 
 
 
Des solutions pour améliorer la qualité de l’air 
 
En 2019, SUEZ a présenté les résultats concluants des premières expérimentations du « puits de 
carbone » et annoncé la création d’un « Pôle Air ». Le puits de carbone a démontré son efficacité tant 
en milieu industriel qu’urbain : 
 

- En milieu industriel : à la station d’épuration de Colombes (SIAAP), l’expérimentation visait 
à déterminer la capacité des micro-algues à capter l’excès de CO2 contenu dans les fumées. 
Après deux ans, les résultats sont à la hauteur des attentes : le bilan carbone est positif, les 
micro-algues produisent de l’énergie verte en station d’épuration et les projections prévoient 
une quantité de CO2 économisée équivalente à 75 arbres par m3. 

 
- En milieu urbain : place Hélène et Victor Basch à Paris, elle avait pour objectif de tester la 
capacité du dispositif à fixer les particules fines (PM10) et le dioxyde d’azote (NO2). Là-aussi, 
les résultats sont probants : les taux d’abattement sur ces 2 paramètres sont en moyenne de 
50 à 75%. En sortie de dispositif, l’air traité est ainsi d’une qualité supérieure aux 
recommandations de l’OMS. 

 
Depuis juin 2019 SUEZ, en collaboration avec la RATP, expérimente la solution « IP’Air » à la station 
du métro parisien Alexandre Dumas (ligne 2). Cette technologie permet de capter les particules fines 
(PM10 et PM2,5) de l’air ambiant par un système d’ionisation positive. A l’issue de ce pilote, le Groupe 
sera prêt à proposer le dispositif aux services publics et aux usagers des métropoles françaises et 
internationales.  
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5.6 Nos actions de communication 
 
5.6.1 Les actions de communications pour votre Région 

 
COMMUNICATION : VOUS ACCOMPAGNER  
 
Des actions d’information et de communication peuvent être déployées pour expliquer le cycle de l’eau 
domestique aux différents publics de votre territoire et rendre ainsi visible l’action de votre collectivité 
en tant qu’autorité organisatrice. A titre d’exemple, nous pouvons au cas par cas et en fonction des 
besoins : 
 

� vous fournir des éléments clés en main pour vos différents supports : journal municipal, site 
internet, réseaux sociaux comme twitter et facebook, 

� vous accompagner dans l’organisation  
o d’inauguration d’un nouveau site ou d’un site modernisé,  
o de visites techniques avec les élus de votre collectivité (si les sites respectent les 

préconisations de sécurité), 
� organiser ou participer à des manifestations destinées au grand public comme les journées de 

l’innovation ou du patrimoine, 
� insérer dans les factures, un encart d’information sur le thème de la préservation de l’eau sur 

le plan qualitatif et quantitatif (éco-gestes) par exemple.  
 
Aujourd’hui la communication digitale via les réseaux sociaux est devenue un incontournable de la 
communication pour toucher une audience importante. Développer les messages portant sur les 
services d’eau et d’assainissement devient alors une nécessité pour valoriser les activités. En tant que 
délégataire, nous pouvons définir avec vous, les thématiques à traiter via ce média et vous transmettre 
des éléments adaptés à ce support : vignettes, gif, vidéos courtes, carrousels…. 
 
Par ailleurs, le groupe SUEZ développe également des campagnes digitales à l’échelle France. A titre 
d’exemple, SUEZ a imaginé un dispositif de communication digitale du 15 juillet au 15 août pour 
sensibiliser le grand public à la protection des océans avec #çaPlagePourToi. Cette campagne a mis 
en avant les équipes de SUEZ dans leurs missions quotidiennes de protection du littoral. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
LES EVENEMENTIELS MARQUANTS EN NOUVELLE AQUITAINE 
 
 

• A l’occasion du G7 à Biarritz du 24 au 26 août 2019, SUEZ a assuré la gestion des ressources 
de cet évènement international, en sécurisant l’alimentation en eau et avec l’offre BatiRIM® qui 
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a permis de maximiser le réemploi et le recyclage des déchets de chantier. SUEZ a développé, 
en partenariat avec Terracycle, des nattes de plage à partir de plastique recyclé dont la moitié 
est issue des collectes sur les plages. Plus de 1500 nattes ont été distribuées à cette occasion. 
La valorisation de l’eau du robinet n’a pas été oubliée ni la promotion de sa consommation via 
des contenants réutilisables. Les visiteurs ont pu se désaltérer grâce à des fontaines à eau du 
robinet et des gourdes ont notamment été distribuées au régiment en charge de la sécurisation 
de l’événement. 
 

• Les 13 et 14 septembre 2019, SUEZ a organisé sa deuxième édition des journées de 
l’innovation, des journées portes ouvertes pour rendre visible l’invisible au plus grand nombre 
et montrer comment ses métiers évoluent avec les technologies, le numérique et l’internet des 
objets. A cette occasion plus de 70 sites : centre de tri, usine d’eau potable, station 
d’épuration, centre de supervision … ont ouverts leurs portes. Plus de 6 300 visiteurs ont ainsi 
pu découvrir les coulisses de l’eau et du recyclage. En Nouvelle Aquitaine, les sites ouverts 
au public ont été les stations d’épuration de Marbella (Biarritz) et de Lacanau, la zone 
Libellule de Mios, le centre d’expertise Rivages Protech à Bidart, le centre d’appels et 
le centre de pilotage VISIO de Biarritz. 

 

 
 

• SUEZ4océan : En 2019 SUEZ poursuit son engagement en faveur de la préservation des 
océans, au travers d’actions et partenariats.  
 
- Du 20 au 23 juin, à l’occasion de la Fête du Fleuve, SUEZ a présenté ses actions en 

faveur de la protection de la Garonne et de l’océan au travers d’un stand, d’animations 
pédagogiques et d’une conférence en présence de Patrick Deixonne, chef de mission de 
l’association expédition 7eme continent. 

- SUEZ a également participé à la Tournée des plages organisée par Drop de Béton durant 
le mois de juillet.  

- Du 11 août au 16 août, SUEZ a participé au Lacanau Pro à travers notamment des 
actions de street marketing permettant de sensibiliser les visiteurs à la pollution plastique 
des océans et à l’usage de contenants réutilisables comme les gourdes pour le protéger. 
Cette action a également constitué l’opportunité de valoriser la consommation d’eau du 
robinet. 

- SUEZ a également soutenu les Odyssées des Juniors organisés par la water family en 
mai et juin 2019. Une belle occasion de sensibiliser les plus jeunes à la protection des 
océans. 

- Le 9 novembre 2019, SUEZ a organisé une collecte des déchets sur la plage de Bidart 
avec des ateliers pédagogiques animés par la Water Family. Cette collecte a été suivi par 
deux youtubeurs influenceurs @AlexVizeo et @CleanWalker.off. 

 
Retrouvez nos actualités sur notre site http://www.suez.fr 
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5.6.2 Les actions de communications pour SUEZ Eau France 

 
• A l’occasion du G7 à Biarritz du 24 au 26 août 2019, SUEZ a assuré la gestion des ressources 

de cet évènement international, en sécurisant l’alimentation en eau et avec l’offre BatiRIM® qui 
a permis de maximiser le réemploi et le recyclage des déchets de chantier. SUEZ a développé, 
en partenariat avec Terracycle, des nattes de plage à partir de plastique recyclé dont la moitié 
est issue des collectes sur les plages. Plus de 1500 nattes ont été distribuées à cette occasion. 
 

• Les 13 et 14 septembre 2019, SUEZ a organisé sa deuxième édition des journées de 
l’innovation, des journées portes ouvertes pour rendre visible l’invisible au plus grand nombre 
et montrer comment ses métiers évoluent avec les technologies, le numérique et l’internet des 
objets. A cette occasion plus de 70 sites : centre de tri, usine d’eau potable, station 
d’épuration, centre de supervision … ont ouverts leurs portes. Plus de 6 300 visiteurs ont ainsi 
pu découvrir les coulisses de l’eau et du recyclage. 

 
• Le salon des maires et des collectivités locales est un salon incontournable regroupant les 

grands acteurs de la commande publique avec l’ensemble de leurs partenaires. Lors de la 
dernière édition du 19 au 21 novembre 2019, ce fut l’occasion pour SUEZ de mettre en avant 
son savoir-faire et ses solutions innovantes pour améliorer la qualité de l’air.  
 

• A l’occasion de la COP 25 à Barcelone en Espagne du 2 au 13 décembre   
 

- Le Groupe SUEZ réaffirme son ambition dans la lutte contre le dérèglement 
climatique, en s’inscrivant dans la trajectoire 1,5°C recommandée par le Groupe 
d'Experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat (GIEC), tout en 
accélérant son engagement en faveur de la protection de la ressource en eau et 
des océans. SUEZ ambitionne de réduire de 45% ses émissions de gaz à effet de 
serre en 2030 contre – 30% auparavant, afin d’aligner ses objectifs sur la 
trajectoire 1,5°C. 

 
- Le Groupe a également pour objectif d’éviter à ses clients l’émission de 20 millions 

de tonnes de CO2 annuelle à l’horizon 2030, contre 10 actuellement, en 
développant des solutions d’économie circulaire au service des collectivités et des 
industriels. 

 
- SUEZ a d’ores et déjà dépassé son objectif de multiplier par 3 sa capacité de 

production d’eaux alternatives d’ici 2030, afin de préserver la ressource en eau 
face aux conséquences du dérèglement climatique. 

 
- Le Groupe s’engage à mettre au service de ses clients des solutions 100% 

durables et innovantes. A Santiago du Chili, la station d’épuration de la Farfana, 
récompensée lors de la COP24 par le Prix Momentum for Change des Nations 
Unies, a ainsi été transformée en biofactory.  

 
- La préservation des océans fait également partie des ambitions climat de SUEZ 

depuis de nombreuses années. Le Groupe développe des solutions permettant 
d’anticiper les pollutions d’origine terrestre, notamment au niveau des stations 
d’épuration, et renforce le tri et la valorisation des déchets plastiques. 

 
 
 
• SUEZ4océan : En 2019 SUEZ poursuit son engagement en faveur de la préservation des 

océans, au travers d’actions et partenariats.  
 
- Pour la 2e année consécutive, SUEZ a soutenu Stéphane Le Diraison, aux côtés de 

Bouygues Construction et de la ville de Boulogne-Billancourt. Le skipper, fortement 
impliqué dans la préservation des océans, a participé à la Transat Jacques-Vabre, une 
course transatlantique en double, partie du Havre le 27 Octobre. 
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- Du 29 juin au 10 juillet SUEZ a participé à Nantes à l’évènement la Mer XXL en proposant 
aux visiteurs de vivre une expérience immersive dans un espace dédié à la protection des 
océans. 

- SUEZ a imaginé un dispositif de communication digitale du 15 juillet au 15 août pour 
sensibiliser le grand public à la protection des océans avec #çaPlagePourToi. Cette 
campagne a mis en avant les équipes de SUEZ dans leurs missions quotidiennes de 
protection du littoral. 

- Le 9 novembre 2019, SUEZ a organisé une collecte des déchets sur la plage de Bidart 
avec des ateliers pédagogiques animés par la Water Family. Cette collecte a été suivi par 
deux youtubeurs influenceurs @AlexVizeo et @CleanWalker.off. 
 

 
• SUEZ préserve la montagne : SUEZ s’engage aux côtés des collectivités et des acteurs 

locaux pour préserver les milieux naturels et notamment la montagne été comme hiver, entre 
autres lors des pics d’affluence pendant les vacances scolaires. Durant la saison touristique 
d’hiver, SUEZ a communiqué sur les réseaux sociaux pour informer et sensibiliser les touristes 
à la préservation de la montagne avec le #positivealtitude. 

 
 
Retrouvez nos actualités sur notre site http://www.suez.fr 
 
 

Les actualités commerciales 2019 de SUEZ en France 
 

En 2019, SUEZ a renforcé ses activités dans l’hexagone et a su conquérir ou reconquérir de 
nombreux contrats grâce à une politique d’innovation ambitieuse et différenciante au service de 
ses clients pour une économie plus circulaire. 

 
Activités Eau 
 
- SUEZ recycle les eaux usées du Cap d’Agde (Hérault) : L’une des premières références de 

REUSE en France, cette solution innovante permettra d’économiser 200 000 m3 d’eau 
potable en période estivale. 
 

- Nouvelle Calédonie : SUEZ renouvelle deux contrats de distribution d'eau potable. Les 
communes de Païta et du Mont-Dore, en Nouvelle-Calédonie, ont renouvelé leur confiance à 
la Calédonienne des Eaux (CDE), filiale du Groupe SUEZ, en lui confiant le service de 
distribution de l’eau potable. 
 

- 4ème usine d'adoucissement collectif de l'eau potable de l'ouest parisien : cette nouvelle 
unité d’adoucissement au Pecq dans les Yvelines est le résultat d’une coopération exemplaire 
entre SUEZ et les collectivités locales, au bénéfice des 400 000 consommateurs desservis 
par l’usine. 
 

- Le Syndicat des eaux du Valenciennois (Nord) et SUEZ mettent en service une unité 
d'adoucissement de l'eau. 1ère unité de traitement du calcaire par filtration membranaire 
sur le Valenciennois. D’ici fin 2021, deux unités complémentaires seront mises en service afin 
de desservir l’ensemble de l’agglomération en eau plus douce. 

 
 

 
Activités Recyclage et Valorisation 
 
- Le Syndicat Intercommunal pour le Traitement et la Valorisation des Déchets (SITREVA) 

renouvelle sa confiance à SUEZ en lui confiant la concession de service public et de travaux 
pour l’exploitation de l’Unité de Valorisation Énergétique (UVE) de Ouarville en Eure-et-
Loir. Ce nouveau contrat prévoit, grâce à la mise en place de nouvelles innovations, 
d’améliorer les performances énergétique et environnementale du site et de développer 
l’économie circulaire et solidaire du territoire. L’UVE bénéficiera des dernières solutions 
digitales dédiées à l’industrie, pour une exploitation et un fonctionnement optimisés. 
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- SUEZ et POINT.P, filiale de Saint-Gobain, s’associent pour simplifier la reprise des 
déchets de chantier, en lançant un nouveau service de collecte : batireprise. Unique en 
France, ce dispositif accompagne les artisans dans le respect de leurs obligations de tri. Il va 
au-delà de la législation actuelle en termes de récupération et de recyclage des déchets de 
chantier et anticipe le projet de loi anti-gaspillage. 
 

- La Métropole de Lyon confie l’exploitation de l’unité de traitement et de valorisation des 
déchets au Groupe SUEZ. L’offre présentée par SUEZ a notamment été retenue grâce aux 
garanties apportées par le plan global de modernisation de l’usine, permettant une exploitation 
encore plus performante de l’installation. 
 

- SUEZ et LyondellBasell s'associent à Samsonite, pour produire la première collection 
de valises fabriquée à partir de plastiques recyclés. En alliant leurs expertises en matière 
de Recyclage & Valorisation et de production de plastique, SUEZ et LyondellBasell ont 
collaboré avec le fabricant de bagages afin de concevoir cette innovation inédite dans le 
monde de l’industrie. 

 
 

 





 

SUD PAYS BASQUE ASSAINISSEMENT – 01/05 > 31/12/2019 273/318 

 

6 | Glossaire





6 | Glossaire 

SUD PAYS BASQUE ASSAINISSEMENT – 01/05 > 31/12/2019 275/318 

PRINCIPALES DÉFINITIONS 
 
A 

 
• Abandon de créance 

Réduction de sommes dues au fournisseur d’eau dans le cadre d’une mesure de Fond de Solidarité 
Logement. 
 

• Abonné domestique ou assimilé 
Les abonnés domestiques ou assimilés sont les abonnés qui sont redevables à l’agence de l’eau au 
titre de la pollution domestique. Pour ces abonnés, les redevances sont perçues par l’organisme 
chargé de l’encaissement des factures émises pour la fourniture du service puis reversées à l’agence 
de l’eau. 
 

• Abonnement 
L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la gestion du service de l’eau ou 
de l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point 
d’accès au service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné 
ou l'installation d’assainissement autonome). 
 

• Assainissement non collectif (ANC) ou autonome 
L’assainissement non collectif est parfois appelé autonome ou individuel. Il désigne tout système 
d’assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux 
usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d’assainissement. 
 

• Assainissement collectif 
L’assainissement collectif est le mode d’assainissement qui regroupe les infrastructures publiques 
de collecte (branchements), transport (collecteurs) et traitement centralisé (stations d’épuration et 
ouvrages de prétraitement physique). Les effluents sont collectés et transportés à l’échelle d’une ou 
de plusieurs collectivités ou quartiers. 
 

• Autorité organisatrice 
Personne publique (commune, EPCI, syndicat mixte) ayant la responsabilité de l’organisation du 
service public d’eau ou d’assainissement, qui désigne et contrôle son opérateur. 
 

• Avaloir 
Ouverture destinée à recueillir les eaux de ruissellement et à les évacuer à l'égout. 
 

B 
 

• Branchement assainissement 
Canalisation ou raccordement, en général enterré, destiné à véhiculer les eaux usées et/ou les eaux 
pluviales depuis l’origine (point d’entrée) jusqu’au collecteur (d’après le paragraphe 3.6 de la NF EN 
752-1). 
 

C 
 

• Certification ISO 9001 
Certification relative aux systèmes de gestion de la qualité de service et de la satisfaction client. Elle 
donne les exigences organisationnelles requises pour l'existence d'un système de gestion de la 
qualité. 
 

• Certification ISO 14001 
Certification prescrivant les exigences relatives à un système de management environnemental 
(S.M.E.). Elle permet à un organisme de formuler une politique et des objectifs prenant en compte 
les exigences législatives et les informations relatives aux impacts environnementaux significatifs. 
 

• Collecteur 
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Canalisation ou tout autre ouvrage habituellement enterré, destiné à véhiculer des eaux usées et/ou 
des eaux pluviales (d’après la NF EN 752-1). 
 

• Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 
Commission ayant vocation de permettre aux usagers des services publics d’obtenir des 
informations sur le fonctionnement effectif des services publics, d’être consultés sur certaines 
mesures relatives à leur organisation et émettre toute proposition utile en vue des adaptations qui 
pourraient apparaître nécessaires. Les compétences de ces CCSPL sont l’examen des rapports 
(RAD, RPQS, …) et les consultations obligatoires. Les communes de plus de 10 000 habitants, les 
établissements publics de coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats 
mixtes comportant au moins une commune de plus de 10 000 habitants doivent prévoir la création 
d’une CCSPL. 
 

• Commission départementale Solidarité Eau 
Commission qui octroie les aides financières (aides Fonds de Solidarité Logement) aux administrés. 
 

• Curage 
Opération de nettoyage ou de désobstruction d'un collecteur, avec extraction de matières, incluant 
l’utilisation de la haute pression. Il peut être préventif (avant problème) ou curatif (pour résoudre le 
problème). 
 

D 
 

• DBO5 
Demande Biologique/Biochimique en oxygène pour 5 jours. La DBO est la quantité d'oxygène 
nécessaire aux micro-organismes présents dans un milieu pour oxyder (dégrader) les substances 
organiques contenues dans un échantillon d'eau maintenu à 20° C et dans l'obscurité, pendant 5 
jours. 
 

• DCO 
Demande chimique en oxygène : indicateur de pollution correspondant à la quantité d’oxygène 
consommée pour oxyder les matières biodégradables et non biodégradables. 
 

• Désobstruction 
Opération de débouchage d'un collecteur, par curage ou par chasse. 
 

E 
 

• Eaux pluviales 
Eaux provenant des précipitations, qui ne se sont pas infiltrées dans le sol et qui sont recueillies 
dans le réseau d’assainissement directement depuis le sol ou depuis les surfaces extérieures des 
bâtiments (d’après la NF EN 752-1). 
 

• Eaux résiduaires ou eaux usées 
Eaux modifiées par l’usage qui en a été fait et rejetées dans un réseau d’évacuation ou 
d’assainissement ou vers des ouvrages d’assainissement autonome. 
 

• Eaux usées domestiques 
Eaux usées provenant des cuisines, buanderies, lavabos, salles de bain, toilettes et installations 
similaires, en résumé provenant des usages domestiques dans une maison (NF EN 752-1). 
 

• Échantillon 
Un échantillon est la fraction d’un prélèvement qui est envoyé à un laboratoire afin d’en effectuer des 
analyses. Il peut être constitué de plusieurs flacons (1 échantillon = n flacons pour faire p analyses 
sur q paramètres). 
 

• Enquête de conformité 
Une enquête de conformité, permet d’établir un diagnostic vérifiant que : 
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− les eaux usées d’une habitation sont directement raccordées au réseau public d’eaux usées 
(sans fosse, ni rétention). 

− les eaux pluviales de l’habitation sont gérées sur la parcelle ou exceptionnellement raccordées 
au réseau public d’eaux pluviales. 

 
• Equivalent-habitant (EqHab) 

L’équivalent-habitant est une unité de mesure permettant de quantifier la charge brute de pollution 
organique, 1 EqHab= 60 g de DBO5. 
 

H 
 

• Habitant 
Personne domiciliée de manière permanente ou temporaire (habitant saisonnier) sur le territoire 
d’une collectivité. 
 

• Habitant desservi 
Personne domiciliée de manière permanente ou temporaire (habitant saisonnier) sur le territoire 
d’une collectivité dans une zone où elle est soit raccordée soit raccordable aux installations du 
service public d’eau ou d’assainissement collectif, soit non raccordée avec dérogation. Dans le cas 
de l’assainissement non collectif, il s’agit d’une personne domiciliée sur une zone délimitée comme 
étant une zone couverte par un service d’assainissement non collectif. 
 

I 
 

• Inspection télévisée 
L’inspection télévisée (à l'aide de caméra vidéo) des canalisations est utilisée pour la détection de 
fuites, des obstructions et la vérification enregistrée de l’état du conduit. Le passage de la caméra 
vidéo dans les canalisations se fait par poussée manuelle, jusqu'à une longueur suffisante pour une 
inspection totale des canalisations. 
L’écran visualise l’état du conduit. La distance parcourue par le câble et le détecteur par signal 
acoustique localise très précisément l’endroit de l’anomalie. En cas d'intervention nécessaire, les 
travaux de démolition sont limités à la zone concernée, ce qui amène des économies très 
substantielles du coût d'intervention. 
 

• ISDND 
Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (correspondant à l’ancienne dénomination CET 
de classe 2). 
 

M 
 

• MES 
Matières en suspension : quantité de matière récupérée par filtration sur tamis, elle caractérise la 
pollution particulaire ou non dissoute. 
 

• Montant des impayés au 31 Décembre de l’année N 
Somme due et non recouvrée au 31 décembre de l’année N sur les factures émises au titre de 
l’année N-1. 
 

N 
 

• NK 
Azote Kjeldahl : quantité d’azote présente dans un effluent sous forme ammoniacale (NH4) et 
organique, mais n’incluant pas les formes nitrates (NO3) ou nitrite (NO2). Il ne s’agit pas de l’azote 
total (global) exprimé en : 
 
NGL = NK + NO2 + NO3 
 

• Nombre d’abonnements 
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Nombre d’abonnés desservis en eau c’est à dire les abonnés domestiques et assimilés et les autres 
abonnés (industriels, …). 
 

• Nombre d’habitants 
Population INSEE desservie sur la base de la population des communes et de leur population totale 
majorée définie en application de l’article L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales. 
 

O 
 

• Ouvrage assainissement 
Ouvrage connecté au réseau d'assainissement et permettant la captation ou le stockage des eaux 
usées ou pluviales : avaloirs, grilles, déversoirs d'orage, déshuileurs, dessableurs. 
 

• Ouvrages de prétraitement 
Le prétraitement a pour objectif d'éliminer les éléments les plus grossiers, susceptibles de gêner les 
traitements ultérieurs et d'endommager les équipements. Il s'agit des déchets volumineux 
(dégrillage), des sables et graviers (dessablage), des graisses et huiles (dégraissage et déshuilage). 
Au cours du dégrillage, les eaux usées passent au travers d'une grille dont les barreaux, plus ou 
moins espacés, retiennent les matières les plus volumineuses. Ces éléments sont ensuite éliminés 
avec les ordures ménagères. 
Le dessablage débarrasse les eaux usées des sables et des graisses par sédimentation. 
L'écoulement de l'eau à une vitesse réduite dans un bassin appelé "déssableur" entraîne leur dépôt 
au fond de l'ouvrage. Ces particules sont ensuite aspirées par une pompe. Les sables récupérés 
sont essorés, puis lavés avant d'être soit envoyés en décharge, soit réutilisés, selon la qualité du 
lavage. 
Le dégraissage vise à éliminer la présence de graisses dans les eaux usées, graisses qui peuvent 
gêner l'efficacité des traitements biologiques intervenant ensuite. Le dégraissage s'effectue par 
flottation. L'injection d'air au fond de l'ouvrage permet la remontée en surface des corps gras. Les 
graisses sont raclées à la surface, puis stockées avant d'être éliminées (mise en décharge ou 
incinération). Elles peuvent aussi faire l'objet d'un traitement biologique spécifique au sein de la 
station d'épuration. 
 

P 
 

• pH 
potentiel Hydrogène : mesure l’acidité d’une eau (pH inférieur à 7). 
 

• Prélèvement 
Un prélèvement correspond à l’opération permettant de constituer un ou plusieurs échantillons 
cohérents (un échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à 
un endroit donné (1 prélèvement = n échantillons). 
 

• Prétraitement 
Premiers procédés de traitement de l’eau sur une usine pour éliminer les éléments grossiers les plus 
faciles à retenir (dégrillage, tamisage, dessablage, …). 
 

• P total 
Phosphore total provenant essentiellement des lessives dans les effluents sanitaires urbains 
 

• PO4 
Phosphate : forme oxydée dissoute du phosphore. 
 

R 
 

• Réclamation 
Toute expression de mécontentement adressée à un organisme, concernant ses produits ou le 
processus même de traitement des réclamations, à laquelle une réponse ou une solution est 
explicitement ou implicitement attendue. L’ensemble des réclamations reçues par courrier, par 
téléphone, par internet, par fax ou lors d’une visite en agence. 
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• Réseau de collecte des eaux pluviales 

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière 
gravitaire les eaux de pluie jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué des avaloirs, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
 

• Réseau de collecte des eaux usées 
Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière 
gravitaire ou sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou 
d’autres services de collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique 
des branchements, des canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et 
équipements hydrauliques. 
 

• Réseau séparatif 
Le système séparatif consiste à affecter un réseau à l’évacuation des eaux usées domestiques (eaux 
vannes et eaux ménagères) et avec des réserves, certains effluents industriels. On parle dans ce 
cas de réseau Eaux Usées (EU). L’évacuation de toutes les eaux de toitures, de chaussées, de 
ruissellement et de drainage est assurée par un autre réseau que l’on appelle le réseau Eaux 
Pluviales (EP). 
 

• Réseau unitaire 
Dans ce cas, un seul réseau collecte dans la même canalisation les eaux pluviales EP et les eaux 
usées EU. 
 

• Réseau de rejet industriel 
Réseau de collecte des émissions de substances d’origine industrielle dans l’eau. 
 

• Réseau de trop-plein 
C'est un réseau de collecte secondaire des eaux pluviales qui est utilisé en cas de forte pluie. Il 
permet de procéder à un délestage, c'est-à-dire à un déversement du trop plein d'eaux usées dans 
le milieu naturel. 
 

S 
 

• Service 
Au sens du présent document, on entend par "service" le périmètre confié par l’autorité organisatrice 
à un opérateur unique. Les missions assurées peuvent être pour un service d’eau potable la 
production, le transfert et la distribution et pour un service d’assainissement la collecte, le transport, 
la dépollution et le cas échéant l’assainissement non collectif. A ces missions s’ajoute en général la 
gestion des abonnés. 
 

• Station de traitement des eaux usées (ou station d’épuration ou usine de dépollution) 
Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux 
usées avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de 
traitement, STEP). 
 

• Système d'assainissement 
Un système d’assainissement est composé d’un système de collecte et d’un système de traitement. 
Il comprend donc l’ensemble des ouvrages destinés à collecter, transporter et traiter les eaux usées 
et les eaux pluviales. 
 

• Système de collecte 
Le système de collecte désigne le réseau de canalisations qui recueille et achemine les eaux usées 
et pluviales depuis la partie publique des branchements particuliers, ceux-ci compris, jusqu’aux 
points de rejets dans le milieu naturel ou dans le système de traitement (stations d’épuration). Il 
comprend les déversoirs d’orage, les ouvrages de rétention et de traitement des eaux de surverse 
situés sur ce réseau. 
 

T 
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• Traitement des boues 

Ensemble des procédés destinés à rendre les boues des stations d'épuration conformes aux normes 
environnementales, aux réglementations sur l'utilisation des sols ou aux autres normes de qualité 
applicables en matière de recyclage ou de réutilisation. On distingue habituellement le traitement 
primaire, secondaire et tertiaire. Ces traitements ne réduisent pas seulement le volume des résidus, 
mais stabilisent et transforment également ces derniers en composants acceptables sur le plan 
environnemental et en produits dérivés utiles. Le traitement tertiaire inclut par exemple le 
conditionnement chimique, la désinfection, la filtration sous pression, la filtration à vide, la 
centrifugation et l'incinération. Il est possible de classer le traitement des eaux usées et le traitement 
des boues dans des catégories différentes, à savoir le traitement secondaire pour les eaux usées et 
le traitement tertiaire pour les boues d'épuration. 
 

• Traitement des eaux usées 
Ensembles des procédés visant à rendre les eaux usées conformes aux normes environnementales 
en vigueur ou aux autres normes de qualité applicables en matière de recyclage ou de réutilisation. 
On distingue habituellement le traitement primaire, secondaire et tertiaire. Pour calculer le volume 
total des eaux usées traitées, il convient de ne tenir compte que du type de traitement le plus poussé 
auquel ces eaux ont été soumises. 
 

V 
 

• Voirie 
Zone de circulation, chaussée ou trottoir sur laquelle se trouvent des affleurants (bouche à clé, 
tampon, regard…). 
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LES INDICATEURS DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT 
Source : Observatoire National des services d'eau et d'assainissement 
 
Les indicateurs du service de l’assainissement collectif sont au nombre de 17, dont 4 indicateurs 
descriptifs. Ils couvrent tout le périmètre du service, depuis le niveau de la desserte jusqu’à la 
performance de l’ensemble du système de traitement des eaux usées, en passant par la qualité du 
service à l’usager. Ils permettent d’avoir une vision de l’ensemble du service, de la collecte des eaux 
usées à leur dépollution, de sa performance et de sa durabilité à la fois sous l’angle économique, 
environnemental et social. Chaque indicateur est défini par une fiche détaillée, fournissant toutes les 
explications sur ses modalités de calcul et sur son interprétation et ses limites. 
 
1. Indicateurs descriptifs 
 
• Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 

unitaire ou séparatif (code D201.0) 
Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant 
accéder au réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une 
partie de l’année seulement. 
 

• Nombre d’autorisations de déversement d’effluents d’établissements industriels au réseau 
de collecte des eaux usées (code D202.0) 
Cet indicateur recense le nombre d’autorisations de rejets d’effluents non domestiques dans le 
réseau délivrées par la collectivité qui gère le service d'assainissement. 
 

• Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration (code D203.0) 
Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les 
stations d'épuration. 
 
Formule = somme des tonnages total des boues évacuées par ouvrage 
 

• Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ (code D204.0) 
Le prix au m3 est calculé pour une consommation annuelle de 120 m3 (référence INSEE). Fixé par 
les organismes publics, le prix dépend notamment de la nature et de la sensibilité du milieu 
récepteur, des conditions géographiques, de la densité de population, du niveau de service choisi, 
de la politique de renouvellement du service, des investissements réalisés et de leur financement. 
Ce prix intègre toutes les composantes du service rendu (collecte, transport, dépollution) ainsi que 
la redevance modernisation des réseaux de collecte de l'agence de l'eau et, le cas échéant, celle 
des Voies Navigables de France (rejet en rivière), ainsi que la TVA. 
Formule = (montant HT de la facture 120m³ au 1er janvier de l'année N+1 revenant aux 
collectivités+montant HT de la facture 120m³ au 1er janvier de l'année N+1 revenant au délégataire 
(facultatif)+montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ au 1er 
janvier de l'année N+1 )/120 
 

2. Indicateurs de performance 
 
• Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées (code P201.1) 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau 
d'assainissement, par rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 
 
Formule = nombre d'abonnés/nombre potentiel d'abonnés de la zone relevant de l'assainissement 
collectifx100 
 

• Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 
(code P202.2B) 
Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois : 

− le niveau de connaissance du réseau et des branchements. 
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− l’existence d’une politique de renouvellement pluriannuel du service d'assainissement collectif. 
Le plan des réseaux est considéré comme complet s'il couvre au moins 95 % du linéaire 
estimé du réseau de desserte ou s'il couvre 95 % des branchements ou abonnés du service. 

 
Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plan des réseaux (partie A 
- 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (partie B - 30 points) et aux 
autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C - 75 points). 
 
L'indice est obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 

− les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des 
plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

− les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne 
sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et 
inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 

 
Partie A : plan des réseaux (15 points) 

− 10 points : existence d’un plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées 
mentionnant la localisation des ouvrages annexes (postes de relèvement ou de refoulement, 
déversoirs d’orage, ...) et s’ils existent, des points d’autosurveillance du fonctionnement des 
réseaux d’assainissement. 

− 5 points : définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux afin de prendre en 
compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou 
renouvellement de réseaux), ainsi que les données acquises. 

 
Partie B : inventaire des réseaux (30 points) 

− 10 points acquis si les deux conditions précédentes (partie A) sont remplies : 
. existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec 

mention du linéaire de la canalisation, de la catégorie de l’ouvrage ainsi que de la 
précision des informations cartographiques et pour au moins la moitié du linéaire total 
des réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de 
collecte et de transport des eaux usées. 

. la procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la 
mise à jour de l’inventaire des réseaux. 

− de 1 à 5 points supplémentaires : les informations sur les matériaux et les diamètres sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux. Un point supplémentaire est attribué 
chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90 %. Le 
cinquième point est accordé lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont 
rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 

− de 0 à 15 points supplémentaires : l’inventaire des réseaux mentionne pour chaque tronçon 
la date ou la période de pose des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié 
(50 %) du linéaire total des réseaux étant renseigné. Lorsque les informations sur les dates 
ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les dates ou 
périodes de pose sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux. 

 
Partie C : informations complémentaires sur les éléments constitutifs du réseau et les 
interventions sur le réseau (75 points) 

− 10 points supplémentaires : le plan des réseaux comporte une information géographique 
précisant l’altimétrie des canalisations, la moitié au moins du linéaire total des réseaux étant 
renseignée. 

− de 1 à 5 points supplémentaires : lorsque les informations disponibles sur l’altimétrie des 
canalisations sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur l’altimétrie des 
canalisations sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 

− 10 points supplémentaires : localisation et description des ouvrages annexes (postes de 
relèvement, postes de refoulement, déversoirs, …). 
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− 10 points supplémentaires : existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des 
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 
eaux usées. 

− 10 points supplémentaires : le plan ou l’inventaire mentionne le nombre de branchements 
pour chaque tronçon du réseau (nombre de branchements entre deux regards de visite) ; 
(seuls les services ayant la mission collecte sont concernés par cet item). 

− 10 points supplémentaires : l’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux 
réalisés sur chaque tronçon de réseaux (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, 
renouvellement, ...). 

− 10 points supplémentaires : mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’enquête et 
d’auscultation du réseau, un document rendant compte de sa réalisation. Y sont mentionnés 
les dates des inspections de l’état des réseaux, notamment par caméra, et les réparations ou 
travaux effectuées à leur suite. 

− 10 points supplémentaires : mise en œuvre d’un programme pluriannuel de travaux de 
réhabilitation et de renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif chiffré portant 
sur au moins 3 ans). 

 
• Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies aux prescriptions 

nationales issues de la directive ERU (code P203.3) 
Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, 
au regard des dispositions règlementaires issues de la directive européenne ERU. 
 
Formule = moyenne de la conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales des 
ouvrages pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque ouvrage 
 

• Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la directive 
ERU (code P204.3) 
Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la 
directive européenne ERU. 
 
Formule = moyenne de la conformité des équipements d'épuration aux prescriptions nationales des 
ouvrages pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque ouvrage 
 

• Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU (code P205.3) 
Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la 
directive européenne ERU. 
 
Formule = moyenne de la conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 
nationales pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque ouvrage 
 

• Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation (code P206.3) 
Cet indicateur mesure en pourcentage, la part des boues évacuées par l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement et traitées ou valorisées conformément à la 
réglementation. 
 
Les filières de traitement et/ou de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le 
compostage, l'incinération, la gazéification et la décharge agréée. 
 
Formule = quantité des boues admises par une filière conforme/tonnage total des boues évacuées 
 

• Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité (code P207.0) 
Cet indicateur représente la part des abandons de créance à caractère social ou des versements à 
un fonds de solidarité, notamment au fonds de solidarité logement géré par les conseils généraux 
dans le cadre de l'aide aux personnes défavorisées. 
 
Formule = somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (TVA 
exclue)/volume facturé 
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• Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers (code P251.1) 

Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité 
de rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement dans la partie 
privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. 
 
Formule = nombre d'inondations dans les locaux de l'usager/nombre d'habitants desservisx1000 
 

• Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 
par 100 km de réseau (code P252.2) 
L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, 
dits "points noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, 
mise en sécurité). 
 
Formule = nombre de points noirs/linéaire de réseau hors branchementsx100 
 

• Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées (code P253.2) 
Cet indicateur donne le pourcentage de renouvellement moyen annuel (calculé sur les 5 dernières 
années) du réseau d'assainissement collectif par rapport à la longueur totale du réseau, hors 
branchements. 
 
Formule = linéaire de réseau renouvelé au cours des cinq dernières années (quel que soit le 
financeur)/linéaire de réseau hors branchementsx20 
 

• Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de 
l’acte individuel (code P254.3) 
Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des 
stations d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance 
du ou des arrêtés préfectoraux d'autorisation de traitement. 
 
Formule = nombre de bilans sur 24 heures réalisés dans le cadre de l’autosurveillance 
réglementaire conformes/nombre de bilans sur 24 heures réalisés dans le cadre de l’autosurveillance 
réglementaire 
 

• Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux 
usées (code P255.3) 
Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de 
pluie (hors pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets 
des déversoirs d’orage, trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution, …). 
 
L'indice est obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A, B et C ci-dessous. 
Les indicateurs des tableaux B et C ne sont pris en compte que si la somme des indicateurs 
mentionnés dans le tableau A atteint au moins 80 points. Pour des valeurs de l’indice comprises 
entre 0 et 80, l’acquisition de points supplémentaires est faite si les étapes précédentes sont 
réalisées, la valeur de l’indice correspondant à une progression dans la qualité de la connaissance 
du fonctionnement des réseaux. 
 
A – Éléments communs à tous les types de réseaux (points accordés si existant) 

− 20 points : identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels 
aux milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs 
d’orage, trop pleins de postes de refoulement…). 

− 10 points : évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont 
de chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des 
établissements industriels raccordés). 

− 20 points : réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et 
mise en œuvre de témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et l’importance du 
déversement. 

− 30 points : réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les 
prescriptions définies par l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement. 
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− 10 points : réalisation d’un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des 
systèmes de collecte et des stations d’épuration des agglomérations d’assainissement et les 
résultats en application de l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement. 

− 10 points : connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l’impact des 
rejets sur le milieu récepteur. 

 
B – Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs (points 
accordés si A = 80) 

− 10 points : évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, 
les émissaires concernés devant drainer au moins 70 % du territoire desservi en amont, les 
paramètres observés étant a minima la pollution organique (DCO) et l’azote organique total. 

 
C – Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes (points accordés si existant si 
A=80) 

− 10 points : mise en place d’un suivi de la pluviométrie caractéristique du système 
d’assainissement et des rejets des principaux déversoirs d’orage. 

 
• Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente (code P257.0) 

Le taux d’impayés au 31 décembre de l'année N sur les factures d’eau de l'année N-1 exprimé 
comme le rapport des factures impayées sur le montant des factures d'eau émises par le service 
mesure l’efficacité des mesures de recouvrement. 
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7.1 Annexe 1 : Synthèse réglementaire 
 
COMMANDE PUBLIQUE 

 
Entrée en vigueur du code de la commande publique 
Marchés publics  
Les dispositions de l’ordonnance du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la 
commande publique s'appliquent aux marchés publics ainsi qu'aux contrats relevant de l'ordonnance n° 
2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée 
ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter du 1er avril 2019. 
Concessions 
Les dispositions de l’ordonnance s'appliquent aux contrats de concession pour lesquels une 
consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé à la publication à compter du 1er avril 
2019. 
Toutefois, les dispositions de ce code relatives à leur modification s’appliquent aux concessions 
conclues ou pour lesquels une procédure a été engagée avant le 1er avril 2016 (date d'entrée en vigueur 
de l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016). 
Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande 
publique, article 20 - Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de 
la commande publique, article 16  
 
Seuils de procédure formalisée 
A compter du 1er janvier 2020 : 

SEUILS APPLICABLES AUX MARCHES PUBLICS :  

POUVOIRS ADJUDICATEURS  

Fournitures et services :  

a) Autorités publiques centrales sauf dans les cas du c) 139 000 € HT 

b) Autres pouvoirs adjudicateurs 214 000 € HT 

c) Fournitures des autorités publiques centrales dans le domaine de 
la défense pour des produits autres que ceux figurant à l'annexe 4 
de l'appendice I de l'offre de l'Union européenne au titre de l'Accord 
sur les marchés publics (2) 

214 000 € HT 

Travaux 5 350 000 € HT 

ENTITÉS ADJUDICATRICES  

Fournitures et services 428 000 € HT 

Travaux 5 350 000 € HT 

SEUIL APPLICABLE AUX CONTRATS DE CONCESSION : 5 350 000 € HT 

Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la 
commande publique JORF n°0286 du 10 décembre 2019, texte n° 53, NOR : ECOM1934008V 
 
Seuil de dispense de procédure pour la passation des marchés publics 
Relève du seuil permettant aux acheteurs de passer un marché sans publicité ni mise en concurrence 
préalables, de 25 000 à 40 000 euros hors taxes, pour la passation des marchés publics pour lesquels 
une consultation est engagée ou un avis d’appel à la concurrence est envoyé à la publication à 
compter du 1er janvier 2020.  
Décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de la commande 
publique relatives aux seuils et aux avances 
 
Protection des pièces couvertes par le secret des affaires devant le juge administratif 
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- Création d’un « référé en matière de secret des affaires » au sein du code de justice administrative 
(art. 557-3) : « Lorsqu'il est saisi aux fins de prévenir une atteinte imminente ou faire cesser une 
atteinte illicite à un secret des affaires, le juge des référés peut prescrire toute mesure provisoire et 
conservatoire proportionnée, y compris sous astreinte. Il peut notamment ordonner l'ensemble des 
mesures mentionnées à l'article R. 152-1 du code de commerce ». 

- Protection des pièces couvertes par le secret des affaires (CJA, art R. 611-30) : lorsqu'une partie 
produit une pièce ou une information dont elle refuse la transmission aux autres parties en invoquant 
la protection du secret des affaires, elle peut mettre en œuvre la procédure de soustraction de pièces 
au débat contradictoire prévue par l'article R. 412-2-1. 
Décret n° 2019-1502 du 30 décembre 2019 portant application du titre III de la loi n° 2019-222 du 23 
mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice et autres mesures relatives à la 
procédure contentieuse administrative 
 
Annexes du code de la commande publique 
Fixation de la liste des avis et arrêtés annexés au code de la commande publique, sous la forme d’un 
tableau (accompagné d’une grille de correspondance), au sein d’une annexe préliminaire : 
 

Numéro de 
l'annexe 

Nom de l'annexe 

Annexe n° 1 Avis relatif à la liste des activités qui sont des travaux en droit de la commande 
publique  

Annexe n° 2 Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales 
en droit de la commande publique  

Annexe n° 3 Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services 
sociaux et autres services spécifiques  

Annexe n° 4 
Arrêté fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales 
donnant lieu à la délivrance de certificats pour l'attribution des contrats de la 
commande publique  

Annexe n° 5 Avis relatif à la nature et au contenu des spécifications techniques dans les 
marchés publics  

Annexe n° 6 Arrêté fixant les modalités de mise à disposition des documents de la 
consultation et de la copie de sauvegarde  

Annexe n° 7 Arrêté relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d'acheteurs  

Annexe n° 8 Arrêté relatif aux exigences minimales des moyens de communication 
électronique utilisés dans la commande publique  

Annexe n° 9 Arrêté fixant la liste des renseignements et documents pouvant être demandés 
aux candidats aux marchés publics  

Annexe n° 10 
Avis relatif à la liste des dispositions internationales en matière de droit 
environnemental, social et du travail permettant de rejeter une offre comme 
anormalement basse en matière de marchés publics  

Annexe n° 11 
Arrêté relatif aux modalités de prise en compte des incidences énergétiques et 
environnementales des véhicules à moteur dans la passation des marchés 
publics  

Annexe n° 12 Arrêté relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique  

Annexe n° 13 Arrêté fixant les modèles de garantie à première demande et de caution 
personnelle et solidaire  

Annexe n° 14 Arrêté relatif au certificat de cessibilité des créances issues de marchés publics  

Annexe n° 15 Arrêté relatif aux données essentielles dans la commande publique  
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Annexe n° 16 Arrêté relatif au fonctionnement et à la composition de l'observatoire 
économique de la commande publique  

Annexe n° 17 Arrêté relatif au recensement économique de la commande publique  

Annexe n° 18 Arrêté relatif aux comités consultatifs locaux de règlement amiable des 
différends relatifs aux marchés publics  

Annexe n° 19 Arrêté fixant le modèle d'avis pour la passation des marchés publics et des 
accords-cadres de défense ou de sécurité  

Annexe n° 20 
Arrêté précisant les modalités techniques d'exécution des éléments de mission 
de maîtrise d'œuvre confiés par des maîtres d'ouvrage publics à des 
prestataires de droit privé  

Annexe n° 21 Arrêté fixant le modèle d'avis pour la passation des contrats de concession  

Arrêté du 22 mars 2019 portant l'annexe préliminaire du code de la commande publique, 
NOR ECOM1830218A  
 
Seuil de présentation des marchés publics des collectivités territoriales, de leurs groupements 
et de leurs établissements publics au contrôle de légalité 
Les articles L. 2131-2, L. 3131-2 et L. 4141-2 du code général des collectivités territoriales soumettent 
les marchés publics passés par les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements 
publics à l'obligation de transmission au contrôle de légalité. 
Ces articles renvoient à un seuil « défini par décret » : lorsque le montant du marché est inférieur à ce 
seuil, l'acte n'est pas soumis au contrôle de légalité.  
Ce seuil était fixé à 209 000 € HT depuis 2015. 
Il est désormais défini en prenant comme seuil de référence celui qui s'applique aux marchés publics 
de fournitures et de services passés par les pouvoirs adjudicateurs autres que les autorités publiques 
centrales selon l'une des procédures formalisées au sens de l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique, soit, au 1er janvier 2020, 214 000 € HT. 
Décret n° 2019-1375 du 17 décembre 2019 relatif à la définition du seuil de présentation des marchés 
publics des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au contrôle de légalité 
 
Actionnariat des entreprises publiques locales et compétences des collectivités territoriales 
- Par une décision du 14 novembre 2018, le Conseil d’Etat a jugé qu’une collectivité ou un 

groupement de collectivités territoriales ne peut participer à une société publique locale qu'à 
condition de détenir l'ensemble des compétences définies par l'objet social de la société 
concernée, sauf exception dans le cas où l'objet social de la société s'inscrit dans le cadre d'une 
compétence que la commune n'exerce plus du fait de son transfert, après la création de la société, 
à un EPCI (CE, 14 novembre 2018, n° 405628, syndicat mixte pour l'aménagement et le 
développement des Combrailles, Mentionné dans les tables du recueil Lebon). 

- Le législateur est revenu sur cette interprétation en précisant qu’une collectivité territoriale ou un 
groupement peut participer au capital d'une société d'économie mixte locale (« La réalisation de 
l'objet de ces sociétés concourt à l'exercice d'au moins une compétence de chacune des 
collectivités territoriales et de chacun des groupements de collectivités territoriales qui en sont 
actionnaires », CGCT, art.  L. 1522-1, 3°) ou d'une société publique locale (« Lorsque l'objet de 
ces sociétés inclut plusieurs activités, celles-ci doivent être complémentaires. La réalisation de cet 
objet concourt à l'exercice d'au moins une compétence de chacun des actionnaires », CGCT, art. 
L. 1531-1) dès lors qu'il détient au moins l'une des compétences correspondant aux missions, et 
donc à l'objet social, de la société. 

- La loi précise que ces dispositions s'appliquent aux sociétés constituées antérieurement à sa date 
de publication, sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée. 

Loi n° 2019-463 du 17 mai 2019 tendant à sécuriser l'actionnariat des entreprises publiques locales 
 
Affacturage inversé dans les contrats de la commande publique 
La loi « Pacte » vient définir et encadrer le recours à l’affacturage inversé dans les marchés publics : 
« Les acheteurs mentionnés à l'article L. 1210-1 du code de la commande publique peuvent, avec 
l'accord du fournisseur, demander à un établissement de crédit, une société de financement ou un FIA 
mentionné à l'article L. 313-23 du code monétaire et financier d'assurer le paiement anticipé de 
certaines de ses factures. 
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L'acquisition des créances par l'établissement de crédit, la société de financement ou le FIA s'opère 
par cession de créance ou subrogation conventionnelle. » 
Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (PACTE) 
 
Contrepartie financière aux modifications demandées par l’acheteur dans les marchés publics 
de travaux 
La loi « Pacte » crée, au sein des dispositions du code de la commande publique relatives aux règles 
de modification des marchés publics en cours d’exécution, un nouvel article L. 2194-3 imposant à 
l’acheteur de prévoir une contrepartie financière aux modifications demandées dans les marchés 
publics de travaux selon lequel : « Les prestations supplémentaires ou modificatives demandées par 
l'acheteur au titulaire d'un marché public de travaux qui sont nécessaires au bon achèvement de 
l'ouvrage et ont une incidence financière sur le marché public font l'objet d'une contrepartie permettant 
une juste rémunération du titulaire du contrat. » 
Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (PACTE) 
 
Facturation électronique dans la commande publique 
Insertion dans le code de la commande publique des principes selon lesquels : 
- Les titulaires de marchés ainsi que leurs sous-traitants admis au paiement direct et les titulaires 

de contrats de concession conclus avec l'Etat, les collectivités territoriales et les établissements 
publics, transmettent leurs factures sous forme électronique. 

- Ceux-ci acceptent les factures conformes à la « norme de facturation électronique » et transmises 
sous forme électronique par les titulaires de ces contrats. 

- L'Etat met à disposition un portail public de facturation permettant le dépôt, la réception et la 
transmission des factures sous forme électronique. 

Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (PACTE) 
 
Le décret du 18 juillet 2019 vient préciser les règles de la facturation électronique : 
- Définition de la « norme européenne de facturation électronique » par renvoi à la décision de la 

Commission européenne du 16 octobre 2017 (Comm. UE, déc. (UE) 2017/1870, 16 oct. 2017). 
- Liste les mentions essentielles devant figurer sur les factures électroniques. 
- Portail public de facturation : un arrêté du ministre chargé du budget, annexé au code, doit définir 

les modalités techniques selon lesquelles sont effectués le dépôt, la transmission et la réception 
des factures, afin d’en garantir une réception immédiate et intégrale et d’assurer la fiabilité de 
l'identification de l'émetteur, l'intégrité des données, la sécurité, la confidentialité et la traçabilité 
des échanges. 

- L’utilisation du portail public de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission, sous 
peine de rejet.  

Décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la commande publique 
 
Montant des avances versées aux PME 
Fixation d’un taux minimal (10% du montant initial TTC du marché) des avances versées aux PME 
pour les marchés passés par les acheteurs dont les dépenses de fonctionnement sont supérieures à 
60 millions d'euros par an (établissements publics administratifs de l'Etat autres que les 
établissements publics de santé, collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements 
publics). Ce taux minimal reste de 20 % pour les marchés publics passés par l'Etat. 
Applicable aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel à la 
concurrence est envoyé à la publication à compter du 1er janvier 2020.  
Décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de la commande 
publique relatives aux seuils et aux avances  
 
Possibilité de détachement d’office de fonctionnaires auprès d’une entreprise privée titulaire 
d’un marché public ou d’un contrat de délégation de service public 
Possibilité de détachement d’office de fonctionnaires lorsqu’une personne morale de droit public 
externalise la gestion de l’un de ses services par un marché public ou une délégation de service public 
à un prestataire privé ou à un organisme public gérant un SPIC. 
Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique portant modification de 
l’article 15 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des fonctionnaires – 
Conditions d’application déterminées par décret en Conseil d’Etat (projet de décret à l’ordre du jour du 
Conseil commun de la fonction publique du 30 janvier 2020). 
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Appui des EPCI à leurs communes membres pour la passation et l’exécution de marchés 
publics 
L’article 65 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et 
à la proximité de l’action publique a introduit dans le CGCT un nouvel article L. 5211-4-4 qui prévoit 
qu’un EPCI à fiscalité propre peut désormais se voir confier « la charge de mener tout ou partie de la 
procédure de passation ou de l'exécution d'un ou de plusieurs marchés publics au nom et pour le 
compte » de ses communes membres réunies en groupement de commande.   
Conditions de recours : 
- Ce dispositif n’est applicable qu’aux seuls EPCI à fiscalité propre, à l’exclusion des syndicats ; 
- Un groupement de commande doit être constitué entre des communes membres ou entre celles-

ci et l’EPCI ; 
- L’intervention de l’EPCI ne peut se faire que par convention et à titre gratuit ; 
- Les statuts de l’EPCI doivent prévoir expressément cette possibilité ; 
- L’EPCI peut passer et exécuter des marchés, pour le compte de communes membres dès lors 

qu’elles sont constituées en groupements de commande, indépendamment des compétences qui 
lui sont transférées. 

Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
DSP : composition de la commission des groupements d’autorités concédantes 
Les dispositions du CGCT relatives à la passation des délégations de service public sont complétées 
afin de tenir compte de la faculté pour les collectivités de constituer des groupements d’autorités 
concédantes afin de passer conjointement un ou plusieurs contrats de concession (CCP, art. 3112-1). 
Ainsi, lorsqu'un tel groupement est composé en majorité de collectivités territoriales ou 
d'établissements publics locaux, il est prévu l’institution d’« une commission chargée de remplir les 
fonctions » de la commission de l’article L. 1411-5 du CGCT, dont ces nouvelles dispositions 
encadrent la composition. 
Il peut également être prévu, dans le cadre de la convention constitutive du groupement d’autorités 
concédantes, la commission compétente est celle du coordonnateur du groupement si celui-ci en est 
doté. 
Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
 
GESTION DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT  

 
Report du transfert obligatoire des compétences eau et assainissement aux communautés de 
communes 
Les articles 64 et 66 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République attribuent à titre obligatoire les compétences dans le domaine de l’eau et celui de 
l’assainissement aux communautés de communes et aux communautés d’agglomération à compter 
du 1er janvier 2020.  
Toutefois, l’article 1er de la loi du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre de ces compétences, a 
introduit un mécanisme de minorité de blocage ouvrant aux communes d’une communauté de 
communes qui n’exerçaient pas à la date de la publication de la loi, à titre optionnel ou facultatif, les 
compétences dans ces domaines ou dans l’un d’entre eux, la faculté de reporter le transfert obligatoire 
de la ou des compétences au 1er janvier 2026, si 25% des communes membres représentant 20% de 
la population intercommunale s’opposaient à l’un ou aux deux transferts avant le 1er juillet 2019. Cette 
possibilité de blocage a été étendue, par la même loi, aux cas où seule la compétence relative au 
service public d’assainissement non collectif aurait été transférée à la communauté de communes. 
La loi du 27 décembre 2019 permet de faire jouer cette minorité de blocage pour les délibérations 
prises avant le 1er  janvier 2020 dans les communautés de communes qui n’exerçaient pas au 5 août 
2018 la compétence dans le domaine de l’eau ou de l’assainissement ou aucune de ces deux 
compétences ainsi qu’à celles ayant pris seulement une partie de la compétence eau ou de la 
compétence assainissement à cette date : « Toutes les délibérations prises avant le 1er janvier 2020 
dans les conditions requises au premier alinéa de l'article 1er de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 
relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés 
de communes dans sa rédaction résultant de la présente loi ayant pour objet de s'opposer au transfert 
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des compétences relatives à l'eau ou à l'assainissement, de l'une d'entre elles ou d'une partie d'entre 
elles ont pour effet de reporter le transfert de compétence au 1er janvier 2026 ». 
Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
Délégation de l’exercice des compétences eau et assainissement 
Les communautés de communes et les communautés d'agglomération peuvent déléguer, par 
convention, tout ou partie des compétences en matière d’eau, d’assainissement des eaux usées et de 
gestion des eaux pluviales urbaines à l'une de leurs communes membres ou à un syndicat inclus en 
totalité dans leur périmètre. 
Les compétences déléguées sont alors exercées au nom et pour le compte de la communauté de 
communes ou d’agglomération délégante. 
La convention doit préciser la durée de la délégation et ses modalités d'exécution, définir les objectifs 
à atteindre en matière de qualité du service rendu et de pérennité des infrastructures ainsi que les 
modalités de contrôle de la communauté de communes ou d’agglomération délégante sur la 
collectivité délégataire. Elle doit préciser les moyens humains et financiers consacrés à l'exercice de 
la compétence déléguée. 
Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
Taux de perte en eau du réseau, transfert de compétence et de trésorerie 
- Lors du transfert des compétences relatives à l'eau à un EPCI par une commune, celle-ci doit lui 

transmettre le schéma de distribution d'eau potable ainsi qu'un état financier de l'exercice de la 
compétence. Elle doit en outre répondre aux questions de l'EPCI à ce titre. 

- Le transfert de compétence s'accompagne du transfert à l’EPCI du solde positif du budget annexe 
du service d'eau lorsque le schéma fait apparaître un taux de perte en eau supérieur au taux 
règlementaire, sauf disposition contraire prévue par convention, pouvant prévoir un transfert 
partiel de budget en fonction de l'état du réseau. 

Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
 
Sort des syndicats 
De manière dérogatoire aux règles en vigueur, les syndicats compétents en matière d'eau, 
d'assainissement, de gestion des eaux pluviales urbaines ou dans l'une de ces matières, existant au 
1er janvier 2019 et inclus en totalité dans le périmètre d'une communauté de communes exerçant à 
titre obligatoire ou facultatif ces compétences ou l'une d'entre elles, ou dans celui d'une communauté 
d'agglomération, sont maintenus jusqu'à six mois suivant la prise de compétence. Le syndicat exerce 
alors, sur son périmètre, ses attributions pour le compte de l'EPCI et lui rend compte de son activité. 
L’EPCI peut, au cours de ces six mois, délibérer sur le principe d'une délégation de tout ou partie de 
ces compétences ou de l'une d'entre elles aux syndicats compétents, lesquels sont dans ce cas 
maintenus pour un an supplémentaire à compter de cette délibération. 
Le syndicat est dissous ou voit ses compétences réduites si, à l'issue de ce délai d'un an, une 
convention de délégation n'a pas été conclue entre les parties et approuvée par leurs assemblées 
délibérantes, précisant la durée de la convention et ses modalités d'exécution. 
Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
Tarification sociale 
Les services publics d'eau et d'assainissement sont autorisés à mettre en œuvre des mesures sociales 
visant à rendre effectif le droit d'accéder à l'eau potable et à l'assainissement dans des conditions 
économiquement acceptables par tous.  
Ces mesures peuvent inclure :  
- La définition de tarifs tenant compte de la composition ou des revenus du foyer,  
- L’attribution d'une aide au paiement des factures d'eau,  
- Une aide à l'accès à l'eau,  
- Un accompagnement et des mesures favorisant les économies d'eau, 
- La définition de tarifs incitatifs définis en fonction de la quantité d'eau consommée, la part incitative 

s'ajoutant à une part fixe déterminée selon les modalités de tarification classique. 
Les règles de tarification prévoient ainsi que :  
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- La tarification de l'eau potable aux abonnés domestiques peut tenir compte du caractère 
indispensable de l'eau potable et de l'assainissement pour les abonnés en situation particulière de 
vulnérabilité en prévoyant un tarif progressif pouvant inclure une première tranche de 
consommation gratuite. 

- La progressivité du tarif peut être modulée pour tenir compte des revenus et du nombre de 
personnes composant le foyer, le prix au mètre cube de la tranche de consommation supérieure ne 
pouvant toutefois excéder le double du prix moyen au mètre cube pour une consommation de 
référence fixée par arrêté. 

Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
Assistance technique fournie par les départements à certaines communes et à leurs groupements  
Le décret ajuste les conditions d'exercice par les départements de l'assistance technique qu'ils 
fournissent à certaines communes et à leurs groupements ainsi que les conditions d'éligibilités de ces 
derniers. Il ajuste les champs d'intervention en matière d'assainissement, de protection de la ressource 
en eau et de restauration et d'entretien des milieux aquatiques, et précise les champs d'intervention en 
matière de voirie, d'aménagement et d'habitat. Enfin, il précise également les champs d'intervention en 
matière de prévention des inondations, en application de l'article 8 de la loi n° 2017-1838 du 30 
décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des collectivités territoriales dans le domaine de 
la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations. 
Décret n°2019-589 du 14 juin 2019 relatif à l’assistance technique fournie par les départements à 
certaines communes et à leurs groupements et modifiant des dispositions du code général des 
collectivités territoriales (entrée en vigueur le lendemain de sa publication).  
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/6/14/TREL1823609D/jo/texte 
 
 
RGPD : publication d’un guide destiné aux collectivités  
Ce guide s’adresse aux communes de petite ou de moyenne taille, aux groupements intercommunaux 
qui ne disposent pas en interne des ressources dédiées. Ce guide sera envoyé à toutes les mairies de 
Métropole et d’Outre-Mer. 
La CNIL rappelle que le respect des règles de protection des données est un facteur de transparence 
et de confiance à l’égard à la fois des administrés, mais aussi des agents. Dans ce guide, la CNIL 
explique les grands principes du RPGD, recense les bons réflexes à acquérir dans le cadre de la mise 
en place d’un traitement de données personnelles et propose un plan d’action afin d’accompagner les 
collectivités dans leur mise en conformité. 
Plusieurs fiches pratiques sont présentées sur la communication des documents administratifs, sur la 
mise en place de dispositifs vidéo et enfin sur la conciliation entre les durées de conservation et les 
archives. Par ailleurs, la CNIL a publié plusieurs fiches techniques dans un espace dédié aux 
collectivités (https://www.cnil.fr/fr/collectivites-territoriales). 
Guide de sensibilisation au RGPD pour les collectivités locales, CNIL publié le 18 septembre 2019  
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil-guide-collectivite-territoriale.pdf 
 
RGPD : dernière étape de mise en conformité du droit national  
Le décret n° 2019-536, publié le 30 mai 2019, stabilise le cadre juridique national relatif à la protection 
des données. Il marque enfin l’achèvement du processus d’adaptation du droit national au RGPD : sa 
publication permet l’entrée en vigueur de l’ensemble du nouveau cadre juridique de la protection des 
données personnelles. La loi dite « Informatique et Libertés » modifiée et son décret d’application, 
profondément remaniés, permettent dorénavant aux personnes comme aux organismes traitant des 
données d’appréhender de manière plus claire leurs droits et obligations en matière de protection des 
données à caractère personnel. 
Décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 

 

ASSAINISSEMENT  

Aire de grand passage et services publics eau et assainissement  
Le décret détermine les règles relatives à l'aménagement, l'équipement, la gestion et l'usage, les 
modalités de calcul du droit d'usage et de la tarification des prestations fournies, ainsi que le règlement 
intérieur type des aires de grand passage. L'aire de grand passage comprend au moins : 5° Un dispositif 
de recueil des eaux usées ; 
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Décret n° 2019-171 du 5 mars 2019 relatif aux aires de grand passage 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/3/5/2019-171/jo/texte 
 
DERU et délimitation des zones sensibles  
L’article 5.1 de la directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires 
urbaines (DERU) demande aux Etats membres de délimiter des zones sensibles à l’eutrophisation. 
L’article 5.6 de la directive prévoit que cette délimitation soit révisée tous les 4 ans. La note abroge et 
remplace celle du 21 août 2014 relative à la révision des zones sensibles en application de la directive. 
Note technique du 6 juin 2019 relative à la révision des zones sensibles en application de la 
directive du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires (DERU) et à la mise 
en œuvre des dispositions de l’article 5.4 de la directive  
Texte non paru au JO 

http://www.assainissement.developpementdurable.gouv.fr/documents/note_technique_zones_sensib
les_2019.pdf 

 

EAU POTABLE  

 
Gestion des risques sanitaires en cas de présence de chrome dans les eaux destinées à la 
consommation humaine 
Une limite de qualité sur le chrome total s’applique à un seuil de 50 µg/l. Or, une des formes du chrome, 
le chrome VI, est particulièrement toxique. Ainsi, suivant l’avis de l’ANSES, cette instruction prend en 
compte un seuil de gestion de 6 µg/l pour le chrome.  
En cas de dépassement du seuil de 6 µg/l pour le chrome total, un second prélèvement sera effectué 
pour vérifier si le chrome VI dépasse ce seuil. Si c’est le cas, une restriction d’usage peut être décrétée, 
ainsi qu’un suivi renforcé.  
Instruction no DGS/EA4/2019/142 du 21 juin 2019 relative à la gestion des risques sanitaires en 
cas de présence de chrome dans les eaux destinées à la consommation humaine 
https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2019/19-08/ste_20190008_0000_0056.pdf 
 
Institution d’un droit de préemption pour la préservation des ressources en eau  

- A la demande de la commune ou du groupement de communes compétent pour contribuer à la 
préservation de la ressource en eau, l'autorité administrative de l'Etat peut instituer un droit de 
préemption des surfaces agricoles sur un territoire délimité en tout ou partie dans l'aire d'alimentation 
de captages utilisés pour l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine. Ce droit de 
préemption a pour objectif de préserver la qualité de la ressource en eau dans laquelle est effectué le 
prélèvement. 

- Les biens acquis sont intégrés dans le domaine privé de la collectivité territoriale ou de l'établissement 
public qui les a acquis. Ils ne peuvent être utilisés qu'en vue d'une exploitation agricole compatible 
avec l'objectif de préservation de la ressource en eau. 

- Les biens acquis peuvent être cédés de gré à gré, ou concédés temporairement à des personnes 
publiques ou privées, à la condition que ces personnes les utilisent aux fins prescrites par un cahier 
des charges, qui prévoit les mesures nécessaires à la préservation de la ressource en eau et qui est 
annexé à l'acte de vente, de location ou de concession temporaire. 
Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique 
 
AGENCES DE L’EAU : REDEVANCE ET PROGRAMME D’INTERVENTION  

Arrêté du 13 mars 2019 encadrant le montant pluriannuel des dépenses du 11e programme 
d'intervention des agences de l'eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/13/TREL1904645A/jo/texte 
 
Arrêté du 27 février 2019 relatif à la détermination du plafond annuel des taxes et redevances perçues 
par chaque agence de l'eau pour l'année 2019 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/2/27/TREL1903563A/jo/texte 
 
Arrêté du 11 février 2019 relatif à la contribution financière des agences de l'eau à l'Agence française 
pour la biodiversité et à l'Office national de la chasse et de la faune sauvage 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/2/11/TREL1903566A/jo/texte 
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Arrêté du 11 janvier 2019 portant modification de l'arrêté du 18 mai 2018 instituant les commissions 
consultatives paritaires compétentes à l'égard des agents contractuels des agences de l'eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/1/11/TREK1904756A/jo/texte 
 
REDEVANCES A VNF 

Ce décret entre en vigueur le 31 -12-19, pour les nouveaux titres d'occupation ou d'utilisation du 
domaine public et pour les titres d'occupation ou d'utilisation du domaine public en cours régissant les 
ouvrages de prise et de rejet d'eau à d'autres fins que la production hydroélectrique ; 
Il détermine les modalités spécifiques applicables à la redevance domaniale à laquelle sont assujettis 
les titulaires de titres d'occupation et d'utilisation temporaire du domaine public qui implantent des 
ouvrages de prise et de rejet d'eau dans le réseau de voies navigables confié à Voies navigables de 
France, dénommée « redevance de prise et rejet d'eau ».  
Décret n° 2019-1356 du 13 décembre 2019 relatif aux redevances de prise et de rejet d'eau dans 
le domaine public fluvial confié à Voies navigables de France 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039508596&dateTexte=&categ
orieLien=id 
 

OUTILS DE PLANIFICATION ET D’ORGANISATION  

Délimitation des bassins ou groupements de bassins 
Arrêté du 12 juillet 2019 modifiant l'arrêté du 16 mai 2005 portant délimitation des bassins ou 
groupements de bassins en vue de l'élaboration et de la mise à jour des schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/7/12/TREL1902990A/jo/texte 
 

PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUE 

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole 
Précision des conditions de mise en œuvre du dispositif de surveillance annuelle des quantités d'azote 
de toutes origines épandues. Modification de certaines modalités de déclaration des quantités d'azote 
par les personnes physiques ou morales détenant, cédant ou commercialisant à titre professionnel des 
fertilisants azotés dans les zones de surveillance. Description également de la méthodologie de calcul 
de la valeur de référence et de la marge d'incertitude mentionnées au III de l'article R. 211-81-1. 
Arrêté du 20 février 2019 modifiant l'arrêté du 7 mai 2012 relatif aux actions renforcées à mettre 
en œuvre dans certaines zones ou parties de zones vulnérables en vue de la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates d'origine agricole (entré en vigueur le lendemain de sa 
publication) 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/2/20/TREL1900339A/jo/texte 
 
Les pouvoirs de l’AFB devenue Office français de biodiversité sont renforcés en matière pénale  
En métropole comme outre-mer, les missions de l'OFB ont pour objectif la préservation, gestion et 
restauration de la biodiversité terrestre, aquatique et marine, ainsi que "la gestion équilibrée et durable" 
de la ressource en eau. Il contribue à l'exercice de la police administrative et judiciaire relative à l'eau, 
aux espaces naturels, aux espèces, à la chasse et à la pêche. Il est en charge de l'exercice de la police 
sanitaire en lien avec la faune sauvage. Au titre de sa mission de développement de la connaissance, 
de la recherche et de l'expertise il coordonnera les systèmes d'information sur la biodiversité, l'eau, les 
milieux aquatiques et marins et à fournir une expertise en matière de "gestion adaptative" de certaines 
espèces, autrement dit sur la manière d'adapter les prélèvements en fonction de leur état de 
conservation. Il apportera un appui à l'Etat, aux acteurs publics pour la mise en œuvre des politiques 
publiques de l'eau et de la biodiversité. Il conserve la gestion directe de certaines aires protégées, 
notamment les parcs naturels marins et certaines réserves nationales de chasse et de faune sauvage. 
Il assure un appui aux gestionnaires d'espaces naturels et aux parcs nationaux. Enfin, il a une mission 
de formation et d'accompagnement des citoyens et parties prenantes sur les enjeux de la biodiversité. 
La loi renforce la police de l'environnement. Les inspecteurs de l'environnement, en particulier, pourront 
mener des enquêtes ordinaires en totalité, de la constatation de l'infraction jusqu'à l'orientation de 
poursuites une fois l'enquête achevée, sans qu'il y ait lieu de mobiliser les officiers de police judiciaire. 
Les prérogatives des agents de droit privé des réserves et du Conservatoire du littoral et des agents de 
développement des fédérations de chasse sont également étendues au constat d’infractions sur leurs 
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territoires de compétences, en complémentarité avec les agents de l'OFB. Plusieurs mesures de police 
sont aussi renforcées : allongement de 2 à 3 ans de la peine pour les délits d'atteinte aux espèces et 
aux habitats protégés et les délits liés à un exercice illégal de la chasse ; création d'un nouveau délit et 
renforcement des sanctions administratives applicables en cas de non-respect des mesures prises par 
le préfet pour suspendre une installation ou ordonner la remise en état d'un site.  
Le texte facilite la vidéosurveillance dans la lutte contre le dépôt sauvage de déchets. Il habilite le maire 
à intervenir plus rapidement en abaissant d'un mois à dix jours la durée de la période d'échanges 
contradictoires, précédant la possibilité de mettre en demeure le producteur de déchets concerné. 
Loi 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office français de la biodiversité, modifiant 
les missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l'environnement (1) 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038821234&categorieLien=id 
 
Arrêté du 9 septembre 2019 relatif à la définition du bon état écologique des eaux marines et aux 
normes méthodologiques d'évaluation 
Le présent arrêté définit le bon état écologique des eaux marines conformément à l'article R. 219-6 du 
code de l'environnement, tel que celles-ci conservent la diversité écologique et le dynamisme d'océans 
et de mers qui soient propres, en bon état sanitaire et productifs, et que l'utilisation du milieu marin soit 
durable, sauvegardant ainsi le potentiel de celui-ci aux fins des utilisations et activités des générations 
actuelles et à venir. 
Il constitue le deuxième des cinq éléments des plans d'action pour le milieu marin, établis au titre de 
l'article L. 219-9 du code de l'environnement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039130954 

Publication du schéma national des données sur le milieu marin en application de l’article R. 
131-34 du code de l’environnement. 
Ce schéma précise notamment : le périmètre des données entrant dans le système d’information sur le 
milieu marin et leur organisation en systèmes d’information métiers ; la composition du référentiel 
technique et ses modalités d’approbation ; la création de services en réseau, notamment un service 
d’accès aux données via le portail en ligne à l’adresse « milieumarinfrance.fr » et un service dédié à la 
mise en œuvre et au partage du référentiel technique (le service d’administration des référentiels 
marins, SAR) ; les principes de mise à disposition des informations ; la gouvernance du dispositif. 
Arrêté du 8 juillet 2019 approuvant le schéma national des données sur le milieu marin 
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000038880666 
 
GEMAPI 

Le décret définit les missions d'un établissement public territorial de bassin sur le territoire d'une 
collectivité non adhérente, spécifie le contenu des projets de statut des établissements publics 
territoriaux de bassin et des établissements publics d'aménagement et de gestion de l'eau et précise 
les délais de consultation prévus dans la procédure de création des établissements publics territoriaux 
de bassin et des établissements publics d'aménagement et de gestion de l'eau. Ce décret caractérise 
également les dispositions à prendre lorsqu'un établissement public territorial de bassin ou un 
établissement public d'aménagement et de gestion de l'eau n'est plus conforme aux critères fixés par le 
présent décret. 
Décret n° 2019-926 du 2 septembre 2019 relatif aux établissements publics territoriaux de bassin 
et aux établissements publics d'aménagement et de gestion de l'eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039025568&dateTexte=&categ
orieLien=id 
 
ICPE – INSTALLATIONS CLASSEES  

ICPE : installation de combustion rubriques 2910 ou 3110 
Le décret organise le recueil des données concernant les caractéristiques des installations de 
combustion (type et proportion de combustibles utilisés, secteur d'activité de l'installation, type 
d'installation…), nécessaires au rapportage auprès de la commission européenne, conformément à la 
directive (UE) 2015/2193 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relative à la 
limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de 
combustion moyennes, en particulier les articles 5, 6 et 9 et l'annexe I.  
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Décret n° 2018-1161 du 18 décembre 2018 modifiant le chapitre V du titre Ier du livre V du code 
de l'environnement s'agissant des informations à fournir pour les installations de combustion 
moyennes  
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037826354&dateTexte=&categ
orieLien=id 
 
 
ICPE-IOTA : AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

Autorisation environnementale : les dossiers pourront toujours être consultés sur format papier  
La loi pour un Etat au service d’une société de confiance dite loi Essoc et son décret d’application du 
24 décembre 2018 prévoit une expérimentation visant à remplacer l’enquête publique par une 
consultation en ligne sur les régions de Bretagne et de hauts de France. En dépit de cette 
expérimentation, la voie électronique ne sera pas le seul moyen de consultation : le public peut 
demander une communication du dossier sur papier dans les conditions définies par l’article D123.46.2 
du code de l’environnement. Si le dossier est important en volume, une consultation sur place peut 
également être organisée.  
Réponse ministérielle sous question Sénat 19 mars 2019 
 
Publication du MODELE CERFA DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
Arrêté du 28 mars 2019 fixant le modèle national de la demande d'autorisation environnementale  
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/28/TREP1916072A/jo/texte 
 
Dossier de demande d’AE : simplification de procédure et correction d’erreurs  
Le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication ; toutefois, les dispositions du I et du II de 
l'article 8 s'appliquent aux demandes d'autorisation environnementale ou de dérogation présentées à 
compter du 1er janvier 2020. 
Ce décret vise à simplifier le dispositif de l'autorisation environnementale au niveau réglementaire. A 
cette fin, il transforme notamment certaines consultations obligatoires en consultations facultatives, 
fluidifie la fin de la procédure d'autorisation environnementale et prévoit des possibilités de 
dématérialisation du dossier de demande d'autorisation environnementale. Enfin, il corrige diverses 
imperfections et erreurs matérielles. 
Décret n° 2019-1352 du 12 décembre 2019 portant diverses dispositions de simplification de la 
procédure d'autorisation environnementale 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039507962&dateTexte=&categ
orieLien=id 
 

URBANISME   

 
Un décret utile pour préciser la loi ELAN concernant le contentieux de certains titres 
d’urbanisme 
Ce décret a pour objet de préciser l'articulation du nouvel article L. 600-5-2 du code de l'urbanisme, issu 
de l'article 80 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite loi ELAN avec les articles R. 600-1 et 
R. 600-5 du même code : il précise, que : 
- L’obligation de notifier le recours au titre de l’article R. 600-1 du code de l’urbanisme n’est pas 

applicable en cas de contestation d’un permis modificatif, d’une décision modificative ou d’une 
mesure de régularisation ; le recours contre un permis modificatif, une décision modificative ou une 
mesure de régularisation n’a donc pas à être notifié, à peine d’irrecevabilité, à l’auteur de la décision 
et au titulaire de l’autorisation. 

- Le mécanisme de cristallisation automatique des moyens est applicable dans le cadre de recours 
formés à l’encontre d’un permis modificatif, d’une décision modificative ou d’une mesure de 
régularisation dans les conditions prévues par l'article L. 600-5-2. Cela implique que les parties ne 
peuvent plus invoquer des moyens nouveaux, passé un délai de deux mois à compter de la 
communication aux parties du premier mémoire en défense. 

Décret 2019-303 du 10 avril 2019 pris pour l’application de l’article L600-5-2 du code de 
l’urbanisme https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/4/10/2019-303/jo/texte 
 
Instruction par des prestataires privés des demandes d'autorisation d'urbanisme 
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Depuis la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement 
et du numérique, l'organe délibérant d’une commune ou d’un EPCI peut confier l'instruction des 
demandes d'autorisation d'urbanisme des prestataires privés, sous la responsabilité de l'autorité de 
délivrance, qui conserve la compétence de signature des actes d'instruction et la liberté de ne pas 
suivre la proposition des prestataires (code de l’urbanisme, art. L. 423-1). 
Le décret du 23 mai 2019 complète en conséquence l'article R. 423-15 de ce code en ajoutant ces 
prestataires à la liste des services pouvant être chargés des actes d'instruction des demandes de 
permis et des déclarations préalables. 
Décret n° 2019-505 du 23 mai 2019 relatif à l'instruction par des prestataires privés des demandes 
d'autorisation d'urbanisme 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038501952&categorieLien=id 

 
 

SECURITE DES INTERVENTIONS 

 
Amiante 
Le Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations établit 
que le donneur d'ordre, le maître d'ouvrage ou le propriétaire d'immeubles par nature ou par destination, 
d'équipements, de matériels ou d'articles doit faire rechercher la présence d'amiante, préalablement à 
toute opération comportant des risques d'exposition des travailleurs à l'amiante. Les modalités de 
réalisation de ce repérage avant travaux de l'amiante seront précisées par arrêtés spécifiques à chaque 
secteur. Actuellement la parution de l’arrêté pour le domaine 2 est fixé à octobre 2020. 
 
Article R4412-97 

I. - Le donneur d'ordre, le maître d'ouvrage ou le propriétaire d'immeubles par nature ou par destination, 
d'équipements, de matériels ou d'articles qui décide d'une opération comportant des risques 
d'exposition des travailleurs à l'amiante fait réaliser la recherche d'amiante mentionnée à l'article L. 
4412-2 dans les conditions prévues par le présent paragraphe. 

Ces risques, appréciés par la personne mentionnée à l'alinéa précédent, peuvent notamment résulter 
du fait que l'opération porte sur des immeubles, équipements, matériels ou articles construits ou 
fabriqués avant l'entrée en vigueur des dispositions du décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 relatif 
à l'interdiction de l'amiante, pris en application du code du travail et du code de la consommation ou 
auxquels l'interdiction prévue par ce décret n'est pas applicable. 

II. - La recherche d'amiante est assurée par un repérage préalable à l'opération, adapté à sa nature, à 
son périmètre et au niveau de risque qu'elle présente. 

Les conditions dans lesquelles la mission de repérage est conduite, notamment s'agissant de ses 
modalités techniques et des méthodes d'analyse des matériaux susceptibles de contenir de l'amiante, 
sont précisées par arrêtés du ministre chargé du travail et, chacun en ce qui le concerne, des ministres 
chargés de la santé, de la construction, des transports et de la mer, pour les domaines d'activité suivants 
: 

1° Immeubles bâtis ; 

2° Autres immeubles tels que terrains, ouvrages de génie civil et infrastructures de transport ; 

3° Matériels roulants ferroviaires et autres matériels roulants de transports ; 

4° Navires, bateaux, engins flottants et autres constructions flottantes ; 

5° Aéronefs ; 

6° Installations, structures ou équipements concourant à la réalisation ou la mise en œuvre d'une 
activité. 

III. - Les arrêtés mentionnés au II précisent à quelles conditions les documents de traçabilité et de 
cartographie disponibles ou les recherches d'amiantes effectuées en application des lois et règlements 
ou à l'initiative des intéressés sont regardés comme satisfaisant à l'obligation de repérage. 
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IV. - Dès lors qu'un repérage a été réalisé dans les conditions prévues au présent article, les opérations 
réalisées ultérieurement dans le même périmètre ne donnent pas lieu à un nouveau repérage sauf 
lorsque des circonstances de fait apparues postérieurement à celui-ci en font apparaître la nécessité 
ou lorsque la réglementation entrée en vigueur après sa réalisation le prescrit. 

 
Art. R. 4412-97-3 (Décr. no 2017-899 du 9 mai 2017, en vigueur le 1er oct. 2018) 
I. — Lorsque, pour l'un des motifs suivants, la personne mentionnée au premier alinéa du I de l'article 
R. 4412-97 constate que le repérage ne peut être mis en œuvre, la sécurité des travailleurs est assurée 
dans les conditions prévues au II du présent article: 
1o En cas d'urgence liée à un sinistre présentant un risque grave pour la sécurité ou la salubrité 
publiques ou la protection de l'environnement; 
2o En cas d'urgence liée à un sinistre présentant des risques graves pour les personnes et les biens 
auxquels il ne peut être paré dans des délais compatibles avec ceux requis pour la réalisation du 
repérage; 
3o Lorsque l'opérateur de repérage estime qu'il est de nature à l'exposer à un risque excessif pour sa 
sécurité ou sa santé du fait des conditions techniques ou des circonstances dans lesquelles il devrait 
être réalisé; 
4o Lorsque l'opération vise à réparer ou à assurer la maintenance corrective et qu'elle relève à la fois 
des interventions mentionnées au 2o de l'article R. 4412-94 et du premier niveau d'empoussièrement 
mentionné à l'article R. 4412-98. 
II. — Dans les cas mentionnés au I, la protection individuelle et collective des travailleurs est assurée 
par des mesures prévues pour chaque domaine d'activité par les arrêtés mentionnés au II de l'article R. 
4412-97 comme si la présence de l'amiante était avérée. Ces mesures sont définies par l'entreprise 
appelée à la réaliser l'opération, en fonction, d'une part, du niveau de risque qu'elle a préalablement 
évalué et notamment du niveau d'empoussièrement estimé mentionné à l'article R. 4412-98 et, d'autre 
part, des circonstances propres à l'opération projetée et en particulier du degré d'urgence que sa 
réalisation présente. 

 
PROCEDURES CIVILES DEXECUTION  

Un décret novateur en vue de diminuer le volume du contentieux civil  
Ce décret est pris en application de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 
et de réforme pour la justice. L’objet du décret est de simplifier et d’harmoniser la procédure de 1ère 
instance dans son ensemble. Il a un impact sur les contentieux usagers. 
- De nombreuses dispositions concernent le nouveau tribunal judiciaire nouvellement créé par cette 

loi, qui fusionne en une juridiction unique l’ancien Tribunal de grande instance et le Tribunal 
d’instance. 

- Obligation dans certains contentieux de recourir au mode de règlement alternatif des litiges 
(médiation, conciliation etc…) avant toute action en justice notamment lorsque l’enjeu du litige est 
inférieur est inférieur à 5 000 euros sous peine d’irrecevabilité (art. 750-1 du Code de procédure 
civile ou CPC) 

- L’exécution provisoire des décisions de première instance devient de droit : le nouvel article 514 
du CPC prévoit que « les décisions de première instance sont de droit exécutoires à titre provisoire 
à moins que la loi ou la décision rendue n’en dispose autrement ».  

- La représentation par avocat devient désormais la règle, aussi bien devant le Tribunal judiciaire 
(art. 760 du CPC) que devant le Tribunal de commerce (art. 853 du CPC), avec une exemption 
pour la plupart des litiges dont l’enjeu est inférieur à 10.000 euros.   

Décret no 2019-1333 du 11 décembre 2019 réformant la procédure civile 
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000039480084 
http://www.justice.gouv.fr/justice-civile-11861/procedure-civile-au-1er-janvier-2020-documents-de-
synthese-32852.html 
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7.2 Annexe 2 : Personnel affecté 
 
Le personnel affecté au contrat est établi comme suit : 
 

Fonction Nb agents 

Somme 
Equivalent 

ETP  
01/05-31/12/2019 

Opérateur de maintenance/ Opérateur réseau et curage 9 2,66 

Technicien réseau 20 1,26 

Technicien de traitement 9 5,83 

Technicien de maintenance 10 2,23 

Gestion clientèle 
(Facturation, Relation client, encadrement …)   1,17 

Support Exploitation  
(Télécontrôle, achats, ordonnancement, patrimoine …)   4,32 

Encadrement   3,10 

  20,58 
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7.3 Annexe 3 : Liste curage réseaux  
 

Type 
d'intervention Adresse Commune  Réseau Linéaire 

ml 
Date 
réal 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 4 D'URRUGNE A 
DANCHARIA AINHOA Eaux usées 189,93 21/06/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 4 D'URRUGNE A 
DANCHARIA AINHOA Eaux usées 63,52 21/06/2019 

Curage préventif 
ROUTE DEPARTEMENTALE NO 20 D' UZTARITZ EN 
ESPAGNE AINHOA Eaux usées 44,79 21/06/2019 

Curage préventif ROUTE DEPARTEMENTALE NO 4 AINHOA Eaux usées 271,9 21/06/2019 
Curage préventif CHEMIN RURAL DIT D' EHAILEANCO AINHOA Eaux usées 82,61 24/06/2019 
Curage préventif CHEMIN RURAL DIT DE TARTECO AINHOA Eaux usées 164,3 24/06/2019 

Curage préventif 
ROUTE DEPARTEMENTALE NO 20 D' UZTARITZ EN 
ESPAGNE AINHOA Eaux usées 21,16 24/06/2019 

Curage préventif VOIE COMMUNALE NO 3 DITE DU LANDABURA AINHOA Eaux usées 57,53 24/06/2019 

Curage préventif 
VOIE COMMUNALE NO 4 DITE VIEILLE ROUTE 
DANCHARIA AINHOA Eaux usées 86,6 24/06/2019 

Curage préventif RUE XARA AINHOA Eaux usées 9,51 25/06/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 4 D'URRUGNE A 
DANCHARIA AINHOA Eaux usées 189,93 08/10/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 4 D'URRUGNE A 
DANCHARIA AINHOA Eaux usées 63,52 08/10/2019 

Curage préventif CHEMIN RURAL DIT D' EHAILEANCO AINHOA Eaux usées 82,61 08/10/2019 
Curage préventif CHEMIN RURAL DIT DE TARTECO AINHOA Eaux usées 164,3 08/10/2019 

Curage préventif 
ROUTE DEPARTEMENTALE NO 20 D' UZTARITZ EN 
ESPAGNE AINHOA Eaux usées 65,95 08/10/2019 

Curage préventif ROUTE DEPARTEMENTALE NO 4 AINHOA Eaux usées 264,16 08/10/2019 
Curage préventif VOIE COMMUNALE NO 3 DITE DU LANDABURA AINHOA Eaux usées 47,21 08/10/2019 

Curage préventif 
VOIE COMMUNALE NO 4 DITE VIEILLE ROUTE 
DANCHARIA AINHOA Eaux usées 86,6 08/10/2019 

Curage préventif CHEMIN D' ARRAIOA ASCAIN Eaux usées 359,46 31/05/2019 
Curage curatif CHEMIN DES CARRIERES ASCAIN Eaux usées 31,69 05/06/2019 
Curage curatif LOTISSEMENT UR EGIA - ZONE D'ACTIVITES LANZELAI ASCAIN Eaux usées 23,48 05/07/2019 
Curage préventif CHEMIN DE HALAGE ASCAIN Eaux usées 18,64 19/12/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP ASCAIN Eaux usées 370,37 19/12/2019 

Curage préventif CHEMIN PUTCHUA ASCAIN Eaux usées 68,76 19/12/2019 
Curage préventif ROUTE DE CIBOURE ASCAIN Eaux usées 230,92 19/12/2019 
Curage préventif RUE ERNEST FOURNEAU ASCAIN Eaux usées 26,41 19/12/2019 
Curage curatif CHEMIN DE MARTIRUNTZENIA BIRIATOU Eaux usées 69,25 23/07/2019 
Curage préventif CHEMIN RURAL DIT DE MOULIN TEGUI BIRIATOU Eaux usées 21,23 09/09/2019 
Curage préventif ROUTE DE BEHOBIE BIRIATOU Eaux usées 276,72 09/09/2019 
Curage préventif ROUTE DE COURLECOU BIRIATOU Eaux usées 837,07 09/09/2019 
Curage préventif ROUTE DE GARLATZ BIRIATOU Eaux usées 20,74 09/09/2019 
Curage préventif CHEMIN EGUR TTIKI BIRIATOU Eaux usées 361,46 10/09/2019 
Curage préventif CHEMIN EGUR TTIKI BIRIATOU Eaux usées 63,52 10/09/2019 
Curage préventif ALLEE DU PETIT BOIS CIBOURE Eaux usées 208,68 23/09/2019 
Curage préventif AVENUE FRANCOIS TURNACO CIBOURE Eaux usées 126,62 23/09/2019 
Curage préventif AVENUE GABRIEL DELAUNAY CIBOURE Eaux usées 681,98 23/09/2019 
Curage préventif AVENUE JEAN POULOU CIBOURE Eaux usées 25,13 23/09/2019 
Curage préventif IMPASSE DES POMMIERS CIBOURE Eaux usées 217,89 23/09/2019 
Curage préventif RUE ARISTIDE BOUROUSSE CIBOURE Eaux usées 145,93 23/09/2019 
Curage préventif RUE DE LA NIVELLE CIBOURE Eaux usées 24,3 23/09/2019 
Curage curatif AVENUE EUGENE CORRE CIBOURE Eaux usées 35,27 05/12/2019 
Curage préventif AVENUE FRANCOIS MITERRAND CIBOURE Eaux usées 272,15 10/12/2019 
Curage préventif AVENUE FRANCOIS MITTERRAND CIBOURE Eaux usées 220,83 10/12/2019 
Curage préventif AVENUE J.JAURÈS CIBOURE Eaux usées 19,75 19/12/2019 
Curage curatif CHEMIN DU TRINQUET GUÉTHARY Eaux usées 24,95 06/05/2019 
Curage curatif CHEMIN PIETONNIER ET CYCLABLE GUÉTHARY Eaux usées 35 06/05/2019 
Curage préventif AVENUE GETARIA GUÉTHARY Eaux usées 21,19 09/05/2019 
Curage préventif CHEMIN CARTACAN GUÉTHARY Eaux usées 13,81 09/05/2019 
Curage préventif CHEMIN DUFAU GUÉTHARY Eaux usées 188,82 09/05/2019 
Curage préventif CHEMIN LAPERIA GUÉTHARY Eaux usées 28,56 09/05/2019 
Curage curatif JETEE DES ALCYONS GUÉTHARY Eaux usées 33,53 28/08/2019 
Curage préventif CHEMIN DES FALAISES GUÉTHARY Eaux usées 25,91 18/09/2019 
Curage préventif CHEMIN ITSAS ALDE GUÉTHARY Eaux usées 22,73 18/09/2019 
Curage préventif AVENUE DU GENERAL DE GAULLE GUÉTHARY Eaux usées 143,81 11/12/2019 
Curage préventif AVENUE GETARIA GUÉTHARY Eaux usées 21,19 11/12/2019 
Curage préventif CHEMIN CARTACAN GUÉTHARY Eaux usées 13,81 11/12/2019 
Curage préventif CHEMIN DUFAU GUÉTHARY Eaux usées 188,82 11/12/2019 
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Type 
d'intervention Adresse Commune  Réseau Linéaire 

ml 
Date 
réal 

Curage préventif CHEMIN LAPERIA GUÉTHARY Eaux usées 28,56 11/12/2019 
Curage curatif RUE DE L'EGLISE GUÉTHARY Eaux usées 40,96 26/12/2019 
Curage préventif BOULEVARD DU GENERAL DE GAULLE HENDAYE Eaux usées 75,06 15/05/2019 
Curage préventif RUE CANETA HENDAYE Eaux usées 74,58 15/05/2019 
Curage préventif RUE DE L' EGLISE HENDAYE Eaux usées 174,24 15/05/2019 
Curage préventif RUE DE LA FONTAINE HENDAYE Eaux usées 99,75 15/05/2019 
Curage préventif RUE DE LA LIBERTE HENDAYE Eaux usées 73,53 15/05/2019 

Curage préventif RUE DES LAURIERS HENDAYE 
Réseau 
unitaire 68,86 15/05/2019 

Curage préventif RUE DU JAIZQUIBEL HENDAYE Eaux usées 130,56 15/05/2019 
Curage préventif RUE DU PORT HENDAYE Eaux usées 163,06 15/05/2019 
Curage préventif RUE DU SAUMON HENDAYE Eaux usées 41,61 15/05/2019 
Curage préventif RUE DU VIEUX FORT HENDAYE Eaux usées 16,9 15/05/2019 
Curage curatif RUE DES CHASSEURS HENDAYE Eaux usées 8,62 20/06/2019 
Curage préventif RUE DES FERMES HENDAYE Eaux usées 27,44 25/06/2019 

Curage préventif RUE DES FERMES HENDAYE 
Réseau 
unitaire 24,59 25/06/2019 

Curage curatif RUE ANDRE HATCHONDO HENDAYE Eaux usées 12,84 12/07/2019 
Curage préventif RUE DE BIATURENIA HENDAYE Eaux usées 13,1 16/07/2019 

Curage préventif RUE DE BIATURENIA HENDAYE 
Réseau 
unitaire 10,03 16/07/2019 

Curage préventif RUE DE LA SABLIERE HENDAYE Eaux usées 68,01 02/08/2019 
Curage curatif IMPASSE LAPARCA HENDAYE Eaux usées 38,4 30/08/2019 
Curage préventif BOULEVARD DE LA MER HENDAYE Eaux usées 371,69 30/09/2019 
Curage préventif ROUTE DE LA CORNICHE HENDAYE Eaux usées 34,27 30/09/2019 
Curage préventif RUE DES FLOTS HENDAYE Eaux usées 13,67 30/09/2019 

Curage préventif RUE DES LILAS HENDAYE 
Réseau 
unitaire 8,85 30/09/2019 

Curage préventif RUE DES ROSEAUX HENDAYE Eaux usées 45,01 30/09/2019 

Curage préventif RUE DES ROSEAUX HENDAYE 
Réseau 
unitaire 269,16 30/09/2019 

Curage préventif RUE DES SERINGATS HENDAYE 
Réseau 
unitaire 315,19 30/09/2019 

Curage préventif RUE ELISSACILIO HENDAYE Eaux usées 705,18 30/09/2019 

Curage préventif RUE ELISSACILIO HENDAYE 
Réseau 
unitaire 48,75 30/09/2019 

Curage préventif RUE HENRI DUNANT HENDAYE Eaux usées 10,22 30/09/2019 
Curage préventif RUE JEAN-BAPTISTE ERRECART HENDAYE Eaux usées 199,93 21/10/2019 
Curage préventif RUE LAURENT PARDO HENDAYE Eaux usées 322,73 21/10/2019 
Curage préventif RUE LEON LANNEPOUQUET HENDAYE Eaux usées 179,16 21/10/2019 
Curage préventif BOULEVARD DE LA BAIE DE CHINGUDY HENDAYE Eaux usées 11,2 23/10/2019 
Curage préventif CHEMIN DE BIANTENIA HENDAYE Eaux usées 49,8 25/10/2019 
Curage préventif CHEMIN DONGOCHENIA HENDAYE Eaux usées 143,79 28/10/2019 

Curage préventif QUARTIER BELCENIA HENDAYE 
Réseau 
unitaire 61,49 28/10/2019 

Curage préventif CHEMIN DE DORRONDEGUY HENDAYE Eaux usées 97,63 28/10/2019 
Curage préventif CHEMIN DE ORIOCOBORDA HENDAYE Eaux usées 79,51 28/10/2019 
Curage préventif CHEMIN DONGOCHENIA HENDAYE Eaux usées 93,93 28/10/2019 

Curage préventif PASSAGE ITARTIA HENDAYE 
Réseau 
unitaire 37,19 28/10/2019 

Curage préventif ROUTE DE LA GLACIERE  D.658 HENDAYE Eaux usées 55,5 28/10/2019 

Curage préventif RUE DE BELCENIA HENDAYE 
Réseau 
unitaire 131,02 28/10/2019 

Curage préventif RUE DES FERMES HENDAYE 
Réseau 
unitaire 66,3 28/10/2019 

Curage préventif RUE DU LAVOIR HENDAYE 
Réseau 
unitaire 24,17 28/10/2019 

Curage préventif RUE ESCOLANDI HENDAYE 
Réseau 
unitaire 41,89 28/10/2019 

Curage préventif RUE MENTABERRY HENDAYE Eaux usées 616,27 28/10/2019 

Curage préventif RUE PELLOT HENDAYE 
Réseau 
unitaire 87,82 28/10/2019 

Curage préventif RUE SALVADOR ALLENDE HENDAYE 
Réseau 
unitaire 69,48 28/10/2019 

Curage préventif BOULEVARD DU GENERAL LECLERC HENDAYE 
Réseau 
unitaire 169,72 30/10/2019 

Curage préventif AVENUE DES MIMOSAS HENDAYE Eaux usées 404,47 18/11/2019 
Curage préventif BOULEVARD DE LA MER HENDAYE Eaux usées 77,42 18/11/2019 
Curage préventif ROND POINT DE FLORE HENDAYE Eaux usées 76,64 18/11/2019 
Curage préventif RUE DES ARBOUSIERS HENDAYE Eaux usées 118,44 18/11/2019 
Curage préventif BOULEVARD DU GENERAL DE GAULLE HENDAYE Eaux usées 63,77 21/11/2019 
Curage préventif PLACE DE LA REPUBLIQUE HENDAYE Eaux usées 36,09 21/11/2019 
Curage préventif RUE CANETA HENDAYE Eaux usées 74,58 21/11/2019 
Curage préventif RUE DE L' EGLISE HENDAYE Eaux usées 174,24 21/11/2019 
Curage préventif RUE DE LA FONTAINE HENDAYE Eaux usées 114,73 21/11/2019 
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Type 
d'intervention Adresse Commune  Réseau Linéaire 

ml 
Date 
réal 

Curage préventif RUE DE LA LIBERTE HENDAYE Eaux usées 171,93 21/11/2019 
Curage préventif RUE DES LAURIERS HENDAYE Eaux usées 21,17 21/11/2019 

Curage préventif RUE DES LAURIERS HENDAYE 
Réseau 
unitaire 68,86 21/11/2019 

Curage préventif RUE DU PORT HENDAYE Eaux usées 240,42 21/11/2019 
Curage préventif RUE DU SAUMON HENDAYE Eaux usées 41,61 21/11/2019 
Curage préventif RUE DE L'ILE DES FAISANS HENDAYE Eaux usées 31,71 02/12/2019 

Curage préventif BOULEVARD DE LA BAIE DE CHINGUDY HENDAYE 
Réseau 
unitaire 478,62 17/12/2019 

Curage préventif BOULEVARD DU GENERAL LECLERC HENDAYE 
Réseau 
unitaire 514,78 17/12/2019 

Curage préventif RUE DE BEHOBIE HENDAYE Eaux usées 96,12 17/12/2019 
Curage curatif RUE DE HAPETENIA HENDAYE Eaux usées 36,69 17/12/2019 

Curage préventif RUE DES ALISIERS HENDAYE 
Réseau 
unitaire 58,88 17/12/2019 

Curage préventif RUE DES PEUPLIERS HENDAYE 
Réseau 
unitaire 48,18 17/12/2019 

Curage préventif RUE DES ROSIERS HENDAYE 
Réseau 
unitaire 309,21 17/12/2019 

Curage préventif QUARTIER DES JONCAUX HENDAYE Eaux usées 293,31 18/12/2019 
Curage préventif CHEMIN DE SIMONENIA HENDAYE Eaux usées 125,56 18/12/2019 
Curage préventif IMPASSE DE L'INDUSTRIE HENDAYE Eaux usées 26,16 18/12/2019 
Curage préventif RUE DE BEHOBIE HENDAYE Eaux usées 338,65 18/12/2019 
Curage préventif RUE DE LA CONFERENCE HENDAYE Eaux usées 60,17 18/12/2019 
Curage préventif RUE DE L'AUTOPORT HENDAYE Eaux usées 49,57 18/12/2019 
Curage préventif RUE DE L'INDUSTRIE HENDAYE Eaux usées 423,44 18/12/2019 
Curage préventif RUE DE L'INFANTE HENDAYE Eaux usées 198,47 18/12/2019 
Curage préventif RUE DES CORSAIRES HENDAYE Eaux usées 33,12 18/12/2019 
Curage préventif RUE DES MARINS HENDAYE Eaux usées 122,98 18/12/2019 
Curage préventif RUE LOUISE XIV HENDAYE Eaux usées 300,64 18/12/2019 
Curage préventif RUE RICHELIEU HENDAYE Eaux usées 570,35 18/12/2019 
Curage curatif RUE DE L'INFANTE HENDAYE Eaux usées 27,14 27/12/2019 
Curage préventif RUE DE LA RHUNE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 193,33 03/05/2019 

Curage préventif BOULEVARD THIERS SAINT-JEAN-DE-LUZ 
Réseau 
unitaire 10,03 23/05/2019 

Curage préventif BOULEVARD THIERS SAINT-JEAN-DE-LUZ 
Réseau 
unitaire 264,53 24/05/2019 

Curage préventif BOULEVARD THIERS SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 101,71 05/06/2019 
Curage curatif ZAC ALTURAN SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 17,4 05/06/2019 
Curage préventif ALLEE DE LA SOURCE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 169,22 06/06/2019 
Curage préventif AVENUE CLAUDE FARRERE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 93,8 06/06/2019 
Curage préventif CHEMIN D' ERROMARDIE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 195 06/06/2019 
Curage préventif CHEMIN D' ERROMARDIE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 191,17 05/07/2019 

Curage curatif CHEMIN D' ERROMARDIE SAINT-JEAN-DE-LUZ 
Réseau 
unitaire 24,67 24/07/2019 

Curage curatif RUE PILOTA PLAZA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 55,32 27/07/2019 
Curage préventif ALLEE DE LA SOURCE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 169,22 05/08/2019 
Curage préventif AVENUE CLAUDE FARRERE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 93,8 05/08/2019 
Curage préventif CHEMIN D' ERROMARDIE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 195 05/08/2019 
Curage curatif AVENUE DE L'ICHACA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 145,2 12/08/2019 
Curage curatif AVENUE KARSINENEA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 9,92 12/08/2019 
Curage curatif RUE ITHURRICO ETCHEA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 75,76 12/08/2019 
Curage curatif AVENUE DE L'ICHACA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 101,98 13/08/2019 
Curage curatif RUE ITHURRICO ETCHEA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 75,76 13/08/2019 
Curage curatif RUE JOACHIM DE HARISTEGUY SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 17,63 13/08/2019 

Curage préventif AVENUE DE HABAS SAINT-JEAN-DE-LUZ 
Réseau 
unitaire 12,08 01/10/2019 

Curage préventif RUE AXULAR SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 10,14 18/10/2019 
Curage préventif RUE DE LA REPUBLIQUE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 124,28 18/10/2019 
Curage préventif RUE DES ERABLES SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 30,25 18/10/2019 
Curage préventif RUE DES ERSBLES SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 33,38 18/10/2019 
Curage préventif RUE FARGEOT SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 68,59 18/10/2019 
Curage préventif ALLEE DE LA SOURCE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 169,22 15/11/2019 
Curage préventif AVENUE CLAUDE FARRERE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 93,8 15/11/2019 
Curage préventif CHEMIN D' ERROMARDIE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 225,53 15/11/2019 
Curage préventif ALLEE DE LA SOURCE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 169,22 21/11/2019 
Curage préventif AVENUE CLAUDE FARRERE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 93,8 21/11/2019 
Curage préventif CHEMIN D' ERROMARDIE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 225,53 21/11/2019 
Curage préventif RUE GAMBETTA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 720,74 25/11/2019 
Curage préventif RUE DU 17 PLUVIOSE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 17,72 27/11/2019 
Curage préventif AVE IRRINTZINA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 77,99 04/12/2019 
Curage préventif AVENUE ANDRE ITHURRALDE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 95,68 04/12/2019 

Curage préventif AVENUE ANDRE ITHURRALDE SAINT-JEAN-DE-LUZ 
Réseau 
unitaire 350,96 04/12/2019 
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Curage préventif AVENUE DE L'IRRINTZINA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 62,65 04/12/2019 
Curage préventif AVENUE PIERRE LARRAMENDY SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 199,53 04/12/2019 
Curage préventif PROMENADE DE L'ICHACA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 100,62 04/12/2019 
Curage préventif RUE D' ERROBI SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 51,83 04/12/2019 
Curage préventif RUE DE LA RHUNE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 47,36 04/12/2019 
Curage préventif RUE PHILIPPE VEYRIN SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 678,07 04/12/2019 
Curage préventif RUE IGNACE FRANCOIS BIBAL SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 315,8 13/12/2019 
Curage curatif AVENUE ARGI EDER SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 30,61 26/12/2019 

Curage curatif VOIE COMMUNALE NO 4 D'OLHASSO 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 38,13 20/05/2019 

Curage curatif LOTISSEMENT INTA 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 57,26 24/05/2019 

Curage préventif RUE XARA 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 344,46 25/06/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 43,89 28/06/2019 

Curage préventif ZONE ARTISANALE DE LIZARDIA 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 365,29 28/06/2019 

Curage préventif CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 3 DE SARE A BAYONNE 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 15,39 03/07/2019 

Curage préventif CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 3 DE SARE A BAYONNE 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 486,54 03/07/2019 

Curage préventif CHEMIN RURAL DIT D' AMOTZ A CAMIETA KO BORDA 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 135,97 03/07/2019 

Curage curatif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 76,61 09/07/2019 

Curage curatif VOIE COMMUNALE NO 1 D' IBARRON A AHETZE 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 11,86 09/07/2019 

Curage curatif CHEMIN RURAL HIRIARTIA 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 11,22 18/07/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 123,37 22/08/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 87,07 22/08/2019 

Curage préventif CHEMIN RURAL DIT D' EHALTZE 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 113,52 22/08/2019 

Curage préventif CHEMIN RURAL DIT OTCHALA KO BIDEA 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 124,72 22/08/2019 

Curage préventif RUE DE LA POSTE 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 124,27 22/08/2019 

Curage préventif VOIE COMMUNALE NO 4 D'OLHASSO 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 87,23 22/08/2019 

Curage préventif ZAC DU CENTRE BOURG 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 138,74 22/08/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 25,32 29/08/2019 

Curage préventif CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 3 DE SARE A BAYONNE 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 247,27 05/09/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 674,95 05/09/2019 

Curage préventif CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 3 DE SARE A BAYONNE 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 15,39 12/09/2019 

Curage préventif CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 3 DE SARE A BAYONNE 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 486,54 12/09/2019 

Curage préventif CHEMIN RURAL DIT D' AMOTZ A CAMIETA KO BORDA 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 135,97 12/09/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 246,59 04/10/2019 

Curage préventif VOIE COMMUNALE NO 1 D' IBARRON A AHETZE 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 11,86 04/10/2019 

Curage préventif ZONE ARTISANALE DE LIZARDIA 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 365,29 04/10/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 59,99 13/11/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 115,42 13/11/2019 

Curage préventif CHEMIN RURAL DIT OTCHALA KO BIDEA 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 124,72 13/11/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 66,1 04/12/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 677,06 04/12/2019 

Curage préventif LE BOURG 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 123,37 09/12/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 61,9 09/12/2019 

Curage préventif CHEMIN RURAL DIT D' EHALTZE 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 124 09/12/2019 

Curage préventif CHEMIN RURAL DIT OTCHALA KO BIDEA 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 124,72 09/12/2019 
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Curage préventif RUE DE LA POSTE 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 149,88 09/12/2019 

Curage préventif RUE XARA 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 344,46 09/12/2019 

Curage préventif VOIE COMMUNALE NO 4 D'OLHASSO 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 87,23 09/12/2019 

Curage préventif ZAC DU CENTRE BOURG 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 138,74 09/12/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 181,17 10/12/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 122,64 10/12/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A 
ASASP 

SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 25,32 12/12/2019 

Curage curatif ZONE ARTISANALE DE LIZARDIA 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE Eaux usées 38,35 24/12/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 306 DE PORTUA A 
LIZARIETTA SARE Eaux usées 532,25 01/07/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 4 D'URRUGNE A 
DANCHARRIA SARE Eaux usées 133,19 01/07/2019 

Curage préventif CHEMIN RURAL D' AGUSTINENBORDA SARE Eaux usées 38,49 01/07/2019 
Curage préventif CHEMIN RURAL DIT D' ARROSSA SARE Eaux usées 92,36 01/07/2019 
Curage préventif CHEMIN RURAL DIT DES GROTTES SARE Eaux usées 427,47 01/07/2019 
Curage préventif CHEMIN RURAL DIT DES GROTTES SARE Eaux usées 414,36 28/08/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 306 DE PORTUA A 
LIZARIETTA SARE Eaux usées 532,25 29/08/2019 

Curage préventif CHEMIN RURAL D' AGUSTINENBORDA SARE Eaux usées 38,49 29/08/2019 
Curage préventif CHEMIN RURAL DIT DES GROTTES SARE Eaux usées 430,68 17/09/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 306 DE PORTUA A 
LIZARIETTA SARE Eaux usées 532,25 17/10/2019 

Curage préventif 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 4 D'URRUGNE A 
DANCHARRIA SARE Eaux usées 133,19 17/10/2019 

Curage préventif CHEMIN RURAL D' AGUSTINENBORDA SARE Eaux usées 38,49 17/10/2019 
Curage préventif CHEMIN RURAL DIT D' ARROSSA SARE Eaux usées 92,36 17/10/2019 
Curage curatif CHEMIN RURAL DE MENDI BICHTA SARE Eaux usées 5,38 15/11/2019 
Curage préventif CHEMIN RURAL DIT D' EHALTZE SARE Eaux usées 39,01 09/12/2019 
Curage curatif CHEMIN RURAL DE MENDI BICHTA SARE Eaux usées 5,17 11/12/2019 
Curage préventif LOTISSEMENT KOCHEPE URRUGNE Eaux usées 61,34 19/06/2019 
Curage préventif ROUTE NATIONALE NO 10 URRUGNE Eaux usées 260,32 19/06/2019 
Curage préventif RUE BERNARD DE CORAL URRUGNE Eaux usées 29,3 19/06/2019 
Curage préventif CHEMIN D' AGORRETA URRUGNE Eaux usées 307,33 27/06/2019 
Curage préventif CHEMIN D' AGORRETA URRUGNE Eaux usées 79,94 27/06/2019 
Curage préventif BRETELLE DE L'AUTOROUTE A63 URRUGNE Eaux usées 412,55 02/07/2019 
Curage préventif CHEMIN D' AGORRETA URRUGNE Eaux usées 302,24 02/07/2019 
Curage curatif RUE CHARLES PUCHEU URRUGNE Eaux usées 67,85 03/07/2019 
Curage curatif CHEMIN D' HANDIABAITA URRUGNE Eaux usées 40,04 10/07/2019 
Curage curatif RUE DE L'UNTXIN URRUGNE Eaux usées 26,88 27/07/2019 
Curage préventif RUE CHARLES PUCHEU URRUGNE Eaux usées 197,18 29/07/2019 
Curage préventif RUE DE  L' EGLISE URRUGNE Eaux usées 27,05 29/07/2019 
Curage préventif RUE DU CAPITAINE PELLOT URRUGNE Eaux usées 43,69 29/07/2019 
Curage curatif ALLEE D' ERROTALDE URRUGNE Eaux usées 37,95 06/08/2019 
Curage curatif RUE AMETZ  LUZEA URRUGNE Eaux usées 71,83 09/08/2019 
Curage curatif RUE DE SOCOA URRUGNE Eaux usées 31,52 19/08/2019 
Curage préventif RUE CHARLES PUCHEU URRUGNE Eaux usées 197,18 02/09/2019 
Curage préventif RUE DE  L' EGLISE URRUGNE Eaux usées 27,05 02/09/2019 
Curage préventif RUE DU CAPITAINE PELLOT URRUGNE Eaux usées 43,69 02/09/2019 
Curage curatif ROUTE D'IBARDIN URRUGNE Eaux usées 47,97 07/09/2019 
Curage curatif RUE D' ALDAPA URRUGNE Eaux usées 27,82 11/09/2019 
Curage curatif AIRE DE REPOS ( A63 ) D' URRUGNE URRUGNE Eaux usées 74,65 13/09/2019 
Curage préventif CHEMIN DE LISSARAGA URRUGNE Eaux usées 226,36 26/09/2019 
Curage préventif CHEMIN DE LISSARAGA URRUGNE Eaux usées 77,21 26/09/2019 
Curage préventif BRETELLE DE L'AUTOROUTE A63 URRUGNE Eaux usées 412,55 07/10/2019 
Curage préventif CHEMIN D' AGORRETA URRUGNE Eaux usées 301,31 07/10/2019 
Curage préventif LOTISSEMENT KOCHEPE URRUGNE Eaux usées 61,34 07/10/2019 
Curage préventif ROUTE NATIONALE NO 10 URRUGNE Eaux usées 260,32 07/10/2019 
Curage préventif RUE BERNARD DE CORAL URRUGNE Eaux usées 29,3 07/10/2019 
Curage préventif RUE CHARLES PUCHEU URRUGNE Eaux usées 197,18 07/10/2019 
Curage préventif RUE DE  L' EGLISE URRUGNE Eaux usées 27,05 07/10/2019 
Curage préventif RUE DU CAPITAINE PELLOT URRUGNE Eaux usées 43,69 07/10/2019 
Curage préventif CHEMIN D' ARTZAINKOBORDA URRUGNE Eaux usées 39,1 28/10/2019 
Curage préventif CHEMIN DE ORIOCOBORDA URRUGNE Eaux usées 20,07 28/10/2019 
Curage préventif ROUTE DE  LA GLACIERE URRUGNE Eaux usées 73,73 28/10/2019 
Curage préventif ROUTE DE LA GLACIÈRE URRUGNE Eaux usées 65,05 28/10/2019 
Curage préventif ROUTE DE LA GLACIERE  D.658 URRUGNE Eaux usées 321,43 28/10/2019 
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Curage curatif RUE MENDIKO   KARRIKA URRUGNE Eaux usées 29,52 27/11/2019 
Curage curatif RUE CHARLES PUCHEU URRUGNE Eaux usées 82,62 29/11/2019 
Curage préventif RUE DE L'ILE DES FAISANS URRUGNE Eaux usées 83,51 02/12/2019 
Curage préventif RUE DU CAPITAINE PELLOT URRUGNE Eaux usées 80,53 02/12/2019 
Curage préventif RUE CHANDIRU BAITA URRUGNE Eaux usées 66,23 05/12/2019 
Curage préventif RUE MENDIKO   KARRIKA URRUGNE Eaux usées 29,52 05/12/2019 
Curage curatif CHEMIN DE SUHIBAR URRUGNE Eaux usées 39,41 17/12/2019 
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7.4 Annexe 3 : Liste ITV 
 

Rue, Avenue, Bd… Commune Type Qté 
(ml) Date 

CHEMIN RURAL DIT D' EHAILEANCO AINHOA Eaux usées 161,25 22/07/2019 
ROUTE DEPARTEMENTALE NO 20 D' UZTARITZ EN ESPAGNE AINHOA Eaux usées 28,7 22/07/2019 
VOIE COMMUNALE DITE DE L' ABATTOIR AINHOA Eaux usées 37,94 22/07/2019 
VOIE COMMUNALE NO 3 DITE DU LANDABURA AINHOA Eaux usées 259,1 22/07/2019 
VOIE COMMUNALE NO 4 DITE VIEILLE ROUTE DANCHARIA AINHOA Eaux usées 86,6 22/07/2019 
CHEMIN RURAL DIT DE PREOTCHOBATIA BIRIATOU Eaux usées 56,59 17/05/2019 

AVENUE JOSEPH ABEBERRY CIBOURE 
Réseau 
unitaire 202,38 02/08/2019 

RUE JEAN MOULIN CIBOURE 
Réseau 
unitaire 29,9 02/08/2019 

BOULEVARD PIERRE BENOIT CIBOURE Eaux usées 482,47 08/08/2019 
RUE POCALETTE CIBOURE Eaux usées 35,42 08/08/2019 
AVENUE FRANÇOIS TURNACO CIBOURE Eaux usées 141,12 21/08/2019 
PLACE DES RECOLLETS CIBOURE Eaux usées 6,01 21/08/2019 
QUAI PASCAL ELISSALT CIBOURE Eaux usées 59,52 21/08/2019 
RUE POMMEREAU CIBOURE Eaux usées 59,96 21/08/2019 

RUE DU DOCTEUR MICE CIBOURE 
Réseau 
unitaire 105,57 23/09/2019 

AVENUE DE SOPITENIA CIBOURE Eaux usées 69,3 15/11/2019 

CHEMIN DE BARIKENIA CIBOURE 
Réseau 
unitaire 48,31 15/11/2019 

CHEMIN D' HAISPOURE GUÉTHARY Eaux usées 80,51 01/07/2019 
CHEMIN DES FALAISES GUÉTHARY Eaux usées 25,18 01/07/2019 
CHEMIN ITSAS ALDE GUÉTHARY Eaux usées 269,77 01/07/2019 
IMPASSE DE L'INDUSTRIE HENDAYE Eaux usées 155,62 09/05/2019 
RUE DE L'AUTOPORT HENDAYE Eaux usées 296,84 09/05/2019 
RUE DE L'INDUSTRIE HENDAYE Eaux usées 540,73 09/05/2019 
RUE LEKUEDER HENDAYE Eaux usées 67,29 09/05/2019 
RUE DE L'AUTOPORT HENDAYE Eaux usées 201,2 15/05/2019 
RUE DE L'INDUSTRIE HENDAYE Eaux usées 674,74 15/05/2019 
RUE DES MARINS HENDAYE Eaux usées 31,29 15/05/2019 
RUE EROTACILLO HENDAYE Eaux usées 40,6 15/05/2019 
ROUTE DE LA CORNICHE HENDAYE Eaux usées 143,55 16/05/2019 
AVENUE DES MAGNOLIAS HENDAYE Eaux usées 73,09 24/06/2019 
AVENUE DES MAGNOLIAS HENDAYE Eaux usées 518,69 02/07/2019 
RUE ANDRE HATCHONDO HENDAYE Eaux usées 22,36 02/08/2019 
RUE DES LILAS HENDAYE Eaux usées 168,72 20/09/2019 

RUE DES PLATANES HENDAYE 
Réseau 
unitaire 113,1 20/09/2019 

RUE DES ROSEAUX HENDAYE 
Réseau 
unitaire 236,04 20/09/2019 

RUE DES SERINGATS HENDAYE 
Réseau 
unitaire 315,19 20/09/2019 

BOULEVARD DU GENERAL LECLERC HENDAYE 
Réseau 
unitaire 69,51 04/11/2019 

BOULEVARD THIERS SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 101,71 06/06/2019 

RUE VAUBAN SAINT-JEAN-DE-LUZ 
Réseau 
unitaire 15,14 20/06/2019 

AVENUE DE JALDAY 3 SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 75,09 24/06/2019 
LOTISSEMENT UHALDENBORDA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 9,47 24/06/2019 
ROUTE D'AHETZE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 39,89 24/06/2019 
RUE BELHARRA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 489,39 24/06/2019 
 AMETZAGUE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 190,84 26/06/2019 
ALLEE DE LAYATZ SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 51,08 26/06/2019 
RUE DOMINIQUE LARREAN SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 177,56 26/06/2019 
RUE SIMONET SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 77,85 26/06/2019 

RUE SOPITE SAINT-JEAN-DE-LUZ 
Réseau 
unitaire 28,73 26/06/2019 

AVENUE PIERRE LOTI SAINT-JEAN-DE-LUZ 
Réseau 
unitaire 178,19 07/08/2019 

AVENUE KARSINENEA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 9,92 16/08/2019 
AVENUE DE L'ICHACA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 241,83 20/08/2019 
RUE ITHUR BAITA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 24,55 20/08/2019 
RUE ITHURRICO ETCHEA SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 362,57 20/08/2019 
RUE D' ERROBI SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 155,91 01/10/2019 
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Rue, Avenue, Bd… Commune Type Qté 
(ml) Date 

RUE DES ORMEAUX SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 13,22 01/10/2019 
IMPASSE ARBIDE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 45,36 03/10/2019 
RUE AXULAR SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 99,34 03/10/2019 
RUE D' ERROBI SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 44,69 03/10/2019 
RUE DU DOCTEUR ALBERT GOYENECHE SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 110,01 03/10/2019 
RUE FARGEOT SAINT-JEAN-DE-LUZ Eaux usées 23,95 03/10/2019 

IMPASSE ARBIDE SAINT-JEAN-DE-LUZ 
Réseau 
unitaire 66,61 18/10/2019 

CHEMIN RURAL DIT DE INARGA KO BIDIA 
SAINT-PÉE-SUR-

NIVELLE Eaux usées 123,37 23/09/2019 

CHEMIN RURAL DIT DE INARGA KO BIDIA 
SAINT-PÉE-SUR-

NIVELLE Eaux usées 233,83 23/09/2019 

VOIE COMMUNALE NO 4 D'OLHASSO 
SAINT-PÉE-SUR-

NIVELLE Eaux usées 292,21 23/09/2019 

 IHINTZIA 
SAINT-PÉE-SUR-

NIVELLE Eaux usées 51,4 03/10/2019 

 IHINTZIA 
SAINT-PÉE-SUR-

NIVELLE Eaux usées 65,57 03/10/2019 

CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 918 DE ST JEAN DE LUZ A ASASP 
SAINT-PÉE-SUR-

NIVELLE Eaux usées 499,75 03/10/2019 

RUE DE LA VIERGE 
SAINT-PÉE-SUR-

NIVELLE Eaux usées 62,5 03/10/2019 

VOIE COMMUNALE NO 1 D' IBARRON A AHETZE 
SAINT-PÉE-SUR-

NIVELLE Eaux usées 32,1 03/10/2019 

ZONE ARTISANALE DE LIZARDIA 
SAINT-PÉE-SUR-

NIVELLE Eaux usées 81,62 03/10/2019 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 4 D'URRUGNE A DANCHARRIA SARE Eaux usées 65,02 19/08/2019 
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 4 D'URRUGNE A DANCHARRIA SARE Eaux usées 666,66 19/08/2019 
CHEMIN RURAL DIT D' ARROSSA SARE Eaux usées 47,22 19/08/2019 
ROUTE DE SOCOA URRUGNE Eaux usées 491,26 28/06/2019 
CHEMIN D' AGORRETA URRUGNE Eaux usées 79,94 28/06/2019 
ROUTE DE SOCOA URRUGNE Eaux usées 113,89 28/06/2019 
ALLEE DE PRESABURU URRUGNE Eaux usées 77,69 01/07/2019 
LOTISSEMENT KOCHEPE URRUGNE Eaux usées 61,34 01/07/2019 
ROUTE NATIONALE NO 10 URRUGNE Eaux usées 332,07 01/07/2019 
RUE BERNARD DE CORAL URRUGNE Eaux usées 29,3 01/07/2019 
CHEMIN D' HANDIABAITA URRUGNE Eaux usées 409,94 10/07/2019 
CHEMIN DE MALAXENBORDA URRUGNE Eaux usées 14,57 10/07/2019 
ROUTE DE SOCOA URRUGNE Eaux usées 110,07 10/07/2019 
ALLEE DE PRESABURU URRUGNE Eaux usées 58,82 12/07/2019 
CHEMIN D' IBINARI URRUGNE Eaux usées 134,42 12/07/2019 
CHEMIN DE DOLAREA URRUGNE Eaux usées 82,17 12/07/2019 
ROUTE DE SOCOA URRUGNE Eaux usées 554,03 12/07/2019 
CHEMIN DE LISSARAGA URRUGNE Eaux usées 308,52 22/08/2019 
CHEMIN DE LISSARAGA URRUGNE Eaux usées 77,21 22/08/2019 
ROUTE DE SOCOA URRUGNE Eaux usées 335,08 22/08/2019 
CHEMIN RURAL URRUGNE Eaux usées 52,88 02/10/2019 

 
 
  



7 | Annexes 
 

 

 
 

7.5 Annexe 5 : Liste Désobstructions 
 
 

Date Commune Rue, Avenue, Bd… Désignation 
( débouchage…) 

08/07/19 AINHOA LE BOURG branchement assainissement déboucher 
13/12/19 ARBONNE LE BOURG réseau assainissement déboucher 
22/12/19 ARBONNE STADE DE FOOTBALL réseau assainissement déboucher 
01/06/19 ASCAIN QUARTIER MORZELAY réseau assainissement déboucher 
05/06/19 ASCAIN ROUTE DES CARRIERES réseau assainissement déboucher 
15/06/19 ASCAIN RUE BURDIN BIDEA réseau assainissement déboucher 
05/07/19 ASCAIN ZONE ARTISANALE DE LANZELAI réseau assainissement déboucher 
31/12/19 ASCAIN ANGLE SERRES - RD ASCAIN réseau assainissement déboucher 
13/05/19 BIRIATOU HAMEAU DE GARLATZ réseau assainissement déboucher 
22/07/19 BIRIATOU CHEMIN DE MARTIRUNTZENIA branchement assainissement déboucher 
26/07/19 BIRIATOU RUE CHARLES PUCHEU réseau assainissement déboucher 
14/05/19 CIBOURE AVENUE DU COMMANDANT PASSICOT branchement assainissement déboucher 
13/09/19 CIBOURE RUE DU DOCTEUR MICE branchement assainissement déboucher 
14/10/19 CIBOURE WC PARKING DERIVEUR branchement assainissement déboucher 
13/07/19 GUETHARY CHEMIN D INTA branchement assainissement déboucher 
16/08/19 GUETHARY CHEMIN DU PORT réseau assainissement déboucher 
11/09/19 GUETHARY CHEMIN DE CENITZ réseau assainissement déboucher 
16/09/19 GUETHARY CHEMIN DE CENITZ branchement assainissement déboucher 
11/12/19 GUETHARY CHEMIN DUFAU branchement assainissement déboucher 
26/12/19 GUETHARY RUE DE L EGLISE réseau assainissement déboucher 
06/05/19 HENDAYE RUE DES MAGNOLIAS branchement assainissement déboucher 
07/06/19 HENDAYE PLACE DE LA REPUBLIQUE branchement assainissement déboucher 
20/06/19 HENDAYE RUE DE LA BERGERIE branchement assainissement déboucher 
21/06/19 HENDAYE RUE DES MAGNOLIAS branchement assainissement déboucher 
12/07/19 HENDAYE RUE ANDRE HATCHONDO réseau assainissement déboucher 
24/07/19 HENDAYE RUE DES AUBEPINES branchement assainissement déboucher 
02/08/19 HENDAYE BOULEVARD DE LA MER réseau assainissement déboucher 
13/08/19 HENDAYE RUE NOUVELLE réseau assainissement déboucher 
23/08/19 HENDAYE RUE ZALDIA branchement assainissement déboucher 
30/08/19 HENDAYE IMPASSE LAPARKA réseau assainissement déboucher 
17/09/19 HENDAYE RUE NOUVELLE branchement assainissement déboucher 
23/09/19 HENDAYE RUE DU COMMANDANT PASSICOT branchement assainissement déboucher 
27/09/19 HENDAYE RUE DU PONT branchement assainissement déboucher 
29/09/19 HENDAYE RUE NOUVELLE branchement assainissement déboucher 
28/10/19 HENDAYE RUE DE L INDUSTRIE réseau assainissement déboucher 
17/12/19 HENDAYE RUE DE HAPETENIA réseau assainissement déboucher 
16/05/19 SAINT-JEAN-DE-LUZ RUE AXULAR réseau assainissement déboucher 
28/05/19 SAINT-JEAN-DE-LUZ RUE THIERS branchement assainissement déboucher 
19/06/19 SAINT-JEAN-DE-LUZ AVENUE LARREGUY branchement assainissement déboucher 
24/07/19 SAINT-JEAN-DE-LUZ AVENUE PIERRE LOTI réseau assainissement déboucher 
27/07/19 SAINT-JEAN-DE-LUZ RUE LOHITZUN réseau assainissement déboucher 
29/07/19 SAINT-JEAN-DE-LUZ ALLEE DES VANNEAUX branchement assainissement déboucher 
13/08/19 SAINT-JEAN-DE-LUZ RUE JOACHIM DE HARISTEGUY réseau assainissement déboucher 
22/08/19 SAINT-JEAN-DE-LUZ CHEMIN DE GAINEKO LANDA branchement assainissement déboucher 
23/08/19 SAINT-JEAN-DE-LUZ RUE GAMBETTA branchement assainissement déboucher 
26/12/19 SAINT-JEAN-DE-LUZ ALLEE POTTOROA réseau assainissement déboucher 

17/05/19 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE QUARTIER AMOTZ réseau assainissement déboucher 

20/05/19 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE RUE PRINCIPALE réseau assainissement déboucher 

24/05/19 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE IMPASSE URREGUIA réseau assainissement déboucher 

08/07/19 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE RUE XARA réseau assainissement déboucher 

09/07/19 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE QUARTIER IBARRON réseau assainissement déboucher 

18/07/19 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE QUARTIER AMOTZ réseau assainissement déboucher 

06/08/19 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE CHEMIN D ARMORA réseau assainissement déboucher 

16/08/19 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE ROUTE DU LAC réseau assainissement déboucher 

16/09/19 
SAINT-PÉE-SUR-
NIVELLE RUE DE LA VIERGE branchement assainissement déboucher 
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Date Commune Rue, Avenue, Bd… Désignation 
( débouchage…) 

15/11/19 SARE LOTISSEMENT MENDI BICHTA réseau assainissement déboucher 
11/12/19 SARE LOTISSEMENT MENDI BICHTA réseau assainissement déboucher 
20/06/19 URRUGNE RUE MUNHOA branchement assainissement déboucher 
22/06/19 URRUGNE RUE DE L UNTXIN réseau assainissement déboucher 
03/07/19 URRUGNE RUE CHARLES PUCHEU réseau assainissement déboucher 
10/07/19 URRUGNE CHEMIN D'ANDIABAITA réseau assainissement déboucher 
12/07/19 URRUGNE RUE DE L EGLISE réseau assainissement déboucher 
19/07/19 URRUGNE ROUTE D OLHETTE réseau assainissement déboucher 
24/07/19 URRUGNE ALLEE ELORRIA réseau assainissement déboucher 
27/07/19 URRUGNE RUE DE L UNTXIN réseau assainissement déboucher 
06/08/19 URRUGNE CHEMIN BERROUETA réseau assainissement déboucher 
09/08/19 URRUGNE ROUTE DE SOCOA réseau assainissement déboucher 
19/08/19 URRUGNE RUE DE SOCOA branchement assainissement déboucher 
07/09/19 URRUGNE ROUTE D IBARDIN réseau assainissement déboucher 
11/09/19 URRUGNE RUE D ALDAPA branchement assainissement déboucher 
13/09/19 URRUGNE CHEMIN BERROUETA réseau assainissement déboucher 
27/11/19 URRUGNE CHEMIN D AGUERRENBORDA réseau assainissement déboucher 
29/11/19 URRUGNE RUE DU CAPITAINE PELLOT branchement assainissement déboucher 
05/12/19 URRUGNE ROUTE DE SOCOA réseau assainissement déboucher 
17/12/19 URRUGNE CHEMIN DE SUHIBAR réseau assainissement déboucher 
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7.6 Annexe 6 : Liste Enquêtes de conformité 
Enquêtes hors vente : 
 

Nom Client / Demandeur Commune Rue Date de 
réalisation 

DECEDE COLOMBE, Roger ASCAIN RUE OLETAKO BIDEA 18/07/2019 

SUEZ CURUTCHET ASCAIN CHEMIN ANSORLUA 16/09/2019 

SUEZ-TELECONTROLE ASCAIN CHEMIN DE TANKOS 16/09/2019 

SUEZ - ARNAUD DAUGA ASCAIN CHEMIN DE TELLERIA 16/09/2019 

SUEZ CURUTCHET ASCAIN CHEMIN DE TANKOS 17/09/2019 

AGGLO ESTOURNES ASCAIN RUE OLETAKO BIDEA 19/09/2019 

SUEZ - CHAGOT ASCAIN CHEMIN DE OHIANETXEBERRIA 26/09/2019 

CASTEX, Yves ASCAIN ROUTE DU COL DE SAINT IGNACE 01/10/2019 

CAPB ASCAIN CHEMIN DE TELLERIA 22/10/2019 

SUEZ - STEEVE BODIN ASCAIN CHEMIN D ERASOA 05/11/2019 

SUEZ-CURUTCHET ASCAIN CHEMIN DE XALKARRA 29/11/2019 

SUEZ  - CURUTCHET ASCAIN CHEMIN DE TANKOS 05/12/2019 

CA DU PAYS BASQUE ASCAIN CHEMIN DE TANKOS 05/12/2019 

DE GOIBURU, F.XAVIER ASCAIN CHEMIN DE OIHAN TTIKI 17/12/2019 

 ASCAIN CHEMIN BIRANDA 17/12/2019 

SUEZ - GUY CURUTCHET ASCAIN CHEMIN ARANEA 26/12/2019 

LE SECH, Olivier BIRIATOU CHEMIN DE CHURIENBORDA 01/10/2019 

SDC GURUTZIA BIRIATOU CHEMIN D ARRUPIA 08/10/2019 

LARRASA, LEIRE BIRIATOU ROUTE DE COURLECOU 10/10/2019 

CA DU PAYS BASQUE BIRIATOU CHEMIN DE CHURIENBORDA 17/10/2019 

SUEZ - STEEVE BODIN BIRIATOU CHEMIN DE LARRETXEKOBORDA 29/10/2019 

SUEZ - STEEVE BODIN BIRIATOU CHEMIN D AGUERRIA 05/11/2019 

AGGLO - DUPOUY BIRIATOU CHEMIN DE IPARRAGERRE 12/12/2019 

CUCHY, SONIA CIBOURE AVENUE JOSEPH BESSELERE 18/07/2019 

ARRIBILLAGA, Robert CIBOURE ALLEE ALDAPA 14/08/2019 

KASKAROTENEA CIBOURE AVENUE DES PYRENEES 26/09/2019 

AMODIA PROMOTION CIBOURE AVENUE FRANCIS PICHERIT 01/10/2019 
DE MARRECAUX, MARIE 
FRANCINE CIBOURE RUE LEHENA 07/10/2019 

SUEZ - STEEVE BODIN CIBOURE AVENUE JOSEPH BESSELERE 04/11/2019 

SUEZ - STEEVE BODIN CIBOURE AVENUE MARECHAL LECLERC 04/11/2019 

SUEZ - GUY CURUTCHET CIBOURE AVENUE OIHAN ALDE 07/11/2019 

SUEZ - STEEVE BODIN CIBOURE AVENUE DE L ESCALE 28/11/2019 

MAYCA, PHILIPPE GUETHARY CHEMIN D ERREPIRA 07/05/2019 

GOROSTEGI, JUAN INACIO GUETHARY ROND POINT MARITTOENIA 04/06/2019 

SUEZ LAFONT GUETHARY CHEMIN DE DOCHENIA 05/09/2019 

CA DU PAYS BASQUE GUETHARY AVENUE GETARIA 14/10/2019 

SUEZ - GUY CURUTCHET GUETHARY CHEMIN D AHONTZ BERROA 18/11/2019 

PECHBERTY, Anne-Marie GUETHARY CHEMIN DES FALAISES 16/12/2019 

LACROIX, LOUISE HENDAYE BOULEVARD DE LA MER 24/06/2019 

PORZUCEK, DOMINIQUE HENDAYE PLACE PELLOT 10/07/2019 

RENNIE, Maurice HENDAYE AVENUE DE LISSARDY 09/08/2019 

SUEZ - GUY CURUTCHET HENDAYE RUE DES MURIERS 07/10/2019 

SUEZ CURUTCHET HENDAYE RUE DE L INDUSTRIE 25/11/2019 

AGENCE DONIBANE HENDAYE RUE CHINCHOENIA 12/12/2019 

LE COL HENDAYE RUE DES PEUPLIERS 16/12/2019 

SDC VILLA JANENEA SARE ROUTE DES VENTAS 04/07/2019 

ZOZAYA, JOSIANE SARE ROUTE DES VENTAS 01/08/2019 

ACHA , JEAN LUC SARE ROUTE DES VENTAS 05/09/2019 

SUEZ-TELECONTROLE SARE ROUTE DES VENTAS 16/09/2019 

LE COURTOIS, PATRICK ST JEAN DE LUZ CHEMIN DE KOKOTIA 17/05/2019 



7 | Annexes 
 

 

Nom Client / Demandeur Commune Rue Date de 
réalisation 

BARTELS WON VARNBULER , 
Christian ST JEAN DE LUZ CHEMIN DE KOKOTIA 01/07/2019 

DADEBAT, . ST JEAN DE LUZ LOTISSEMENT LARRALDIA 11/10/2019 

SUEZ-LAFONT ST JEAN DE LUZ CHEMIN DE GAINEKO BIDEA 11/10/2019 

SUEZ - SEBASTIEN LAMARQUE ST JEAN DE LUZ ALLEE ETCHEBIAGUE 25/10/2019 

SUEZ CURUTCHET ST JEAN DE LUZ RUE DU MIDI 25/10/2019 

SUEZ - PATRICE LAFONT ST JEAN DE LUZ CHEMIN DE GAINEKO BIDEA 30/10/2019 

SUEZ - STEEVE BODIN ST JEAN DE LUZ AVENUE DU BOIS 04/11/2019 

SUEZ - STEEVE BODIN ST JEAN DE LUZ RUE ALTURAN 04/11/2019 

SUEZ - GUY CURUTCHET ST JEAN DE LUZ CHEMIN D ERROMARDIE 07/11/2019 

SUEZ - GUY CURUTCHET ST JEAN DE LUZ CHEMIN D AGUERRIA 08/11/2019 

SUEZ - GUY CURUTCHET ST JEAN DE LUZ RUE DU MIDI 18/11/2019 

SUEZ - STEEVE BODIN ST JEAN DE LUZ ALLEE XIMISTA 29/11/2019 

 ST JEAN DE LUZ RUE DE LA RHUNE 11/12/2019 

CHODZKO, ALEXANDRE 
ST PEE SUR 
NIVELLE CHEMIN DE XOXOTARTEA 19/09/2019 

CAPB 
ST PEE SUR 
NIVELLE CHEMIN D OASTALAPEA 22/10/2019 

GOROSURRETA, JEAN PIERRE 
ST PEE SUR 
NIVELLE CHEMIN D ETXEGARAI 05/11/2019 

SUEZ - GUY CURUTCHET 
ST PEE SUR 
NIVELLE CHEMIN D IRATZEA 19/11/2019 

SUEZ - GUY CURUTCHET 
ST PEE SUR 
NIVELLE CHEMIN D ISTILARTEA 31/12/2019 

WILBERT, Philippe URRUGNE CHEMIN D AGUERRENBORDA 24/05/2019 

AGLLO - PICABEA URRUGNE RUE DE SOCOA 10/09/2019 

SUEZ CURUTCHET URRUGNE RUE DU CAPITAINE PELLOT 03/10/2019 
DE MARRECAUX, MARIE 
FRANCINE URRUGNE RUE BERNARD DE CORAL 07/10/2019 

SUEZ-MITTOUX URRUGNE CHEMIN OXABIAKOBORDA 10/10/2019 

SUEZ-MITTOUX URRUGNE CHEMIN AMINZENEA 17/10/2019 

SUEZ - STEEVE BODIN URRUGNE ALLEE TOBEEN 04/11/2019 

SUEZ CURUTCHET URRUGNE ALLEE TOBEEN 26/11/2019 

SUEZ - STEEVE BODIN URRUGNE RUE LEGARALDE 03/12/2019 

SUEZ - GUY CURUTCHET URRUGNE IMPASSE HAITZ PEAN 31/12/2019 

 
  



7 | Annexes 
 

 

Enquêtes pour vente : 
 

Nom Client / demandeur Commune Rue 
Date de 

réalisation 
SUEZ - GUY CURUTCHET AINHOA QUARTIER KARRIKA 08/11/2019 
BERARD, MICHEL AINHOA QUARTIER KARRIKA 11/12/2019 
AMADOZ, GABRIEL PAULETTE ASCAIN CHEMIN BEHEREKO ETXEA 07/05/2019 
HARRIAGUE, Bernard ASCAIN CHEMIN BORDATXONEA 27/05/2019 
CHAPELTEGUY, . ASCAIN CHEMIN HANDIENEA 20/06/2019 
DUROYON, Monique ASCAIN RUE ERNEST FOURNEAU 24/06/2019 
HOUITTE, ARCHIBALD ASCAIN CHEMIN DE MENDI ONDOA 04/07/2019 
PLAA,MICHEL ASCAIN CHEMIN URA MENDI 05/07/2019 
ZOZAYA, BERNADETTE ASCAIN ROUTE DE SAINT JEAN DE LUZ 01/08/2019 
POULET, MR ASCAIN CHEMIN DE OHIANETXEBERRIA 07/08/2019 
SALLENAVE, Claude ASCAIN ROUTE DE SAINT JEAN DE LUZ 14/08/2019 
CA DU PAYS BASQUE ASCAIN CHEMIN DE XALKARRA 24/09/2019 
CA DU PAYS BASQUE ASCAIN IMPASSE HERASOKO XOLAK 24/10/2019 
SUEZ CURUTCHET ASCAIN ROUTE DE LUR EDER 25/10/2019 
SUEZ- CURUTCHET ASCAIN CHEMIN ANSORLUA 29/10/2019 
SUEZ - STEEVE BODIN ASCAIN CHEMIN DE TELLERIA 28/11/2019 
SUEZ - STEEVE BODIN ASCAIN CHEMIN DES CARRIERES 03/12/2019 
RIOU, YVES BIRIATOU CHEMIN DE GAZTELU ZAHAR 02/05/2019 
CHERU, Daniel CIBOURE IMPASSE ARRANTZALEA 15/05/2019 
SUCCESSION MARTINEZ, AMELIA CIBOURE AVENUE JOSEPH BESSELERE 21/05/2019 
HOTEL BONNET CIBOURE ALLEE DES BASQUES 06/06/2019 
DENAT, ALINE CIBOURE ALLEE DES BASQUES 06/06/2019 
CHAULET, FRANCOIS CIBOURE AVENUE DES BASQUES 04/07/2019 
SDC  ZAZPI ANAIAK, . CIBOURE AVENUE CORDILETTA 04/07/2019 
MAIRIE- ESTOURNES CIBOURE ALLEE DES BASQUES 17/07/2019 
CA DU PAYS BASQUE CIBOURE ALLEE DES BASQUES 03/09/2019 
SUEZ CURUTCHET CIBOURE ALLEE DES BASQUES 20/09/2019 
MR MENDIBURU CIBOURE RUE ESTEFANA DE OYARZABAL 24/09/2019 
AGGLO - ESTOURNES CIBOURE AVENUE DES BASQUES 26/09/2019 
MURAT, Roger CIBOURE ALLEE PATAREAN 26/09/2019 
SUEZ - ZOZAYA JEREMY CIBOURE BOULEVARD D ABBADIE D ARRAST 27/09/2019 
SUEZ - CURUTCHET CIBOURE BOULEVARD D ABBADIE D ARRAST 01/10/2019 
CAPB CIBOURE RUE EVARISTE BAIGNOL 23/10/2019 
SUEZ - GUY CURUTCHET CIBOURE AVENUE DE SOPITENIA 07/11/2019 
SUEZ - GUY CURUTCHET CIBOURE IMPASSE GAINEKOA 20/11/2019 
SUEZ - GUY CURUTCHET CIBOURE RUE POCALETTE 21/11/2019 
SDC VILLA CATARIE, . GUETHARY CHEMIN MENDI ALDE 21/05/2019 
LAFITTE Albert GUETHARY CHEMIN DU PORT 21/05/2019 
LARRALDE, Nicolas GUETHARY AVENUE MONSEIGNEUR MUGABURE 24/05/2019 
DESEEZ, JEAN GUETHARY LOTISSEMENT ELIZALDIA 06/06/2019 
SDC ITSASOAN GUETHARY AVENUE MONSEIGNEUR MUGABURE 06/06/2019 
ETCHECHURY, Francoise GUETHARY RUE DE L EGLISE 06/06/2019 
GOROSTEGI, JUAN INACIO GUETHARY CHEMIN D AHONTZ BERROA 20/06/2019 
WATINE, Jacqueline GUETHARY AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 20/06/2019 
CASTAREDE, THIBAUT GUETHARY AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 20/06/2019 
SASU PATXI GUETHARY CHEMIN D INTA 20/06/2019 
BERGARA, Isabelle GUETHARY AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 20/06/2019 
GIACOMETTI, MARIO GUETHARY AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 21/06/2019 
GRACY, MARIE GUETHARY CHEMIN MENDI ALDE 04/07/2019 
OSTARENA, Jean-Pierre GUETHARY CHEMIN D HAISPOURE 09/07/2019 
SOUHARSE, Yolande GUETHARY CHEMIN D ARROBIA 11/07/2019 
EXPOSITO,. GUETHARY CHEMIN DU PORT 11/07/2019 
ROBERT, PIERRE GUETHARY AVENUE MONSEIGNEUR MUGABURE 18/07/2019 
ZAPIAIN RICO, JAVIER GUETHARY AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 18/07/2019 
BENTEO, Yvon GUETHARY AVENUE MONSEIGNEUR MUGABURE 02/08/2019 
DE POIX, Michel GUETHARY AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 02/08/2019 
CORRIHONS GUETHARY CHEMIN DU PORT 02/09/2019 
SUEZ-BODIN GUETHARY CHEMIN D HAISPOURE 02/09/2019 
AGGLO MAITE DUPEROU GUETHARY CHEMIN D HAISPOURE 05/09/2019 
AGGLO - PICABEA GUETHARY CHEMIN DU TRINQUET 05/09/2019 
SUEZ CURUTCHET GUETHARY CHEMIN DU PORT 30/09/2019 
SUEZ - ARNAUD DAUGA GUETHARY CHEMIN D HAISPOURE 04/10/2019 
CA DU PAYS BASQUE GUETHARY CHEMIN HIL HARRIAK 09/10/2019 
AGGLO - PICABEA GUETHARY CHEMIN D INTA 09/10/2019 
SUEZ - STEEVE BODIN GUETHARY CHEMIN DU TRINQUET 04/11/2019 
SUEZ - GUY CURUTCHET GUETHARY RUE SWIECINSKI 18/11/2019 
SUEZ - GUY CURUTCHET GUETHARY CHEMIN MENDI ALDE 19/11/2019 
SUEZ --amigorena GUETHARY CHEMIN DU PHARE 25/11/2019 
MAIRIE, . GUETHARY ALLEE HIRIBURUA 02/12/2019 
CA DU PAYS BASQUE GUETHARY CHEMIN DU PORT 13/12/2019 
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Nom Client / demandeur Commune Rue Date de 
réalisation 

BILLET, Michel HENDAYE RUE BARRANDEGUY 03/05/2019 
VELASCO  MERINO, . HENDAYE RUE LEON LANNEPOUQUET 07/05/2019 
FELIPE, CHRISTOPHE HENDAYE RUE DOMINGOENIA 24/05/2019 
RIOU, YVES HENDAYE AVENUE DE LISSARDY 29/05/2019 
ECHEVESTE, NELLY HENDAYE RUE D ERETA 06/06/2019 
DE ZUCHOWICZ, Colette HENDAYE LOTISSEMENT SAGARDIA 20/06/2019 
LEFEVRE, Robert HENDAYE RUE ZALDI 04/07/2019 
CARILLO ARZUAGA, MARIA IGNACIO HENDAYE RUE ZALDI 05/07/2019 
MORON - LASA, . HENDAYE RUE PARCHETEGUIA 18/07/2019 
LARZABAL, CLAUDE HENDAYE RUE DES ABELIAS 14/08/2019 
BOURGOUIN GORRIDGE,. HENDAYE AVENUE DES MIMOSAS 22/08/2019 
TRAN VAN, AUGUSTIN BRUNO HENDAYE RUE DE LA BERGERIE 22/08/2019 
SUEZ HENDAYE RUE BURUGORIA 05/09/2019 
CA DU PAYS BASQUE HENDAYE RUE AICHE EGINA 05/09/2019 
CA DU PAYS BASQUE HENDAYE RUE JEAN MERMOZ 17/09/2019 
SUEZ - ARNAUD DAUGA HENDAYE RUE AICHE EGINA 17/09/2019 
SAS, BEFROID HENDAYE RUE SALVADOR ALLENDE 19/09/2019 
HOPITAL DE BAYONNE HENDAYE RUE MAZARIN 20/09/2019 
Suez - Bonin HENDAYE RUE DU PONT 26/09/2019 
SUEZ - GUY CURUTCHET HENDAYE RUE OLASSO 07/10/2019 
CA DU PAYS BASQUE HENDAYE RUE WALT DISNEY 08/10/2019 
CA DU PAYS BASQUE HENDAYE RUE SAINT EXUPERY 08/10/2019 
FELIPE, José Luis HENDAYE RUE DE LA GLACIERE 10/10/2019 
GARY, CLAUDE HENDAYE RUE DES BASQUES 26/11/2019 
CA DU PAYS BASQUE HENDAYE RUE SUBERNOA 02/12/2019 
PERE, ALAIN SARE CHEMIN DE BOLA 20/06/2019 
SUEZ - STEEVE BODIN SARE MAISON OSPITALE ZAHARA 03/12/2019 
DE BUFFIERES, Louis ST JEAN DE LUZ AVENUE LAMARTINE 02/05/2019 
LABBE TESSIER, CHRISTOPHE ST JEAN DE LUZ RUE DE HIRIGOYEN 21/05/2019 
SDC VILLA CATARIE, . ST JEAN DE LUZ RUE CEPE 04/07/2019 
BILLIOTTE, J Christophe ST JEAN DE LUZ RUE GAETAN DE BERNOVILLE 12/08/2019 
PERROT, OLIVIER ST JEAN DE LUZ RUE PAUL GELOS 13/08/2019 
SAEZ DIAZ, . ST JEAN DE LUZ AVENUE PIERRE LOTI 22/08/2019 
ETCHEVERRY, Jean Bernard ST JEAN DE LUZ RUE DE L INDUSTRIE 22/08/2019 
VILLATTE ISABELLE, PILLON DAVID ST JEAN DE LUZ AVENUE ANDRE ITHURRALDE 22/08/2019 
MAIRIE-ESTOURNES ST JEAN DE LUZ ALLEE HARISTEGUY 02/09/2019 
DALY, James ST JEAN DE LUZ RUE DE LA FERME DAI BAITA 18/09/2019 
LEGRAND, PASCAL ST JEAN DE LUZ RUE DE LA PILE D ASSIETTES 19/09/2019 
LAURENT, MATHIAS ST JEAN DE LUZ RUE SAINT PIERRE ET MIQUELON 23/09/2019 
FELIPE MARTIN , CECILE ST JEAN DE LUZ RUE DES ORMEAUX 24/09/2019 
CA DU PAYS BASQUE ST JEAN DE LUZ ALLEE DUPONT 26/09/2019 

 ST JEAN DE LUZ RUE GAETAN DE BERNOVILLE 03/10/2019 
SUEZ - STEEVE BODIN ST JEAN DE LUZ CHEMIN D AGUERRIA 05/11/2019 
SUEZ - STEEVE BODIN ST JEAN DE LUZ CHEMIN D AGUERRIA 05/11/2019 
SUEZ - GUY CURUTCHET ST JEAN DE LUZ AVENUE FRANCIS JAMMES 08/11/2019 
SUEZ - GUY CURUTCHET ST JEAN DE LUZ RUE DES ERABLES 08/11/2019 
SUEZ - GUY CURUTCHET ST JEAN DE LUZ IMPASSE YOKO LEKUA 18/11/2019 
SUEZ - GUY CURUTCHET ST JEAN DE LUZ LOTISSEMENT LARRALDIA 21/11/2019 
ACHA , JEAN LUC ST JEAN DE LUZ IMPASSE HARGUIGNENIA 13/12/2019 
SUEZ - GUY CURUTCHET ST JEAN DE LUZ RUE SALAGOITY 20/12/2019 
SUEZ - GUY CURUTCHET ST JEAN DE LUZ RUE BELHARRA 24/12/2019 
LAGUNEN ARTEAN, . ST PEE SUR NIVELLE CHEMIN D AKERTEGARAI 22/05/2019 
D ARMAND DE CHATEAUVIEUX, 
ARNAUD ST PEE SUR NIVELLE CHEMIN D ELIZAMENDI 06/06/2019 
RENNIE, Maurice ST PEE SUR NIVELLE ROUTE D AHETZE 10/07/2019 
AROZAMENA,. ST PEE SUR NIVELLE LOTISSEMENT GASTELU ZAHAR 18/07/2019 
ALZUGARAY ST PEE SUR NIVELLE PROMENADE PARLEMENT DE NAVARRE 05/09/2019 
AGGLO ESTOURNES ST PEE SUR NIVELLE CHEMIN D AKERTEGARAI 19/09/2019 
CAPB ST PEE SUR NIVELLE LOTISSEMENT HIRUAK BAT 11/10/2019 
SUEZ-CHOUZENOUX ST PEE SUR NIVELLE ROUTE DEPARTEMENTALE 918 11/10/2019 
BENHAMOU, GILLES ST PEE SUR NIVELLE CHEMIN D IBARONDOA 18/12/2019 
DUSSERRE, JACQUES URRUGNE RUE DE SUHATCHIPI 24/05/2019 
BERASTEGUY, MARIE URRUGNE ROUTE DE CALITCHO 06/06/2019 
SUEZ  EAU France URRUGNE RUE ITSAS ONDO 14/06/2019 
ELIZAZU, Paul URRUGNE RUE DE MAILLARENEA 20/06/2019 
GOLOVINE, MARINA URRUGNE ALLEE MARIOLABAITA 29/07/2019 
SDC ASSOMBRENIA URRUGNE RUE LARRALDE DIUSTEGUY 01/08/2019 
CASTRO, MOISES URRUGNE CHEMIN LANDATXOA 03/10/2019 
AGGLO MAITE DUPEROU URRUGNE CHEMIN DE CIKI 21/10/2019 
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